


RECUEIL 
DES 

MIS, DÉCRETS et ARRÊTÉS 
nu 

C A N T O N DU V A L A I S 

de 1«M à 1913 

TOME XXIV 
(XXII™ |)ÈS 1815) 

IMPRIMKRIK F. AYMON 

1916 





SÉPESTOI^E 
DES 

LOIS, D É C R E T S , A R R Ê T É S etc. 

contenus dans le XXI Vme volume 

LOIS 
, P a g e s 

Loi d'application du Code civil suisse (voir bro
chure spéciale). cÇ gjfe l e c ^ 3<frCn^(o9*+.t^ u>i 

Loi du 20 Novembre 1912, modifiant la loi sur 
les élections et votations 412 

DÉCRETS 
Du 18 Novembre 1911, concernant l'endigue-

ment du torrent de Mauvoisin . . . 3 
Du 22 Novembre 1911, concernant la correction 

du torrent le « Laubbach », sur le territoire 
de la commune de Rarogne 7 

Du 19 Mars 1912, concernant la réfection de la 
route communale Pont de la Morge-Aven, 
entre les hameaux de Conthey-Place et Con-
they-Bourg 44 

Du 29 Mars 1912, concernant l'agrandissement et 
. le rachat de l'Asile de Malévoz . . . 8 4 

Du 21 Mai 1912, sur l'organisation de l'état civil 92 
Du 22 Mai 1912, concernant la construction d'une 

route carrossable de Daviaz à Vérossaz . . 109 



IV 

P a g e s 

Du 15 Novembre 1912, concernant l'endiguement 
d'une section du torrent de St-Barthélemy . 205 

Ehi 16 Novembre 1912, concernant la construc
tion d'une route carrossable de Salins au vil
lage des Agettes . 208 

Du 20 Novembre 1912, concernant la correction 
de la route de première classe, de Salquenen 
à Varone 211 

Du 21 Novembre 1912, concernant l'érection de 
Salvan-Ville, la Combaz, les Granges, le Biol-
lay, les Marécottes, Tnétien et la Taillaz, 
d'une part, et de Vernayaz, Miéville et Gueu-
roz, d'autre part, en deux communes indépen
dantes ,214 

Du 21 Novembre 1912, fixant les arrondisse
ments électoraux pour la législature de 1913-
1917, ainsi que le nombre des députés à élire 
pour chaque arrondissement . . . . 250 

Du 19 Mai 1913, concernant l'exécution de la loi 
fédérale du 24 Juin 1910 sur l'interdiction de 
l'absinthe et celle du 7 Mars 1912 prohibant 
le vin artificiel et le cidre artificiel . . . 326 

Du 21 Mai 1913, modifiant les articles 3 et 5 du 
décret concernant l'établissement d'une Caisse 
hypothécaire et d'épargne 418 

Du 12 Novembre 1913, concernant la correction 
du Geschinerbach et du Wylerbach sur les ter
ritoires des communes de Geschinen et d'Ul-
richen 330 

Du 13 Novembre 1913, concernant la correction 
complémentaire de la Vièze, entre le pont des 
C. F. F. et le Rhône 332 



V 

ïr»ag:es 

Du 17 Novembre 1913, concernant la correc
tion du torrent « La Loërèche », commune de 
Grône 334 

Du 17 Novembre 1913, concernant la correction 
du torrent « le Pischoud », sur le territoire de 
la commune de Granges 336 

Du 20 Novembre 1913, concernant la participa
tion financière de l'Etat à l'établissement 
d'hôpitaux, de cliniques et d'infirmeries de 
district et d'arrondissement 387 

ORDONNANCES 
Du 31 Décembre 1912; relative à la forme spéciale 

de l'acte authentique dressé par le teneur des 
registres de l'impôt de la commune . . . 231 

Du 26 Décembre 1913, relative à la tenue des li
vres, à la surveillance et aux tarifs des cham
bres pupillaires 393 

ARRÊTÉS 
Du 5 Janvier 1912, concernant la votation popu

laire du 4 Février 1912 sur la loi fédérale re
lative à l'assurance en cas de maladie et d'ac
cidents, du 13 Juin 1911 10 

Du 5 Janvier 1912, imposant le ban sur le bétail 
du hameau de Riedji (voir recueil allemand, 
volume XXIV), . . . . . . . 

Du 17 Janvier 1912, instituant un casier judi
ciaire central en remplacement du registre des 
jugements criminels et correctionnels . . 17 

Du 3 Février 1912, concernant le contrôle à exer
cer sur la circulation des vélocipèdes . . . 20 



VI 

l'asce« 

Du 16 Février 1912, concernant la reconstruction 
du quartier incendié du village de Verna-
miège 31 

Du 2 Mars 1912, modifiant l'arrêté des 5-6 Jan
vier imposant le ban sur le bétaiL-du hameau 
de Riedji (voir recueil allemand, vol. XXIV) , 43 

Du 21 Mars 1912, concernant la levée du ban sur 
le bétail du hameau de Riedji (voir recueil al
lemand, vol. XXIV) ' 5 3 

Du 21 Mars 1912, concernant la vaccination obli
gatoire en ,1912 54 

Du 30 Mars 1912.. concernant la revision des me
sures sanitaires prises contre le bétail prove
nant du canton de Vaud 78 

Du 5 Avril 1912, concernant la votation relative 
au décret concernant l'agrandissement et le 
rachat de l'Asile de Malévoz 80 

D u 1er Mai 1912. sur la destruction des animaux 
nuisibles 87 

Du 3 Mai 1912, concernant l'élection d'un député 
et d'un député-suppléant au Grand Conseil, 
pour le cercle électoral de Sembrancher-
Bourg-St-Pierre 90 

Du 1er Juin 1912, concernant la votation: 
a) sur la loi d'application dui Code civil suisse, 

votée par le Grand' Conseil, le 15 Mai 
1912; 

b) sur l'initiative populaire demandant la 
révision de l'art. 84 de la constitution can
tonale, et sur le contre projet voté par le 
Grand Conseil, Je 20 mai 1912 . . . 119 



VII 

Pages* 

Du 4 Juin 1912, ordonnant une collecte dans les 
districts de Sierre, Loèche, Sion, Hérens et 
Conthey, en faveur des incendiés du village 
de Erdesson (commune de Grône) . . .. 126 

Du 11 Juin 1912, concernant la levée de la qua
rantaine contre le bétail vaudois . . . . 129 

Du 22 Juin 1912, concernant la reconstruction 
• du village incendié d'Erdesson (commune de 

Grône) . 131 

Du 18 Juillet 1912, imposant le ban sur le bétail 
occupant le pâturage de Champex, commune 
de Val-d'Illiez . 171 

Du 26 Juillet 1912, concernant l'exécution des 
articles 4 et 12 de la loi sur la chasse . . . 174 

Du 2 Août 1912, imposant le ban sur le bétail 
de la commune de St-Gingolph . . . . 179 

Du 6 Août 1912, promulguant la loi d'applica
tion du Code civil suisse 183 

Du 17 Août 1912, imposant le ban sur le bétail 
occupant les alpages de la commune de Vou-
vry 185, 

Du 18 Septembre 1912, concernant la levée du 
ban établi sur le bétail des pâturages de Cham
pex et de l'Haut, commune de Val-d'ÏIliez . 193 

Du- 4 Octobre 1912, prescrivant un cours d'ac
couchement pour sages-femmes . 195 

Du 25 Octobre 1912, promulguant l'art. 84 re
visé de la Constitution cantonale . . . . 199^ 

Du 29 Octobre 1912, concernant la levée du ban 
établi sur le bétail des communes de St-Gin
golph et de Vouvry , . - . 2or 



vin 

P a g e s 

Du 29 Octobre 1912, promulguant le Règlement 
d'organisation du Service technique canto
nal du Registre foncier : 203 

Du 26 Novembre 1912, concernant la nomination 
. des autorités communales de Salvan et Ver-
nayaz . . . . . . . . . . 219 

Du 7 Décembre 1912, concernant le contrôle à 
exercer sur la circulation des vélocipèdes . . 222 

Du 14 Décembre 1912, concernant la quarantaine 
à imposer sur le bétail à pieds fourchus prove
nant des cantons contaminés par la fièvre aph
teuse . . 225 

Du 21 Décembre 1912, concernant la votation re
lative: 

1. à la loi du 20 Novembre 1912, modifiant la 
loi sur les élections et votations; 

2. an concordat intercantonal concernant la 
garantie réciproque pour l'exécution léeale 
des prescriptions dérivant du droit public . 227 

Du 24 Janvier 1913, promulguant la loi du 20 
Novembre 1912, modifiant la loi sur les élec
tions et les votations 248 

Du 5 Février 1913, concernant l'élection des dé
putés au Grand Conseil, pour la législature de 
1913-1917 256 

P u 11 Février 1913, promulguant le concordat 
concernant la garantie réciproque pour l'exé
cution légale des prestations dérivant du droit 
public . . . . . 260 

Arrêté d'exécution de l'art. 1er du Décret du 
Grand Conseil, du 21 Novembre 1912, con-



IX 

T»ages 

cernant les arrondissements électoraux pour 
la législature de 1913-1917 (du 12 Février 
1 9 ^ ) 262 

Du 28 Février 1913, concernant le subventionne-
ment de la lutte contre les maladies cryptoga-
miques et les parasites de la vigne . . . 265 

Du 14 Mars 1913, concernant la circulation des 
automobiles sur la route de Moronis . . 268 

Du 25 Mars 1913, concernant la destruction des 
insectes nuisibles à l'agriculture (arboricul
ture) . . 271 

Du 2 Avril 1913, concernant la votation populaire 
du 4 Mai 1913 sur l'arrêté fédéral modifiant 
les articles 69 et 31, 2ine alinéa, lettre d) de la 
Constitution fédérale (lutte contre les mala
dies de l'homme et des animaux), du 18 Dé
cembre 1912 279 

Du 7 Avril 1913, interdisant le port d'armes dans 
le district d'Hérens 285 

Du 9 Mai 1913, concernant la levée de la quaran
taine contre le bétail vaudois 287 

Du 28 Mai 1913, concernant la nomination 
d'un député au Grand Conseil pour le dis
trict de Loèche (voir recueil allemand, vo
lume XXIV) ' . 2 9 3 

Du 30 Mai 1913, constituant la rjaroisse de Steg 
en arrondissement d'état civil séparé de celui 
de Niedergestein 294 

Du 7 Juin 1913, concernant la votation relative 
au Décret du 21 Mai 1913. modifiant les arti
cles 3 et 5 du Décret du 24 Août 1895 concer-



X 

P a g e s 

nant l'établissement d'une Caisse hypothécaire 
et d'épargne 296 

-Du 8 Juillet 1913, concernant le subventionne-
ment des écoles industrielles et des écoles 
moyennes communales et régionales . . 303 

Du 25 Juillet 1913, concernant la mise en qua
rantaine du bétail à pieds fourchus provenant 
du canton de Vaud 307 

Du 1er Août 1913, concernant l'exécution des ar
ticles 4 et 12 de la loi sur la chasse . . . 309 

Du 2 Août 1913, imposant le ban sur le bétail de 
la région de Montana, territoire des commu
nes de Montana et Randogne . . . . 312 

Du 12 Août 1913, imposant le ban sur le bétail de 
St-Maurice-Ville 315 

Du 2 Septembre 1913, concernant l'érection de 
la commune de Thermen en arrondissement 
d'état civil séparé de celui de Glis (voir recueil 
allemand vol. XXIV), 324 

Du 16 Septembre 1913, levant le ban imposé sur 
le bétail de la région de Montana . . . 420 

Du 19 Septembre 1913, concernant l'érection de 
la commune de Saas-Balen en arrondisse
ment d'état-civil séparé de Saas-Grund . . 325 

Du 26 Septembre 1913, supprimant la zone 
de sûreté, à SttMaurice et la quarantaine 
contre le bétail d'estivage revenant du district 
d'Aigle . 326 

Du 11 Octobre 1913, concernant les mesures sa
nitaires à prendre contre les animaux des es
pèces bovine, porcine, caprine et ovine prove-



XI 

Pages 

nant du canton du Tessin (Voir recueil alle
mand Vol. XXIV.) 327 

Du 14 Octobre 1913, concernant la levée du ban 
établi sur le bétail de St-Maurice-Ville . . 327 

Du 20 Novembre 1913, ordonnant une collecte 
en faveur des incendiés du hameau de la 
Crettaz (commune de Martigny-Çombe) . . 383 

Du 23 Novembre 1913, concernant la réorgani-
• sation de l'enseignement agricole dans le can
ton 385 

Du 10 décembre 1913, concernant la votation po
pulaire relative au décret du 20 Novembre 
1913, sur la participation financière de l'Etat 
à l'établissement d'hôpitaux, de cliniques et 
d'infirmeries de district et d'arrondissement. 391 

DU 26 Décembre 1913, concernant le contrôle 
à exercer sur la circulation des vélocipèdes . 406 

RÈGLEMENTS 
Du 3 Février 1912, concernant les examens de 

maturité dans les établissements cantonaux 
d'instruction publique ,. 23 

Du 19 Février 1912, concernant la répression par 
voie judiciaire des infractions à la loi fédérale 
sur le commerce des denrées alimentaires et 
aux ordonnances y relatives . . . . . 35 

Du 20 Octobre 1911, concernant la loi du 25 No
vembre 1910, sur l'Enseignement secondaire. 56 

Du 28 Mai 1912, concernant la circulation des 
automobiles et des motocycles sur la route de 
Martigny-Trient-Châtelard par le col de la 
Forclaz et Tête Noire 112 



XII 

P a g e s 

Du ier Juin 1912, concernant la circulation des 
automobiles et véhicules à moteur sur la route 
du Simplon 116 

intercantonal du 4 mai 1912, concernant la police 
de la navigation sur le lac Léman . . . 137 

d'organisation du Service technique cantonal du 
registre foncier, du 17 septembre 1912 . . 187 

Du 3 Octobre 1912, pour la police intérieure du 
château et du Musée historique de Valére . 244 

Du 10 juin 1913, concernant la circulation des 
automobiles sur la route de Loèche-les-Bains. 300 

des collèges du canton du Valais . . . . 318 
concernant les traitements des professeurs des 

collèges (du 22 Octobre 1913) . . . . 338 
concernant l'engagement, le service et les traite

ments des fonctionnaires et employés atta
chés aux bureaux de l'Etat (du 26 Juin 1913) 342 

CONVENTIONS 

intercantonale du 22 Août 1911, relative à la po
lice de la navigation sur le lac Léman . . 47 

intercantonale relative à l'expulsion du territoire 
suisse des étrangers condamnés par un tribu
nal pour un crime ou délit 289 

CONCORDAT 
intercantonal pour la pêche dans les eaux suisses 

du Léman et les cours d'eau faisant frontière 
tière entre Genève, Valais et Vaud . . . 350 

concernant la garantie réciproque pour l'exécu
tion légale des prestations dérivant du droit 
public 408 



LOIS, DÉCRETS ET ARRÊTÉS 
^ : 

i 





DÉCRET 
du 18 Novembre IÇII 

concernant l 'endiguement du torrent de 
Mauvoisin. 

LE GRAND CONSEIL 
DE CANTON DU VALAIS 

En exécution de la loi du- 25 Novembre i8ç6 
sur la correction des rivières et de leurs affluents; 

Vu la demande de la commune de St-Maurice; 

Vu tes plans et devis dressés par le Département 
des Travaux publics et approuvés par le Conseil 
d'Etat; 

Vu la décision du Conseil fédéral du 21 Octo
bre IÇII allouant pour ces travaux une subven
tion de 50 °/0 des frais effectifs jusqu'à concur
rence de 50,000 fr.; 

Sur la proposition du Conseil d'Etat, 

DÉCRÈTE: 

Article premier. — La correction du torrent de 
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Mauvoisin est déclarée d'utilité publique. Le coût 
de ces travaux est évalué à 100,000 fr. 

Art. 2. — Les frais de cette correction incom
bent à la commune de St-Maurice, sur le territoire 
de laquelle ces travaux seront exécutés. 

Art. 3. — En vertu de l'art. 5 de la loi précitée, 
l'Etat contribue à ces frais pour le 20 °/0 des dé
penses effectives jusqu'au maximum de 20,000 
francs. 

Art. 4. — Le payement de ce subside s'effec
tuera au fur et à mesure de l'avancement des tra
vaux, par annuités de 5000 fr. au maximum et en 
tant que l'Etat disposera des crédits nécessaires. 

Art. 5. — Vu l'urgence, ces travaux devront être 
effectués dans une période de deux ans, soit pour 
le 1er Janvier 1914. 

La commune de St-Maurice devra aussi faire 
l'avance de la part des frais incombant à l'Etat et 
à la Confédération. 

Art. 6. — Outre la commune de St-Maurice, 
les C. F. F. et l'Etat du Valais, pour la route can
tonale étant spécialement intéressés à ces travaux 
en raison des avantages qu'ils en retireront seront 
annelés à contribuer aux frais de cet endiguement, 
à teneur des art. 3 et 4 de la loi cantonale sur la 
correction des rivières et de leurs affluents. 
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Art. 7. — Dès la mise en vigueur du présent 
décret, le Département forestier cantonal étudiera 
les reboisements à effectuer sur les versants de la 
régfion montagneuse. 

Art. 8. — Pour assurer le libre écoulement des 
eaux, les communes de St-Maurice et de Véros-
saz procéderont à une inspection du lit deux fois 
par année et feront exécuter tous les travaux de 
curage et de déblaiement qui auront été jugés né
cessaires. 

Art. 9. — Le présent décret n'étant pas d'une 
portée générale, entre immédiatement en vigfueur. 

Donné en Grand Conseil, à Sion, le 18 Novem
bre 1911. 

Le Président du Grand Conseil: 

JEAN ANZÉVUI. 

Les Secrétaires: 

Cyr. JORIS. — Ign. MENGIS. 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

ARRÊTE: 

Le présent décret sera publié dans toutes les 
communes du Canton et inséré au Bulletin officiel. 
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Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 17 Janvier 
1912. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

J . BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



DÉCRKT 
du 22 Novembre IÇII 

concernant la correction du torrent le 
,, Laubbach ", sur le territoire de la 
commune de Rarogne. 

LE GRAND CONSEIL 
DU CANTON DU VALAIS 

En exécution de la loi du 25 Novembre i8ç6 
sur la correction des rivières et de leurs affluents; 

Vu les plans et devis dressés par le Département 
des Travaux publics et approuvés par l'autorité fé
dérale ainsi que par le Conseil d'Etat, pour la cor
rection &u Laubbach; 

Vu la décision du Conseil fédéral du 5 Mai 
I8ÇI, allouant aux travaux d'assainissement de 
Rarogne, dans la zone de laquelle se trouve com
pris le Laubbach, une subvention fédérale de 
33 °/o des frais effectifs; 

Sur la proposition du Conseil d'Etat, 
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DÉCRÈTE: 

Article premier. — Il est alloué à la commune 
de Rarogne, pour la correction du Laubbach, la 
subvention prévue à l'art. 5 de la loi précitée, soit 
le 20 °/0 des dépenses effectives s'élevant au maxi
mum à 2000 fr. 

Art. 2. — Les travaux seront exécutés confor
mément aux ordonnances du Département des 
Travaux publics et sous sa direction. 

Art. 3. — Le paiement du subside de l'Etat 
s'effectuera au fur et à mesure de l'avancement 
des travaux, par annuités de 500 fr. au maximum. 

Art. 4. — Le présent décret n'étant pas d'une 
portée générale et permanente, entre immédiate
ment en vigueur. 

Donné en Grand Conseil, à Sion, le 22 Novem
bre 1911. 

Le Président du Grand Conseil: 

JEAN ANZÉVUI. 

Les .Secrétaires: 

Cyr. JORIS. =-= Ign. MENGIS 

r 
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LE CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

ARRÊTE: 

Le présent décret sera publié dans toutes les 
•Communes du Canton et inséré au Bulletin offi
ciel. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le' 17 Janvier 
1912. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN 



ARRETE 
du 5 Janvier içi2 

concernant la votation populaire du 4 Fé
vrier 1912 sur la loi fédérale relative à 
l'assurance en cas de maladie et d'ac
cidents, du 13 Juin 1911. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu l'article 8ç de la Constitution fédérale; 

Vu la loi fédérale du iç Juillet 1872, sur les 
élections et votât ions fédérales, et celles du 20 Dé
cembre 1888, modifiant l'article 4 de la loi préci
tée; 

Vu l'article 11 de la loi fédérale du ij Juin 1874, 
concernant les votatians populaires sur les lois et 
arrêtés fédéraux, lequel charge chaque Canton 
d'organiser la votation sur son territoire; 

Vu l'arrêté fédéral du 26 Septembre IQII, re
latif à la votation populaire qu'il fixe au 4 Février 
içi2. 
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Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Les assemblées primaires 
sont convoquées pour le Dimanche 4 Février 1912, 
à 10 heures et demie du matin, à l'effet de se pro
noncer sur l'acceptation ou le rejet de la loi pré
citée. 

Art. 2. — A droit de voter tout Suisse âgé de 
20 ans révolus et qui n'est du reste point exclu du 
droit de citoyen actif par la législation du Can
ton. 

Lorsqu'il y a des doutes fondés à cet égard, c'est 
à celui qui veut prendre part à la votation à prou
ver qu'il est en possession de ce droit. 

Art. 3. — Le citoyen suisse exerce ses droits 
électoraux dans le lieu où il réside, soit comme ci
toyen du canton, soit comme citoyen établi ou en 
séjour (domicile). 

Art. 4. — Les électeurs en service militaire vo
tent à la 'place d'armes où ils se trouvent ; les fonc
tionnaires et les employés des postes, des télégra
phes, des péages, des chemins de fer, des bateaux: 
à vapeur, des établissements et des corps de police-
cantonaux peuvent transmettre, sous pli cacheté,, 
leur suffrage au bureau de la commune où ils sont. 
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•inscrits comme électeurs, et cela avant le dépouil
lement. 

Le pli qui renferme le bulletin de vote portera 
l'adresse du bureau électoral de la commune où 
Je vote est émis et il indiquera, de plus, le nom et 
le prénom de l'électeur, ainsi que l'indication de 
:ses qualités ou de ses fonctions. 

Les plis ainsi transmis seront ouverts par le bu
reau électoral avant le commencement du dépouil
lement et les billets seront jetés dans l'urne sans 
être dépliés. Les noms des votants de cette caté
gorie seront inscrits sur la liste, avec mention de 
ce mode de votation. 

Art. 5. — La loi fédérale qui fait l'objet de la 
votation, ainsi que les bulletins de vote, sont dé
posés chez les présidents des communes, qui doi
vent en faire tenir, en temps utile, un exemplaire 
à chaque citoyen habile à voter. 

Les exemplaires de la loi fédérale doivent être 
-distribués aux citoyens au moins quatre semaines 
avant le jour de la votation. 

Art. 6. — Tout citoyen ayant domicile réel dans 
une commune doit être inscrit d'office sor la liste 

•électorale de cette commune, et s'il y avait été omis, 
il devra nonobstant être admis à la votation, à 
.moins que l'autorité compétente ne possède la 
jpreuve qu'il est exclu du droit de citoyen actif 
par la législation du Canton. 
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Art. 7. — Les listes ou registres électoraux doi
vent être exposés publiquement pendant au moins-
une semaine avant la votation, afin que les élec
teurs puissent en prendre une connaissance suffi
sante. 

Art. 8. — Le vote par procuration est interdite 

Art. 9. — La votation aura lieu au scrutin se
cret, par dépôt d'un bulletin imprimé, sur lequel' 
on inscrira Oui pour l'acceptation, ou Non pour' 
le rejet. 

Art. 10. — Il sera dressé dans chaque com
mune ou section, conformément aux formulaires 
adoptés par le Département de l'Intérieur, un pro
cès-verbal de la votation, dont l'exactitude sera 
attestée par la signature des membres du bureau 
compétent. 

Si des chiffres portés dans l'une ou l'autre des
colonnes du procès-verbal, venaient à être surchar
gés ou raturés, ils devront être répétés au-dessous 
en toutes lettres, de manière à ne laisser subsister" 
aucun doute. 

Un double authentique de ce procès-verbal sera,, 
aussitôt la votation terminée, adressé au Dépar
tement de l'Intérieur du Canton, tandis qu'un se
cond double sera immédiatement transmis au Pré
fet de district, qui le fera parvenir sans retard,, 
avec un état de récapitulation' au même dicas-
tère. 
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Les retards dans la transmission des procès-ver
baux seront passibles d'une amende qui pourra s'é
lever jusqu'à ioo francs. 

Art. i l . — Les bulletins de vote doivent être 
soigneusement conservés. Ils seront convenable
ment mis sous pli cacheté, et séparé par les bu
reaux respectifs et adressés au Département de 
l'Intérieur, pour être tenus à la disposition des 
autorités fédérales. 

Art. 12. — Les administrations municipales 
doivent immédiatement, par dépêche télégraphi
que, informer le Département de l'Intérieur, du 
résultat de la vocation. 

Art. 13. — Les réclamations qui pourraient s'é
lever au sujet de la votation doivent être adres
sées, par écrit, au Conseil d'Etat, dans un délai 
de 6 jours à dater de celui où le résultat aura été 
-officiellement publié. 

Les réclamations envoyées après le délai fixé 
ne seront pas prises en considération. 

Art. 14. — Pour les cas non prévus dans le pré
sent arrêté, on se conformera aux dispositions de 
la législation fédérale sur la matière et de la loi 
cantonale sur les votations et élections du 23 Mai 
Ï908. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 5 Janvier 
1912, pour être publié les dimanches 21 et 28 Jan-
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vier et 4 Février 1912, et affiché dans toutes les 
communes du Canton. 

Le Président'du Conseil d'Etat: 
J . BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du j janvier içi2 

imposant le ban sur le bétail du hameau 
de Riedji. 

(Voir recueil allemand, Vol. XXIV.) 



ARRÊTÉ 
du ij Janvier IQ12 

instituant un casier judiciaire central en 
remplacement du registre des jugements 
criminels et correctionnels. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Sur la proposition du Département de Justice 
et Police, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Le registre actuel des ju
gements rendus en matière criminelle et correc
tionnelle est remplacé par un casier judiciaire cen
tral. 

Art. 2. — Le casier judiciaire central est tenu 
au Département de Justice et Police. 

Art. 3. — Sont constatés au casier, oar un ex
trait : 

a 
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a) les jugements définitifs rendus par les au
torités judiciaires en application des lois pé
nales fédérales et cantonales; 

b) Les décisions de l'autorité législative pro
nonçant la réhabilitation ou la grâce. 

c) Les condamnations prononcées dans d'au
tres cantons ou à l'étranger contre des Va-
laisans; 

d) Les jugements définitifs rendus par les tri
bunaux mjilitaires suisses, concernant des 

Valaisans ou des Suisses d'autres cantons 
domiciliés dans le Canton du Valais. 

Art. 4. — Les jugements prononçant le sursis 
de la peine, tant qu'ils ne sont pas exécutoires, les 
jugements qui, tout en acquittant les prévenus, 
les soumettent à la surveillance de l'autorité admi
nistrative, font l'objet d'une inscription au casier, 
mais il n'en est fait mention que sur les extraits 
du casier destiné à l'autorité judiciaire. 

Art. 5. — Ne sont pas inscrits au casier judi
ciaire : 

1. Les jugements prononçant l'acquittement avec 
ou sans condamnation aux frais. 

2. Les jugements portés par les tribunaux de 
police. 

Art. 6. — Il sera procédé, avant le premier Juil
let 1912, à la mise en bulletins, selon la formule 
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adoptée pour le casier, de toutes les condamna
tions mentionnées dans le registre actuel des ju
gements à partir du premier Janvier 1900. 

Art. 7. — Un règlement spécial fixera les dé
tails de l'organisation du casier judiciaire et dé
terminera les cas dans lesquels les extraits de ce 
casier peuvent être délivrés. 

Ainsi arrêté en Conseil d'Etat, à Sion, le 17 Jan
vier 1912, pour être publié et affiché dans toutes 
les communes du Canton. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J . BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 3 Février 1912 

concernant le contrôle à exercer sur la 
circulation des vélocipèdes. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu les articles 18 et iç du concordat intercan
tonal suisse du s Juin 1904; 

Sur la proposition du Département de Justice 
et Police, 

ARRÊTE : 

Article premier. — Tout vélocipède (sans mo
teur) circulant sur les voies publiques doit être 
muni d'une plaque de contrôle numérotée et tout 
vélocipédiste être porteur d'une carte mentionnant 
ses nom, prénoms, domicile, profession, et le nu
méro du cycle. Cette carte vaut comme permis de 
circulation. 
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Art. 2. — Les plaques de contrôle délivrées en 
1911 seront valables jusqu'au 15 Février 1912; 
elles devront être remplacées à partir de cette date 
par de nouvelles plaques couleur «vert clair». 

Art. 3. — Ces1 plaques et cartes personnelles, 
valables sur tout le territoire des cantons concor
dataires seront délivrées directement sur demande 
et contre paiement d'une finance de un franc par 
les postes de gendarmerie de Brigue, Viège, Loè-
che, Sierre, Sion, Saxon, Martigny, St-Maurice, 
Monthey et Bouveret. Ces postes seront spécia
lement à la disposition du public à cet effet, tous 
les dimanches, dès les onze heures à midi; les 
demandes adressées par correspondance seront 
reçues en tout temps. 

Art. 4. — Sont exemptés du permis et de la 
plaque : 

1. les étrangers à la Suisse, de passage dans le 
canton; 

2. les vélocipédistes militaires porteurs de la 
plaque fédérale et du livret de service de 
bicyclette. 

Art. 5. — Les contraventions au présent ar
rêté seront punies d'une amende de 1 à 5 fr., à 
prononcer par le préfet du district. 

Ainsi arrêté en Conseil d'Etat, à Sion, le 3 Fé-
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vrier 1912, pour être publié et affiché dans toutes 
les communes du Canton. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J . BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



REGALEMENT 
des examens de maturité dans les éta 

blissements cantonaux d'instruction pu
blique. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

voulant mettre le règlement cantonal de maturité 
en harmonie avec les prescriptions du règlement 
fédéral du 6 Juillet 1906; 

Sur la proposition du Département de l'Instruc
tion publique, 

ARRÊTE : 

Dispositions générales 

Article premier. — Les examens de maturité 
des élèves des établissements cantonaux d'instruc
tion publique ont lieu chaque année à la clôture 
des cours de la dernière année du gymnase classi
que et de l'école industrielle supérieure. 

Cas échéant, une session peut avoir lieu en au
tomne, à la demande d'élèves qui auraient échoué 
à la session ordinaire. 
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Art. 2. — La Commission des examens se com
pose des membres du Conseil de l'Instruction pu
blique. Les professeurs ou d'autres personnes 
compétentes désignées chaque fois par le Chef du 
Département de l'Instruction publique, pourront 
aussi faire partie de la Commission. 

A l'examen oral, les questions sont posées, dans 
la règle, par les professeurs des branches respec
tives, sous la direction de la Commission. 

Art. 3. — Les certificats de maturité ne peu
vent être délivrés qu'aux élèves réguliers qui ont 
suivi durant une année au moins les cours de la 
classe supérieure de l'une des écoles remplissant 
lès conditions voulues pour l'obtention de ces cer
tificats (art. 5, règ. féd.). 

Art. 4. — Le candidat doit déposer auprès de 
la Direction du collège qu'il fréquente: 

a) une demande d'admission à l'examen; 
b) une finance de 10 francs. 

Les élèves qui n'auraient pas fréquenté un éta
blissement cantonal d'instruction pendant l'année 
de l'examen, devront en outre produire un acte 
de naissance et d'origine et des certificats sco
laires. 

Le Préfet du collège transmet dans les délais 
fixés ces pièces avec les finances d'inscription, au 
Département de l'Instruction publique. 
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Art. 5. — Les examens porteront principale
ment sur le programme des classes supérieures 
et l'on attachera plus d'importance au degré de 
maturité intellectuelle qu'à l'étendue des connais
sances. 

Epreuves d'examen 

Section littéraire. 

Art. 6. — Les épreuves écrites comprennent : 
1. Une composition en langue maternelle; 
2. une composition ou un thème en deuxième 

langue nationale; 
3. un thème latin; 
4. une version grecque ou composition italienne 

ou anglaise; 
5. une composition de mathématiques; 
6. une composition de philosophie. 

Art. 7. — Il est accordé aux candidats: 
1. Trois heures pour la composition en langue 

maternelle ; 
2. deux heures pour la composition en deuxiè

me langue nationale; 
3. deux heures pour le thème latin; 
4. deux heures pour la version grecque ou com

position italienne ou anglaise; 
5. deux heures pour la composition de mathé

matiques ; 
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6. trois heures pour la composition de philoso
phie. 

Art. 8. — Les épreuves orales comprennent les 
matières suivantes: 

i. a) langue maternelle, deuxième langue na
tionale, latin; 

b) Grec, italien ou anglais, au choix du can
didat. 

2. philosophie; 
3. mathématiques; 
4. histoire; 
5. physique; 
6. chimie. 

Art. 9. — Les notes de maturité pour la géo
graphie, l'histoire naturelle et le dessin sont celles 
des certificats scolaires de la dernière année d'en
seignement de la branche en question, si la clôture 
de ce cours n'est pas antérieure de deux ans à l'exa
men général de sortie. 

Section technique 

Art. 10. — Les épreuves écrites comprennent: 
1. une composition en langue maternelle; 
2. une composition ou un thème en deuxième 

langue nationale; 
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3- algèbre; 
4. géométrie (stéréométrie, trigonométrie, géo

métrie analytique) ; 
5. géométrie descriptive ; 

6. physique et mécanique ; 
7. chimie. 

Art. 11. — Il est accordé trois heures pour la 
composition en langue maternelle et pour la géo
métrie descriptive et deux heures pour chacune: 
des autres branches. 

Art. 12. — Les épreuves orales sont: 

1. langue maternelle; 
2. langue allemande ou française; 
3. troisième langue (anglais ou italien) ; 
4. histoire; 
5. physique; 
6. chimie; 
7. histoire naturelle; 
8. algèbre, géométrie (stéréométrie, trigono

métrie plane et sphérique et géométrie ana
lytique). 

Art. 13. — Les notes de géographie et de des
sin sont fixées sur la base des notes scolaires, avec 
les réserves prévues à l'art. 9 du présent règle
ment. 
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Dispositions communes aux deux sections 

Art. 14. — La durée des épreuves orales-, pour 
chaque branche, est de 10 minutes en moyenne. 

Art. 15. — L'ajournement pour insuffisance de 
notes ne peut être prononcé qu'après les épreuves 
orales. 

Art. 16. — Les candidats sont placés pendant les 
épreuves écrites sous la surveillance constante 
.d'un membre de la Commission qui donne les su
jets de composition sans explications ni commen
taires. 

Art. 17. — Les candidats ne meuvent se ser
vir d'aucun livre, sauf d'un dictionnaire grec, et 
de tables logarithmiques et trigonométriques. 

Art. 18. — Tout candidat qui aura recours à 
•des moyens illicites ou à la fraude sera exclu de 
l'examen et perdra tout droit au certificat. 

Art. 19. — Il est interdit aux candidats de quit
ter la salle d'examen pendant les compositions, 
ainsi que de communiquer entre eux. 

Art. 20. — Les compositions sont corrigées et 
.estimées par le professeur et remises immédiate
ment après à la commission des examens. 

Art. 21. — A la clôture des épreuves, la Com
mission établit pour chaque branche la note 
moyenne. 
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Dans les branches qui comportent à la fois un 
examen oral et un examen écrit, les notes se com
binent dans la proportion d'un tiers pour les notes 
de l'année, et d'un tiers, également, pour chacun 
des examens oral et écrit. 

Dans les branches qui ne comportent que l'exa
men oral, les notes de l'année et celles de l'examen 
entrent à parts égales. 

Art. 22. — L'échelle des notes est la suivante: 

6 = très bien, 
5 = bien, 
4 = suffisant, 
3 = insuffisant, 
2 = mal, 
i = très mal. 

Les notes s'expriment en chiffres entiers. 

Obtention du certificat. — Ajournement 

Art. 23. — Le candidat qui a obtenu une note-
moyenne supérieure à 3,5 a droit au certificat de 
maturité. 

Cependant, ce certificat de maturité sera refusé 
au candidat qui a obtenu la note 1 dans une des 
branches fixées par les règlements fédéraux de 
maturité, ou la note 2 dans deux branches, ou une: 
note inférieure à 4 dans quatre branches. 
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La note de dessin n'entre pas en ligne de compte 
pour la section littéraire. 

Art. 24. — Le candidat qui n'a pas obtenu les 
notes requises est ajourné. La reprise d'examen ne 
pourra avoir lieu que dans la session suivante; 
nul ne peut être admis à un troisième examen. 

Art. 25. — Le candidat qui demande à subir un 
second examen devra le refaire en entier, si la 
moyenne de ses notes n'est pas supérieure à 3,5. 
Mais si cette moyenne est atteinte, il ne sera tenu 
de refaire l'examen que sur les branches pour les
quelles il aurait échoué (voir art. 24). 

Art. 26. — Le certificat de maturité indiquera, 
outre les résultats de l'examen, le nom, le ou les 
prénoms, le lieu d'origine, la date de naissance du 
titulaire et la date de son entrée à l'école. Il sera 
signé par le Chef du Département de l'Instruc
tion publique et par le Préfet du Collège. 

Art. 27. — Le présent règlement annule les rè
glements antérieurs et entre immédiatement en 
vigueur. 

Ainsi arrêté en Conseil d'Etat, à Sion, le 3 Fé
vrier 1912. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J . BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 16 Février IQ12 

concernant la reconstruction du quartier 
incendié du village de Vernamiège. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Voulant, autant que possible, prévenir par des 
mesures de sécurité publique, le retour d'un si
nistre semblable à celui qui a, dans la nuit du 1er 
au 2 Novembre IÇII, détruit par le feu quelques 
bâtiments du village de Vernamiège, et assurer 
en même temps une reconstruction plus rationnelle, 
plus commode et plus hygiénique du quartier in
cendié; 

Attendu que la reconstruction de ce quartier 
doit se combiner avec la correction de la rue qui 
passe en cet endroit; 

Vu les dispositions du chapitre VI de la loi du 
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iç Mai IÇII, sur la police du feu, et des lettres a) 
et e) de l'art. 4 de la dite loi; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Le quartier incendié du vil
lage de Vernamiège sera reconstruit d'après le 
plan dressé par M. le géomètre Alfred Solioz, à 
Sion, et approuvé par le Conseil d'Etat. Le conseil 
de la commune de Vernamiège et les propriétai
res intéressés auront à se conformer aux instruc
tions et directions du géomètre précité. 

Art. 2. — La reconstruction dont il s'agit est 
déclarée d'utilité publique. Toutes les places et dé
pendances comprises dans le plan seront expro
priées pour être réparties entre les propriétaires. 
Cette répartition se fera de telle sorte que les pro
priétaires reçoivent, autant que faire se peut, un 
lot de terrain correspondant à celui occupé par 
leurs immeubles avant l'incendie et se rapprochant 
le plus de celui-ci. 

Art. 3. — Avant d'entreprendre la construction 
d'un bâtiment, le propriétaire devra en soumettre 
le plan, avec la distribution, à l'autorité commu
nale, qui aura à le soumettre, à son tour, avec son 
préavis, au Département de l'Intérieur. 
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Art. 4. — Sauf autorisation spéciale, les mai
sons d'habitation seront construites en pierre, cou1 

vertes en ardoises, et les toits seront bordés de 
pierres ou de lattes. 

Les granges et écuries auront au moins les qua
tre angles construits en maçonnerie jusqu'au toit, 
et devront être couvertes en dur. 

Art. 5. — Toute construction contraire aux 
prescriptions qui précèdent est absolument inter
dite; les mesures répressives prévues par la loi et 
par le présent arrêté demeurent réservées. 

Art. 6. — Les propriétaires intéressés recevront 
une indemnité ou devront payer une soulte sui
vant la contenance et la valeur de l'emplacement 
qui leur sera assigné en échange du terrain à eux 
exproprié. 

Art. 7. — Le Conseil communal veillera, à l'oc
casion de l'élaboration de son règlement sur la 
police du feu, à ce qu'il y soit introduit des dis
positions interdisant tout dépôt de bois ou d'au
tres matières inflammables contre les bâtiments, 
et tout encombrement de la voie publique par des 
matériaux d'une nature quelconque. 

Art. 8. — Le Département de l'Intérieur est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 16 Février 

a 
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IQI2, pour être publié aux criées publiques de 
Vernamiège, et affiché. 

Le Président du Conseil dEtat: 
J. BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



RÈGLEMENT 
du iç Février 1Q12 

concernant la répression par voie judi
ciaire des infractions à la loi fédérale 
sur le commerce des denrées alimen
taires et aux ordonnances y relatives. 

I 

Organisation 

Article premier. — Les infractions à la loi fé
dérale sur le commerce des denrées alimentaires 
et aux ordonnances y relatives, relevant de l'auto
rité judiciaire, sont déférées, pour la poursuite et 
le jugement, à une Section du Tribunal cantonal. 

Art. 2. — Cette Section est composée de trois 
juges et de deux suppléants. 

Elle est assistée du greffier du Tribunal can
tonal. 

Art. 3. — Les juges et suppléants, de même 
que le président de la Section, sont désignés par 
le Tribunal cantonal après chaque renouvellement 
intégral. 
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Art. 4. — Le Président, ou à son défaut, un des 
membres de la Section, est chargé comme juge-
instructeur, de tous les actes d'instruction. 

Art. 5. — Les séances de la Section ont lieu, 
dans la règle, au siège du Tribunal cantonal. 

Elles peuvent être tenues dans un autre endroit, 
si le juge-instructeur l'estime utile ou si les parties 
le demandent. 

II 

Droit applicable 

Art. 6. — Les dispositions générales du code 
pénal fédéral du 4 février 1853 e* ^es dispositions 
pénales édictées par la loi fédérale du 8 Décembre 
1905 sur le commerce des denrées alimentaires, 
ainsi que par la loi cantonale d'exécution du 15 
Novembre 1911 sont seules applicables à la ré
pression des infractions prémentionnées. 

Art. 7. — L'instruction de la cause est faite 
conformément aux prescriptions du présent régler 
ment. 

III 

Instruction 

Art. 8. — L'instruction n'est pas publique. 
Elle est dirigée par le juge-instructeur, assisté 

du greffier de la Section, sans le concours du Mi
nistère public. 



/ 
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Art. 9. — Le prévenu a le droit de se faire as
sister d'un défenseur. 

Celui-ci ne peut assister aux opérations de l'en
quête. 

Art. 10. — A la réception de la plainte, le juge-
instructeur examine d'office si l'infraction relève 
de l'autorité judiciaire. 

Si la Section lui paraît incompétente, il trans
met sans retard le dossier, par pli recommandé, 
à l'autorité compétente. 

Dans le cas contraire, le juge-instructeur pro
cède aux actes d'instruction sommairement, sans 
être lié par un délai ni par les formes ordinaires 
de la procédure pénale cantonale, en évitant tout 
ce qui pourrait entraîner des lenteurs ou des frais 
frustratoires. 

Art. 11. — En transmettant la copie de l'en
quête au prévenu, le juge lui fixe un délai péremp-
toire de 15 jours continus pour émettre cumula-
tivement, par écrit, tous ses moyens de défense. 

Art. 12. — Lorsque l'instruction lui paraît in
suffisante, le juge-instructeur peut la compléter 
d'office. 

Art. 13. — Le juge-instructeur est investi des 
mêmes pouvoirs que le juge-instructeur du dis
trict au pénal. 
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Art. 14. — Le juge-instructeur peut se refuser 
à faire les actes probatoires demandés par les par
ties, lorsqu'ils lui paraissent superflus. 

Art. 15. — Les moyens de preuve sont détermi
nés par le Code de procédure pénale cantonal, 
et par la loi cantonale d'exécution concernant les 
denrées alimentaires. 

Toutefois, les procès-verbaux des organes de 
contrôle, ainsi que les rapports d'expertise et en 
cas d'opposition, de surexpertise, font pleine foi 
des constatations d'ordre technique qu'ils contien
nent. 

IV 

Jugement 

Art. 16. — Aussitôt l'enquête terminée, le juge-
instructeur appointe la cause à jugement, en 
fixant, autant que possible, les séances durant les 
sessions du Tribunal cantonal. 

Art. 17. — Le jugement est rendu après lecture 
du dossier, sur rapport écrit du Rapporteur près 
le Tribunal cantonal. 

Les parties sont avisées du jour de l'audience. 

Art. 18. — Le juge-instructeur peut, à la de
mande du prévenu, ordonner des débats oraux. 

La citation aux débats doit être donnée au moins 
huit jours à l'avance. 
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Art. 19. — Au cas où le prévenu ne se présen
terait pas à l'audience ou n'y serait pas légalement 
représenté, il sera, ce nonobstant, procédé au juge
ment, qui aura l'effet d'un jugement rendu en 
contradictoire. 

Art. 20. — On suivra, pour les débats et le juge
ment, les formes ordinaires de la procédure pé
nale. 

Le président de la Section a le droit de limiter 
la durée des débats. 

Art: 21. — La notification des jugements se 
fera dans la forme édictée pour les jugements du 
Tribunal cantonal. 

Elle devra être opérée dans le mois dès le jour 
du prononcé. 

Art. 22. — Un double et un extrait du juge
ment seront transmis au Département de l'Inté
rieur. 

Art. 23. — Les incidents sont jugés séance te
nante, sommairement et sans appel. 

V 

Frais et indemnités 

Art. 24. — Il est alloué à chaque juge, par 
séance, une indemnité de dix francs, outre l'itiné
raire. 
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Le Président perçoit, en outre, une indemnité 
de dix francs par jugement. 

Art. 25. — Le greffier reçoit pour chaque 
séance, une indemnité de cinq francs, outre l'iti
néraire. 

Art. 26. — Les honoraires du Ministère public 
et des avocats sont fixés de 20 à 50 fr. par séance 
de jugement, non compris l'itinéraire. 

Art. 27. — Les autres vacations et indemnités 
sont rétribuées conformément au tarif des frais 
de justice du 1er décembre 1883. 

Dans les cas exceptionnels, il pourra cependant 
être alloué aux témoins une indemnité plus élevée. 

Art. 28. — Le prévenu doit avancer les frais 
des actes d'instruction qu'il requiert. 

Art. 29. — Les indemnités dues aux juges, au 
greffier et au Ministère public sont avancées par 
la Caisse d'Etat, après jugement, sur déclaration 
délivrée par le Président de la Section et le gref
fier. 

Art. 30. — L'état de tous les frais judiciaires 
est consigné dans le jugement, pour valoir titre 
exécutoire. 

Lé greffier poursuit la rentrée de ces frais dans 
les formes usuelles. 
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VI 

Dispositions diverses 

Art. 31. — Il est tenu protocole des opérations 
de la Section, dans la forme suivie pour les causes 
pénales. 

Art. 32. — La Section nrésente sur son activité 
un rapport annuel qui est joint au rapport de ges
tion du Tribunal cantonal. 

Ainsi arrêté par le Tribunal cantonal, en séance 
du 19 Février 1912, pour être soumis à l'approba
tion du Grand Conseil. 

Le Président: 
J. MARCLAY. 

Le Greffier: 
Otto de CHÂSTONAY. 

Dans sa séance du 27 Mars 1912, le Grand Con
seil a donné son approbation au règlement qui pré
cède. 

Le Président du Grand Conseil: 
Jean ANZÉVUI. 

Les Secrétaires: 
Cyr. JORIS. — Ign. MENGIS. 
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L E CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

ORDONNE: 

Le règlement ci-dessus sera inséré au Bulletin: 
officiel, pour entrer immédiatement en vigueur. 

Sion, le 16 avril 1912. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 2 mars 1Q12 

modifiant l'arrêté des 5-6 janvier impo
sant le ban sur le bétail du hameau de= 
Riedji. 

(Voir recueil allemand, Vol. XXIV.) 



DÉCRET 
du iQ Mars 1912 

•concernant la réfection de la route com
munale Pont de la Morge-Aven, entre 
les hameaux de Conthey-Place et Con-
they-Bourg. 

L E GRAND CONSEIL 
DU CANTON DU VALAIS, 

Considérant l'intérêt général que présente la 
réfection de la section de la route communale 
Pont de la Morge-Aven, comprise entre les ha
meaux de Conthey-Place et Conthey-Bourg; 

Vu la demande de la commune de Conthey; 
Vu l'article 3 de la loi du 1er Décembre 1904 

sur la construction et l'entretien des routes; 

Vu le tableau de la classification des routes éta
bli par cette loi; 

Sur la proposition du Conseil d'Etat, 

DÉCRÈTE: 

Article premier. — La réfection de la section 
«de la route communale Pont de la Morge-Aven, 
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comprise entre les hameaux de Conthey-Place et 
Conthey-Bourg,. est déclarée d'utilité publique. 

Art. 2. — Le coût de cette construction, d'a
près les devis dressés par le Département des Tra
vaux publics, s'élève à 70,000 fr. 

Art. 3. — Ces travaux sont à la charge de la 
commune de Conthey, sur le territoire de laquelle 
ils sont exécutés. 

Art. 4. — L'Etat contribue à ces dépenses à 
raison de 50 °/0 des frais réels. 

Art. 5. — Le payement de ce subside s'effec
tuera par versements annuels de fr. 6000 au 
maximum. 

Art. 6. — Ces travaux devront être achevés 
dans un délai de 2 ans. 

A cet effet, la commune de Conthey fera l'a
varice de la part des frais incombant à l'Etat. 

Art. 7. — Le présent décret n'étant pas d'une 
portée générale entre immédiatement en vigueur. 

Donné en Grand Conseil, à Sion, le 19 Mars-
1912. 

Le Président du Grand Conseil: 
j . ANZÉVUL; 

Les Secrétaires: 
Cyr. JORIS. — Ign. MENGIS. 
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LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

ORDONNE: 

Le présent décret sera inséré au Bulletin offi
ciel et publié dans toutes les communes du Can
ton, pour entrer en vigueur immédiatement. 

Sion, le 26 Juillet 1912. 

Le Vice-Président du Conseil d'Etat: 
J. KUNTSCHEN. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



CONVENTION INTERCANTONALE 
relative à la police de la navigation sur 

le lac Léman (lac de Genève) 

Entre les cantons de Vaud, Valais et Genève, 
il est convenu ce qui suit: 

Article premier. — La police et le contrôle à 
exercer par les cantons en ce qui concerne la navi
gation sur le lac Léman, conformément aux art. 
4 et 96 de l'Ordonnance fédérale du 19 Décembre 
1910, sont confiés à une commission unique et 
commune aux trois cantons de Vaud, Valais et 
Genève. 

Art. 2. — Cette commission intercantonale sera 
composée de trois membres et de trois suppléants ; 
chaque canton nomme un membre et un suppléant. 

Art. 3. — La délégation des cantons agit sous 
la dénomination de Commission inter cantonale de 
police de la navigation. 

Elle désigne son siège et son président pour 
une année alternativement dans chaque canton. 
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Art. 4. — Les Gouvernements contractants dé
lèguent à la commission tous pouvoirs dans la 
limite des attribution fixées ci-après: 

1. Elle exerce en tout temps, au nom des trois 
cantons, la surveillance et le contrôle néces
saires pour la police de la navigation. Elle 
désigne, à cet effet, les organes d'inspections 
nécessaires et en fixe les attributions ; 

2. Elle ordonne toutes les mesures que néces
sitent la sécurité et le bon entretien des em
barcations soumises^ à son contrôle; 

3. Elle veille à l'exécution ponctuelle et rigou
reuse des ordres donnés et des prescriptions 
renfermées dans le règlement spécial men
tionné à l'art. 5 ci-après; 

4. Elle élabore un tarif spécial pour les essais 
ainsi que pour l'inspection périodique des 
diverses catégories de bateaux; 

5. Elle transmet aux cantons, dans le courant 
de janvier de chaque année, un compte-rendu 
de ses opérations; 

6. Elle soumet à l'approbation des cantons tou
tes les propositions et ordonnances que pour
raient réclamer les améliorations conseillées 
par l'expérience. 

Art. 5. — Un règlement de police uniforme 
pour les trois cantons, contenant toutes les mesu-
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res et les dispositions nécessaires, ainsi que les 
pénalités, sera élaboré pour être soumis à l'appro
bation des Gouvernements cantonaux intéressés 
et du Département fédéral des chemins de fer. 

Ce règlement peut prévoir des amendes allant 
jusqu'à la somme de iooo fr. ou un emprisonne
ment maximum de deux mois. 

Art. 6. — Les organes de la police, les capitai
nes-pilotes et les conducteurs dressent procès-
verbal des infractions qui viennent à leur con
naissance. A cet effet, les capitaines et les conduc
teurs de bateaux devront être assermentés dans 
l'un des trois cantons ; leur assermentation est 
valable pour les autres cantons auxquels elle de
vra être notifiée. 

Art. 7. — Les frais généraux de la commission 
intercantonale sont répartis par parts égales, à la 
fin de chaque année, entre les trois cantons; par 
contre, les frais d'inspection et de surveillance fe
ront l'objet d'une répartition sur la base des opé
rations de l'inspecteur, dans chaque canton. 

Art. 8. — Les indemnités de séance et de dé
placement des membres de la Commission sont 
fixées par les gouvernements cantonaux. 

Art. 9. — Toute contestation qui pourrait s'éle
ver entre les cantons au sujet de l'application de 
la présente convention, sera soumise à l'arbitrage 
souverain du Conseil fédéral. 
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Art. io. — La présente convention devient exé
cutoire dès sa ratification par le Conseil fédéral. 

Ainsi fait et convenu à Lausanne, le 24 juillet 
1911. 

Approuvé par le Conseil d'Etat du canton de 
Vaud. 

Lausanne, le 17 octobre 1911. 

Le Président: 
(L. S.) OYEX-PONNAZ. 

Le Chancelier: 
G. ADDOR. 

Approuvé par le Conseil d'Etat du canton du 
Valais. 

Sion, le 22 août 1911. 
Le Président: 

(L. S.) J. BURGENER. 

Le Chancelier: 
Ch. ROTEN. 

Approuvé par le Conseil d'Etat du canton de 
Genève. 

Genève, le 24 octobre 1911. 

Le Président: 
(L. S.) Jules PERRÉARD. 

Le Chancelier: 
Théodore BRET. 
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La présente convention a été ratifiée: 
Par le Grand Conseil du canton de Vaud, le 

20 Novembre 1911. 
Par le Grand Conseil du canton du Valais, le 

23 Novembre 1911. 
Par le Grand Conseil du canton de Genève, le 

8 Novembre 1911. 
Le Conseil fédéral suisse ratifie la convention 

intercantonale ci-dessus. 

Berne, le 30 janvier 1912. 

Au NOM DU CONSEIL FÉDÉRAL : 

Le Président de la Confédération, 
(L. S.) L. FORRER. 

Le Chancelier de la Confédération, 
SCHATZMANN. 
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L E CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

ARRÊTE: 

La Convention intercantonale, ci-dessus sera 
insérée au Bulletin officiel et publiée dans toutes 
les communes du Canton, le 7 avril 1912, pour 
entrer immédiatement en vigueur. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 19 Mars 
1912. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

J. BURGENER. 

, Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 2i mars IQ12 

concernant la levée de ban sur le bétail 
du hameau de Riedji 

(Voir recueil allemand, Vol. XXIV.) 



ARRÊTÉ 
du 2i Mars 1912 

concernant la vaccination obligatoire 
en 1912. 

L E CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

En exécution de l'art. 4 de la loi du iç Novem
bre 1885, concernant la vaccination obligatoire et 
les mesures contre la propagation de la variole; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE : . 

Article premier. — La vaccination ^officielle 
aura lieu en 1912, du 15 Avril au 1er Octobre. 

Art. 2. — Devront être présentés à la vaccina
tion tous les enfants qui n'ont pas atteint l'âge de 
trois ans.. 

En outre, sont soumises à la vaccination toutes 
les personnes qui n'auraient pas encore été vacci
nées. N 

Art. 3. — Les vaccinations sont faites par le 
médecin du district, qui se procurera le vaccin né-
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cessaire à l'Institut bactério-thérapique et vaccinal 
suisse, à Berne. 

Art. 4. — Les administrations communales sont 
tenues d'adresser au médecin du district, jusqu'au 
10 Avril prochain, un état nominatif, en deux dou
bles, des enfants et, le cas échéant, des person
nes qui doivent être vaccinées. 

Art. 5. — Après entente avec le médecin vacci-
nateur, les Conseils communaux font connaître, 
par publication aux criées ordinaires, les lieux, 
jours et heures auxquels il sera procédé à la vacci
nation et à la vérification du résultat de celle-ci. 

Art. 6. — Les médecins de district doivent 
adresser au Département de l'Intérieur, jusqu'au 
1er Décembre 1912, un rapport général sur l'exé
cution du présent arrêté et sur les résultats obte
nus. 

Art. 7. — Les contraventions au présent arrêté 
sont punies conformément aux dispositions de la 
loi précitée. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 21 Mars 
1912, pour être publié et affiché dans toutes les 
communes du Canton, le dimanche 31 Mars 1912. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J . BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



RÈGLEMENT D'EXÉCUTION 
du 20 Octobre IÇII 

concernant la loi du 25 Novembre 1910 
sur l'Enseignement secondaire. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

en exécution de la loi du 25 Novembre IÇIO sur 
l'enseignement secondaire; 

Sur la proposition du Département de l'Instruc
tion publique; 

ARRÊTE: 

CHAPITRE I 

Objets d'étude 

Article premier. — Les objets d'étude des éco
les moyennes communales ou régionales sont: 

Religion. 
Langue maternelle. 
Seconde langue nationale. 
Arithmétique. 
Histoire suisse avec instruction civique. 



- 57 -

Eléments d'histoire universelle. 
Géographie. 
Comptabilité. 
Géométrie avec applications pratiques. 
Hygiène. 
Sciences physiques et naturelles avec appli

cations pratiques (industrielle et agricole). 
Calligraphie. 
Chant. 
Dessin. 
Gymnastique. 

Art. 2. — Dans les écoles industrielles infé
rieures cantonales, régionales et communales, l'en
seignement porte sur les branches suivantes: 

Religion. 
Langue maternelle. 
Seconde langue nationale. 
Italien ou anglais. 
Histoire suisse et instruction civique. 
Histoire universelle. 
Arithmétique. 
Géographie générale et commerciale. 
Algèbre. 
Géométrie. 
Comptabilité. 
Hygiène. 
Eléments de physique, de chimie et d'his

toire naturelle. 
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Dessin à main levée. 
Dessin technique. 
Calligraphie. 
Chant et musique. 
Gymnastique. 

Art. 3. — Les objets d'étude à l'école indus
trielle supérieure cantonale : 

Section technique 

Religion, Morale. 
Logique et méthode. 
Langue maternelle. 
Deuxième langue nationale. 
Italien ou anglais. 
Algèbre. 
Géométrie et arpentage. 
Trigonométrie. 
Géométrie analytique et descriptive. ,, 
Physique. 
Histoire. 
Géographie physique et commerciale. 
Cosmographie. 
Chimie. 
Botanique. 
Géologie. 
Minéralogie. 
Zoologie. 
Dessin technique et à main levée. 
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Sténographie et Dactylographie (fac). 
Economie politique (fac.) 
Chant et musique. 
Gymnastique. 

Section commerciale 

Religion, Morale. 
Logique et méthode. 
Langue maternelle. 
Deuxième langue nationale. 
Italien ou anglais. 
Algèbre. 
Comptabilité commerciale. 
Arithmétique commerciale. 
Calligraphie. 
Correspondance commerciale. 
Droit commercial et éléments d'économie po

litique. 
Géographie générale et commerciale. 
Histoire. 
Physique et chimie. 
Chimie appliquée aux marchandises. 
Sténographie et dactylographie. 
Chant et musique. 
Dessin. 
Gymnastique. 

Section administrative 

Religion, morale. 
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Logique et méthode. 
Langue maternelle. 
Deuxième langue nationale. 
Italien ou anglais. 
Arithmétique. 
Géographie et voie de communication. 
Correspondance administrative. 
Législation spéciale. 
Eléments d'économie politique. 
Algèbre. 
Géométrie. 
Dessin. 
Chant. 
Gymnastique. 

Collège classique 

Art. 4. — Les objets d'étude dans les collèges 
«classiques sont: 

Religion. 
Philosophie. 
Apologie, morale, esthétique. 
Langue maternelle. 
Deuxième langue nationale. 
Littérature. 
Latin. 
Grec. 
Italien ou anglais. 
Mathématiques. 
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Histoire. . . ' . - . 
Géographie. . , 
Physique. 
Chimie. 
Histoire naturelle. 
Calligraphie. 
Dessin. 
Cosmographie. 
Chant. 
Gymnastique. 

CHAPITRE II 

Division de l'année scolaire 

Art. 5. — L'année scolaire est de 38 a 42' se
maines, soit de 38 à 40 semaines pour les écoles, 
moyennes et de 42 pour les établissements canto
naux et les écoles industrielles, communales et 
régionales. 

Art. 6. — Dans les établissements cantonaux, 
l'horaire hebdomadaire est, dans la règle, de 31 à 
33 heures. 

Art. 7. — Le nombre des heures affectées à 
chaque objet d'enseignement dans les écoles indus
trielles inférieures communales et régionales est, 
dans la règle, le même que pour les établissements-
cantonaux du degré correspondant. 

Art. 8. — L'horaire des écoles moyennes (se-
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•condaires) communales et régionales est, dans la 
règle, de 30 heures par semaine. 

Art. 9. — Il sera accordé à Pâques et à Noël des 
vacances dont la durée sera fixée par le règle
ment disciplinaire. 

CHAPITRE III. 

Direction des établissements 

Art. 10. — A la tête de chaque établissement 
cantonal est placé un préfet, dont les attributions 
sont les suivantes: 

a) Il surveille l'ordre, la discipline de l'établis
sement et le représente dans les rapports 
extérieurs. 

b) Il veille à la fréquentation des cours et exer
ce la haute surveillance des locaux et de l'in
ventaire scolaires. 

c) Il dresse une liste exacte des élèves de l'éta
blissement en mentionnant leur lieu d'ori
gine, leur date de naissance et l'adresse de 
leur maître ou maîtresse de pension. 

d) Il veille à la mise en vigueur des décisions 
des autorités cantonales de surveillance et 
de la conférence des professeurs. 

.e) Il est chargé de la rédaction du rapport 
de fin d'année (catalogue), des bulletins tri-
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mestriels destinés aux élèves et des rap
ports trimestriels à transmettre au Dépar
tement de l'Instruction publique. 

f) Après entente avec les professeurs, il propose 
les horaires de chaque classe et veille à leur 
observation. 

g) ill pourvoit au remplacement momentané 
d'un professeur et en informe le Départe
ment si le remplacement doit se prolonger. 

h) Il convoque et préside la conférence ordi
naire des professeurs. 

i) Il désigne, cas échéant, les professeurs char
gés de présenter les rapports spéciaux pré
vus à l'article 25. 

Art. 11. — Le rapport trimestriel mentionné 
dans l'article précédent doit, entre autres, porter 
sur les points suivants: 

a) Une appréciation sur. la marche des diver
ses classes. 

b) Les absences des élèves et des professeurs. 
c) Les cas de remplacement et manquements à 

l'exactitude de la part des professeurs. 
d) Les décisions de la conférence des profes

seurs. 

e) Les autres questions intéressant l'établisse
ment, mutations survenues au collège, dé
cès, épidémies, etc. 
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Art. 12. — L'Ecole industrielle supérieure est 
placée sous la surveillance d'un directeur spé
cial qui a les.attributions suivantes: 

a) Il surveille la marche des études, la distri
bution et l'emploi du temps dans les trois 
sections de l'établissement. 

b) Il s'assure que les règlements sont observés 
par les professeurs et les élèves. 

c) Il préside les conférences spéciales éventuel
les des professeurs de l'Ecole industrielle 
supérieure. 

d) Il est chargé de la rédaction des bulletins 
trimestriels. 

e) Il s'entend avec le préfet du collège pour l'é
laboration du catalogue de fin d'année. 

f) Il adresse au Département de l'Instruction 
publique le rapport trimestriel, prévu sous 
litt, e) de l'article io. 

Art. 13. — Les règlements organiques des éta
blissements communaux ou régionaux détermi
nent les attributions spéciales des directeurs de 
ces écoles. Ils doivent être soumis à l'approbation 
du Conseil d'Etat. 

CHAPITRE IV 

Personnel enseignant 
Art. 14. — Tout professeur est tenu de remplir 

consciencieusement les devoirs que lui impose sa 
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charge et de contribuer autant qu'il dépend de lui 
à la prospérité de l'établissement. 

Il doit se conformer aux horaires et au pro
gramme adoptés et utiliser dans ses cours les au
teurs obligatoires. 

Lorsque les circonstances l'exigent, il peut être 
tenu de donner un cours analogue au sien ou de 
prêter son concours en cas de maladie ou d'em
pêchement d'un collègue du même établissement. 

En cas d'absence ou d'intervertissement des 
heures de l'horaire, le professeur est tenu d'en avi
ser le préfet. 

Art. 15. — Toute absence de professeur dont 
la durée dépasse une semaine sera signalée au 
Département. • 

Tout professeur dont le congé dépasse deux se
maines est tenu de pourvoir à ses frais à son rem
placement. 

En cas de maladie ne dépassant pas la durée 
de trois mois, les remplacements seront supportés 
par l'Etat ou les communes dans la proportion où 
ces autorités interviennent pour le payement des 
traitements de professeurs. 

En cas de maladie d'une durée supérieure à 
trois mois, les frais de remplacement seront sup
portés par le titulaire. 

s 
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Art. 16. — Les plaintes formulées contre un 
membre du personnel enseignant seront adressées 
en premier lieu au préfet. 

Art. iy. — Les professeurs des établissements 
cantonaux sont nommés par le Conseil d'Etat, en 
conformité des prescriptions prévues aux art. 27 
et ss. de la loi. 

Art. 18. — Les candidats à une place vacante 
devront produire: 

a) Les diplômes ou titres requis. 
b) Un certificat médical. 

c) Eventuellement, les certificats délivrés par 
d'autres établissements. 

Art. 19. — A moins de motifs très graves, au
cune démission ne sera acceptée pendant la durée 
de l'engagement. 

Les demandes de démission devront être adres
sées au Département au moins trois mois avant 
l'ouverture du nouveau cours scolaire. 

Art. 20. — En cas d'incapacité, d'insubordina
tion ou de fautes graves de la part d'un profes
seur, ce dernier peut être révoqué. 

Art. 21. — Après avoir entendu l'intéressé, le 
Département de l'Instruction publique formule ses 
propositions au Conseil d'Etat qui décide de la 
révocation. 
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Art. 22. — Les règlements organiques des éta
blissements cantonaux et régionaux contiendront 
les dispositions relatives à la nomination et au 
traitement du personnel enseignant. Ils doivent 
être soumis à l'approbation du Conseil d'Etat. 

CHAPITRE V 

Conférence des professeurs 

Art. 23. — Les professeurs des établissements 
cantonaux se réuniront tous les deux ans en confé
rence générale, sous la présidence du Chef du Dé
partement. 

Chacun des établissements cantonaux sera re
présenté par trois délégués au moins pour la par
tie classique et par deux au moins pour la section 
industrielle. Les préfets des collèges y assisteront 
d'office ainsi que le directeur de l'école indus
trielle supérieure. 

Cette conférence coïncidera avec une séance du 
conseil de l'Instruction publique. Elle a pour ob
jet la discussion de questions d'un intérêt général, 
telles que: application des programmes d'études, 
méthodes d'enseignement, mesures uniformes à 
prendre, etc. 

Art. 24. — Les écoles moyennes et industrielles 
inférieures et communales pourront se faire re
présenter à la conférence bisannuelle. Leurs délé
gués auront voix consultative. 
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Art. 25. — Les professeurs des collèges se réu
nissent chaque trimestre en conférence générale, 
sous la présidence du Préfet. 

La présence à ces réunions est obligatoire. 
En outre, la conférence peut être convoquée par 

le Préfet lorsqu'il le juge nécessaire ou lorsque 
six professeurs au moins en font la demande. 

La convocation doit contenir l'ordre du jour 
de la conférence. 

Les points à discuter pourront faire l'objet de 
rapports spéciaux de la part du Préfet et des pro
fesseurs. 

Art. 26. — Les conférences périodiques des pro
fesseurs ont spécialement pour but : 

'a) de provoquer une entente entre les profes
seurs au sujet des méthodes d'enseignement; 

b) de préciser l'étendue du travail des élèves 
suivant les heures attribuées à chaque cours ; 

c) de prendre les décisions concernant les exa
mens d'admission ou de promotion et de 
désigner la commission d'examen prévue à 
l'art. 17 de la loi. 

d) de donner un préavis sur les changements 
apportés au programme, à la liste des ma
nuels et au règlement d'ordre intérieur. 

e) de connaître des difficultés surgissant entre 
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étudiants et professeurs ou entre professeurs 
et parents; 

f) de prononcer le renvoi d'un élève, sauf re
cours au Département. 

Art. 27. — Le Préfet du collège transmet dans 
la quinzaine, au Département, une copie du pro
cès-verbal de chaque conférence des professeurs. 

.CHAPITRE VI 

Elèves 

Art. 28. — Pour être admis en première litté
raire ou en première industrielle, les élèves doi
vent être, dans la règle, dans leur douzième année. 

Art. 29. — Les examens d'admission prévus à 
l'art. 17 de la loi consistent en une dictée d'or
thographe, composition de style, analyse gramma
ticale, ainsi qu'en solution de problèmes d'arith
métique portant sur les quatre opérations, règles 
de fractions simples, éléments du système métri
que, notions d'histoire et de géographie. 

Art. 30. — Les candidats produiront : le livret 
scolaire, un extrait de naissance et un certificat 
de bonne conduite délivré par les autorités sco
laires. 

Art. 31. — Les élèves qui voudront entrer en 
deuxième ou troisième année sans avoir fait d'é-
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tudes régulières dans un établissement similaire, 
devront passer un examen sur toutes les branches 
principales du programme du cours antérieur. 

Art. 32. — La Commission d'examen (art. 17 
de la loi) décidera de l'admission sans examen 
préalable, de candidats arrivant d'instituts simi
laires de la Suisse ou de l'étranger et porteurs de 
certificats de fin d'année. 

Art. 33. — Les élèves qui auront eu, pour le 
progrès, c'est-à-dire pour l'ensemble des notes, la 
note 4 (suffisant) seront promus d'une classe à 
l'autre. 

Les élèves qui auront obtenu au dernier cours 
scolaire la note 3 (insuffisant) pour le progrès, 
seront tenus, s'ils désirent passer dans une classe 
supérieure, de subir au commencement de la nou
velle année scolaire, un examen de promotion qui 
portera sur toutes les branches dans lesquelles l'é
lève n'aura pas obtenu la note 4. 

Les élèves ayant une note inférieure à 3 pour le 
progrès, ne seront pas admis à subir l'examen de 
promotion. 

L'élève qui pendant deux ans consécutifs, aura 
obtenu la note 3 pour le progrès, ne sera plus reçu 
dans les divisions similaires des établissements 
cantonaux. 
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CHAPITRE VII 

Appréciation du travail des élèves 

Art. 34. — Les notes obtenues par les élèves 
sont appréciées par des chiffres allant de 1 (mini
mum) à 6 (maximum). 

Art. 35. — Les bulletins trimestriels seront 
transmis aux parents ou aux tuteurs des élèves. 

Art. 36. — A la fin de chaque année scolaire, 
il est attribué aux élèves une note annuelle pour 
chacune des branches d'enseignement. 

Art. 37. — A la clôture des cours scolaires, un 
rapport imprimé sera publié pour chacun des éta
blissements cantonaux. Ce catalogue devra con
tenir notamment: 

a) un aperçu de la vie de l'établissement pen
dant l'année scolaire écoulée; 

b) l'état nominatif du personnel enseignant; 
c) la liste des élèves avec indication de leur 

commune d'origine et de domicile; 
d) les nçtes obtenues par les élèves dans chacune 

des branches; 
e) le programme d'études de l'année scolaire 

suivante ; 
f) la date de la réouverture des cours. 
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Art. 38. — Des certificats de maturité classi
que et technique seront délivrés aux élèves à la 
fin de leurs études. 

Les conditions d'obtention de ces certificats, 
ainsi que leur programme, sont déterminés par le 
règlement de maturité. 

CHAPITRE VIII 

Des conditions du passage du collège 
classique au collège industriel 

et réciproquement 

Art. 39. — Le passage du collège classique à 
l'école industrielle et réciproquement peut avoir 
lieu lorsque l'élève a obtenu les notes suffisantes 
pour être promu et moyennant les examens ci-
après spécifiés: 

a) de la première littéraire en deuxième indus
trielle inférieure: 

Examen de comptabilité et de mathémati
ques. 

b) de la première industrielle en deuxième lit
téraire : 

Examen de latin. 

c) de la deuxième littéraire en troisième indus
trielle inférieure: 
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Examen de mathématiques, comptabilité, 
histoire naturelle et éventuellement ita
lien ou anglais. 

d) de la deuxième industrielle en troisième lit
téraire : 

Examen de latin. 
e) de la troisième littéraire en première indus

trielle supérieure: 
Examen de mathématiques, comptabilité, 

histoire naturelle, physique, dessin, ita
lien ou éventuellement anglais. 

f) de la troisième industrielle inférieure en qua
trième littéraire: 

Examen de latin, grec éventuellement. 
g) de la quatrième littéraire en deuxième indus

trielle supérieure: 
Examen de mathématiques, comptabilité,' 

italien ou anglais; éventuellement: his
toire naturelle, physique, dessin, 

h) de la quatrième industrielle en cinquième lit
téraire : 

Examen de latin et grec éventuellement. 

i) de la cinquième littéraire en troisième indus
trielle supérieure: 

Examen de mathématiques, comptabilité, 
italien, éventuellemenjt» histoire natu
relle, physique, chimie, dessin. 
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CHAPITRE IX 

Bibliothèques, collections et musées 

Art. 40. — Il existe dans chaque établissement 
cantonal une bibliothèque entretenue par les al
locations du budget et par les cotisations des abon
nés. 

La direction de la bibliothèque est confiée à un 
membre du corps enseignant ou à im fonctionnaire 
nommé à cet effet. 

CHAPITRE X 

Subventionnements 

Art. 41. — Le Conseil d'Etat prononce sur l'op
portunité de l'ouverture d'une école moyenne ou 
industrielle communale ou régionale qui désire se 
mettre au bénéfice des subventions prévues par 
l'art. 3 de la loi. 

Art. 42. — Les demandes y relatives devront 
être adressées au Département de l'Instruction 
publique, au moins trois mois avant l'ouverture 
projetée. Elles devront être accompagnées: 

a) de la décision des autorités communales in
téressées, 

b) d'une déclaration attestant la suffisance des 
locaux. 
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e) de l'indication du personnel enseignant et 
du montant des traitements, 

d) de l'indication du nombre approximatif des 
élèves. 

Art. A?,. — Les subventions de l'Etat ne seront 
accordées que s'il se présente io élèves. 

La subvention cesse ou est diminuée, dès que 
le nombre des élèves descend pendant deux ans de 
suite au-dessous de 7 élèves par classe. 

CHAPITRE XI 

Dispositions transitoires et finales 

Art. 44. — L'Ecole professionnelle, annexée au 
Collège de Sion, sera supprimée de la façon sui
vante : , 

La première année sera supprimée pour le cours 
de 1911-12. 

La seconde pour le cours 1912-13. 
La troisième et dernière, pour le cours scolaire 

1913-1914. 

Art. 45. — Les communes qui possèdent actuel
lement des écoles moyennes sont tenues de les met
tre en harmonie, comme programme et organisa
tion, avec les dispositions de la loi et du présent 
règlement pour le cours scolaire 1913-1914, à ce 
défaut, il ne leur sera plus alloué de subsides. 

ü 
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Art. 46. — Le Département de l'Instruction pu
blique est chargé de l'exécution du présent règle
ment qui entrera en vigueur dès l'année scolaire 
1912-13. 

Art. 47. — Le présent règlement s'applique à 
tous les établissements mentionnés à l'art. 2 de la 
loi du 25 Novembre 1910 sur l'enseignement se
condaire, sous les réserves concernant les écoles 
communales et régionales. 

Un règlement disciplinaire sera en outre élaboré 
par le Département de l'Instruction publique, en 
conformité de l'art. 18 de la loi. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 20 Octo
bre 1911, pour être soumis à l'approbation du 
Grand Conseil, en conformité de l'art. 42 de la loi 
sur l'enseignement secondaire du 25 Novembre 
1910. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 

& 1 
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L E GRAND CONSEIL 
DU CANTON DU VALAIS, 

en séance de ce jour a accordé son approbation au 
présent règlement. • 

Sion, le 27 Mars 1912. 

Le Président du Grand Conseil: 
JEAN ANZÉVUI. 

Les Secrétaires: 
Cyr. JORIS. — Ign. MENGIS. 

L E C O N S E I L D ' É T A T 
DU CANTON DU VALAIS, 

Le présent règlement sera inséré au Bulletin of
ficiel et entre immédiatement en vigueur. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 1er Mai. 
1912. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



ARRETE 
du jo Mars içi2 

concernant la revision des mesures sani
taires prises contre le bétail provenant 
du canton de Vaud. 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu l'amélioration constante de l'état sanitaire 
du bétail vaudois; 

Vu le rapport du vétérinaire du IVme arron
dissement; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — L'arrêté du 20 Septembre 
1911, établissant le ban contre le bétail à pieds 
fourchus provenant du canton de Vaud est rap
porté. 
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Art. 2. — A titre transitoire, le ban est rem
placé par une quarantaine de 12 jours, sous la sur
veillance de l'inspecteur du bétail. 

Art. 3. — La quarantaine sera étendue, pour la 
même durée, aux autres pièces de bétail logées 
dans la même étable que les animaux importés du 
dit canton. Elle implique la séquestration à l'étable 
et la non-délivrance de certificats de santé. 

Art. 4. — La quarantaine est levée, après visite, 
par l'inspecteur du bétail. En cas de doute, ce der
nier est tenu d'en aviser le vétérinaire de l'arron
dissement. 

Art. 5. — Les frais résultant de l'application 
de ces mesures seront à la charge des particuliers 
qui les auront provoqués. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion> le 30 Mars 
1912, pour être publié et affiché dans toutes les 
communes de la partie française du Canton, le 
dimanche 31 mars courant. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J . BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: ; 
Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 5 avril 1912 

concernant la votation relative au décret 
concernant l'agrandissement et le ra
chat de l'Asile de Malévoz. 

L E CONSEIL DETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

En exécution de l'art. 30, Nro s, de la Consti
tution cantonale; 

Sur la proposition du Département de l'Inté-
• rieur, 

ARRÊTE : 

Article premier. — Les assemblées primaires 
sont convoquées pour le dimanche, 5 Mai. 1912, à 
10 heures et demie du matin, pour se prononcer 
sur l'acceptation ou le rejet du décret précité. 

Art. 2. — La votation a lieu au scrutin secret, 
par dépôt d'un bulletin imprimé, sur lequel on 
inscrira un Oui pour l'acceptation, ou un Non pour 
le rejet. 
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Art. 3. — Il sera dressé, dans chaque commune 
ou section, conformément au formulaire adopté 
par le Département de l'Intérieur, un procès-ver
bal de la votation dont l'exactitude sera attestée 
par la signature des membres du bureau. 

Si des chiffres portés dans l'une ou l'autre des 
colonnes du procès-verbal venaient à être surchar
gés ou raturés ils devront être répétés en toutes 
lettres, de manière à ne laisser subsister aucun 
doute. 

Un double authentique de ce procès-verbal sera, 
aussitôt la votation terminée, adressé au Dépar
tement de l'Intérieur, tandis qu'un second double 
sera immédiatement transmis au Préfet du dis
trict, qui le fera parvenir sans retard, avec un état 
de récapitulation, au même dicastère. 

Les retards dans la transmission des procès-
verbaux sont passibles d'une amende de 10 fr. 

Art. 4. — Les électeurs en service militaire vo
tent à la place d'armes où ils se trouvent. 

Les fonctionnaires et les employés des postes, 
des télégraphes, des péages, des chemins de fer, 
des bateaux à vapeur, des établissements et des 
corps de police cantonaux peuvent transmettre, 
sous pli cacheté, leur suffrage au bureau de la 
commune où ils sont inscrits comme électeurs, et 
cela avant le dépouillement. 
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Le pli qui renferme le bulletin de vote portera 
l'adresse du bureau électoral de la commune où le 
vote est émis et il indiquera, de plus, le nom et le 
prénom de l'électeur, ainsi que l'indication de ses 
qualités ou de ses fonctions. 

Les plis ainsi transmis seront ouverts par le 
bureau électoral avant le commencement du dé
pouillement et les billets seront jetés dans l'urne 
sans être dépliés. Les noms des votants de cette 
catégorie seront inscrits sur la liste, avec mention 
de ce mode de votation. 

Art. 5. — Les bulletins de vote doivent, après 
le dépouillement du scrutin, être placés par le bu
reau électoral, dans un pli fermé et cacheté par 
l'apposition du sceau communal à l'endroit de la 
jonction du pli. Les bulletins seront conservés jus
qu'après le délai prévu à l'article 6. 

Art. 6. — Les réclamations qui pourraient s'é
lever au sujet de la votation doivent être adres
sées, par écrit, au Conseil d'Etat, dans un délai de 
six jours à dater du jour de la proclamation du 
résultat de la votation. 

Art. 7. — Sont applicables à la présente vota
tion les prescriptions de la loi du 23 Mai 1908 
sur les élections et votations. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 5 Avril 
1912, pour être publié et affiché dans toutes les 
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Communes du Canton, les dimanches 21 et 28 
courant et 6 Mai 1912. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



DÉCRET 
du 29 Mars 1912 

concernant l'agrandissement et le rachat 
de l'Asile de Malévoz. 

L E GRAND. CONSEIL 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu la nécessité d'agrandir l'asile des aliénés de 
Malévoz et d'en assurer le maintient; 

Vu les conventions du 8 Mai et du 50 Novembre 
1891 et du 75 Mars 1912; 

Sur la proposition du Conseil d'Etat, 

DÉCRÈTE: 

Article premier. — La convention passée entre 
le Département des Finances, au nom de l'Etat du 
Valais, et M. le Dr Repond, à Monthey, sous date 
du 15 Mars 1912, est ratifiée. 

Art. 2. — Le Conseil d'Etat est, en conséquence, 
autorisé à affecter à l'agrandissement de l'établis-
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sèment de Malévoz une somme de 215,000 fr., et, 
conformément aux clauses de la convention, à ef
fectuer, quand il y aura lieu, le rachat des droits 
de M. le Dr Repond, lesquels pourront s'élever 
au maximum de 400,000 fr., lorsque tous les tra
vaux nouveaux prévus seront achevés. 

Art. 3. — En conformité de l'article 30, alin. 4 
de la Constitution, le présent décret est soumis à 
la votation populaire. 

Donné en Grand Conseil à Sion, le 29 Mars 
1912. 

Le Président du Grand Conseil: 
J. ANZEVUI. 

Les Secrétaires: 
Cyr. JORIS. — Ign. MENGIS. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

Vu le résultat du vote populaire du 5 Mai içi2, 
duquel il ressort que le décret ci-dessus a été ac
cepté pour 4383 oui contre 2846 non, sur 7246 
bulletins valables; 

Vu qu'aucune réclamation ne s'est produite con
tre la votation dans le terme prévu par la loi; 

Vu l'art. 5 j chiffre 2, de la Constitution can
tonale, 
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ARRÊTE : 

Le décret du 29 Mars 1912 concernant l'agran
dissement et le rachat de l'Asile de Malévoz publié 
les 21 et 28 Avril et 5 Mai 1912, est déclaré exéat-
toire et entre immédiatement en vigueur. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 7 Juin 1912, 
pour être inséré au Bulletin officiel et publié dans 
toutes les communes du Canton, le 16 Juin cou
rant. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du ier Mai içi2 

sur la destruction des animaux nuisibles. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu l'art. 27 de la loi fédérale du 24 Juin 1Q04 
sur la chasse et la protection des oiseaux; 

Sur la proposition du Département de Justice et 
Police, 

ARRÊTE : 

Article premier. — Il sera payé pour chaque 
loutre tuée une prime de 30 fr. 

Art. 2. — Le contrôle des loutres détruites se 
fait par la présentation de la loutre entière, au 
poste de gendarmerie le plus rapproché du domi
cile du chasseur. 

Ces présentations seront consignées dans un re
gistre indiquant le nom et le domicile du chas
seur, ainsi que la date et l'endroit où l'animal a 
été tué. 
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Un extrait de ce registre sera adressé par cha
que poste au commandant da la gendarmerie 
avant le 20 Décembre de chaque année. 

Art. 3. — Il sera payé des primes de 1 fr. pour 
la destruction des faucons, des éperviers, de o fr. 80 
pjour celle des corbeaux communs et de 0 fr. 30 
pour celle des pies, pies-grièches, geais bleus (geais 
de plaine). 

Art. 4. — Le contrôle des animaux détruits se 
fait par la remise de la tête de l'oiseau au poste 
de gendarmerie le plus rapproché. Les postes de 
gendarmerie tiendront un rôle des déclarations fai
tes avec preuves à l'appui. 

Ce rôle indiquera les nom, prénom et domicile 
de la personne qui fait la déclaration, ainsi que la 
date de celle-ci. 

Une copie (des inscriptions sera adressjée au 
commandant de la gendarmerie à la fin de chaque 
trimestre. 

Les primes seront payées dans le courant de 
Janvier de l'année suivante par les receveurs du 
district, sur la base d'une liste remise rar le Dé
partement de Justice et Police au Département des 
Finances. 

Art. 5. — L'emploi des armes à feu pour la 
destruction des oiseaux désignés à l'art. 3 est ré
servé aux chasseurs patentés et limité au temps 
de la chasse. 



— 89 — 

Les dispositions de l'art. 22 de la loi sur la chas
se du 27 Octobre 1006 sont réservées. 

Art. 6. — Les arrêtés du 3 Mars 1809, du 18 
Décembre 1900 et du 7 Février 1908 sur la des
truction des animaux nuisibles sont rapportés. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 1er Mai 
"1012, pour être publié et affiché dans toutes les 
•communes du Canton, le 12 Mai courant. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 

\ 



ARRÊTÉ 
du j mai içi2 

concernant l'élection d'un député et d'un 
député-suppléant au Grand Conseil pour 
le cercle électoral de Sembrancher-
Bourg-St-Pierre. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu le décès récemment survenu de M. le Dr 
Baileys, député au Grand Conseil, pour le cercle 
de Sembrancher-Bourg-St-Pierre; 

Vu le décès antérieurement survenu, de M. le 
Président L. Delasoie, député-suppléant pour le 
même cercle; 

Considérant qu'un arrondissement électoral ne 
saurait être privé de toute représentation; 

Vu l'art. 51 de la Constitution cantonale; 

Vu les art. 17 et 18 de la loi électorale du 23 
Mai 1908; 
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Sur la proposition du Département de l'Inté--
rieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Les assemblées primaires 
des communes de Sembrancher et du Bourg St-
Pierre sont convoquées pour le dimanche, 12 Mai 
courant, à l'effet de procéder à l'élection du député 
au Grand Conseil du cercle de Sembrancher-Bourg" 
St-Pierre, et de son suppléant. 

Art. 2. — L'élection et la transmission des actes 
relatifs à cette votation auront lieu conformément 
à la loi électorale susvisée. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 3 Mai 1912, 
pour être publié et affiché dans les communes de 
Sembrancher et du Bourg-St-Pierre, les diman
ches 5 et 12 Mai 1912. 

Le Président du Conseil d'Etat:-
J. BURGENER. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



•DÉCRET 
du 2i Mai içi2 

sur l'organisation de l'état civil 

L E GRAND CONSEIL 
DU CANTON DU VALAIS 

' En exécution des articles 40 et IIÇ C. C. S. 

Vu l'ordonnance fédérale, du 25 Février IÇIO, 

.sur les registres de l'état civil; 

Sur la proposition du Conseil d'Etat, 

DÉCRÊTE : 

CHAPITRE I 

Organisation générale 

Article premier. — Les arrondissements d'état 
civil sont, fixés par le Conseil d'Etat. Dans la ré-
:gle, ils sont déterminés par les circonscriptions 
paroissiales. 

La création de nouveaux arrondissements d'état 
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civil ne pourra être accordée que sous la condi
tion que la commune ou la paroisse intéressée 
fournisse le local convenable et le mobilier néces
saire. 

Le Département de l'Intérieur est chargé de 
veiller à l'exécution de ces prescriptions. 

Les arrondissements d'état civil seront indi
qués nominativement dans un tableau spécial, qui 
sera publié périodiquement tous les quatre ans ou 
plus souvent, si le Conseil d'Etat le juge à propos. 
Ce tableau indiquera : 

a) les localités (communes ou paroisses), dont 
l'arrondissement est forme; 

b) la langue officiellement employée dans les-
différents arrondissements (arrondissements 
de langue française, de langue allemande, 
bilingues), conformément à ce qui est dit à 
l'art. 5 ci-après; 

c) les noms des officiers et de leurs suppléants;. 

d) les traitements des officiers ; 

e) la répartition de ces traitements entre les dif
férentes communes ou paroisses dont l'ar
rondissement se compose. 

Art. 2. — Il -est établi pour chaque arrondisse
ment un officier de l'état civil avec un ou plusieurs 
suppléants. (Ordon. féd. § 43.) 
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Art. 3. — Les officiers de l'état civil et leurs 
•suppléants sont nommés par le Conseil d'Etat, les 
communes entendues. Celles-ci auront à indiquer 
au Département de l'Intérieur l'âge des candidats, 
leur condition civile, et lui adresseront, en même 
temps, un spécimen de leur écriture. 

Les candidats doivent faire un stage suffisant 
aunrès d'un officier de l'état civil qualifié, qui 
adressera au Conseil d'Etat un rapport sur le ré
sultat de ce stage. 

Les frais et honoraires revenant à l'officier qui 
donne le cours sont supportés par la Caisse de l'E
tat. 

Les officiers et leurs suppléants sont rééligibles 
tous les quatre ans, à l'époque du renouvellement 
périodique des autorités cantonales. Le droit de 
révocation par le Conseil d'Etat est réservé. 

Art. 4. — En cas de changement de titulaire, 
la transmission du bureau au nouvel officier se 
fera par un délégué du Département de l'Intérieur, 
«en présence de l'ancien titulaire ou d'un représen
tant de celui-ci. 

Il sera dressé de ce transfert un protocole qui 
-contiendra notamment la désignation des registres, 
formulaires, livres, estampilles et autres docu
ments remis au nouveau fonctionnaire. 

Ce protocole sera signé par les personnes pré-
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sentes et transmis au Département de l'Intérieur; 
les intéressés pourront en demander copie. 

Art. 5. — La connaissance des deux langues 
nationales est exigée de l'officier de l'état civil et 
de son suppléant dans les arrondissements où cha
cune d'elles est parlée par une certaine partie de 
la population. Le Conseil d'Etat désignera ces ar
rondissements. (Ord. fédérale § 5.) 

Art. 6. — Le suppléant remplace l'officier de 
l'état civil lorsque celui-ci se trouve empêché, ab
sent ou obligé de se récuser, ainsi que lorsque la 
place est vacante. 

Si le suppléant est également empêché, le Con
seil d'Etat désigne un remplaçant extraordinaire. 
(Ord. féd. § 43, al. 3.) 

Art. 7. — Avant d'entrer en fonctions, l'offi
cier de l'état civil et son suppléant prêtent, entre 
les mains du préfet du district, le serment de s'ac
quitter fidèlement et consciencieusement de leurs 
devoirs. 

Art. 8. — Les communes sont tenues de fournir 
gratuitement les locaux nécessaires à l'état civil, 
y compris le mobilier, le chauffage et l'éclairage. 

Si ces locaux se trouvent dans des maisons par
ticulières, ils ne peuvent être utilisés comme habi
tation. 
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Les archives de l'état civil doivent, autant que 
possible, être à l'abri du feu et des effractions. 

L'emplacement et l'aménagement de ces locaux 
sont soumis à l'approbation du Département de 
l'Intérieur. 

Art. 9. — Le cadre destiné à l'affichage des 
actes de l'état civil et spécialement des mariages 
doit être construit et placé de manière à ce que 
les actes ne puissent pas être enlevés ni détériorés. 

Il est fourni et installé gratuitement par la com
mune où le bureau a son siège. 

Art. 10. — Les registres de l'état civil ainsi que 
les formulaires nécessaires sont fournis gratuite
ment par l'Etat. 

Chaque arrondissement tient séparément ces re
gistres, conformément aux dispositions du C. C. S. 
et des ordonnances fédérales et cantonales. 

CHAPITRE II 

Attributions et obligations des officiers 
de l'état civil . 

Art. 11. — L'officier de l'état civil est tenu, 
sous sa responsabilité personnelle, de se confor
mer strictement, dans l'accomplissement de ses 
fonctions, aux dispositions du C. C. S., de la loi 
d'introduction de ce code, de l'ordonnance fédé
rale sur les registres de l'état civil, du présent dé-
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cret, ainsi qu'à tous les arrêtés, règlements et ins
tructions qui pourraient être édictés par les auto
rités fédérales ou cantonales sur l'état civil. 

Il est tenu, plus particulièrement, et sans préju
dice des autres attributions et obligations qui lui 
seraient imposées par le code et l'ordonnance pré
cités : 

i. de pourvoir à la tenue des registres et aux 
inscriptions qui font l'objet des § i et 2 de 
la susdite ordonnance, et d'en délivrer des 
extraits ou des copies; 

.2. de garder soigneusement les registres et au
tres documents qui restent entre ses mains, 
de classer et de placer en ordre dans les ar
chives, conformément aux prescriptions, 
les pièces justificatives des inscriptions fai
tes dans les registres (§ 19 de l'ord. fédé
rale) ; 

3. d'inscrire dans le registre ad hoc toutes les 
publications faites, peu importe que la pu
blication ait eu lieu à la demande d'un autre 
officier ou d'une autorité étrangère (§ 76 
de l'ord. fédérale) ;. 

4. de faire et de recevoir les communications 
visées aux §§ 26 et 27 de l'ordonnance fé
dérale ; 

5. de procéder aux inscriptions et communi-
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cations visées aux §§ 27, 28, 31, 36 et 37 
de l'ordonnance fédérale; 

6. de remettre à la Chancellerie d'Etat, dans 
le délai prévu de dix jours après la clôture 
de l'exercice, le second double du registre A 
ainsi que les pièces annexées au registre B, 
reçues de l'étranger; 

7. de communiquer immédiatement à la dite 
Chancellerie toutes les inscriptions, annota
tions et rectifications apportées après coup 
au premier double (§ 15 de Tord, fédérale); 

8. d'envoyer, chaque mois, au Departement 
de Justice et Police une carte signalant le 
décès de toute personne âgée de plus de 18 
ans; 

9. de remettre aux époux, lors de la célébra
tion du mariage: 
a) un livret de famille, dans lequel seront 

inscrits les actes de mariage, naissance, 
décès de la nouvelle famille; 

b) un certificat de mariage (Art. 118, al. 1, 
C. C. S.). 

Le livret mentionné à la litt, a) est fourni 
par l'Etat au prix de revient. 

10. de délivrer, à la demande des intéressés, un 
livret de famille, à la condition que le ma
riage soit inscrit dans le registre A; 
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i l . de délivrer aux intéressés le permis d'inhu
mation; # 

12. de délivrer, selon formulaire uniforme, les 
extraits et relevés qui, en vertu de décisions 
émanant des autorités de l'Etat, sont né
cessaires à l'administration cantonale, ou à 
celles des communes, des écoles ou autres 
institutions publiques; 

13. d'envoyer au Bureau fédéral de Statistique, 
chaque mois, et selon les formulaires adop
tés par le Conseil fédéral, le relevé des nais
sances, décès, mariages, divorces et décla
rations de nullité de mariage, et tels autres 
renseignements qui lui seront demandés par 
le dit Bureau; 

14. d'expédier à l'autorité tutélaire compétente,-^ 
dans les 48 heures dès la déclaration, avis 
de tout décès donnant ouverture à une tu
telle, ainsi que de toute naissance d'un en
fant naturel; 

15. de dresser annuellement le registre des jeu
nes gens appelés au recrutement, et de le 
transmettre, sur des formulaires édités par 
le Département Militaire, aux chefs de sec
tion; 

16. d'envoyer, chaque mois, au Département 
Militaire, une carte pour chaque citoyen 
suisse décédé, âgé de 20 à 48 ans; 
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ly. de faire tenir au médecin de district, pour 
la vaccination, 4,'après des formulaires com
muniqués par le Département de l'Intérieur, 
l'état nominatif des enfants nés et décédés 
dans le courant de l'année, avec indication 
des noms des parents; 

18. de publier et afficher, après les avoir sou
mises à l'approbation du Département de 
l'Intérieur, et, éventuellement en la forme 
à déterminer par celui-ci, les heures où le 
bureau est ouvert et celles pendant lesquel
les peut avoir lieu la célébration des ma
riages. 

Art. 12. — L'officier de l'état civil du lieu de 
la naissance est compétent pour procéder à la cons
tatation authentique de la reconnaissance d'un en
fant naturel par son père ou son grand-père pa
ternel. (Ord. féd. § 32). 

CHAPITRE III 

Surveillance 

• Art. 13. — Les bureaux de l'état civil sont pla
cés sous la surveillance du Conseil d'Etat, qui 
l'exerce par l'organe du Département de l'Inté
rieur. 

Art. 14. — Sous réserve de recours au Conseil 
d'Etat, le Département de l'Intérieur est compé-
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tent dans les cas prévus aux art. 45 et 115 du C. 
C. S., et aux § 27, 37, 38, 42 in fine, 44, 61, 2me 
et 3me alinéas, 66, 2me alinéa, 69, alinéa final, 70, 
73 in fine, 85, 87 et 88 de l'ordonnance fédérale. 

Les cas prévus aux art. 43 et 44 C. C. S., et au 
§ 98 de l'Ordonnance fédérale sont réservés à la 
compétence du Conseil d'Etat. 

Art. 15. — Le Conseil d'Etat fait inspecter, 
chaque année, les bureaux de l'état civil. Il adresse 
au Conseil fédéral un rapport sur cette inspection. 
(Ordonnance fédérale, § 46.) 

CHAPITRE IV 

Compétences 

Art. 16. — Outre les compétences attribuées, 
dans le chapitre précédent, au Conseil d'Etat et au 
Département de l'Intérieur, spécialement en ma
tière de surveillance, les autres compétences dont 
le C. C. S. et l'ordonnance fédérale abandonnent 
la détermination aux cantons, sont réglées comme 
il est dit aux articles qui suivent. 

Art. 17. — Le président de la commune est com
pétent pour recevoir les avis concernant les en
fants trouvés et la découverte de cadavres de per
sonnes inconnues, et pour en faire la déclaration 
à l'officier de l'état civil. (Art. 46 et 48 C. C. S.) 
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Il donne aux enfants trouvés les noms qui doi
vent être portés au registre de l'état civil. (Ordon
nance fédérale, § 60, litt, d.) 

Art. 18. — Le conseil communal est compé
tent pour former opposition au mariage, lorsqu'il 
existe une cause de nullité absolue. (Art. 109 C. 
C. S.) 

Art. 19. — Le Département de Justice et Police 
est compétent: 

1. Pour autoriser le mariage des étrangers. (Tit. 
fin., art. 61, litt, c) C. C S . 

2. Pour ordonner l'inscription de - décès d'une 
personne disparue dans des conditions telles 
que sa mort doit être tenue pour certaine. 
(Art. 49, C. C. S.) 

3. Pour faire les communications prévues au 
§ 36 de l'Ordonnance fédérale. 

Art. 20. — Le Conseil d'Etat est l'autorité com
pétente : 

1. Pour autoriser le changement de nom et pour 
en ordonner la publication (Art. 30, C. C. S. 
et § 30 de l'Ordonnance fédérale.) 

2. Pour accorder la dispense d'âge (Art. 96, C. 
C. S.) 

3. Pour autoriser l'adoption. (Art. 267 C. C. 
s.) 
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4. Pour déterminer les extraits et les relevés 
qui doivent être dressés gratuitement par les 
officiers de l'état civil pour l'administration 
cantonale, pour les administrations commu
nales ou pour d'autres services publics. 

Art. 21. — A la Chancellerie cantonale incombe 
le soin: 

1. de faire établir les registres et formulaires 
nécessaires aux bureaux de l'état civil, et 
d'assurer le service y relatif ; 

2. de recevoir, légaliser et transmettre à qui 
de droit les extraits destinés à l'étranger 
.(§ 28, alinéa 2, de l'Ordonnance fédérale) ; 

3. de certifier le nombre des pages du premier 
double des registres A (§ 12 de l'Ordonnance 
fédérale) et des registres B ; 

4. de recevoir et conserver les pièces et les dou
bles des registres visés aux §§ 14 et 16 de 
l'Ordonnance fédérale; 

5. de procéder aux inscriptions et opérations 
prévues aux §§ i5 et 40, alinéa 3, de l'Or-
nance fédérale. 

CHAPITRE V 

Traitements et vacations 

Art. 22. — Le traitement de l'officier de l'état 
civil est à la charge des communes composant l'ar-
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rondissement de l'état civil, dans la proportion de 
leur population. 

Lorque le suppléant est appelé à fonctionner en 
cas d'empêchement du principal, le traitement de 
celui-ci appartient au suppléant à proportion du 
temps pendant lequel il a fonctionné. 

Le suppléant a droit aux émoluments relatifs 
aux opérations faites par lui. 

Art. 23. — Le traitement de l'officier de l'état 
civil est calculé à raison de 16 centimes par âme 
de population domiciliée dans l'arrondissement 
d'après le recensement fédéral. 

Le traitement ne pourra toutefois pas être in
férieur à 70 fr., ni supérieur à 1000 fr. 

Art. 24. — En sus de son traitement, l'officier 
de l'état civil perçoit, outre les timbres et les frais 
de port, les émoluments d'expédition ci-après : 

1. Pour extraits d'actes de naissance, 
mariage ou décès Fr. o 50 

2. Pour la mention d'une adoption, 
d'un changement de nom, de la na
turalisation ou de la perte du droit 
de cité, dans un extrait précédem
ment délivré » 0 50 

3. Pour certificat de publication, 
d'après l'art. 113 C. C. S. . . . » 1 — 

4. Pour célébration de mariage en 
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dehors de l'arrondissement du do
micile de l'un ou de l'autre des 
époux » 5 — 

5. Pour célébration du mariage en 
"dehors du local ou des jours et 
heures officiels » 3 — 

plus 30 centimes par kilomètres, al
ler et retour compris 

6. Pour la délivrance d'un livret de fa
mille postérieurement au mariage . » 1 — 

7. Pour la constatation authentique 
de la reconnaissance d'un enfant 
naturel par le père ou le grand-
père paternel (art. 12) . . . . » 2 — 

Les émoluments dus pour la recon
naissance faite par la mère seront 
payés par la commune de nais
sance de l'enfant. 

8. Pour la traduction d'une inscrip
tion ou d'un extrait, l'émolument 
est le même que pour l'acte lui-
même. 

9. Pour une lettre écrite à la deman
de des intéressés en matière d'état 
civil » 0 50 

10. Pour une opération qui ne se fait 
pas d'office, mais à la demande des 
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intéressés, telle qu'envoi de pièces, 
etc » o 50 

11. Pour attestation de promesse de 
mariage (§ 73 litt d) de l'Ordon-
nance fed.) » i ' — 

12. Pour rédaction de la déclaration de 
consentement au mariage d'un mi
neur (art. 98, C C S . ) . . . . » 1 — 

13. Pour recherches non officielles 
faites dans les registres, lorsqu'il 
n'est pas délivré d'écrit, et que ces 
recherches n'excèdent pas une 
heure » o 50 

14. Si les recherches demandent plus 
d'une heure, pour chaque demi-
heure en sus » o 5o 

Sauf les émoluments ci-dessus, les officiers de 
l'état civil ne peuvent rien réclamer pour, leurs 
fonctions aux personnes qui ont recours à eux. 

Art. 25. — Les extraits demandés par des in
digents, et ceux à expédier en vertu de traités in
ternationaux ou par voie administrative, sont dé
livrés gratuitement. 

Clause abrogatoire 

Art. 26. — Sont rapportés : 
1. Le décret du 2 Décembre 1875, concernant 

la législation fédérale sur l'état civil et le mariage. 
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2. L'avis officiel du 18 Décembre 1875, con
cernant la tenue des registres de l'état civil. 

3. L'arrêté du 20 Décembre 1875 sur la tenue 
des registres de l'état civil. 

4. Le décret du 24 Mai 1876, modifiant celui 
du 2 Décembre 1875. 

5. Le décret du 21 Novembre 1878, fixant te 
traitement des officiers de l'état civil. 

Donné en Grand Conseil, à Sion, le 21 Mai 1912.. 

Le Président du Grand Conseil: 
Cam. DEFAYES. 

Les Secrétaires: 
Cyr. JORIS. — Ign. MENGIS. 

L E CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

ARRETE: 

Le présent décret, approuvé par le Conseil fé
déral, le 20 août 1912, sera publié et affiché dans 
toutes les communes du Canton, le dimanche 29̂  
Septembre courant, pour entrer en. vigueur le 1er 
Janvier 1913. 
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Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 17 Septem-
îbre 1912. 

Le Président du Conseil d'Etat:, 
A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 
, Ch. ROTEN. 



DÉCRET 
du 22 Mai içi2 

concernant la construction d'une route 
carrossable de Daviaz à Vérossaz. 

L E GRAND CONSEIL 
DU CANTON DU VALAIS, 

Considérant l'intérêt général que présente l'éta
blissement d'une route carrossable entre les loca~ 
lités de Daviaz et Vérossaz; 

Vu la demande de la commune de Vérossaz; 
Vu l'article 3 de la loi du 1er Décembre IQ04 

sur la construction et l'entretien des routes; 
Vu le tableau de la classification des routes éta

bli par cette loi; 
Sur la proposition du Conseil d'Etat, 

DÉCRÈTE: 

Article premier. — La construction d'une route-
carrossable entre les localités de Daviaz et Véros
saz est déclarée d'utilité publique. 
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Art. 2. — Le coût de cette construction, d'après 
le devis dressé par le Département des Travaux 
publics, s'élève à 55,000 fr. 

Art. 3. — Les frais d'établissement de cette 
route incombent aux communes de Vérossaz et 
de Massongex, chacune sur son territoire. 

Art. 4. — L'Etat contribue aux frais de cette 
construction, à raison de 50 °/0 des dépenses ef
fectives, par des annuités qui ne pourront pas dé
passer le chiffre de 5000 fr. 

Art. 5. — Le présent décret n'étant pas d'une 
-portée générale, entre immédiatement en vigueur. 

Donné en Grand Conseil, à Sion, le 22 Mai 1912. 

Le lime Vice-Président du Grand Conseil: 
Jos. RIBORDY. 

Les Secrétaires: 
Cyr. JORIS. — Ign. MENGI$. 
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L E CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

ORDONNE: 

Le présent décret sera inséré au Bulletin offi
ciel et publié dans toutes les communes du Can
ton, pour entrer immédiatement en vigueur. 

Sion, le 26 Juillet 1912. 

Le Vice-Président du Conseil d'Etat: 
J. KUNTSCHEN. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



RÈGLEMENT 
concernant la circulation des automobiles 

et des moto cycles sur la route de Mar-
tigny-Trient-Châtelard par le Col de la 
Forclaz et Tête Noire. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

Les communes de Trient, Martigny-Gombe, 
Martigny-Bourg et Martigny-Ville entendues; 

Sur la proposition des Départements des Tra
vaux publics et de Justice et Police, 

ARRÊTE: 

Article premier. — La circulation des automo
biles et des motocycles sur la route internationale 
de Martigny-Châtelard est autorisée à titre provi
soire. 

Art. 2. — Cette autorisation ne s'applique pas 
aux véhicules à moteur de poids lourds tels que 
camions et omnibus. 
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Art. 3. — La route sera ouverte tous les jours. 

Art. 4. — La circulation reste complètement 
interdite la nuit, sauf dans les cas de force ma
jeure. 

Aucun dénart ne pourra avoir lieu de Marti-
gny-Ville avant 4 heures et après 10 heures du 
matin. Les départs du Châtelard, dans la direction 

de Martigny, auront lieu exclusivement entre 
une heure et six heures du soir. 

Art. 5. — La circulation est interdite à toute 
personne qui ne sera pas en possession d'un per
mis de conducteur (Art. 3 et 5 du Concordat.) 

Art. 6. — Avant chaque départ, soit de Marti
gny-Ville, soit du Châtelard, les conducteurs de
vront se faire inscrire au poste de gendarmerie 
de la localité. 

Cette inscription mentionnera le numéro de la 
voiture, les noms et domiciles du conducteur et de 
la personne responsable, la date du jour et l'heure 
du départ. 

Un double de cette inscription sera remis au con
ducteur contre une finance de 5 fr. pour les auto
mobiles et de 2 fr. pour les motocyclettes. 

Cette pièce devra être présentée, sur requête, à 
tous les agents de police et cantonniers rencontrés 
sur la route. A l'arrivée à Martigny-Ville ou à 

s 



— l i é — 

Châtelard, elle devra être exhibée pour contrôle 
au poste de gendarmerie de la localité. 

Art. y.' La vitesse ne pourra dépasser 18 kilo
mètres à l'heure, conformément aux prescriptions 
du Concordat fédéral. 

Dans les contours et dans l'intérieur des loca
lités, la vitesse se réglera sur l'allure du pas d'un 
cheval. Dans ces passages, les véhicules à moteur 
devront être annoncés par la trompe. 

D'autres signaux sont interdits. 

Art. 8. — En cas de rencontre de voyageurs, de 
bétail et d'autres véhicules, le conducteur de l'au
tomobile ou du motocycle devra suivre le côté 
extérieur de la route et modérer l'allure de son 
véhicule de manière à éviter tout accident. Si le 
bétail ou les chevaux s'effraient, il devra arrêter 
sa machine et même son moteur. 

Art. 9. — Les prescriptions du Concordat qui 
ne sont pas modifiées par le présent règlement, 
devront être rigoureusement observées. 

Art. 10. — Les contraventions aux dispositions 
qui précèdent seront punies d'une amende de 20 
à 500 fr.., à prononcer par le Préfet du District 
de Martigny, sauf recours au Département de 
Justice et Police. 

Art. 11. — Le Préfet du District de Martigny 
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est spécialement chargé de veiller à l'exécution 
du présent règlement. 

Celui-ci entre immédiatement en vigueur. 
Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 28 Mai 

1912, pour être inséré au Bulletin officiel et pu
blié dans toutes les communes du canton. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



RÈQLBMBNT 
du 1er Juin IQ12 

concernant la circulation des automobiles 
et véhicules à moteur sur la route du 
Simplon. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS , 

Sur la proposition des Départements des Tra
vaux publics et de Justice et Police, 

ARRÊTE: 

Article premier. — La circulation des automo
biles et véhicules à moteur sur la route interna
tionale du Simplon est autorisée à titre provisoire. 

Art. 2. — La route sera ouverte tous les jours. 

Art. 3. — La circulation reste complètement in
terdite la nuit, sauf cas de force majeure. Aucun 
départ ne pourra avoir lieu de Brigue ou de Gondo 
après 6 heures du soir dans les mois de Mai, Juin, 
Juillet et Août, et après 4 heures dans les autres 
mois de l'année. 
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Art. 4. — La circulation est de même interdite 
à toute personne qui ne serait pas en possession 
d'un permis régulier de conducteur. (Art. 3 et 5 
du concordat). 

Art. 5. — Tous les conducteurs de véhicules à 
moteur se disposant à passer le Simplon devront 
s'inscrire, à cet effet, aux postes de gendarmerie 
de Brigue et de Gondo. 

Cette inscription mentionnera le numéro du mo
teur, les noms et domicile du conducteur et de la 
personne responsable, la date du jour et l'heure du 
départ. 

Un double de cette inscription sera remis aux 
voyageurs contre une finance de 5 fr. pour les 
automobiles, 2 fr. pour les motocyclettes et vau
dra comme autorisation de passer. 

Cette pièce devra être exhibée, sur requête, à 
tous les agents de police et cantonniers rencontrés 
sur la route. Elle devra être présentée pour con
trôle aux postes de gendarmerie à l'arrivée à Bri
gue et à Gondo. 

Art. 6. — La vitesse ne pourra dépasser dix-
huit kilomètres à l'heure, conformément aux pres
criptions de l'art. 9 du concordat fédéral. 

Dans les contours, la vitesse ne pourra dépasser 
six kilomètres à l'heure. 

Avant d'arriver à un contour, les véhicules à 
moteur devront être signalés par la trompe. 
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D'autres signaux sont interdits. 
Art. 7. — Les véhicules à moteur devront tou

jours, et tout spécialement en cas de rencontre de 
voyageurs, de bétail et d'autres véhicules, suivre 
le côté extérieur de la route. 

Si le bétail ou les chevaux s'effraient, l'automo
biliste devra arrêter sa machine et même son mo
teur. 

Art. 8. — Les prescriptions du concordat du 
13 Juin 1904, qui ne sont pas modifiées par le pré
sent règlement, devront être rigoureusement ob
servées. 

Art. 9. — Les contraventions aux dispositions 
qui précèdent seront punies d'une amende de 20 à 
500 fr., à prononcer par le Préfet du district de 
Brigue, sauf recours au Département de Justice 
et Police. 

Art. 10. — Le Préfet du district de Brigue est 
spécialement chargé de veiller à l'exécution du pré
sent règlement. 

Celui-ci entre immédiatement en vigueur. 
Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 1er Juin 

1912, pour être publié et affiché dans toutes les 
communes du Canton. 

Le Vice-Président du Conseil d'Etat: 
A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du ier Juin IQ12 

concernant la votation : 

a) sur la loi d'application du Code civil 
suisse, votée par le Grand Conseil, 
le 15 Mai 1912; 

b) sur l'initiative populaire demandant 
la révision de l'art. 84 de la Consti
tution cantonale, et sur le contre-
projet voté par le Grand Conseil, le 
20 Mai 1912. 

L E CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

Vu la nouvelle loi d'application du Code civil 
suisse, votée par le Grand Conseil, le iß Mai 1912; 

Vu l'initiative populaire signée régulièrement 
par 7283 citoyens demandant la revision de l'art. 
84 de la Constitution cantonale, conformément 
au texte ci-dessous (voir l'annexe au présent ar
rêté); 
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Attendu que le Grand Conseil a décidé d'oppo
ser à ce projet de revision un contre-projet selon 
le texte ci-dessous (voir l'annexe); 

En exécution de l'art. 30, No j , et de l'art. 102 
de la Constitution cantonale; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE : 

Article nremier. — Les assemblées primaires 
sont convoquées pour le dimanche 23 Juin 1912, à 
10 h. du matin, pour se prononcer sur l'acceptation 
ou le rejet de la loi et de l'initiative sus-indiquées. 

Art. 2. — La votation a lieu au scrutin secret, 
par dépôt d'un bulletin imprimé unique, portant 
les questions suivantes : 

a) Pour la Loi d'application du Code civil suis
se, votée par le Grand Conseil, le 15 Mai 1912: 

« Acceptez-vous la dite loi, oui ou non » ? 

Les électeurs qui acceptent cette loi écriront un 
oui dans la colonne réservée à la réponse, et ceux 
qui la rejettent écriront un « non » dans cette mê
me colonne. 

b) Pour l'Initiative populaire, tendant à la re
vision de l'art. 84 de la Constitution, et le Con
tre-projet opposé par le Grand Conseil, les élec
teurs auront à répondre par oui ou par non aux 
deux questions suivantes: 



- 121 — 

i. « Acceptez-vous le projet de revision de l'art. 
84 de la Constitution présenté par voie d'initia
tive populaire, selon texte ci-dessous ? » (v. an
nexe au présent arrêté); 

Ou bien: 
2. Acceptez-vous le projet de revision du dit 

article proposé par le Grand Conseil, selon texte 
ci-dessous ? » 

Les réponses données par oui ou par non à 
l'une ou à l'autre des deux questions alternatives 
concernant l'initiative, ou qui portent un non aux 
deux questions, sont valables. 

Sont nuls les votes répondant affirmativement 
aux deux questions précitées. 

Art. 3. — Les bulletins de vote seront distri
bués aux électeurs au plus tard la veille de la vo-
tation. 

Art. 4. — Il sera dressé, dans chaque commu
ne ou section, conformément aux formulaires 
adoptés par le Département de l'Intérieur, un 
procès-verbal de la votation, dont l'exactitude sera 
attestée par la signature des membres du Bureau. 

Si des chiffres portés dans l'une ou l'autre des 
colonnes venaient à être surchargés ou raturés, 
ils devront être répétés en toutes lettres, de ma
nière à ne laisser subsister aucun doute. 

Un double authentique de ce procès-verbal sera, 
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aussitôt la votation terminée, adressé au Dépar
tement de l'Intérieur, tandis qu'un second double 
sera immédiatement transmis au préfet du dis
trict, qui le fera parvenir sans retard, avec un état 
de récapitulation, au même dicastère. 

Les retards dans la transmission des procès-ver
baux seront passibles d'une amende de io francs. 

Art. 5. — Les bulletins de vote doivent être 
renfermés par le bureau électoral, dans un pli ca
cheté après le dépouillement du scrutin et envoyés 
au Département de l'Intérieur, en même temps 
que le procès-verbal de la votation. 

Le procès-verbal du dépouillement de la vota
tion, d'une part, et les bulletins de vote, d'autre 
part, doivent être envoyés sous plis séparés. 

Art. 6. — Les militaires en service qui jouis
sent de la capacité civique sont admis à participer 
au vote par l'envoi de leur bulletin, avant la vota
tion, avi président de leur commune respective. 

Le pli renfermant ce bulletin portera la signa
ture du votant. 

Le bulletin sera versé dans l'urne par le bureau 
électoral, sans être déplié, avant le dépouillement 
du scrutin. 

Les noms des électeurs de cette catégorie seront 
ajoutés à la liste des participants, avec mention 
spéciale. / 
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Art. 7. — Les réclamations qui pourraient s'é
lever au sujet de la votation doivent être adres
sées par écrit au Conseil d'Etat, dans un délai de 
six jours à dater du jour de la votation. 

Art. 8. — Sont applicables à la présente vota
tion lesprescriptions de la loi du 23 Mai 1908, sur 
les votations et élections par les assemblées pri
maires. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 1er Juin 
1912, pour être affiché dans toutes les commu
nes du Canton et publié aux criées ordinaires, les 
dimanches. 16 et 23 Juin 1912. 

Le Vice-Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 

ANNEXE: 
Texte de l'Initiative populaire, visé à l'art. 2, 

litt. B. du présent arrêté. 

Art. 84. — Le Grand Conseil se compose de 
100 députés et d'autant de suppléants, nommés 
directement par le peuple. 

La répartition des députés et des suppléants en
tre les districts du Canton "se fait, proportion
nellement au nombre des électeurs inscrits, par un-
décret du Grand Conseil. 
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Si, après une première répartition basée sur le 
•quotient électoral plein, le nombre de ioo dépu
tés et suppléants n'est pas atteint, les mandats 
disponibles seront atribués aux districts qui au
ront les plus fortes fractions. 

La votation du peuple a lieu dans les commu
nes. 

Dans la règle, l'élection se fait par district; ex
ceptionnellement elle se fait par cercle. 

L'élection par cercle n'a lieu qu'à la demande 
d'une ou de plusieurs communes du même district 
possédant un nombre d'électeurs égal ou supérieur 
au quotient électoral. 

Le nombre des députés attribués à un district 
dans son ensemble ne peut être ni augmenté, ni 
diminué du fait de la formation des cercles. 

Si, du fait de cette formation, un district n'ob
tient le nombre des députés auxquels il a droit que 
par le concours des fractions de cercles, l'élection 
du député attribué à ces fractions réunies a lieu 
par tous les électeurs du district. 

Texte du contre-projet adopté par le Grand Con
seil et visé à l'art. .2, litt. B. du présent arrêté 

Les alinéas i et 2 de l'article 84 de la Constitu
tion sont modifiés comme suit: 
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Les députés et les suppléants au Grand Conseil 
sont nommés, pour chaque district, directement 
par le peuple, à raison d'un député pour i ioo âmes 
de population suisse. 

La fraction de 551 âmes compte pour 1100. 

1 



ARRÊTÉ 
du 4 Juin ICI3 

•ordonnant une collecte dans les districts 
de Sierre, Loèche, Sion, Hérens et Con-
they, en faveur des incendiés du vil
lage de Erdesson (commune de Grône). 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu l'incendie qui a détruit, dans la journée du 
12 Mai dernier, la presque totalité du village de. 
Erdesson, soit une trentaine de bâtiments, dont 
un petit nombre seulement était assurés, ainsi 
qu'une quantité importante de mobilier, provi
sions, fourrages, etc.; x 

Dans le but de soulager, dans la mesure du pos
sible, les besoins des sinistrés; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Il sera fait, par les soins 
idu Conseil communal, dans toutes les communes 
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du district de Sierre, de Loèche, de Sion, d'Hé-
rens et de Conthey, une collecte à domicile en 
faveur des incendiés de Erdesson. 

Cette collecte aura lieu du io au 15 juin cou
rant. 

Art. 2. — Les dons seront reçus tant en espè
ces qu'en nature (vêtements, denrées, etc.). 

Art. 3. — La collecte sera faite par deux délé
gués du Conseil communal, qui auront à rendre 
compte à ce Conseil de tous les dons qu'ils au
ront recueillis. 

Art. 4. — Le Conseil communal, de son côté, 
transmettra à M. le Préfet du district l'état exact 
des dons recueillis, de quelle nature qu'ils soient. 

Art. 5. — Le préfet du district, à son tour, 
dressera un état récapitulatif de ces dons, et l'en
verra, dans le plus bref délai possible, au Dépar
tement de l'Intérieur. 

Art. 6. — Les dons en espèces seront versés 
entre les mains du préfet du district, pour être 
transmis au Département précité. 

Les dons en nature, dont la liste sera soigneu
sement dressée par l'autorité communale et remise 
au préfet, seront expédiés directement par la dite 
autorité au président de la Commission locale de 
secours, à Grône, avec la suscription: Dons pour 
les incendiés de Erdesson. 
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Art. 7. — Sitôt après récq>tion du présent ar
rêté, MM. les Présidents des Conseils communaux 
convoqueront leur Conseil respectif pour sou
mettre à leur délibération le montant des subsides 
que ces Conseils veulent souscrire. 

Art. 8. — Les présidents des communes s'adres
seront, en outre, aux corporations et aux confré
ries religieuses, ainsi qu'aux sociétés civiles exis
tant dans la commune, pour recevoir leurs dons. 

Art. 9. — La répartition et l'application des 
dons en espèces seront faites d'après une échelle 
dressée par le Conseil d'Etat, sur le préavis de 
l'autorité locale. 

Art. 10. — Les envois destinés aux sinistrés 
sont exonérés du port postal. 

Art. 11. — Le Département de l'Intérieur est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 4 Juin 
1912, pour être publié dans toutes les communes 
des districts de Loèche, Sierre, Sion, Hérens et 
Conthey, le dimanche 9 juin 1912, et affiché au 
local ordinaire. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
A. COUCHEPIN. 

; Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



ARRÊTE 
du ii Juin 1912, 

concernant la levée de la quarantaine 
contre le bétail vaudois 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu la disparition de la fièvre aphteuse du ter
ritoire vaudois; 

Vu le préavis du vétérinaire du IVme Arron
dissement; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article unique. — La quarantaine imposée sur 
le bétail à pieds fourchus provenant du Canton de 
Vaud est levée. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 11 Juin 
1912, pour être inséré au Bulletin officiel et publié 
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dans les communes des districts de Monthey et de 
St-Maurice. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN 

/ 



ARRÊTE) 
du 22 Juin içi2 

concernant la reconstruction du village 
incendié d'Erdesson, commune de 

Grône 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Voulant, autant que possible, prévenir par des 
mesures de sécurité, le retour d'un sinistre sem
blable à celui qui a détruit, dans la journée du 12 
mai dernier, la presque totalité du village d'Erdes
son et assurer, en même temps, une reconstruc
tion plus rationnelle, plus commode et plus hygié
nique du village incendié; 

Vu l'art. 4 de la loi sur la police du feu, du IQ 
Mai ICI1; 

La commune de Grône entendue; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 
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ARRÊTE: 

Article premier. — Le village incendié d'Erdes-
son sera reconstruit d'après le plan approuvé par 
le Conseil d'Etat. 

Art. 2. — La reconstruction du village est dé
clarée d'utilité publique. Tous les emplacements 
compris dans le plan seront expropriés par la com
mune, conformément à la loi du ier Décembre 
1887, pour être répartis entre les propriétaires, les 
rues et places publiques. 

Cette répartition se fera de telle sorte que les 
propriétaires reçoivent, autant que possible, un lot 
de terrain équivalent à celui où étaient assis leurs 
immeubles incendiés. 

Dans la mesure du possible, on assignera à 
chaque propriétaire l'emplacement se rapprochant 
le plus de celui qu!il occupait avant l'incendie. 

Art. 3. — Pour la surveillance des travaux de 
reconstruction, le Conseil communal nommera 
une commission spéciale de trois membres dont la 
composition sera soumise à l'approbation du Dé
partement de l'Intérieur. 

Art. 4. — Avant de commencer la construction 
d'un bâtiment, le propriétaire devra en soumettre 
le plan ou la distribution à la commission instituée 
à l'article précédent, et se soumettre aux instruc
tions et directions qui lui seront données par 
celle-ci. 
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Art. 5. — Les difficultés qui viendraient à sur
gir entre les particuliers intéressés seront tran
chées par la commission, sauf recours au Départe
ment de l'Intérieur. 

Art. 6. — La commission pourra s'adjoindre un 
conducteur de travaux, qui sera plus spécialement 
chargé de diriger les ouvrages en conformité du 
plan dont la commission a la haute surveillance. 

Art. 7. — Le conducteur aura notamment à 
veiller à la bonne qualité et à la nature des maté
riaux employes pour la reconstruction. 

Art. 8. — Les maisons d'habitation seront, au
tant que possible, isolées et éloignées des cons
tructions rurales, granges, écuries, etc. Si celles-ci 
doivent être établies dans l'intérieur du village, 
l'on veillera à ce qu'elles soient, autant que faire 
se peut, placées du côté supérieur de la rue prin
cipale, tandis que le côté inférieur sera réservé aux 
bâtiments d'habitation. 

Art. 9. — Les matériaux provenant des bâti
ments incendiés appartiennent au propriétaire du 
fond sur lequel ils reposent. 

Art. 10. — La rue principale aura une largeur 
de 5 mètres, et les autres rues une largeur minima 
de 2 m. 50. Les bâtiments longeant la rue princi
pale devront être en retrait d'un mètre de cette 
rue. 
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Art. i l . — Les maisons d'habitation seront cou
vertes en dur et les parties de ces maisons spécia
lement exposées au danger du feu, telles que les 
cuisines, seront construites en pierre. 

Les granges et écuries devront avoir au moins 
les quatre angles jusqu'au toit, et le rez-de-chaus
sée construits en maçonnerie, et devront être cou
vertes en dur. 

Art. 12. — Les constructions exclusivement en 
bois, telles que hangars, greniers, ne pourront être 
établis que hors de l'enceinte du village, sur les 
emplacements désignés à cet effet par l'autorité 
communale. 

Art. 13. — Il ne pourra pas être construit de 
four dans l'intérieur du village. 

Art. 14. — La largeur de la saillie des avant-
toits sera déterminée par la commission chargée 
de la surveillance des travaux de reconstruction. 

Les saillies des toits ne donnent aucun droit de 
propriété sur les rues et places publiques qu'elles 
surplombent, lesquelles appartiennent au domaine 
public. 

Art. 15. — La commission étudiera la question 
de l'écoulement des eaux parallèlement avec celle 
de la construction. 

Elle veillera à ce que les égouts des toits soient 
recueillis au moyen de chenaux. 
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Art. 16. — Toute construction contraire aux 
dispositions ci-dessus est absolument interdite. Le 
Conseil communal pourra, de son chef ou à la re
quête de la commission, ordonner la démolition, 
quel que soit l'état d'avancement des travaux. 

Le recours au Département de l'Intérieur est 
réservé. 

Art. 17. — L'autorité communale veillera d'ail
leurs à ce que les dispositions des articles 43 et 
suivants de la loi sur la police du feu soient rigou
reusement observées. 

Art. 18. — Après défalcation de la surface des 
anciennes rues, ruelles et places, les terrains re-
qui pour l'ouverture des rues seront payés par 
la commune, sans préjudice de ce qui est dit à 
l'alinéa final de l'article suivant. 

Art. 19. — Sous réserve de ce qui est dit à 
l'alinéa précité, les propriétaires seront indemnisés 
ou devront payer suivant la contenance ou la plus-
value ou moins-value de l'emplacement qui leur 
sera assigné. 

Une indemnité équitable sera accordée aux pro
priétaires de terrains situés dans le. quartier in
cendié et qui seront expropriés pour l'exécution du 
plan général de reconstruction, au cas où ces pro
priétaires' ne construiraient pas eux-mêmes sur 
leurs terrains. 



— 136 — 

Ces expropriations seront réglées, conformément 
aux taxes et préavis dressés par la commission 
spéciale d'expertise. 

L'application éventuelle des dispositions de la 
loi additionnelle du 26 Novembre 1900, concer
nant les expropriations, est réservée. 

Art. 20. — Le Département de l'Intérieur est 
plus spécialement chargé de veiller à l'exécution 
du présent arrêté. 

Ainsi fait en Conseil d'Etat, à Sion, le 22 juin 
1912. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

' Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



RÈGLEMENT INTERCANTONAL 
concernant la police de la navigation sur 

le lac Léman (Lac de Genève) 

L E S GOUVERNEMENTS 
DES GANTONS DE VAUD, VALAIS ET GENÈVE 

« Vu la convention entre la Suisse et la France 
« concernant la police de la navigation sur le lac 
« Léman, du io septembre 1902* 

« Vu l'article 96 de l'ordonnance fédérale du 
19 Décembre 1910 *, concernant la [navigation 
dans les eaux suisses, 

« Vu la convention intercantonale relative à la 
« police de la navigation sur le- lac Léman, du 24 
« Juillet 1911, approuvée par le Conseil fédéral, le 
« 30 Janvier 1912», 

*) Abréviations : C. I. convention internationale du 10 septem
bre 1902. 

0 . F. ordonnance fédérale du 19 décembre 1910. 
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ARRÊTENT: 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Article premier. — i. Tous les bateaux en ser
vice clans les eaux suisses et appartenant à des en
treprises concessionnées sont soumis à la surveil
lance de la Confédération pour le transport de 
voyageurs ou de marchandises ainsi qu'aux dis
positions des articles i à 33 de la C. I. 

2. Tous les autres bateaux sont soumis à la sur
veillance des cantons. 

3. Dans les eaux frontières, les bateaux des en
treprises ou des particuliers qui ont leur domicile 
en Suisse ou dont les bateaux ont leur port d'atta
che en Suisse sont soumis au contrôle des autori
tés de surveillance suisses (fédérales ou canto
nales). Pour les bateaux étrangers naviguant dans 
les eaux suisses, on devra fournir la preuve, si la 
demande en est faite, qu'ils sont placés sous la 
surveillance des autorités de l'Etat d'origine. Si 
cette preuve ne peut pas être fournie, ou si l'on 
doute que ces bateaux offrent pleine sécurité, on 
pourra en interdire l'emploi dans les eaux suisses. 

Art. 2. — Le contrôle des bateaux soumis à la 
surveillance des cantons sera exercé par la Com
mission intercantonale qui désignera, à cet effet, 
les organes d'inspections nécessaires. 
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Art. 3. — Tout propriétaire de bateau à vapeur 
ou à moteur, à voiles ou à rames, est tenu de se 
procurer un permis de navigation au port d'atta
che de son bateau. 

Lès permis de navigation sont délivrés, pour ce 
qui concerne les bateaux appartenant à des entre
prises concessionnées, par l'autorité fédérale (Dé
partement fédéral des Chemins de fer). 

Les permis pour les autres bateaux sont déli
vrés dans chaque canton par les soins de l'autorité 
compétente du canton où le bateau a son port d'at
tache. 

Art. 4. — Le permis est personnel, il est valable 
aussi longtemps que le bateau est en bon état; il 
doit être renouvelé: 

a) lorsque le bateau a subi des transformations 
importantes ; 

b) lorsqu'il change de prooriétaire ; 
c) lorsque son port d'attache est transféré dans 

un autre canton. 

Les bateaux au bénéfice de permis sont soumis 
à une inspection annuelle, au moins. Les nouveaux 
bateaux et ceux qui ne possèdent pas encore de 
permis, sont soumis à une inspection suivie d'un 
essai de stabilité et de marche. Les frais et les ris
ques des essais et des inspections sont à la charge 
du propriétaire du bateau. 
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Art. 5. — Toute demande de permis de naviga
tion doit contenir les indications suivantes : 

a) le nom et domicile du propriétaire ; 
b) éventuellement le nom du bateau ; 
c) le but auquel le bateau est destiné ; 
d) la description sommaire du corps du bateau 

et de ses installations, avec indication des 
dimensions principales; 

:e) pour les bateaux actionnés par des moteurs, 
la description du moteur, c'est-à-dire: 
de la machine, avec indication des dimen
sions des cylindres, de la course et du nom
bre de tours prévus ainsi que de sa puissance 
en HP. ; 

de la chaudière avec un dessin coté, indica
tion du maximum de la pression (timbre), 
de la nature de la tôle employée, de son 
épaisseur ainsi que de la surface de chauffe ; 
en cas d'emploi d'accumulateurs, des don
nées précises à leur sujets ; 

du propulseur et de ses arbres, avec les di
mensions principales; 

f) le nombre maximum des passagers qui pour
ront être transportés ou le tonnage des mar
chandises. 

Pour les bateaux à voiles et à rames, il suffit 
•de donner les indications portées sous lettre a, b, 
x, d et /. 
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CHAPITRE II 

Construction des bateaux 

Art. 6. — Les bateaux appartenant à une entre
prise concessionnée sont soumis aux prescriptions 
de l'ordonnance fédérale du 19 décembre 1910. 

Pour les bateaux soumis au contrôle de l'auto
rité cantonale on observera les prescriptions sui^ 
vantes : 

Ces embarcations doivent être construites avec 
de bons matériaux d'après les règles de l'art et 
être entretenues de manière à présenter toutes les 
garanties de solidité et de sécurité prévues aux 
articles 6 à 13 (C. I.) et aux articles 49 à 57 (O. 
F.). 

Chaque bateau portera, à l'avant et de chaque 
côté, un nom ou un numéro d'ordre, de huit centi*-
mètres de hauteur au minimum, pouvant être lu 
à distance et suffisant pour le distinguer des au
tres embarcations. Le numéro d'ordre pourra être 
imposé pour tout bateau portant un nom déjà 
utilisé pour une autre embarcation. 

Ces indications seront mentionnées dans le per
mis de navigation. 

Pour les bateaux à voiles le numéro sera répété 
dans la partie supérieure de la voile. En cas de 
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régates un numéro spécial pourra remplacer le 
numéro de police. 

Une inscription bien visible, placée à l'intérieure 
du bateau, indiquera le nombre de passagers ou 
le tonnage qu'il peut recevoir conformément au 
permis de navigation. 

Art. 7. — Pour les bateaux à vapeur ou à mo
teur et les chalands à voiles et à rames, le tirant 
d'eau en pleine charge doit être indiqué sur les 
flancs de la coque, soit par des plaques en métal 
de 25 centimètres de longueur sur 4 cm. de lar
geur, soit par des limnimètres. 

La hauteur du franc-bord en pleine charge doit 
•être mesurée: 

aux bateaux ayant des hublots, sabords ou 
d'autres ouvertures, depuis le point le plus bas de 
ces dernières; 

aux bateaux dont la coque n'a pas d'ouvertures 
(sur les flancs) depuis l'arête supérieure de la co
que jusqu'à la ligne de flottaison en pleine charge; 

aux petits bateaux non pontés, aux canots au
tomobiles et yachts à voiles depuis l'arête supé
rieure de la fargue si celle-ci forme une bordure 
étanche et solide tout autour du bateau. 

Le franc-bord ainsi mesuré doit avoir au mini
mum: 
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a) aux bateaux à vapeur ou à moteur pontés 
transportant des personnes, 40 cm. Il peut 
être réduit à 30 cm. pour les bateaux pontés 
d'une capacité de chargement ne dépassant 
pas 60 personnes; 

b) aux bateaux à vapeur ou chalands à moteur, 
à voiles et à rames transportant des mar
chandises 40 cm. pour un tonnage s'élevant 
jusqu'à 80 tonnes et 50 cm. pour les tonna
ges supérieurs. Il peut être réduit à 30 cm. 
pour les bateaux pontés d'un tonnage ne dé
passant pas 80 tonnes ; 

c) aux petits bateaux non pontés, canots auto
mobiles et yachts à voiles transportant des 
personnes, 40 cm. pour les bateaux d'une 
capacité de chargement allant jusqu'à 15 per
sonnes et 50 cm. pour les bateaux plus 
grands ; 

d) aux bateaux à rames transportant des per
sonnes 25 cm. au minimum suivant l'impor
tance de l'embarcation. 

Art. 8. — Les machines et chaudières doivent 
être construites, entretenues et inspectées confor
mément aux prescriptions des art. 14 à 19 C. I et 
à celles des articles 58 à 63 et 82 à 88 O. F. 

Les examens et les inspections périodiques des 
chaudières seront confiés à la société suisse des 
propriétaires de chaudières à vapeur. 
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Art. g. (36*). — Les bateaux possédant des mo
teurs à explosion ou à combustion ou des moteurs 
électriques » sont soumis aux prescriptions spé
ciales suivantes: 

a) L'appareil moteur sera construit de façon 
à ce que le bateau puisse marcher en avant 
et en arrière, tout en permettant une réduc
tion de vitesse; 

b) La quantité de la substance dont le gaz est 
employé comme force motrice, pouvant être 
emmagasinée dans le bateau sera fixée, pour 
chaque cas particulier, dans le permis de 
navigation; . 

c) Le réservoir contenant cette substance doit 
être construit de façon à offrir toute sécurité 
au point de vue de l'étanchéité, et il doit être 
placé le plus loin possible du moteur ; 

d) Les conduites reliant ce réservoir au moteur, 
soit directement, soit après avoir passé par 
un autre récipient plus petit, doivent pou
voir résister, avec les récipients, à une pres
sion d'au moins deux atmosphères (les sou
dures à l'étain ne sont pas admises). Ces 
conduites doivent être introduites par le des
sus et munies, à la sortie du réservoir, d'une 
vanne. 

*) Articles de la Convention entre !a Suisse et la France con
cernant la navigation sur le lac Léman du 10 septembre 1902. 

Les adjonctions entre parenthèse ne figurent pas dans la con
vention. 
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e) Si l'inflammation des gaz se fait au moyen 
de capsules, ces dernières devront être mé
talliques; les moteurs actionnés par des ma
tières facilement inflammables (telles que la 
benzine) doivent être munis de l'allumage 
électrique; 

f) Il se trouvera constamment à bord des subs
tances permettant d'éteindre rapidement un 
commencement d'incendie (sable fin ou cou
vertures) ; 

g) Il existera constamment à.bord une notice 
contenant les instructions relatives à la ma
nœuvre du moteur. Cette notice sera, si pos
sible, affichée près de ce dernier ; 

h) Les moteurs et réservoirs à combustibles doi
vent, en outre, être construits et entretenus 
conformément aux prescriptions des articles 
68 à 70 O. F. 

i) Si le bateau est actionné.par un moteur élec
trique, les différents appareils et installa
tions sont soumis aux prescriptions fédé
rales concernant l'établissement et l'entre
tien des installations électriques à faible et 
à fort courant. 
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CHAPITRE III 

Agrès et apparaux 

Art. io. — Pour les bateaux à'vapeur ou à mo
teur appartenant à des entreprises concessionnées, 
les prescriptions de l'ordonnance fédérale font 
règle. 

Les autres embarcations doivent être munies 
des agrès suivants: 

i. Bateaux à vapeur ou à moteur. 
a) une ou deux ancres avec chaînes ou fortes 

cordes suivant l'importance du bateau; 
b) les cordages nécessaires; 
c) une ou deux gaffes d'une grandeur suffi

sante ; 
d) une sirène ou un sifflet à vapeur (x) ; 
e) une boussole montée dans une caisse et pou

vant être éclairée de nuit; 
f) les feux ,de position réglementaires (voir 

art. 19 à 23 ci-après et les art. 43 à 48 C. I., 
64 et 71 O. F.) ; 

g) une à six bouées de sauvetage avec drisses; 
h) une paire de rames de dimensions suffi

santes ; 

1) Pour donner les signaux acoustiques, les bateaux à moteur 
dont la vitesse maximum dépasse 15 km. à l'heure seront pourvus 
d'un appareil à air comprimé (sifflet, sirène ou cornet) dont le son 
puisse être entendu à une distance d'au moins 2 km. ; pour les 
bateaux marchant à une vitesse inférieure, le cornet de brume or
dinaire suffit. (0. F., 71, § 3.) 
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i) une barre de gouvernail; 
k) un pavillon rouge et 2 flammes de bengale 

pour signaux de détresse; ces feux doivent 
avoir une durée de 5 à 10 minutes et mon
trer alternativement cinq fois la couleur 
rouge et cinq fois la couleur verte ; 

l) des engins et des substances (sable fin ou 
couverture) pour combattre l'incendie; 

m) une épuisette ; 
' n) dans la cabine du moteur, il y aura toujours : 

1. les clefs à écrous, les outils, les gar
nitures et les matériaux nécessaires à 
l'entretien du moteur; 

2. les ustensiles nécessaires pour l'éclai
rage de la chambre du moteur et, en 
outre, un ou deux falots portatifs ; 

3. une boîte en métal pour les déchets de 
coton usagé; 

4. une instruction concernant la manœu
vre et l'entretien du moteur. 

2. Bateaux à voues. 

Les agrès indiqués ci-dessus sauf ceux prévus 
sous lettres k, 1 et n. 

j . Bateaux à rames. 
Un sifflet de poche ou cornet de brume. 
Le feu réglementaire (art. 21 ci-après et art. 

47 C. L). 
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Un nombre suffisant de paires de rames. 
Une épuisette. 

C H A P I T R E IV 

Personne l et exploi tat ion 

Art. i l . — La composition de l'équipage d'un 
bateau à vapeur ou à moteur sera conforme aux 
prescriptions de l'article 89 O. F. et des articles 
24 et 25 de la C. I. . 

Art. T2. — Il est formellement interdit d'em
barquer un nombre de personnes supérieur à celui 
indiqué sur le permis de navigation. 

Il est de même formellement interdit aux ba
teaux à marchandises de dépasser la ligne de flot
taison en pleine charge fixée dans le permis. 

Art. 13 (31*). — Les capitaines de bateaux 
faisant un service public peuvent refuser de re
cevoir à bord les personnes qui se présentent en 
état d'ivresse ou qui se comportent d'une manière 
inconvenante. Ils peuvent faire descendre à la pre
mière station les passagers qui sur le bateau pro
voquent des rixes, tiennent des propos offen
sants ou se conduisent d'une manière inconve
nante ou particulièrement bruyante. 

Art. 14. — Le transport de matières facilement 
inflammables ou dangereuses est soumis aux pres
criptions dn règlement fédéral des transports de 
chemins de fer et bateaux à vapeur. 
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Il est formellement interdit de charger ces ma
tières sur des bateaux transportant des personnes. 

Les propriétaires de bateaux ont d'ailleurs le 
droit de refuser de pareils transports. 

y, Embarcations de louage. 

Art. 15. — Toute personne qui désire faire pro
fession de louer des embarcations de plaisance, 
doit, au préalable, obtenir l'autorisation de l'au
torité compétente. 

Art. 16 (du 38*). — Les loueurs de bateaux 
et leurs bateliers doivent être porteurs d'un certi
ficat de capacité (patente) délivré, après examen, 
par l'autorité compétente. 

Ils doivent é ;re âgés de 16 ans révolus; en 
outre, ils doivent savoir nager et avoir une tenue 
propre et décente. 

Art. 17 (3y*>. — Il esr défendu aux loueurs de 
bateaux de confier une embarcation à des jeunes 
gens ayant moins de 16 ans, ainsi qu'à toute per
sonne <") éiai d'ébriété ou « qui n'aurait pas i'ex-
périence nécessaire pour la conduire ». 

« En cas de mauvais temps, les bateliers doivent 
« refuser de louer leurs embarcations. 

« Les loueurs de bateaux doivent pouvoir, à 
« toute réquisition de l'autorité compétente, indi-
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« quer les noms et le domicile des personnes aux-
« quelles ils ont loué des embarcations. » 

Art. 18. — Aucune embarcation à voile ne doit 
être louée sans batelier. Toutefois, il est fait ex
ception pour les personnes faisant preuve des ap
titudes nécessaires pour la conduite d'un bateau 
à voile, connues personnellement du loueur ou 
présentant un certificat délivré par une société 
nautique. 

Art. 19. :— Les loueurs de bateaux doivent se 
conformer aux tarifs adoptés par l'autorité compé
tente (Vaud et Valais: les Municipalités; Genève: 
le Conseil d'Etat). 

Il est interdit aux loueurs de bateaux de se 
porter au-devant des passants, de les solliciter et 
de les interpeller en vue de leur offrir des embar
cations à louer. 

L'autorisation d'exercer leur profession pourra 
leur être retirée en cas de contraventions graves 
ou répétées aux dispositions des articles 17, 18 et 
19 du présent règlement. 

CHAPITRE V 

A) FEUX 

1. Bateaux en marche 

Art. 20 (44* et du 47*). — Tout bateau « navi
guant de nuit » doit porter les feux suivants : 
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a) Bateaux à vapeur ou à moteur. 

i. A l'avant, un feu blanc placé dans l'axe du' 
bateau et invisible de l'arrière, projetant en 
avant une lumière uniforme sur le parcours 
d'un arc horizontal de 225 degrés, soit 112,5 
degrés de chaque côté, à partir de l'axe 
longitudinal du bateau ; 

2. A tribord, vin feu vert établi de manière à 
projeter une lumière uniforme non interrom
pue en avant et du côté extérieur, sur le par
cours d'un arc horizontal de cent dix degrés, 
à partir d'une ligne parallèle à l'axe longitu
dinal du bateau; 

3. A bâbord, un feu rouge établi de manière à 
projeter une lumière uniforme non inter
rompue à l'avant et du côté extérieur, sur 
le parcours d'un arc horizontal de cent-dix 
degrés, à partir d'une ligne parallèle à l'axe 
longitudinal du bateau; 

4. Un feit blanc permettant de voir l'arrière du 
bateau et projetant en arrière une lumière 
uniforme sur le parcours d'un arc horizontal 
de 180 degrés. 

Ces feux de côté vert et rouge doivent être pour
vus du côté intérieur, par rapport au bateau, d'un 
écran parallèle à l'axe longitudinal du bateau, se 
prolongeant en avant, de telle sorte que la lumière 
« pour un observateur placé de côté opposé ne 
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« soit pas visible de la proue, cette dernière pres-
« cription doit être observée pour tout bateau 
« avec feu de côté ». 

Aucun feu de couleur autre que ceux mention
nés aux §§ 2 et 3 ne doit paraître à l'extérieur du 
bateau. 

Les bateaux à moteur destinés au transport de 
voyageurs ou utilisés comme bateaux de plaisance 
porteront les mêmes signaux que les bateaux à 
vapeur. Sur les petits bateaux à moteur, « char
geant au plus quinze personnes », les deux feux 
mentionnés sous §§ 2 et 3 peuvent être réunis 
dans un seul fanal et placés sous le feu blanc. 

b) Bateaux remorqueurs. 

Art. 21 (45*). — Tout bateau à .vapeur qui 
remorque un autre bateau doit porter, outre ses 
feux de côté, deux feux blancs placés à l'avant, 
sur une même ligne verticale et à un mètre de 
distance l'un de l'autre. En outre, à l'arrière, le 
feu blanc prescrit à l'art. 20, 4. 

« De nuit le bateau remorqué doit se trouver 
« derrière le remorqueur, il portera un feu blanc, 
« visible de tout l'horizon. » 

c) Bateaux à voile et à rames. 

Art. 22 (dui .47*). — Tout bateau à rames navi
guant de nuit doit porter un feu blanc placé à 
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l'avant et disposé de manière à être visible dans 
toutes les directions à une distance d'au moins 
deux kilomètres. 

Les bateaux à voiles désignés sous le nom de 
barques ou corsaires porteront à l'avant un feu 
blanc visible de l'avant et des deux côtés, à l'ar
rière, un feu bleu qui sera toujours placé à un 
endroit tel qu'il soit vu de tous les points de l'ho
rizon. 

Si ces bateaux possèdent dès moteurs autres 
que ceux à vapeur, ils auront, quand ils se ser
viront de ce moteur, comme signe distinctif, outre 
les signaux sus-mentionnés, à l'extrémité du mât, 
ou, si ce dernier n'est pas dressé, à l'extrémité 
d'une perche de cinq mètres de hauteur au mini
mum, placé au milieu du bateau : 

De jour, un ballon en toile à voile; 

De nuit, un feu rouge, visible de tout l'horizon. 

Les bateaux de plaisance à voiles porteront à 
bâbord un feu rouge, à tribord un feu vert et à 
l'arrière un feu blanc, comme il est dit à l'art. 20, 
§§ 3 et 4-

2. Bateaux à l'ancre 

Art. 23 (46*). — Tout bateau qui est au mouil
lage dans un endroit ou d'autres bateaux à vapeur 
ou à voiles peuvent être appelés à passer doit avoir 
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à son avant un feu blanc brillant, éclairant tout 
l'horizon et placé dans un endroit très apparent. 

Art. 24 (du 48*). — Les feux indiqués ci-dessus 
doivent être visibles par une nuit sombre (l'atmos
phère étant toutefois sans brume, pluie, brouillard 
ou neige), à une distance d'au moins cinq kilomè
tres pour le feu blanc de l'avant, trois kilomè
tres pour les feux de couleur mentionnés aux 
art. 20 et 21 et d'au moins deux kilomètres pour 
tous les feux indiqués aux art. 22 et 23, à l'ex
ception du feu bleu, pour lequel la distance peut 
être réduite à un kilomètre.. 

Tous ces feux doivent rester allumés par tous 
les temps, dqxiis le coucher du soleil jusqu'à son 
lever. 

RÈGLES A SUIVRE POUR PRÉVENIR 
LES ABORDAGES, SIGNAUX 

Art. 25 (43*). — Dans les règles qui suivent, 
tout bateau à vapeur ou à moteur qui ne marche 
qu'à l'aide de ses voiles est considéré comme ba
teau à voiles, et tout bateau à vapeur ou à moteur 
dont la machine est en action est considéré 
comme bateau à vapeur ou à moteur, qu'il se serve 
de voiles ou qu'il ne s'en serve, pas. 

Art. 26 (29*). — Lorsqu'un bateau faisant un 
service public veut toucher une station, il doit an
noncer son arrivée par un son de cloche suivi d'un 
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coup de sifflet prolongé; la marche de la machine" 
doit être ralentie et arrêtée assez à temps pour 
que le bateau ne s'approche du débarcadère qu'avec 
une vitesse suffisamment modérée. Le départ est 
toujours précédé d'un coup do sifflet bref. 

« Les bateaux à moteur ' donnent les signaux 
« avec le sifflet à air comprimé ou avec le cornet 
de brume. » 

Art. 27 (49*). — Lorsque deux bateaux à va
peur « ou à moteur » marchant sur la même l igne 
ou à peu près, mais en sens contraire, viennent à' 
se croiser, chacun d'eux oblique à droite, de ma
nière à laisser passer l'autre à sa gauche. Au mo
ment du croisement, les deux bateaux doivent être" 
éloignés d'au moins cinq fois la largeur du « plus 
grand ». Deux minutes avant l'instant du croise
ment, chacun des bateaux donne « le coup de sif
flet prescrit » et, à ce signal qui sert de garde-à-
vous pour le personnel, chaque employé se rend 
à son poste et y reste jusqu'à ce que le croisement 
ait été effectué. 

Art. 28 (50*). — Si le croisement a lieu à proxi
mité d'un débarcadère, la distance peut être ré
duite à deux largeurs de bateau, mais clans ce cas 
les deux bateaux ralentissent leur marche, laquelle 
n'est reprise, avec la vitesse normale, qu'après le-
croisement. 

Art. 29 (51*). — Lorsque deux bateaux à va
peur « ou à moteur » marchant en sens contraire 
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•sur des lignes parallèles ou à peu près parallèles 
,se croisent en plein lac, les règles précédentes sont 
observées chaque fois que la distance des lignes 
suivies ne dépasse pas vingt fois la largeur « du 
plus grand des bateaux ». Si la distance est plus 
grande, chacun des bateaux suit sa ligne sans dé
vier. 

Quant aux signaux avec le sifflet, ils sont don
nés si les bateaux sont à portée de s'entendre, sa
voir: un coup de sifflet si le croisement se fait à 
droite et deux coups s'il se fait à gauche. 

Art. 30 (52*). •— Lorsque deux bateaux à va
peur « ou à moteur » marchant sur des lignes per
pendiculaires ou à peu près viennent à se croiser, 
de manière à faire craindre un abordage, « le ba-
« teau qui constate l'autre à sa droite doit laisser 
« la route libre à ce dernier en manœuvrant d'une 
manière opportune soit en obliquant à sa droite 
« pour passer en arrière, si le rivage ou d'autres 
« obstacles ne s'y opposent pas, soit en ralentissant 
« ou en s'arrêtant ou même en faisant machine 
« arrière ; il donne le signal prescrit pour la mance-
« vre qu'il doit exécuter. L'autre bateau marche 
« droit devant lui ». 

Art. 31 (53*). — Chaque fois que deux bateaux 
.à vapeur « ou à moteur » sont en marche à proxi
mité l'un de l'autre et qu'une collision peut être à 
craindre, chacun dels bateaux doit s'arrêter et 
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même marcher en arrière, si c'est nécessaire, en 
donnant le signal de trois coups de sifflet. 

Art. 32 (54*). — Lorsqu'un bateau à vapeur 
ou à moteur devance une autre embarcation sui
vant la même ligne que lui, il le fait en obliquant 
à droite, de manière à laisser sur sa gauche le 
bateau devancé. Il n'y a d'exception à cette règle 
que si le bateau devancé est trop près de la côte 
ou d'un obstacle obligeant l'autre à prendre la 
gauche. Dans les deux cas, le bateau devancé doit 
marcher droit devant lui. « Celui qui dépasse doit 
« donner en temps voulu le signal réglementaire 
« indiqué au tableau des signaux ». (Voir an
nexe A.) 

Art. 33 (55*). — Tout bateau à vapeur ou à 
moteur qui rencontre sur sa route une embarca
tion ne pouvant se mouvoir librement (bateau à 
l'ancre, bateau occuné à lever des filets, voilier 
par calme plat, vapeur remorquant) doit manœu
vrer de manière à l'éviter. 

Art. 34 (62*). — Il est interdit à tout bateau à 
voiles ou à rames de s'approcher d'un bateau à 
vaneur « ou à moteur en service régulier », soit 
pour communiquer avec, celui-ci, soit pour venir 
se placer dans sa »vague. Celui qui ne se confor
mera pas à cette défense sera responsable des con
séquences qui pourraient résulter de son infrac
tion, soir pour lui-même, soit pour d'autres. 
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Art. 35 (du 63*). — Il est interdit à toute em
barcation de se placer sur les routes habituelles des 
bateaux à vapeur ou à moteur faisant un service 
public aux heures de passage de ces derniers. Cette 
règle doit, être particulièrement observée de nuit, 

-en temos de brouillard, de brume ou de neige, 
ainsi qu'à l'entrée ou à l'intérieur des ports et dans 
le voisinage des débarcadères. 

Art. 36 (65*). — Si un bateau à voile ou à ra
mes, situé sur la ligne d'un bateau à vapeur ou à 
moteur qui s'approche, se trouve dans l'impossi
bilité de se mouvoir, parce qu'il est ancré ou pour 
toute autre cause (pêche), celui qui le monte doit 
signaler sa situation au bateau à vapeur ou à mo
teur en levant ses avirons ou en se tenant lui-
même debout. Ce signal doit être donné assez à 
temps pour que l'autre bateau puisse faire la ma
nœuvre nécessaire pour éviter l'obstacle. 

Art. 37 (64*). — Si deux bateaux, l'un à voiles 
ou à rames et l'autre à vapeur ou à moteur cou
rent le risque de se rencontrer, le premier doit con
tinuer sa route sans changer de direction, et le ba
teau à vapeur ou à moteur doit l'éviter en passant 
autant que possible derrière lui. 

Art. 38 (66*). — Quand deux bateaux à voiles 
font' des routes qui les rapprochent l'un de l'autre, 
,de manière à faire courir le risque d'abordage, 
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l'un des deux s'écartera de la route de l'autre d'a
près les règles suivantes: 

a) Le bateau qui court largue doit s'écarter de 
la route de celui qui est au plus près; 

b) Le bateau qui est an plus près bâbord amures 
doit s'écarter de la route de celui qui est au 
plus près tribord amures ; 

c) Si les deux bateaux courent largue, mais 
avec les amures de bords différents, le ba
teau qui a le vent par bâbord s'écarte de la 
route de celui qui le reçoit par tribord; 

d) Si les deux bateaux courent largue, ayant 
tous les deux le vent du même bord, celui 
qui est au vent doit s'écarter de la route de 
celui qui est sous le vent ; 

e) Le bateau qui est vent arrière doit s'écarter 
de la route de l'autre, sauf dans le cas où il 
aurait son spinacre ou tout autre voile de 
fortune. 

Art. 39. — Lorsqu'un bateau à vapeur ou à 
moteur est en danger et demande du secours, il 

1 doit faire usage des signaux suivants : . 

De jour: un pavillon rougé et des coups de sif
flets répétés; 

De nuit: des feux de bengale et des coups de 
sifflet répétés. 

Les bateaux à moteur donnent les signaux avec 
le cornet de brume. 
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SIGNAUX EN TEMPS DE BROUILLARD 

1. Bateaux en marche 

Art. 40 (56*). — Tout bateau à vapeur navi
guant par le brouillard doit faire entendre, au 
moins deux fois par minute, un coup de sifflet pro
longé. 

Art. 41 (57*). — Chaque fois qu'une embarca
tion à voiles est en marche par les temps de brouil
lard, brume ou neige, soit de jour, soit de nuit, 
elle doit faire entendre chaque minute, avec son 
cornet, les signaux suivants: un coup prolongé 
lorsqu'elle est tribord amures, deux coups pro
longés lorsqu'elle est bâbord amures, trois coups 
prolongés lorsqu'elle a le vent arrière. 

Si l'embarcation est à rames, elle doit faire en
tendre chaque minute, le son prolongé d'un sifflet 
de poche. 

Les bateaux à moteur doivent, par un temps de 
brouillard, signaler leur présence en donnant qua
tre coups prolongés successifs de cornet de brume 
par minute. 

Les cornets de brume doivent avoir un son assez 
fort pour qu'ils puissent être entendus, par un 
temps calme, à une distance d'au moins 500 mè
tres. 

Art. 42 (58*). — Lorsque, par un temps de 
brouillard, un bateau à vapeur, faisant un service 
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régulier, arrive dans une région où, par le fait de 
l'horaire, un croisement doit se faire avec un au
tre bateau, un redoublement de précautions est 
nécessaire. Dès qu'on approche du moment du 
croisement, la machine est fréquemment ralentie 
ou même arrêtée un instant pour écouter; puis, 
lorsqu'on a entendu le second bateau et qu'on s'est 
assuré qu'il passe à une distance suffisante, on 
donne le signal du croisement, et le bateau reprend 
sa marche. — Si les deux bateaux paraissent se 
diriger l'un sur l'autre, les machines sont immé
diatement arrêtées, et elles ne peuvent être remises 
en marche qu'après que la position relative des 
deux bateaux a été déterminée. :— Chaque fois 
qu'un bateau doit ainsi s'arrêter, le temps d'arrêt 
est noté avec soin, et il en est tenu compte dans 
le calcul des distances pour la marche de la bous
sole. 

Art. 43 (59*)- — Si le croisement de deux ba
teaux à vapeur se fait, à proximité d'un port, le 
premier bateau arrivé ne peut, dans le cas de 
brouilard, quitter le débarcadère qu'après que le 
second bateau est en vue. 

Art. 44 (6o*). — Tout bateau à vapeur navi
guant de nuit ou par le brouillard doit observer 
les règles suivantes, en ce qui concerne son per
sonnel : 

a) Un homme de vigie est placé à l'avant sur 
le pont du bateau, avec ordre de signaler à 
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l'instant, par un appel ou à l'aide d'un sif
flet de poche, tout obstacle ou autre circons
tance qui pourrait exiger l'arrêt immédiat 
du bateau; 

b) Le pilote se tient sur la passerelle, et si, par 
suite du froid ou de la pluie, il doit aban
donner momentanément ce poste, il reste sur 
le pont, dans le voisinage immédiat de la 
machine, afin de pouvoir donner rapide
ment ses commandements en cas de besoin ; 

c) Le mécanicien doit être à portée de sa ma
chine et prêt à exécuter les manœuvres; s'il 
doit s'éloigner, il se fait remplacer par un 
de ses aides; 

d) Le capitaine (le comptable sur les bateaux 
où le capitaine est pilote) se tient autant que 
possible sur le pont et ne doit rester dans 
sa cabine que le temps strictement nécessaire 
pour les besoins du service. 

2. Bateaux à l'ancre 

Art. 45. — Les bateaux arrêtés ou ancrés en 
plein lac en temps de brume ou de neige, donnent 
les signaux suivants par minute: 

1. bateau« à vapeur: 2 coups brefs de sifflet; 

2. bateaux à moteur: 2 coups brefs de cornet 
de brume ; 

3. remorqueurs: 2 coups brefs de sifflet; 
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4- bateaux à voiles: 2 coups brefs de cornet de 
brume ; 

5. bateaux à rames: 2 coups brefs de sifflet de 
poche. 

CHAPITRE VI 

Ports et débarcadères 

Art. 46 (67*). — Les bateaux à vapeur faisant 
un service public ne peuvent s'arrêter pour prendre 
ou déposer les voyageurs que dans les ports où les 
débarcadères existent. 

« Les débarcadères desservis régulièrement par 
« des entreprises concessionnées sont soumis aux 
« dispositions des art. 104 à 109 O. F. 

« Les débarcadères desservis occasionnellement 
« par des entreprises concessionnées sont soumis 
« au contrôle cantonal. » 

Art. 47 (68*). — Les débarcadères seront cons
truits solidement et de manière à présenter toute 
garantie pour les passagers. La tête sera protégée 
par des pilotis indépendants du débarcadère et des
tinés à recevoir les chocs du bateau. 

Si le débarcadère est en maçonnerie, il sera 
terminé « par une plate-forme » assez large pour 
que les roues et la coque du bateau ne puissent 
dans aucun cas venir rencontrer la maçonnerie ou 
les enrochements. 
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Art. 48 (69*). — Tout débarcadère doit avoir, 
sur un point fixe, à une distance de l'extrémité ne 
dépassant pas trois mètres, une lanterne de cons
truction spéciale, avec flamme d'un fort calibre 
servant à la fois à éclairer la place de débarque
ment et à projeter un feu rouge du côté du large. 

Ce feu doit être visible à une distance d'au 
moins deux kilomètres par une nuit sombre, l'at
mosphère étant toutefois sans brume, pluie, brouil
lard ou neige. 

Cette lanterne sera allumée depuis le coucher 
du soleil jusqu'après le passage du dernier bateau. 

« Sauf convention contraire, l'éclairage est à la 
« charge de la commune sur le territoire de la-
« quelle se trouve le débarcadère. » 

Art. 49 (70*). — Tout point dangereux situé 
à oroximité d'un débarcadère ou sur la route or
dinaire d'un bateau faisant un service public doit 
être éclairé la nuit par un feu vert à l'heure de 
passage des bateaux. 

Cet éclairage devra exister en particulier à l'ex
trémité des jetées qui abritent les ports. Un arrêté 
du Conseil d'Etat fixera les points où un tel éclai
rage est reconnu nécessaire, ainsi que la durée de 
cet éclairage. 

Art. 50 (71*). — Tout débarcadère doit avoir 
également à une petite distance de son extrémité 
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et sur un point fixe, une cloche ou un timbre à son 
clair, servant à donner des signaux les jours de 
brouillard. Sa puissance sera suffisante pour être 
entendue, par un temps calme, d'au moins deux 
kilomètres. Cette cloche sera sonnée, en temps de 
brouillard, toutes les deux minutes à partir d'un 
quart d'heure avant le passage de chaque bateau 
à vapeur ou à moteur et jusqu'à son arrivée. 

L'emploi d'un cornet de brume en remplace
ment de cette cloche pourra être autorisé. 

Art. 51 (72*). — Les mesures de sécurité indi
quées aux deux articles précédents concernent non 
seulement les courses ordinaires régulières, mais 
aussi les courses supplémentaires, de promenade 
ou autres qui auront été annoncées. 

Art. 52 (73*). — Les abords des débarcadères 
doivent être toujours maintenus libres, et l'on 
évitera tout ce qui pourrait être une entrave pour 
la circulation et les manœuvres des bateaux faisant 
un service public. 

Il est interdit d'amarrer des embarcations aux 
débarcadères et estacades. 

Toutes les fois que les débarcadères ne seront 
pas propriété privée, les bateaux, après avoir ter
miné leurs opérations, devront les quitter et se 
mettre à l'ancre dans le port. 
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Art. 53 (41*). — La route des bateaux faisant 
un service public doit rester constamment libre 
dans le voisinage des débarcadères. Il est défendit 
à toute embarcation d'y stationner et d'entraver 
d'une manière quelconque la marche des dits ba
teaux. 

Art. 54 (74*). — Les autorités communales 
sont chargées d'entretenir à proximité des débar
cadères un bateau à rames, pouvant servir à porter 
secours en cas de besoin. 

Art. 55 (76*). — La pêche est interdite sur les 
estacades et les embarcadères de bateaux à vapeur 
faisant un service public. 

D'autre part, dans l'intérêt de la pêche, il est 
interdit aux bateaux à vapeur de jeter leurs sco
ries à une distance de la côte où la profondeur 
est inférieure à 50 mètres. 

Art. 56. — Un règlement spécial fixera la mar
che des bateaux pour l'entrée et pour la sortie des 
ports partout où le besoin s'en fera sentir. (Voir 
page 37, Port de Genève). 

C H A P I T R E V i l 

Fêtes nautiques 

Art. 57 (78 et 79*). — Aucune fête nautique 
ne peut avoir lieu sans autorisation de l'autorité 
compétente. 
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Cette autorité ordonne les mesures de sécurité 
qu'elle juge nécessaires. 

D'une manière générale, on évitera dans l'orga
nisation de ces fêtes tout ce qui pourrait être une 
entrave pour les bateaux faisant un service public. 

C H A P I T R E VII I , 

Pénalités 

Art. 58 (80*). — Toute contravention au pré
sent règlement peut donner lieu à une plainte ou à 
un procès-ver bal, qui est transmis aux autorités 
du Heu de la contravention. 

Les passagers peuvent déposer leur plainte, en 
débarquant, entre les mains de la gendarmerie, qui 
la remet à l'autorité compétente dans les vingt-
quatre heures. 

Art. 59. — Les contraventions au présent règle
ment sont punies d'une amende de deux à mille 
francs ou d'un emprisonnement de un jour à deux 
mois, sans préjudice des peines plus graves pro
noncées par les tribunaux en cas de crimes ou 
délits. 

Les jugements sont exécutoires dans toute l'é
tendue des cantons concordataires. 

Art. 60. — Les gouvernements des cantons ri
verains doivent informer le Département fédéral 
des chemins de fer de toute contravention consta-
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tèe par leurs orsranes et pour laquelle une entre
prise concessionnée de navigation aurait été pu
nie. 

Dispositions finales 

Art. 61 (42*). — Les articles du présent règle
ment concernant les bateaux de louage, les tarifs 
et les signaux de détresse seront affichés sur tous 
les points d'embarquement de bateaux de louage, 
afin que le public en ait une connaissance suffi
sante. 

Art. 62. — Les frais d'examen et le tarif des 
permis seront fixés par le Conseil d'Etat, sur préa
vis de la Commission intercantonale. 

Art. 63. — Les organes de la police, les capi
taines-pilotes et les conducteurs, ces deux derniers 
sur leur bateau, dressent procès-verbal des infrac
tions qui viennent à leur connaissance. A cet effet, 
les capitaines et les conducteurs de bateaux de
vront être assermentés clans l'un des trois can
tons, leur assermentation est valable pour les au
tres cantons auxquels elle devra être notifiée. 

Art. 64. — Le présent règlement entrera en 
vigueur dès qu'il aura reçu la sanction du Dépar
tement fédéral des chemins de fer. 

Sont abrogées: toutes dispositions des règle
ments cantonaux contraires au présent règlement. 
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Lausanne, le 4 mai 1912. 

Au nom chi Conseil d'Etat du canton de Vaud, 

Le Président: 

C. DÉCOPPET. 

Le Chancelier: 

G. ADDOR. 

Au nom du Conseil d'Etat du canton du Valais, 

Le Président: 

J. BURGENER. 

Le Chancelier: 

Osw. ALLET. 

Au nom du Conseil d'Etat du canton de Genève: 

Le Président: 

Henri FAZY. 

Le Chancelier: 

Théodore BRET. 

Approuvé oar le Département fédéral des che
mins de fer, 

Berne, le 17 juin 1912. 

Département fédéral des postes et des chemins 
de fer, division des chemins de fer: 

PERRIER. 
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LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON nu VALAIS 

ARRÊTE: 

Lé présent règlement sera inséré au Bulletin of
ficiel, pour entrer immédiatement en vigueur. 

Sion, le 28 juin 1912. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 18 Juillet içi2 

imposant le ban sur le bétail occupant 
le pâturage de Champex, commune de 
Val d'Illiez. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu la constatation de la fièvre aphteuse sur du 
bétail occupant le pâturage de Champex, sur le 
territoire de Val d'Illiez; 

Vu l'art. 84 de la loi sur la police sanitaire; 
Vu les dispositions du règlement fédéral du 14' 

Octobre 1887; 
Vu le rapport du vétérinaire-inspecteur de l'ar

rondissement; 
Sur la proposition du Département de l'Inté

rieur, 

ARRÊTE: 
Article premier. — Le ban est imposé sur le-

bétail des espèces bovine, porcine, ovine et caprine-
se trouvant sur le pâturage de Champex. En con
séquence, aucun animal des espèces précitées ne' 
peut sortir du dit pâturage, ni y être introduit. 
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Art. 2. — Il est établi une zone de sûreté com
prenant tous les pâturages limitrophes, spéciale
ment, le Croset, l'Haut, La Chaux, Bochasse et 
Pépenet. 

Tout trafic du bétail à pieds fourchus dans la 
zone de sûreté est interdit. Il ne peut être dérogé 

.à cette défense que sur autorisation écrite du vé
térinaire d'arrondissement. 

Art. 3. — Les mesures provisoires de précau
tion ordonnées par le vétérinaire de l'arrondisse
ment sont approuvées. 

Art. 4. — Il est formellement interdit: 1. aux 
personnes qui sont désignées pour le soin des ani
maux mis à ban d'entrer en contact avec d'autres 
animaux ou de quitter le pâturage sans autorisa
tion spéciale du vétérinaire d'arrondissement; 2. 
aux habitants du pâturage mis à ban, de s'intro
duire dans d'autres étables ou parmi d'autres trou
peaux; 3. aux personnes étrangères à l'alpage d'y 
pénétrer sans due autorisation. 

Art. 5. — L'inspecteur du bétail du Val d'Illiez 
procédera sans retard à la vérification du recense
ment des animaux à pieds fourchus séjournant 
sur l'alpage mis à ban et sur ceux compris dans 
Ja zone de sûreté. 

Il fera en outre, chaque semaine, une inspec
tion du dit bétail et en adressera un rapport cir
constancié au vétérinaire de l'arrondissement. 



— 173 — 

Ces inspections seront faites aux frais de la 
commune intéressée. 

Art. 6. — Il est rappelé aux propriétaires d'ani
maux, l'obligation de dénoncer immédiatement à 
l'inspecteur du bétail l'apparition ou seulement le 
soupçon d'un cas de maladie contagieuse sur leur 
bétail. 

Art. 7. — Les animaux, les locaux et tous les 
objets, ustensiles, habits, etc., qui ont été souillés 
par la fièvre aphteuse devront être désinfectés 
sous la surveillance du vétérinaire précité. 

Art. 8. — Les contrevenants aux dispositions 
du présent arrêté encourent une amende de 10 à 
500 fr. et sont de plus responsables des dommages 
causés par les contraventions. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 18 Juillet 
1912, pour être publié immédiatement et affiehé-
dans toutes les commîmes des districts de M o n 
th ey et St-Maurice et inséré au Bulletin officiel. 

Pour le Président et le Vice-Président du 
Conseil d'Etat, absents, 

Le Conseiller d'Etat: 

J . B U R G E N E R . 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. R O T E N . 



ARRÊTÉ 
du 26 Juillet IÇ12 

concernant l'exécution des articles 4 et 
12 de la loi sur la chasse. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

Vu les articles 4 et 12 de la loi du 27 Octobre 
iço6 sur la chasse; 

Vu les publications faites dans le Bulletin offi-
,ciel du Canton; 

La Commission des chasseurs entendue; 

Sur la proposition du Département des Finan
ces, 

ARRÊTE: 

Article premier. — La surtaxe pour le repeu
plement du gibier, à payer en sus de la patente, 
est fixée à 7 fr. pour la saison de chasse com
mençant le 1er Septembre prochain. 

L'application de cette surtaxe sera faite par le 
Département des Finances, assisté de la Com-
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mission cantonale des chasseurs, d'entente avec 
le Département de l'Intérieur. 

Art. 2. — La chasse au chamois" et à la mar
motte est restreinte à la période du sept au trente 
Septembre. 

Art. 3. — La chasse aux daims, aux cerfs et 
aux bouquetins est absolument interdite dans le 
Canton, celle aux chevreuils n'est autorisée que 
dans les conditions mentionnées à l'art. 5, litt. f). 

Art. 4. — La chasse aux faisans dans toute la 
vallée du Rhône, de la Massa à St-Gingolph, est 
restreinte à la période du 1 er Septembre au 1er 
Octobre. 

Art. 5. — Sont créés les districts francs canto
naux suivants: 

a) Dans le district de Conches; 
Le territoire sur les deux rives du Rhône, 

délimité au nord par la frontière du district 
de Conches à Deisch, la lisière des forêts 
jusqu'au glacier de Fiesch, de là jusqu'à 
Bellwald, de là la lisière des forêts jusqu'au 
Munstigerbach; au sud, par la Binna, jus
qu'à l'embouchure du « Schlettergraben », à 
Ausserbinn et Eggerhorn, de là par une li
gne droite jusqu'au Fried,' dans l'Erner-
alpe; ensuite la lisière des forêts jusqu'au 
Blinnenbach. 
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b) Dans le district de Brigue: 
Le territoire délimité par le Rhône, la 

Saltine, le Ganter, le Schiessbach, le Tu-
netschhorn et le Tunetschgraben jusqu'à son 
embouchure dans le Rhône. Ce district sera 
ouvert àia chasse du ier Octobre au ier No
vembre ; 

c) Dans les districts de Viège, Rarogne-Occi-
dental et Loèche: 

La plaine de la rive gauche du Rhône, 
de la Viège jusqu'au « Meretschgraben ». 

d) Dans le district de Sierre: 
Le territoire délimité par une ligne par

tant de la Navizance et suivant le fond du 
dévaloir de Crouyaz à peu près en ligne 
droite jusqu'à Tracuit, de là suivant l'arête 
par la Brentaz jusqu'au point 2694, de là 
descendant en suivant le torrent de Painsec 
jusqu'à la Navizance. 

e) Dans le même district: 
Le territoire délimité, au nord, par la fron

tière bernoise; à l'est, le glacier de la Plaine-
Mlorte et le torrent de la Raspille; au sud, 
le bisse de Gitout jusqu'à Signièse; de là, 
îemontant la rive droite du torrent de Si
gnièse jusqu'au Scex d'Arolla ou de la Bal-
maz et de là, la limite inférieure de la mon
tagne des génisses de la contrée de Sierre, 
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montagne de Pépinet jusqu'au Scex des 
Houles; à l'ouest, Scex des Houles, Croix 
d'air eu suivant de là l'arête jusqu'au gla
cier de la Plaine-Morte. 

f) Dans le district d'Entremont: 

Le territoire délimité par: au levant, le 
torrent ed Serey jusqu'à sa source ; au midi, 
partant de la source de Serey, la Dranse, 
jusqu'au confluent des Dranse à Sembran-
cher, puis de là, la Dranse d'Orsières, jus
qu'au torrent de Commaire, ensuite le tor
rent de Commaire jusqu'au sommet de la 
montagne. Puis, de ce point, au sommet du 
torrent de Serey, les arêtes des montagnes. 

Toutefois, la partie ci-après délimitée de 
ce district sera ouverte' du 7 au 16 Sep
tembre (compris) pour la cbasse aux che
vreuils: 

Nord : ligne droite dès Plan y Bœuf » à 
l'embouchure du torrent d'Orny près « Son 
la Proz » ensuite le torrent d'Orny jusqu'à 
la limite supérieure des forêts. 

Couchant: dès ce dernier point jusqu'à 
la ligne du ban fédéral à l'Amone. 

Midi: la ligne du ban fédéral jusqu'à la 
Dranse et dès le torrent de la « Sasse » à 
l'arête de la montagne. 

Levant: l'arête de la montagne faisant 

13 
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limite entre les communes d'Orsières et de 
Liddes jusqu'à « Plan y Bœuf ». 

Art. 6. — Toute chasse est complètement in
terdite dans les six districts francs établis par 
l'art, précédent, excepté aux temps indiqués dans 
les districts de Brigue et d'Entremont. 

Art. y. — Les contraventions aux prescriptions 
du présent arrêté seront punies des amendes pré
vues par la loi sur la chasse. 

Art. 8. — L'arrêté du n août 1911 concernant 
l'exécution des art. 4 et 12 de la loi sur la chasse 
est rapporté. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sipn, le 26 Juillet 
1912, pour être inséré au «Bulletin officiel» et 
publié dans toutes les communes du Canton, le 
dimanche 11 août courant. 

Le Vice-Président du Conseil d'Etat: 

J. KUNTSCHEN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 2 Août ICI 2 

imposant le ban sur le bétail de la com
mune de St-Gîngolph. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu la constatation de la fièvre aphteuse sur du 
bétail occupant le pâturage de Lovenay, sur le 
territoire de St-Gingolph; 

Vu l'art. 84 de la loi sur la police sanitaire; 

Vu les dispositions du règlement fédéral du 14 
Octobre 1887; 

Vu le rapport du vétérinaire-inspecteur de l'ar
rondissement; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Le ban est imposé sur le bé-
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tail des espèces bovine, porcine, ovine et caprine 
se trouvant sur le territoire de St-Gingolph (vil
lage et alpages). En conséquence, aucun animal 
des espèces précitées ne peut sortir du dit terri
toire ni y être introduit. 

Art. 2. — Il est établi une zone de sûreté com
prenant tous les pâturages limitropbes de Port-
Valais et de Vouvry spécialement l 'Haut Voys et 
les Crosses. 

Tout trafic du bétail à pieds fourchus dans la 
zone de sûreté est interdit. Il ne peut être dérogé 
à cette défense que sur autorisation écrite du vé
térinaire d'arrondissement. 

Art. 3. — Les mesures provisoires de précau
tion ordonnées par le vétérinaire de l'arrondisse
ment et par les communes intéressées sont ap
prouvées. 

Art. 4. — Il est formellement interdit: 1. axix 
personnes qui sont désignées pour le soin des ani
maux mis à ban d'entrer en contact avec d'autres 
animaux ou de quitter le pâturage sans autorisa
tion spéciale du vétérinaire d'arrondissement; 2. 
aux habitants du pâturage mis à ban, de s'intro
duire dans d'autres étables ou parmi d'autres trou
peaux; 3. aux personnes étrangères à l'alpage d'y 
pénétrer sans due autorisation. 
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Art. 5. — Les inspecteurs du bétail de St-Gin-
golph, de Port-Valais et de Vouvry procéderont 
sans retard à la vérification du recensement des 
animaux, à pieds fourchus séjournant sur l'alpage 
mis à ban et sur ceux compris clans la zone de sû
reté. 

Ils feront en outre, chaque semaine, une inspec
tion du dit bétail et en adresseront un rapport cir
constancié au vétérinaire de l'arrondissement. 

Ces inspections seront faites aux frais des com
munes intéressées. 

Art. 6. — Il est rappelé aux propriétaires d'ani
maux, l'obligation de dénoncer immédiatement à 
l'inspecteur du bétail de leur commune respective 
l'apparition ou seulement le soupçon d'un cas de 
maladie contagieuse sur leur bétail. 

Art. 7. — Les animaux, les locaux et tous les 
objets, ustensiles, habits, etc., qui ont été souillés 
par la fièvre aphteuse devront être désinfectés sous 
la surveillance du vétérinaire précité. 

Art. 8. — Les contrevenants aux dispositions 
du présent arrêté encourrent une amende de 10 à 
500 fr. et sont de plus responsables des domma
ges causés par les contraventions. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 2 août 1912, 
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pour être publié immédiatement et affiché dans 
toutes les communes des districts de Monthey et 
de St-Maurice et inséré au Bulletin officiel. . 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

... .,._ Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 6 Août ICI2, 

promulguant la loi d'application du Code 
civil suisse. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

VÌI le résultat du vote populaire du 23 Juin 
içi2, duquel il ressort que la loi d'application du 
Code civil suisse, votée par le Grand Conseil, le 
iß Mai 1912, a été acceptée par 9848 oui contre 
2424 non sur 12292 bulletins valables; 

Vu l'approbation donnée à cette loi par le Con
seil fédéral, en séance du 19 Juillet 1912; 

Vu l'art. 53, chiffre 2 de la Constitution can
tonale, 

ARRÊTE: 

Article premier. — La loi d'application du 
Code civil suisse, du 15 Mai 1912, insérée au Bul
letin officiel du 14 Juin 1912, et publiée les diman
ches 16 et 23 Juin dit, est déclarée exécutoire, 
pour entrer en vigueur, le 1er Janvier 1913. 
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Art. 2. — Pour remplacer l'affichage, des exem
plaires de cette loi seront déposés an Greffe muni
cipal de chaque commune, jusqu'au 1er Janvier 
prochain, pour être mis à la disposition des per
sonnes qui voudraient en prendre connaissance. 

Art. 3. — L'ordonnance d'exécution prescri
vant les règles complémentaires nécessaires pour 
l'application du Code civil suisse, dans le canton 
du Valais, du 28 Novemhre 1911 cessera d'être 
en vigueur le 1er Janvier 1913. 

Donné en Conseil d'Etat, le 6 Août 1912, pour 
être publié et affiché dans toutes les communes 
du Canton, le 18 Août 1912. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: •'• 

Ch. ROTEN 



ARRÊTÉ 
du 17 Août ICI2 

imposant le ban sur le bétail occupant 
les alpages de la commune de Vouvry. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON nu VALAIS 

Vu-la constatation de la fièvre aphteuse sur du, 
bétail occupant le pâturage de Loos, sur le terri
toire de Vouvry; 

Vu l'art. 84 de la loi sur la police sanitaire; 
Vu les dispositions du règlement fédéral du 14 

Octobre 1887; 
Vu le rapport du vétérinaire-inspecteur de l'ar

rondissement ; 
Sur la proposition du Département de l'Inté

rieur, 

ARRÊTE: 
Article premier. — Le ban est imposé sur le bé

tail des espèces bovine, porcine, ovine et caprine 
se trouvant sur les alpages de la commune de Vou
vry. En conséquence, aucun animal des espèces 
précitées ne peut sortir des dits alpages ni y être 
introduit. 
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Art. 2. — 11 est établi une zone de sûreté com
prenant tous les pâturages sis sur le territoire de 
la commune de Vionnaz. 

Tout tra-fic du bétail à pieds fourchus dans la 
zone de sûreté est interdit. Il ne peut être dérogé 
à cette défense que sur une aiitorisation écrite du 
vétérinaire de l'arrondissement. 

Art. 3. — La municipalité de Vionnaz dési
gnera un inspecteur du bétail pour procéder sans 
retard à la vérification du recensement du bétail 
à pieds fourchus séjournant sur les alpages de la 
commune et pour faire chaque semaine une ins
pection du dit bétail et en adresser un rapport cir
constancié au vétérinaire de l'arrondissement. 

Les inspections seront faites aux frais de la 
commune. 

Art. 4. — Les dispositions contenues dans les 
art. 4, 6, 7 et 8 de l'arrêté du 2 Août 1912 sont 
applicables par analogie. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le \~j Août 
1912, pour être publié immédiatement et affiché 
dans les communes des districts de Monthey et 
St-Maurice, et inséré au Bulletin officiel. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



RÈGLEMENT 
d'organisation du service technique can

tonal du registre foncier. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu l'art. 2§ß de la loi d'application du Code ci
vil suisse; 

En exécution de l'art. 3 de l'Ordonnance fédé
rale sur les mensurations cadastrales du iß Dé
cembre 1910; 

Sur la proposition du Département des Finan
ces, 

ARRÊTE: 

Organisation 

Article premier. — II est créé un service tech
nique cantonal du registre foncier, auquel incom
bent, notamment, conformément à l'art. 3 de l'Or
donnance fédérale du 15 Décembre 1910: 

1. La direction de la triangulation de IVme 
ordre. 
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2. La conservation de la triangulation du ier 
au IVme ordre. 

3. Le contrôle de l'abornement des limites. 
4. La surveillance et la vérification des men

surations parcellaires. 
5. La conservation des documents de cadastra-

tion. 
•6. L'établissement du compte de chaque entre

prise pour l'obtention des subsides fédéraux 
prévus dans l'Arrêté fédéral du 13 Avril 
1910, relatif à la participation de la Confé
dération aux frais de mensurations cadas
trales. 

7. La surveillance des bureaux des géomètres 
conservateurs. 

8. La préparation des prescriptions cantonales, 
concernant : 
a) l'exécution de la triangulation de IVme 

ordre et la conservation de la triangula
tion du 1er au IVme ordre; 

b) les mensurations parcellaires. 

Art. 2. — Le Service technique cantonal du 
•registre foncier relève du Département des Fi
nances. 

Art. 3. — Il est administré par un géomètre 
«cantonal, porteur du brevet fédéral de géomètre 
nommé par le Conseil d'Etat. 
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Art. 4. — Le Conseil d'Etat adjoindra au géo
mètre cantonal le personnel nécessaire, au fur et 
à mesure des besoins de la mensuration. 

Art. 5. — Le Conseil d'Etat créera les postes 
de géomètres-conservateurs prévus à l'art. 133 de-
l'Instruction fédérale du 15 Décembre 1910, au", 
fur et â mesure de l'exécution des mensurations. 

T r i a n g u l a t i o n d e IVme o r d r e 

Art. 6. — La triangulation de IVme ordre sera, 
entreprise d'après un programme d'exécution dres
sé par le Conseil d'Etat et approuvé par le Conseif 
fédéral. 

Art. 7. — Le géomètre cantonal est responsable 
de l'exécution (conformément à la dite instruction 
fédérale) de la triangulation de IVme ordre. If 
veille à ce que les communes ou les particuliers 
remplissent leurs obligations, tant au point de vue 
de l'installation des points trigonométriques qu'err 
ce qui a trait à leur conservation. 

Art. 8. — Le géomètre cantonal est chargé de 
tenir les archives de la triangulation. Il veille à la 
conservation des points trigonométriques du 1er 
au IVme ordre et il inscrit dans un registre spé
cial toutes les modifications dont ces points font 
l'objet. Il veille à ce que les points endommagés-
ou détruits soient remplacés et porte à la connais
sance du service topographique fédéral tous les 
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-changements de ces points dans leur position et 
dans la modification de leurs coordonnées. 

Mensurations parcellaires 

Art. 9. — Le Conseil d'Etat ordonne les men
surations cadastrales d'après un programme arrê
té et approuvé par le Conseil fédéral. 

Art. 10. — Le géomètre cantonal dressera, après 
avoir entendu les communes intéressées, pour cha
que entreprise de mensuration cadastrale, un con
trat, soit un cahier des charges cuti fixera, dans le 
•cadre des instructions fédérales sur la matière, les 
conditions spéciales dans lesquelles ce travail de
vra être entrepris et exécuté. 

Art. 11. — Après approhation de ce cahier des 
charges par le Département fédéral de Justice et 
Police, le Conseil d'Etat ordonnera l'exécution des 
mensurations parcellaires, conformément aux ins
tructions fédérales sur la matière. 

Art. 12. — Pourront être adjudicataires de ces 
travaux : 

a) les géomètres porteurs du brevet fédéral pré
vu à l'art. 34 de l'Ordonnance fédérale; 

b) le service technique cantonal du registre fon
cier. 

Art. 13. — Les géomètres adjudicataires ou 
collaborateurs fourniront, à chaque réquisition de 
.l'inspecteur fédéral ou du géomètre cantonal, un 
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rapport complet sur la marche et l'état d'avance
ment des travaux qui leur sont confiés. 

Art. 14. — Ils sont tenus personnellement de 
tous dommages-intérêts pouvant résulter pour l'E
tat, les communes, ou autres intéressés, de l'inob
servation, de leur part, des prescriptions fédérales 
ou cantonales sur la matière. 

Art. 15. — Le géomètre cantonal est respon
sable de la bonne exécution des levés parcellaires, 
de l'établissement exact des registres et tableaux, 
de la conservation soignée de tous les documents 
relatifs aux mensurations dans le Canton, ainsi 
que de la bonne tenue des bureaux des géomètres 
conservateurs. 

A cet effet, il procédera à des inspections et 
vérifications régulières, comme il est prévu dans 
les instructions fédérales, de tous les travaux dont 
il a la surveillance et le contrôle. 

Art. 16. — Les résultats de ces opérations se
ront soigneusement verbalisés et tenus en double 
à la disposition du Département des Finances et 
de l'Inspectorat fédéral du cadastre. 

» 
Plans parcellaires 

Art. 17. — Dans les communes qui ne possè
dent pas de mensurations approuvées par le Con
seil fédéral, les plans parcellaires, d'une certaine 
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importance, dressés ensuite de construction de 
voies ferrées, routes, canaux, corrections de ri
vières et torrents et servant de base aux calculs 
des surfaces expropriées ou échangées, devront 
être mensurés conformément à l'art. 66 de l'Ins
truction fédérale. 

Les croquis et une expédition de ces plans avec 
état des surfaces seront remis au bureau du géo
mètre cantonal. 

Art. 18. — Les contrats concernant ces tra
vaux seront soumis à l'approbation du service 
technique cantonal du registre foncier. 

Art. 19. — Toute organisation et toute dispo
sition n'étant pas spécialement prévues dans le 
présent règlement seront établies conformément 
aux instructions fédérales du 15 Décembre 1910. 

Sion, le 17 Septembre 1912. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

:, Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 18 Septembre içi2 

concernant la levée du ban établi sur le 
bétail des pâturages de Champex et de 
l'Haut, commune de Val d'Illiez. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

Vu le rapport du vétérinaire-inspecteur du IVme 
arrondissement constatant l'extinction de l'épisoo-
tie aphteuse du territoire de Val d'Illies; 

Vu l'article 27 de la loi fédérale du 8 Février 
1872; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article unique. — Le ban imposé par l'Arrêté 
du 18 Juillet 1912 sur le bétail occupant les alpages 
de Champex et de l'Haut, sur le territoire de la 
commune de Val d'Illiez, est levé à partir du 23 
Septembre 1912 inclusivement. 

13 
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Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 18 Septem
bre 1912, pour être publié et affiché dans les com
munes des districts de Monthey et de St-Mau-
rice. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



•ARRÊTÉ 
du 4 Octobre 1Q12 

prescrivant un cours d'accouchement pour 
sages-femmes. 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

En exécution de l'art. 46 de la loi sur la police 
sanitaire du 27 Novembre i8ç6, et de l'art. 1er du 
règlement d'exécution du 7 Janvier 1903; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Un cours de sages-femmes 
pour la partie française du Canton aura lieu à 
Sion, du 4 Novembre 1912, au 1er Mai 1913. 

Ce cours sera dirigé par M. le docteur Sierro, 
membre du Conseil de santé. 

Art. 2. — Les demandes d'admission doivent 
être adressées, par écrit, au Département de l'In
térieur, par les administrations communales res-
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pectives, jusqu'au 25 Octobre courant, au plus 
tard. 

Elles doivent être accompagnées des «pièces sui
vantes : 

a) Extrait de naissance de l'élève, constatant 
crue celle-ci n'est pas âgée de moins de 20 
ans ni de plus de 30 ans; 

b) Certificat de l'autorité scolaire, constatant 
que l'élève a reçu une instruction primaire 
suffisante; 

c) Certificat de bonne conduite; 
d) Certificat médical, attestant la bonne consti

tution physique de l'élève. 

Art. 3. — Le jour d'entrée est fixé au 4 No
vembre prochain, à 10 heures du matin, à l'Hô
pital de Sion, où les élèves prendront logement 
et pension, au prix de 2 fr. 50 par jour. 

Art. 4. — Chaque commune doit, dans la règle, 
avoir une sage-femme. Toutefois, les communes 
dont la population ne dépasse pas 200 âmes, peu
vent se réunir à une commune voisine, pour n'a
voir qu'une sage-femme. (Loi art. 47.) 

Art. 5. — Les frais d'instruction et d'examens 
sont à la charge de l'Etat. 

Ceux de logement et pension, achat de traités 
et instruments nécessaires sont supportés par les 
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communes respectives. Celles-ci sont, en outre, 
tenues d'indemniser leurs élèves pour la durée du 
cours, à raison de o fr. 50 par jour. 

Les communes auront à faire l'avance, par ver
sement à la caisse d'Etat, au commencement du 
cours, de la moitié des frais de pension de leurs 
élèves. Si des élèves venaient à quitter le cours 
avant que celui-ci ait atteint la moitié de sa durée, 
l'avance faite par la commune lui sera remboursée 
proportionellement au temps qui restait à courir. 

Les traités et les instruments sont fournis par 
le directeur du cours. 

Art. 6. — Les élèves admises à pratiquer ensuite 
d'examens subis avec succès, sont tenues d'exercer 
leur art pendant dix ans ; à ce défaut, elles doivent 
rembourser, proportionellement au temps pendant 
lequel elles n'ont pas pratiqué, les frais de leur 
instruction et de leur pension, à moins d'empê
chement Indépendant de leur volonté. (Loi art. 
48). 

Art. 7. — Les élèves reçoivent les instruments 
neufs pour leur usage. Ces instruments leur sont 
remis à la fin du cours, aux frais des communes, 
et restent la propriété de la sage-femme, si celle-
ci a exercé sa profession pendant les dix ans pré
vus à l'art, précédent. (Règlement art. 14.) 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 4 Octobre 
1912, pour être inséré au Bulletin officiel et publié 
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dans les communes de la partie française du can
ton. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 25 Octobre 1912 

promulguant l'art. 84 revisé de la Cons
titution cantonale. 

L E CONSEIL DETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

Vu la décision prise par le Grand Conseil dans' 
sa séance du 20 Mai 1912, de soumettre au peu
ple, en opposition an texte de l'initiative popu
laire demandant la revision de l'art. 84 de la Cons
titution cantonale, le contre-projet suivant, ten
dant à la modification des deux premiers alinéas 
de l'art. 84 précité : 

«Les députés et les suppléants au Grand Con
seil sont nommés, pour chaque district, directe
ment par le peuple, à raison d'un député pour 1100 
âmes de population suisse». 

« La fraction de 55/ âmes compte\pour 1100 ». 

Vu la votation populaire d%i 23 Juin 1912, par la
quelle le contre projet a été accepté, dans le texte 
ci-dessus, par 7889 oui sur 12397 participants au 
vote; 

file:///pour
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Vu la publication du résultat de cette votation, 
faite par le Conseil d'Etat, en date du 2 juillet 
1912; 

Attendu qu'aucune réclamation n'est survenue 
contre cette votation, 

ARRÊTE : 

L'art. 84 de la Constitution, revisé comme il est 
dit ci-dessus, entrera immédiatement en vigueur. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 25 octobre 
1912, pour être publié et affiché dans toutes les 
communes du canton, le dimanche 3 novembre 
prochain, et publié au Bulletin officiel. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN: 



ARRÊTE: 
du 2ç Octobre IQ12 

concernant la levée du ban établi sur le 
bétail [des communes de St-Gingolph 
et de Vouvry. 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu le rapport du vétérinaire-inspecteur du IVme 
arrondissement constatant l'extinction de l'êpizoo-
tie aphteuse des territoires de St-Gingolph et de 
Vouvry; 

Vu l'art. 27 de la loi fédérale du 8 Février 1872; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article unique. — Le ban imposé par l'arrêté 
du 2 Août 1912, sur le bétail de la commune de 
St-Gingolph, et celui établi sur le bétail de Vouvry, 
par l'arrêté du 17 Août 1912, sont levés à partir 
du 3 Novembre orochain. 
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Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 29 Octobre 
1912, pour être publié et affiché dans les com
munes des districts de Monthey et de St-Mauricer 

et inséré au Bulletin officiel. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 

1 



ARRÊTÉ 
du 29 Octobre 1912, 

promulguant le Règlement d'organisation' 
du Service technique cantonal du Re
gistre foncier. 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu l'approbation donnée par le Conseil fédéral, 
en date du 18 Octobre courant, au Règlement 
d'organisation du- Service technique cantonal du 
Registre foncier, adopté par le Conseil d'Etat, le' 
17 Septembre 1912; 

Sur la proposition du Département des Fi
nances, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Le Règlement sus-mention-
né est déclaré exécutoire, pour entrer en vigueur 
le 1er Janvier 1913. 

Art. 2. — Il sera publié par insertion au Bulle
tin officiel et des exemplaires en seront déposés 
au Greffe municipal de chaque commune pour' 
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•être mis à la disposition des personnes qui vou
draient en prendre connaissance. 

Ainsi arrêté en Conseil d'Etat, à Sion, le 29 
Octobre 1912, pour être publié et affiché dans 
toutes les communes du Canton, le dimanche 10 
Novembre prochain. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



DÉCRET 
du 15 Novembre 1912 

concernant l'endiguement d'une section 
du torrent de St-Barthélemy. 

L E GRAND CONSEIL 
nu CANTON nu VALAIS, 

En exécution de la loi du 25 Novembre 1896 
sur la correction des rivières et de leurs affluents; 

Vu les plans et devis dressés par le Départe
ment des Travaux publics et approuvés par le Con--
seil d'Etat; 

Vu la décision du Conseil fédéral du 12 Mars' 
ici2 allouant pour ces travaux une subvention de 
40 °/0 des frais effectifs jusqu'à concurrence de~ 
fr. 28,800; 

Sur la proposition du Conseil d'Etat, 

DÉCRÈTE: 

Article premier. — La correction du torrent de 
St-Barthélemy entre les ponts de la route cantonale 
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Sion-St-Gingolph et de la voie ferrée C. F. F. est 
déclarée d'utilité publique. 

Le coût de ces travaux est évalué à fr. 72,000. 

Art. 2. — Les frais de cette correction incom
bent à la commune de St-Maurice, sur le territoire 
de laquelle ces travaux seront exécutés. 

Art. 3. — En vertu de l'art. 5 de la loi précitée, 
l'Etat contribue à ces frais pour le 20 °/0 des dé
penses effectives. 

Art. 4. — Vu l'urgence, ces travaux devront 
être effectués dans une période d'une année et de
mie, soit pour le 1er Octobre 1913. 

La commune de St-Maurice devra ainsi faire 
l'avance de la part des frais incombant à la Con
fédération. 

Art. 5. — Outre la commune et la bourgeoisie 
de St-Maurice, les C. F. F., la ville de Lausanne 
et l'Etat du Valais étant intéressés à ces travaux 
en raison des avantages spéciaux qu'ils en retfre-
ront, seront appelés à contribuer aux frais de cet 
endiguement, à teneur des art. 3 et 4 de la lot can
tonale sur la correction des rivières et de leurs 
affluents. 

Art. 6. — Le présent décret n'étant pas d'une 
portée générale entre immédiatement en vigueur. 
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Donné en Grand Conseil, à Sion, le 15 No
vembre 1912. 

Le Président du Grand Conseil: 
Cam. DEFAYES. 

Les Secrétaires: 
Cyr. JORIS. — Ign. MENGIS. 

L E CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

ARRÊTE: 

Le présent décret sera inséré au Bulletin offi
ciel No 3, du 17 courant, et publié dans toutes les 
communes du canton, le dimanche 19 Janvier. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 14 Janvier 
I9I3-

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



DÉCRET 
du 16 Novembre IÇ12 

concernant la construction d'une route 
carrossable de Salins au village des 
Àgettes. 

L E GRAND CONSEIL 
DU CANTON DU VALAIS, 

Considérant l'intérêt général que présente l'éta
blissement d'une route à char, de Salins au village 
des Agettes pour le développement de ces loca
lités; 

Vu la demande des communes des Agettes et 
de Salins; 

Vu l'art. 3 de la loi du 1er Décembre 1904 sur 
la construction et l'entretien des routes; 

Vu le tableau de la classification des routes éta
bli par la dite loi; 

Sur- la proposition du Conseil d'Etat, 

DÉCRÈTE: 

Article premier. — La construction d'une route 
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carrossable de Salins au village des Agettes est 
déclarée d'utilité publique. 

Le devis de cette construction d'après le plan 
dressé par le Département des Travaux publics, 
s'élève à fr. 171,000. 

Art. 2. — Les frais d'établissement de cette 
route sont supportés par les communes des Aget
tes et de Salins, chacune sur son territoire, sous 
réserve des contributions des autres intéressés. 

Art. 3. — L'Etat contribue à ces frais pour le 
33 °/o c'e la dépense, conformément à la loi du 1er 
Décembre 1904. 

La contribution annuelle de l'Etat est fixée à 
fr. 7000 au maximum dans les limites de l'art. 
119 de la loi sur la classification des routes. 

Art. 4. — Le présent décret n'étant pas d'une 
portée générale entre immédiatement en vigueur. 

Donné en Grand Conseil, à Sion, le 16 No
vembre 1912. 

Le Président du Grand Conseil: 

Cam. DÉFAYES. 

Les Secrétaires: 

Cyr. JORIS. — Ign. MENGIS. 

j - i 
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LE CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

ARRÊTE: 

Le présent décret sera inséré au Bulletin officiel 
No 4, du 24 courant, et publié dans toutes les com
munes du canton, le dimanche 26 Janvier. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 14 Janvier 
I9I3-

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

; • Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



DÉCRET 
du 20 Novembre 1912 

concernant la correction de la route de 
première classe, de Salquenen à Varone. 

L E GRAND CONSEIL 
nu CANTON DU VALAIS 

Considérant l'insuffisance de largeur de cette 
chaussée et l'inconvénient des fortes rampes que 
présente son profil en long au lieu dit « Monta 
S tuts »; 

Vu la demande de 1908 de la commune de Sal
quenen et celle de la commune de Varone en 1910; 

Vu l'art, j de la loi du 1er Décembre 1904 sur la 
construction et l'entretien des routes; 

Vu le tableau de la classification des routes éta
bli par la dite loi; 

Sur la proposition du Conseil (fEtat, 

DÉCRÈTE: 

Article premier. — La correction de la route 
communale de ire classe de Salquenen à Varone 
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est déclarée d'utilité publique. Le devis estimatif 
de cette correction, d'après le projet dressé par lé 
Département des Travaux publics, s'élève à fr. 
92,000. 

Art. 2. — Les frais de correction de la route 
seront supportés, conformément à l'art. 9 de la 
loi sur la matière, par les communes de Salquenen, 
Varone, Loèche-les-Bains, luden, Albinen, Loèche-
Ville et Sierre. 

La répartition entre les communes intéressées 
se fera par le Conseil d'Etat. 

Art. 3. — L'Etat contribue à ces frais pour le 
50 % de la dépense. 

Art. 4. — La correction est devisée en deux sec
tions: la première, dès l'église de Salquenen jus
que et y compris le pont de Gulantschy au Km. 
2,180; la seconde, dès le Km. 2,180 à Varone. 

Les travaux commenceront par la première sec
tion. 

Art. 5. — Le versement de la subvention de 
l'Etat s'effectuera au fur et à mesure de l'avance
ment des travaux, par annuités maxima de 7500 fr. 
et dans les limites de l'art. 119 de la loi sur la 
classification des routes. 

Art. 6. — Les travaux de la seconde section 
seront entrepris après l'achèvement de la première 
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section et à une époque à arrêter d'entente entre 
l'Etat et les communes intéressées. 

Art. 7. — Le présent décret n'étant pas d'une 
portée générale entre immédiatement en vigueur. 

Donné en Grand Conseil, à Sion, le 20 Novem
bre 1912. 

Le Président du Grand Conseil: 

Cam. DÉFAYES. 

Les Secrétaires: 

Cyr. JORIS. — Ign. MENGIS. 

L E C O N S E I L D ' É T A T 
DU CANTON DU VALAIS, 

ARRÊTE: 

Le présent décret sera inséré au Bulletin offi
ciel No 4. du 24 courant, et publié dans toutes les 
communes du canton, le dimanche 26 Janvier. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 14 Janvier 
I9I3-

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN.. 

Le Chancelier d'Etat; 

Ch. ROTEN. 



DÉCRET 
du 2i Novembre içi2, 

concernant l'érection de Salvan-Ville, la 
Combaz, les Granges, le Biollay, les 
Marécottes, Tretien et la Taillaz, d'une 
part, et de Vernayaz, Miéville et Gueu-
roz, d'autre part, en deux communes 
indépendantes. 

L E GRAND CONSEIL 
uu CANTON DU VALAIS, 

Vu l'article 26 de la Constitution cantonale; 
Vu le message du Conseil d'Etat, du ij Mai 

1910, et le rapport de la Commission administra
tive du 15 Novembre IÇII; 

Vu la décision du Grand Conseil, du'iç Mai 
IÇIO; 

Vu la situation topographique des hameaux 
précités; 

Sur la proposition du Conseil d'Etat, 

DÉCRÈTE: 

Article premier. — Les villages et hameaux de 
Salvan-Ville, la Combaz, les Granges, le Biollay, 
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les Marécottes, Trétien et la Taillaz, d'une part, 
et ceux de Vernayaz, Miéville et Gueuroz, d'au
tre part, sont érigés en deux communes indépen
dantes. 

Art. 2. — La première de ces communes con
serve le nom de « commune de Salvan », avec Sal-
van-Ville comme chef-lieu; la deuxième prend le 
nom de « commune de Vernayaz », avec Vernayaz 
comme chef-lien. 

Art. 3. — Le territoire de la commune de Ver
nayaz est séparé de celui de la commune de Sal
van: 

a) par une ligne partant de la juridiction d'E-
vionnaz, sous la dent du Salentin, à la cote 
1500, pour aboutir aux gorges du Trient, 
en passant par les points suivants: sentier 
du Buy, à Lugon, Betzat du Creppon, gor
ges de l'Aillay, signal trigonométrique N.-
E. des Crêtes, sommet des rochers bordant 
au S.-O. la forêt communale, bord Est de 
la Plannaz; 

b) par une ligne remontant le cours du Trient 
jusqu'en face du village de Salvan, et, de 
là, jusqu'au territoire de Martigny-Combe, 
le ravin de la Taillaz, qui descend de la poin
te de Charavex (cote 1645). 

Art. 4. — La délimitation exacte du territoire 
des deux communes, telle qu'elle est indiquée à 



— 216 -

l'article précédent, sera fixée sur un plan et par 
tin acte de partage qui resteront déposés aux ar
chives de l'Etat. 

Des bornes nécessaires pour déterminer sur le 
terrain la situation des communes seront placées 
par les soins du bureau cantonal du service tech
nique du registre foncier. 

Les frais occasionnés par ces travaux seront 
supportés par les deux nouvelles communes au 
prorata de leur population. 

Art. 5. — Les bourgeois de l'ancienne commune 
de Salvati conservent leurs droits de bourgeoisie 
dans les deux nouvelles communes de Salvan et 
de Vernayaz. 

L'exercice de ces droits est toutefois subordonné 
aux règlements des biens bourgeoisiaux de cha
cune d'elles. 

Art. 6. — Les nouveaux bourgeois de l'une ou 
l'autre commune n'acquièrent des droits que dans 
la commune qui les reçoit. 

Art. 7. — Les biens bourgeoisiaux seront, au
tant que possible, rénartis entre les deux commu
nes, proportionnellement au nombre de leurs bour
geois. 

Art. 8. — La fortune communale sera parta
gée entre les nouvelles communes dans la propor-
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tion de leur population respective, sur la base du 
recensement de 1910. 

Art. 9. — Les dépenses de l'assistance incom
bant à l'ancienne commune de Salvan seront sup
portées par les deux communes, sur la base du 
partage. 

Art. 10. — Toute difficulté se rapportant au 
présent décret sera tranchée par le Conseil d'Etat, 
sauf recours au Grand Conseil. 

Art. 11. — Le présent décret entrera en vigueur 
le 1er janvier 1913. 

Le Conseil d'Etat prendra les mesures néces
saires pour que les conseils des nouvelles commu
nes soient régulièrement constitués à cette époque. 

Art. 12. — Le présent décret n'étant pas d'une 
portée générale, ne sera pas soumis à la votation 
populaire. 

Donné en Grand Conseil, à Sion, le 21 No
vembre 1912. 

Le Président du Grand Conseil: 

Cam. DÉFAYES. 

Les Secrétaires: 

Cyr. JORIS. - Ign. MENGIS. 
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LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Le présent décret sera pu
blié et affiché dans toutes les communes du Can
ton, le dimanche 24 Novembre courant, et inséré 
au Bulletin officiel. 

Art. 2. — Les élections des conseils des nou
velles communes de Salvan et de Vernayaz auront 
lieu le 29 Décembre prochain, et feront l'objet d'un 
arrêté ultérieur du Conseil d'Etat. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 23 No
vembre 1912. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 26 Novembre 1912, 

concernant la nomination des autorités 
communales de Salvan et Vernayaz. 

L E CONSEIL D'ÉTAT 
nu CANTON nu VALAIS, 

Vu le décret du Grand Conseil, du 21 Novem
bre 1912, érigeant les villages de 'Salvati-Ville, la 
Combaz, les Granges, le Biollay, les Marécottes,. 
Trétien et la Taillas, d'une part, et ceux de Ver
nayaz, Miéville et Gueuroz, d'autre part, en deux' 
communes indépendantes, dont la première con
serve le nom de « commune de Salvan », et la se
conde prend le nom de « commune de Vernayaz »/ 

Vu les art. 56 et 5/ de la loi électorale, du 23 
Mai 1908; 

Considérant que la consultation des électeurs' 
sur le nombre des membres dont le Conseil com
munal doit être composé découle nécessairement 
de la création des deux nouvelles communes pré
citées, indépendamment de la demande prévue à-
l'art. 56 de la susdite loi; 
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Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Les assemblées primaires 
• des deux communes, nouvellement constituées, de 
Salvan et de Vernayaz, sont convoquées pour le 
22 Décembre prochain, à io heures et demie du 
matin, à l'effet de se prononcer sur le nombre des 
membres dont le Conseil de chacune des deux nou
velles communes devra être composé. 

Art. 2. — Ces mêmes assemblées sont convo
quées pour le dimanche vingt-neuf décembre 1912, 
à la même heure, à l'effet de procéder à la nomi
nation des membres du Conseil communal, du 

•-président et du vice-président de ce Conseil, et du 
juge et du juge-substitut des communes respec
tives, et cela dans l'ordre indiqué à rémunération 
qui précède. 

Art. 3. — Le bureau électoral de Salvan sera 
présidé par le président de la commune actuelle 
de ce nom, conformément à l'art. 21 de la loi sur 
les élections, et celui de Vernayaz par le vice-pré

sident du Conseil communal. 

L'assemblée primaire de Vernayaz se réunira 
dans la maison d'école de cette localité. 

Art. 4. — En cas de demande à fin de vote 
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proportionne], la requête en sera déposée pour le" 
8 Décembre 1912, au plus tard. 

Art. 5. — L'élection et la transmission des ac
tes relatifs à la votation auront lieu conformé
ment aux prescriptions de la dite loi. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 26 Novem
bre 1912, pour être affiché et publié à Salvan et à-
Vernayaz, les dimanches 1, 8, 15, 22 et 29 Dé
cembre prochain, et inséré au Bulletin officiel »-

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 7 Décembre 1912, 

concernant le contrôle à exercer sur la 
circulation des vélocipèdes. 

L E CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON nu VALAIS, 

Vu les art. 18 et 19 du concordat intercantonal 
.suisse du s Juin 1904; 

Sur la proposition du Département de Justice 
.et Police, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Tout vélocipède (sans mo
teur) circulant sur les voies publiques doit être 
muni d'une plaque de contrôle numérotée et tout 
vélocipédiste, être porteur d'une carte mention
nant ses nom, prénoms, domicile, profession, et le 
numéro du cycle. Cette carte vaut comme permis 
•de circulation. 
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Art. 2. — Les plaques de contrôle délivrées en 
1912 seront valables jusqu'au 1er Janvier 1913; 
elles devront être remplacées à partir de cette date 
par de nouvelles plaques couleur « gris perle ». 

Art. 3. — Ces plaques et cartes personnelles, 
valables sur tout le territoire des cantons concor
dataires, seront délivrées directement sur deman
de et contre paiement d'une finance de un franc 
par les postes de gendarmerie de Brigue, Viège, 
Loèche, Sierre, Sion, Saxon, Martigny, St-Mau-
rice, Monthey et Bouveret. Ces postes seront spé
cialement à la disposition du public à cet effet, 
tous les dimanches, dès les onze heures à midi; 
les demandes adressées par correspondance seront 
reçues en tout temps. 

' Art. 4. — Sont exemptés du permis et de la 
plaque : 

1. les étrangers à la Suisse, de passage dans le 
canton ; 

2. les vélocipédistes militaires porteurs de la 
plaque fédérale et du livret de service de bi
cyclette. 

Art. 5. — Les contraventions au présent ar
rêté seront punies d'une amende de 1 à 5 fr., à 
prononcer par le Préfet du district. 

Ainsi arrêté en Conseil d'Etat, à Sion, le 7 Dé-
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cembre 1912, pour être publié et affiché clans tou
tes les communes du Canton. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 14 Décembre 1912, 

concernant la quarantaine à imposer 
sur le bétail à pieds fourchus prove
nant des cantons contaminés par la 
fièvre aphteuse. 

L E CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

Vu l'extension que prend, en Suisse, l'épizootie 
de fièvre aphteuse; 

Considérant qu'il est dès lors indiqué de pren
dre des précautions pour prévenir l'introduction de 
cette êpisootie en Valais; 

Sur la proposition du. Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Une quarantaine de 12 jours 
est déclarée obligatoire pour toute pièce de bétail 
à pieds fourchus, provenant des cantons de Vaud, 
Fribourg, Berne, ainsi que, d'une manière géné
rale, sur toute pièce des espèces précitées prove-

i s 



— 22Ö — 

nant d'un canton où la fièvre aphteuse aura été 
officiellement constatée. 

Ce bétail sera l'objet d'urie surveillance spéciale 
à exercer par les inspecteurs de bétail, sous le con
trôle des vétérinaires d'arrondissement. 

Art. 2. — Les frais éventuels résultant de la 
quarantaine seront mis à la charge de ceux qui les 
auront occasionnés. 

Art. 3. — Les contraventions aux dispositions 
ci-devant seront punies conformément aux lois et 
règlements sur la matière. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, pour être pu
blié et affiché dans toutes les communes du can
ton, le dimanche 15 Décembre 1912. 

Le Président du Conseil d'Etat: ' 

A. COUCHEPIN. 

[ Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



. ARRÊTÉ 
du 2i Décembre 1912, 

concernant la votation relative: 
1. à la loi du 20 novembre 1912, modifiant 

la loi sur les élections et votations ; 
2. au concordat intercantonal concer

nant la garantie réciproque pour l'exé
cution légale des prestations dérivant 
du droit public. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

En exécution de l'art. 30, Nos 2 et 3, de la Cons
titution cantonale; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Les assemblées primaires 
sont convoquées pour le dimanche 12 Janvier 1913, 
à 10 heures du matin, pour se prononcer sur l'ac
ceptation ou le rejet de la loi et du conoordat pré
cités. 
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Art. 2. La votation a lieu au scrutin secret, par 
dépôt d'un bulletin imprimé, sur lequel on ins
crira séparément pour la loi et pour le concordat 
un oui pour l'acceptation, ou un non pour le rejet. 

Art. 3. — Il sera dressé, dans chaque commune 
òu section, conformément au formulaire adopté 
par le Département de l'Intérieur, un procès-ver
bal de la votation, dont l'exactitude sera attestée 
par la signature des membres du bureau. 

. Si des chiffres portés dans l'une pu l'autre des 
colonnes du procès-verbal venaient à être surchar
gés ou raturés, ils devront être répétés en toutes 
lettres, de manière à ne laisser subsister aucun 
doute. 

Un double authentique de ce procès-verbal sera,, 
aussitôt la votation terminée, adressé au Départe
ment de l'Intérieur, tandis qu'un second double 
sera immédiatement transmis au préfet du dis
trict, qui le fera parvenir sans retard avec un état 
de récapitulation, au même dicastère. 

Les retards dans la transmission des procès-
verbaux sont passibles d'une amende de 10 fr. 

Art. 4. — Les électeurs en service militaire vo
tent à la place d'armes où ils se trouvent. 

Les fonctionnaires et les employés des postes., 
des télégraphes, des péages, des chemins de fer,, 
des bateaux à vapeur, des établissements et des 
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corps de police cantonaux, peuvent transmettre, 
sous pli cacheté, leur suffrage au bureau de la 
commune où ils sont inscrits comme électeurs, et 
cela avant le dépouillement. 

Le pli qui renferme le bulletin de vote portera 
T'adresse du bureau électoral de la commune où lé 
vote est étnis, et il indiquera, de plus, le nom et 
le prénom de l'électeur, ainsi que l'indication de 
ses qualités ou de ses fonctions. 

Les plis ainsi transmis seront ouverts par le bu
reau électoral avant le commencement du dépouil
lement et les billets seront jetés dans l'urne sans 
être dépliés. Les noms des votants de cette caté
gorie seront inscrits sur la liste avec mention de 
ce mode de votation. 

Art. 5. — Les bulletins de vote doivent, après 
le dépouillement du scrutin, être placés par le bu
reau électoral dans un pli fermé et cacheté par 
l'apposition du sceau communal à l'endroit de la 
jonction du pli. Les bulletins seront conservés jus
qu'après le délai prévu à l'article 6. 

Art. 6. — Les réclamations qui pourraient s'é
lever au sujet de la votation doivent être adres
sées, par écrit, au Conseil d'Etat, dans un délai 
de six jours, à dater du jour de la proclamation 
•du résultat de la votation. 

Art. 7. — Sont applicables à la présente vota-
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tion les prescriptions de la loi du 23 Mai 1908 sur 
les élections et votations. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 21 Décem
bre 1912, pour être inséré au Bulletin officiel et 
publié et affiché dans toutes les communes du can
ton, les dimanches 29 Décembre courant et 5 Jan
vier 1913. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ORDONNANCE: 
relative à la forme spéciale de l'acte au

thentique dressé par le teneur des re
gistres de l'impôt de la commune. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

En exécution de l'art. 4c de la loi d'application 
du Code civil suisse, du 15 Mai 1912. 

Sur la proposition du Département de Justice 
et Police, 

ARRÊTE: 

CHAPITRE I 

Dispositions générales . 

Article premier. — Dans les communes qui en 
auront adressé régulièrement la demande au Con
seil d'Etat, le teneur des registres de l'impôt et, 
en cas d'empêchement ou de récusation de celui-
ci, son remplaçant auront qualité pour conférer 
la forme authentique atix actes de vente ou d'é 
change d'immeubles, ainsi qu'aux actes de consti
tution d'hypothèque, lorsque ni la valeur du con-
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trat, ni celle des immeubles qui en font l'objet, 
d'après leur taxe aux registres d'impôt, ne dépas
sent le chiffre de mille francs. 

Ce droit est conféré au teneur des registres 
d'impôt de la commune où se trouve située la par
tie la plus étendue du ou des immeubles, objets 
du contrat. 

Art. 2. — Les actes dans lesquels intervien
nent le teneur des registres, ses parents ou ses 
alliés en ligne directe à tous les degrés et en ligne 
collatérale jusqu'au quatrième degré ne peuvent 
être reçus par le dit fonctionnaire. 

Ils le seront par son remplaçant. Celui-ci sera 
désigné par le Conseil communal en même temps 
et pour la même période administrative que le 
principal. 

Art. 3. — La nomination du teneur des regis
tres d'impôt et de son remplaçant est soumise à 
l'approbation du Conseil d'Etat. 

Art. 4. — Le fonctionnaire ne peut, lorsqu'il 
en est requis, refuser sans raison légitime, de dres
ser les actes prévus à l'art. 1. 

Art. 5. — Il lui est interdit de prêter son of
fice pour des actes contraires aux lois, à l'Ordre 
public ou aux bonnes mœurs. 

Art. 6. — Il veille à ce qu'aucune des parties 
ne soit trompée sur l'identité et la capacité de 
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l'autre et les éclaire sur la portée de leurs enga
gements réciproques. 

Art. y. — Il ne recevra aucun acte de vente ou 
de constitution d'hypothèque passé par une com
mune ou une bourgeoisie, sans que cette opéra
tion ait été préalablement autorisée par le Conseil 
d'Etat. 

CHAPITRE II 

Formes des actes, expédition et contrôle 

Art. 8. — Les actes doivent être dressés sur 
un formulaire en deux doubles destinés à être 
remis l'un, au registre foncier (Bureau des hypo
thèques), et l'autre, à l'acquéreur ou au créan
cier. 

Ce dernier double doit être muni du timbre 
fixe prévu par la loi. 

Art. 9. — Dans la règle, les actes seront dres
sés dans le local où se trouvent placés les registres 
d'impôt de la commune. 

Il est interdit de les écrire dans un débit de 
^boissons. 

Art. 10. — Les actes énonceront: 
a) l'an, le mois, le jour et le lieu de la passa

tion de l'acte; 
b) le nom, le prénom, la filiation (nom du 

père et de la mère) et le domicile des con-
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tractants et, s'il y a lieu, de leurs conseils-
et représentants; 

ç) les procurations, autorisations ou lettres de 
. tutelle. 

Art. i l . — Les enunciations que contiennent 
les actes doivent être écrites en toutes lettres. 

Cette disposition ne s'applique pas aux dates 
d'actes antérieurs indiqués dans l'acte, ni aux 
numéros du cadastre et des registres de l'impôt. 

Les sommes qui représentent la valeur du con
trat (prix de vente, valeur garantie par l'hypo
thèque) doivent être mentionnées en lettres et en 
chiffres. 

Art. 12. — La contenance des immeubles doit 
toujours être indiquée en mètres. 

Art. 13. — Il ne doit y avoir, dans le corps de-
l'acte, ni interligne, ni abréviation ou surcharge. 

Les mots surchargés ou interlignés sont nuls. 

Les mots à supprimer et ceux à corriger sont 
seulement rayés de manière que le nombre puisse-
en être constaté. 

Les mots à ajouter le sont par des renvois ou 
des apostilles. 

Art. 14. — La mention du nombre des mots 
rayés, ainsi que les renvois ou apostilles peuvent 
être placés à la marge correspondante ou à la fin 
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de l'acte, immédiatement avant les signatures. S'ils 
sont portés en marge, ou s'ils ne sont mis qu'après-
les signatures, ils sont signés par les mêmes per
sonnes qui ont signé l'acte. 

Art. 15. — Les radiations, renvois et apostilles, 
qui ne sont pas faits conformément aux règles 
ci-dessus, sont considérés comme ne faisant pas 
partie de l'acte. 

Art. 16. — Avant d'écrire l'acte, ou lorsque 
l'acte lui est présenté par les contractants, avant 
d en faire lecture à ceux-ci, le fonctionnaire doit 
se faire exhiber les titres de propriété de chaque 
immeiible, en vérifier l'existence, la mention dans 
les registres de l'impôt ainsi qu'au cadastre, pour 
les communes qui sont pourvues de ce dernier. 

Mention des actes produits ou, à' leur défaut, 
de la déclaration de provenance doit être faite 
dans l'acte. 

Il en sera de même du numéro de la transcrip
tion de ces actes au Bureau des hypothèques, lors
que cette transcription figurera sur les titres pro
duits. 

Art. 17. — L'acte doit, en outre, pour chaque 
immeuble, indiquer le nom local, la nature, les 
quatre confins, la contenance et l'article, soit le 
numéro de la série unique des immeubles de la 
commune, tel qu'il figure dans les registres d'im-
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pôt revisés (art. 7 de l'arrêté du 7 Avril 1895 con-
-cernant la revision des rôles de l'impôt), ainsi que 
la taxe de cet immeuble aux registres d'impôt. 

Dans les communes où la revision n'a pas été 
opérée, le numéro de l'immeuble sera de même 
indiqué, mais avec la mention expresse: Anciens 
registres. 

Dans les communes pourvues du cadastre, l'in
dication de l'article de l'immeuble devra être com
plétée nar celle du plan cadastral. 

Art. 18. — Le fonctionnaire fait lecture de 
l'acte aux contractants et ceux-ci doivent lui dé
clarer qu'ils sont d'accord avec son contenu. 

L'acte est immédiatement signé par les parties 
contractantes, en présence du fonctionnaire qui 
signe à son tour en apposant en outre son sceau 
•et en attestant que les parties lui sont connues, 
qu'elles ont entendu la lecture de l'acte, l'ont ap
prouvé et signé en sa présence. 

Les signatures des parties et du fonctionnaire 
ainsi que l'attestation doivent être apposées sur 
les deux doubles de l'acte. 

Art. 19. — Si une partie est représentée par 
un fondé de pouvoirs, celui-ci doit produire une 
procuration légalisée et mention en est faite dans 
l'acte. 

Art. 20. — Lorsqu'une partie ne sait ou ne 
peut pas signer, la lecture de l'acte doit avoir lieu 



— 237 — 

en présence de deux témoins; les témoins signe
ront l'acte en attestant ainsi que le fonctionnaire, 
que l'acte a été lu aux parties et que celles-ci l'ont 
approuvé. 

Art. 2i. — Si l'acte n'est pas rédigé dans une 
langue connue de tous les participants et si le fonc
tionnaire ne peut en faire lui-même la traduction, 
on fera intervenir un traducteur, lequel signera 
l'acte ainsi que la déclaration indiquant la raison 
de son intervention, et attestera que la traduction 
a été faite consciencieusement. 

Art. 22. — Les actes doivent être numérotés 
par ordre de date, année par année. 

Le fonctionnaire qui les dresse les inscrira au 
fur et à mesure dans un registre-répertoire. Ce 
registre contiendra le numéro, la date, la nature 
de l'acte, la valeur qui y est mentionnée, les noms 
des parties, la date de la présentation au registre 
foncier, le numéro de la transcription ou de l'ins
cription, la somme payée pour l'enregistrement 
et la finance perçue comme émolument. 

Art. 23. — Les deux doubles de l'acte sont im
médiatement transmis par le fonctionnaire à l'of
fice du registre foncier (Bureau des hypothèques) 
en vue de l'inscription obligatoire dans ce registre.. 

L'un de ces doubles demeure au registre fon
cier et l'autre est retourné au fonctionnaire avec 
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la mention de la date et du numéro de l'inscrip
tion. 

En cas de divergence de texte entre les deux 
doubles, celui du registre foncier fait règle. 

Art. 24. — A la réception du double en retour, 
le teneur des registres de l'impôt inscrira dans le 
registre-répertoire la date et le numéro de l'ins
cription du registre foncier et, dans les cas de 
vente ou d'échange, il procédera d'office à la mu
tation dans les registres d'impôt. 

Mention de cette mutation sera faite sur ce 
•double et celui-ci sera remis, selon qu'il s'agit de 
vente ou de constitution d'hypothèque, à l'acqué
reur ou au créancier en faveur duquel le gage 
est constitué. 

Lorsque les actes de vente ou d'échange ne cons
tituent pas en même temps quittance du prix de 
vente, le double de l'acte doit, sauf convention 
contraire des parties énoncée dans l'acte, être re
mis au vendeur créancier. 

Art. 25. — Le droit de délivrer des expédi
tions de l'acte n'appartient qu'au conservateur du 
registre foncier. Les copies délivrées par ce fonc
tionnaire sont, dans ce cas, assimilées aux copies 
authentiques d'actes notariés délivrées par les no
taires. 

S'il s'agit de titre de créance, il est interdit d'en 
-délivrer une expédition sans une ordonnance du 
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Juge-instructeur du district où se trouve le siège 
du Bureau; cette ordonnance restera annexée au 
registre foncier. 

Il sera fait mention de chaque expédition en 
marpe de l'acte déposé au registre foncier. 

Art. 26. — Les actes qui ne sont pas conformes 
aux prescriptions des art. 2 à 21 ci-dessus ne peu
vent avoir les effets de l'acte authentique et ne 
seront pas reçus au registre foncier. 

CHAPITRE III 

Surveillance, pénalité, responsabilité des 
communes et du fonctionnaire 

Art. 27. — Le teneur des registres d'impôt est, 
en ce qui concerne ses fonctions spéciales éven
tuelles, placé, de même que pour ses autres attri
butions, sous la surveillance et le contrôle di
rects du Conseil communal. 

La haute surveillance appartient au Conseil 
d'Etat. 

Art. 28. — Cette haute surveillance s'exercera 
spécialement par le moyen du contrôle de l'of
fice du registre foncier et par celui de l'inspection 
du repistre-réoertoire. 

Art. 29. — Les teneurs des registres d'impôt 
qui, dans l'exercice des fonctions spéciales réele-
mentées par la présente ordonnance, ne se con-
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formeraient pas aux prescriptions de celle-ci, peu
vent être punis par le Conseil d'Etat d'une amen
de disciplinaire de fr. io à fr. ioo, ou être privés 
temporairement ou définitivement, par décision 
de la même autorité, du droit qui leur est con
féré par l'art, i de cette ordonnance, cela sans 
préjudice des peines qui peuvent être prononcées 
par l'autorité judiciaire dans les cas qui revêtent 
le caractère d'un délit. 

Art. 30. — Sera de même privé de ce droit le 
fonctionnaire qui perd sa capacité civique, par 
suite d'insolvabilité constatée ou de condamnation 
pénale. 

Art. 31. — Sous réserve de son recours contre 
le fonctionnaire en défaut, la commune est en 
première ligne responsable du dommage qu'il 
cause. 

Elle peut exiger du fonctionnaire, au moment 
de sa nomination, des garanties sous la forme de 
cautionnement ou de constitution d'hypothèque. 

Art. 32. — Le teneur des registres d'impôt est 
responsable de l'exactitude des faits qui font l'ob
jet de son attestation ainsi que de l'observation des 
formalités légales. 

Art. 33. — Le fonctionnaire qui aura sciem
ment dressé un acte dans lequel les parties ou 
l'une d'elles se seraient rendues coupables d'un 
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délit ou d'une contravention à une loi pénale ou 
fiscale, sera réputé complice et puni comme tel. 

Art. 34. — L'action en dommages-intérêts se: 
prescrit en conformité de l'art. 60 du Code fédéral 
des Obligations. 

CHAPITRE IV 

Tarif 

Art. 35. — Il est perçu pour la passation de 
chaque acte une finance fixe de deux francs, plus 
une finance proportionnelle du demi pour cent sur 
le prix de vente ou sur la valeur garantie par hy
pothèque. Le minimum à percevoir sera ainsi de 
fr. 2,50 et le maximum de fr. 7. 

Pour les actes d'échange ou autres dans lesquels 
il n'est pas indiqué de valeur, la taxe des registres 
d'impôt fera règle. 

Art. 36. — Cette finance comprend la rétribu
tion totale due pour toutes les opérations qui in
combent au fonctionnaire à l'occasion de la passa
tion de l'acte à l'exclusion de ses déboursés éven
tuels et du timbre 

Elle revient par moitié à la commune et au 
fonctionnaire qui dresse l'acte. 

La valeur perçue sera annotée dans le registre-
rénertoire," ainsi que sur le double destiné au re
gistre foncier. 

1 « 
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CHAPITRE V 

Dispositions diverses et transitoires 

Art. 37. — Les communes qui veulent faire 
usage de la faculté accordée par l'art. 49 de la loi 
d'application du 15 mai 1912, doivent se prononcer 
à ce suiet au moment où elles procèdent à la no
mination périodique du teneur des registres de 
l'impôt et désigner en outre dans ce cas le rem
plaçant de celui-ci. 

La décision sera communiquée au Conseil d'E
tat en même temps que la demande d'approbation 
de la nomination des titulaires. 

Pour la .première période administrative de 
1913 à 1916, la déclaration écrite prévue par 
l'art. 49, al. 2 de la loi pourra exceptionnellement 
•être encore adressée au Conseil d'Etat jusqu'au 
premier mars 1913. 

Art. 38. — L'approbation du Conseil d'Etat 
concernant les nominations de ces fonctionnaires 
devra porter que ceux-ci ont qualité pour dresser 
des actes authentiques aux termes de l'art. 1 de 
la présente ordonnance. 

L'Autorité communale rendra notoire cette dé
cision du Conseil d'Etat par une publication dans 
la commune. 

Art. 39. — Les communes qui font usage de 
«ette faculté auront à se pourvoir à leurs frais du 
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registre-répertoire prévu par l'art. 22. Ces regis
tres seront livrés par la Caisse d'Etat. 

Art. 40. — Le Conseil d'Etat arrêtera le texte 
des formules nécessaires pour l'attestation authen
tique et établira les formulaires prescrits £>ar 
l'art. 8. 

Ceux-ci seront livrés par la Caisse d'Etat. 

En attendant la livraison de ces formulaires, il 
sera fait usage, pour le double destiné au Bureau 
des Hypothèques, des bordereaux de transcription 
ou d'inscription actuellement utilisés, et, pour le 
double destiné aux parties, de la feuille de pa
pier timbré de 0 fr. 80. 

Art. 41. — Toutes les contestations relatives à 
l'application de la présente ordonnance seront tran
chées par le Conseil d'Etat. 

Art. 42. — La présente ordonnance entre im
médiatement en vigueur. 

Ainsi arrêté en séance du Conseil d'Etat, le 
31 Décembre 1912, pour être publié et affiché 
dans toutes les communes dii Canton, le dimanche 
]2 Janvier 1913. 

Le Président du Conseil dEtat:. ,• 
A. COUCHEPIN. 

1. • Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



RKGLEMBNT 
spécial pour la policé intérieure du châ

teau et du iMusée historique de Valére. 

Article premier. — La police intérieure du Châ
teau et du Musée historique de Valére est confiée 
à un gardien ou concierge nommé par le Conseil 
d'Etat, d'entente avec le Vénérable Chapitre de 
la Cathédrale. Ce fonctionnaire doit consacrer tout 
son temps aux occupations mentionnées dans le 
présent règlement. Il lui est alloué un traitement 
annuel, ainsi qu'une provision sur les entrées et 
la vente des cartes, etc., suivant les conditions spé
ciales de son engagement. 

Art. 2. — Le concierge de Valére a les obliga
tions suivantes: 

a) Il habite, avec sa famille, le logement qui lui 
çst réservé dans l'enceinte du château; 

b) Il ne peut, pour aucun motif, abandonner le 
château, sans y laisser quelqu'un à sa place. 
Si son absence doit se prolonger au-delà 
d'une journée, il en avise la Direction du 
Musée, qui pourvoit à Sion remplacement 

, momentané ; 
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e) II s'adjoint le personnel indispensable à une 
surveillance active et constante; le nom de 
ses aides et des personnes employées au net
toyage des salles doit être communiqué à 
la Direction du Musée; 

d) Il s'occupe de l'entretien des places et jar
dins qui lui sont affectés en jouissance; 

e) Il procède, une fois par mois, au nettoyage 
de l'église et des salles ; 

f) Il ne peut, sans autorisation, déplacer les ob
jets exposés, ni modifier, ni transformer tes 
lieux et les bâtiments, ni utiliser pour son 
service d'autres locaux que ceux qui ont été 
mis à sa disposition; 

g) Il perçoit la finance d'entrée; 

h) Il accompagne les visiteurs et ne les auto
rise, en aucun cas, à circuler seuls dans l'é
glise et les salles ; 

i) Il rappelle, à l'occasion, aux personnes qu'il 
accompagne, qu'il est défendu de fumer, de 
toucher aux objets, d'écrire sur les murs ou 
de commettre toute autre déprédation; 

j) il se charge, pour le compte du Musée, de la 
vente de guides illustrés, catalogues, photo
graphies et cartes postales. La vente aux 
visiteurs de n'importe quel autre objet est 
formellement interdite; 
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k) II ferme, le soir, les portes du château, fait 
une ronde et lâche les chiens ; 

l) Il appelle téléphoniquement le poste de gen
darmerie, en cas d'alarme. 

m) -Il entretient les extincteurs fournis par l'E
tat et en renouvelle les charges trop vieilles ; 

n) Il avise immédiatement la Direction du Mu
sée de toutes les déprédations qu'il aurait 
occasion de constater; 

o) Il présente ses comptes à la Direction du Mu
sée, à la fin de chaque trimestre. 

Art. 3. — Il sera mis à la disposition du gar
dien de Valére, deux chiens de garde et il lui sera 
alloué une indemnité pour leur nourriture. 

Art. 4. — Il est interit aux visiteurs de pren
dre des photographies de l'intérieur du château, 
de l'église, des salles ou des collections; les appa
reils photographiques seront déposés chez le con
cierge ; 

Art. 5. — Le Conseil d'Etat, sur le préavis de 
la Commission cantonale des Monuments histori
ques, fixe les heures d'ouverture du château et 
des salles, ainsi que le montant de la finance d'en
trée. 

Art. 6. — Le Musée est ouvert gratuitement 
au public, le premier dimanche de chaque mois. 
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les jours de la fête de Sainte-Catherine et de la 
Dédicace de l'Eglise de Valére. 

Art. 7. — La Direction du Musée est spéciale
ment chargée de veiller à la stricte observation des 
dispositions qui précèdent. 

Ainsi arrêté par la Commission cantonale des 
Monuments historiques, le 3 Octobre 1912. 

Le Président de la Commission: 

J. BURGENER. 

Le Secrétaire de la Commission: 

J. MORAND. 

Le Conseil d'Etat du canton du Valais a donné 
son approbation à ce règlement dans sa séance du 
3 Janvier 1913. 

Le Vice-Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 24 Janvier 1913, 

promulguant la loi du 20 Novembre 1912, 
modifiant la loi sur les élections et les 
rotations 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
nu CANTON DU VALAIS, 

Vu le résultat du vote populaire du 12 Janvier 
1913, duquel il ressort que la loi du 20 Novembre 
IÇ12 a été acceptée par §614 oui contre 3238 non, 
sur 8931 bulletins valables; 

Vu qu'aucune réclamation ne s'est produite cb»»~ • 
tre la votation, dans le terme prévu par la loi; 

Vu l'art. 53, chiffre 2 de la Constitution canto
nale, 

ARRÊTE: 

La loi du 20 Novembre 1912 modifiant la loi 
sur les élections et les votations, du 23 Mai 1908, 
publiée les 29 Décembre 1912 et 5 Janvier 1913, 
est déclarée exécutoire et entre immédiatement en 
vigueur. 
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Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 24 Janvier 
1913, pour être inséré au Bulletin officiel et publié 
et affiché dans toutes les communes du Canton, 
le dimanche deux Février prochain. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

•:.{. Le Chancelier d'Etat: J, 

Ch. ROTEN. 



DEbCRETF 
du 2i Novembre 1912, 

fixant les arrondissements électoraux pour 
la législature de 1913-1917, ainsi que le 
nombre des députés à élire par chaque 
arrondissement. 

L E GRAND CONSEIL 
DU CANTON DU VALAIS 

Vu les art. 84, #3 et 86 de la Constitution can
tonale et les art. 6 et 41 et suivants de la loi sui
tes élections et les votations, du 23 Mai 1908; 

Vu la votation populaire intervenue, le 23 Juin 
1912, d'après laquelle l'art. 84 susvisé a été modi
fié dans ce sens que les députés au Grand Conseil 
et leurs suppléants sont désormais élus sur la base 
d'un député pour onze cents âmes de population 
suisse, la fraction de 55/ âmes comptant pour 
1100; 

Vu l'arrêté de promulgation du dit article 84 
revisé, du 25 Octobre 1912; 

Vu les décisions des assemblées primaires des 
communes ci-après désignées, décisions commu
niquées à temps voulu et demandant la formation 
des cercles électoraux suivants, savoir: 
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/ . la commune de Sierre, pour un cercle limité 
à cette commune; 

2: la commune de Nendas, pour un cercle limité 
à cette commune; 

J. la commune de Leytron, pour un cercle limité 
à cette commune; • • 

4. les communes de Sembrancher, Liddes et 
Bourg-St-Pierre, pour un cercle embrassant 
ces trou communes réunies; 

Vu les résultats du recensement fédéral du 1er 
Décembre 1910, communiqués par l'autorité fé
dérale, résultats qui ne donnent pas d'une façon 
exacte le chiffre de la population suisse de rési
dence qui doit servir de base pour fixer le nom
bre des députés; 

Sur la proposition du Conseil d'Etat, 

DÉCRÈTE: 

Article premier. — Le nombre des députés au 
Grand Conseil, pour la législature de 1913 à 1917, 
est fixé sur la base de la population, suisse de ré
sidence. 

Le Conseil d'Etat est chargé de pourvoir, par 
un arrêté, à l'application de ce nrincipe. 

Toutefois, pour le cas où cette population suisse 
de résidence, ne pourrait pas être connue à temps 
pour permettre l'application de ce principe, le 
nombre des députés au Grand Conseil est fixé 
comme suit: 



lation 
» 
» 
» 

suisse 
» 
» 
» 

4075. 
7296, 
8874, 
6696, 

deputes 
» 
» 
1 

4 
7 
8 
6 

i. District de Conches 
2. > Brigué 
3. » Viège 
4. » Rarogne 

à répartir comme suit : 
a) Rarogne oriental (2208) députés 2 \ 
b) » occidental (4488) » 4 J 

5. District de Loèche Population suisse 
6. » Sierre » » 

à répartir comme suit : 
a) Communes en dehors du cercle 

de Sierre (10287) députés 9 
b) Cercle de Sierre (2749) » 2 
ĉ  Ensemble du district pour les 

deux fractions réunies, de 549 
âmes restants au cercles de Sierre 
et de 367 restant aux autres 
communes du district . . . . » 1 

7. District d'Hérens Population suisse 
8. > de Sion » » 

6779, députés 
13036, » 

12 

7243, députés 
10839, > 

6 
12 

7 
10 

te 
co 



g. District de Conthey Population suisse 9256, » 8 
à répartir comme suit : 
à) Communes en dehors^ du cercle 

de Nendaz (6306) députés 6 i 8 
b) Cercle de Nendaz . . . . . (2450) » 2 

ro. District de Martigny Population suisse 12865, députés 12 
à répartir comme suit : 
a) Communes en dehors du cercle Ì 

de Leytron (11728) députés n } 12 
b) Cercle de Leytron (1137) > 1 j 

H. District d'Entremont Population suisse 9086, déqutés 8 
à répartir comme suit : 
a) Communes en dehors du cercle 

ci-après indiqué (7I02) députés 6 
b) Cercle de Sembrancher, Liddes, 

Bourg-St-Pierre (1984) > 2 

12..District de St-Maurice Population suisse 6920, députés 6 
13. » de Monthey » » 10628, » 10 

Nombre total des députés 104 

8 
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Art. — Les suppléants sont nommés, dans cha
que district et dans chaque cercle, en nombre égal 
à celui des députés. 

Art. 3. — Le cercle de Sembrancher, Liddes et 
Bourg-St-Pierre prend le nom de cercle de Sem- • 
brancher. — Cette'dernière commune est le chef-
lieu du cercle. 

Art. 4. Le présent décret n'étant pas d'une por
tée générale et permanente ne sera pas soumis à 
la votation populaire. 

Donné en Grand Conseil, à Sion, le 21 No
vembre 1912. 

Le Président du Grand Conseil: 

Cam. DÉFAYES. 

Les Secrétaires: 

Cyr. J O R I S . — Ign. 1VÏENGIS. 

L E CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON nu VALAIS, 

ARRÊTE: 

Le présent décret sera inséré au Bulletin offi
citi et publié et affiché dans.toutes les communes 

,du Canton, le dimanche 2 Février prochain. 
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Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 24 Janvier 

Ï9I3-

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: j 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 5 Février 1913, 

concernant l'élection des députés au Grand 
Conseil pour la législature de 1913-1917. 

L E CONSEIL D'ÉTAT 
nu CANTON nu VALAIS, 

Vu l'art. 86 de la Constitution cantonale; 
Vu l'art. 84 de cette même Constitution, adopté 

par le peuple, le 23 Juin 1912; 
Vu la loi du 23 Mai 1Q08, fixant le mode de 

nomination des députés au Grand Conseil, et la 
loi du 20 Novembre 1912, adoptée par le peu
ple, le 12 Janvier 1913, modifiant la loi précitée 
du 23 Mai 1908, sur les élections et les votations; 

En exécution du décret du Grand Conseil du 21 
Novembre 1912, fixant les circonscriptions des 
arrondissements électoraux pour la législature de 
1913 à 1917, avec indication du nombre de dépu
tés à élire par chacun d'eux; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 
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"ARRÊTE: 
• 

Article premier. — Les assemblées primaires 
sont convoquées pour le dimanche 2 Mars pro
chain, à 10 heures du matin, à l'effet de procéder 
à l'élection des Députés et des Suppléants au Grand 
Conseil, pour la législature de 1913 à 1917, con
formément aux dispositions constitutionnelles et 
légales précitées. 

Art. 2. — Les citoyens qui sont empêchés de 
participer au vote ordinaire du dimanche, à raison 
de l'exercice de fonctions ou d'emplois publics peu
vent remettre personnellement, dès la veille et jus
qu'à l'ouverture du bureau de vote, sous pli ca
cheté et contre reçu, leur suffrage au président de 
la commune, où iis sont inscrits comme électeurs. 

Le pli renfermant le bulletin de vote revêtira la 
signature de l'électeur, avec indication de ses fonc
tions ou de son emploi. 

Le président de la commune transmet ces plis 
au bureau électoral qui les ouvre avant le com
mencement du dépouillement et qui jette les bil
lets dans l'urne sans les déplier. 

Les noms des votants de cette catégorie seront 
inscrits sur la liste, avec mention de ce mode dé 
votation. 

Art. 3. — Les militaires peuvent voter à la place 
d'armes où ils sont en service. 

17 
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Les Départements cantonaux de l'Intérieur et 
Militaire s'entendront avec l'autorité militaire 
d.e la place d'armes, pour la constitution du bu
reau électoral, et l'envoi par celui-ci du procès-
verbal et des bulletins de vote déposés par les mi
litaires. 

Les militaires isolés peuvent transmettre leur 
bulletin de vote au président de la commune par 
l'intermédiaire du commandant de l'école. 

Art. 4. — Le nombre des députés et des sup
pléants à élire dans chaque district et dans cha
que cercle électoral reste fixé, comme au décret 
précité du 21 Novembre. 1912, sans préjudice à 
la réserve insérée à l'article 1er de ce décret, la
quelle fera, le cas échéant, l'objet d'un arrêté ulté
rieur. 

Art. 5. — Le bureau de dépouillement se réunit 
au chef-lieu du district ou du cercle. 

Le bureau central de dépouillement du dis
trict de Conches se réunira à Niederwald, sans 
préjudice à la désignation ultérieure du chef-lieu 
du district. 

Art. 6. — Un double du procès-verbal de cha
que commune et de chaque section est annexé au 
procès-verbal général, pour être immédiatement 
transmis avec celui-ci au préfet du district, qui 
l'adresse, le même jour, au Département de l'In
térieur. 
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Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 5 Février 
1913, pour être publié les dimanches 16 et 23 Fé
vrier et 2 Mars 1913, et affiché dans toutes les 
«communes du Canton. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

, Le Chancelier- d'Etat: , 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du il Février 1913 

promulguant le concordat concernant la 
garantie réciproque pour l'exécution lé
gale des prestations dérivant du droit 
public. 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
nu CANTON mi VALAIS, 

Vu le résultat du vote populaire du 12 Janvier 
1913, duquel il ressort que le concordat concer
nant la garantie réciproque pour l'exécution le
gete des prestations dérivant du droit public, a été 
accepté par 6087 oui contre 2470 non sur 8926 
bulletins valables; 

Vu qu'aucune réclamation ne s'est produite con
tre la votatiou, aans le terme prévu par la loi, 

Vu l'art. 5_?j ch. II de la Constitution cantonale,, 
et l'art. 5 du concordat, 

ARRÊTE: 

Le concordat concernant la garantie réciproque 
pour l'exécution légale, des prestations dérivant 
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du droit public est déclaré exécutoire dans le can
ton du Valais et entrera en vigueur dès la publi
cation de l'adhésion de notre Canton dans le re
cueil officiel des lois et ordonnances de la Confé
dération. 

Ainsi arrêté en Conseil d'Etat, à Sion, le i l 
Février 1913, pour être inséré au Bulletin officiel 
et publié dans toutes les communes du Canton, 
le dimanche seize Février courant. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
d'exécution de l'art. 1er du Décret du 

Grand Conseil, du 21 Novembre 1912, 
concernant les arrondissements électo
raux pour la législature de 1913-1917. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu le décret du Grand Conseil, du 21 Novem
bre 1912, fixant les arrondissements électoraux 
pour la législature de 1913 à 1917, ainsi que le 
nombre des députés à élire par chaque arrondisse
ment; 

Considérant que l'art. 1er de ce décret a adopté 
la base de la population suisse de résidence pour 
la fixation du nombre des députés, et n'a éven
tuellement fixé ce nombre sur la base de la popu
lation suisse de fait, que pour le cas où la popula
tion de résidence ne pourrait pas être vérifiée et 
connue assez à temps pour permettre l'application 
de ce principe de la résidence; 

Vu la disposition inscrite à l'alinéa de ce même 
article, portant que le Conseil d'Etat est chargé 
éventuellement de pourvoir par un arrêté à l'ap
plication de ce principe; 
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Attendu que, postérieurement au décret susvisé 
du Grand Conseil, les chiffres définitivement vé
rifiés de la population suisse de résidence nous ont 
été transmis par le Bureau fédéral de statistique; 

En modification du susdit décret, et faisant usa
ge des pouvoirs à lui conférés à cet effet par le 
Grand Conseil, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Le nombre, des députés au 
Grand Conseil, poivr la législature de 1913 à 1917, 
èst fixé sur la base de la population suisse de rési
dence, comme suit: 

riputatilo DÉPUTÉS 
Districts et cercles suiast dB par par 

résidente eertle district 

à repartir comme suit : 
a) Rarogne-Oriental . 
b) Rarogne-Occidental 

L o è c h e . . . . . . 

. 
. • 

. 

Autres communes du district. 

A 

4119 
6744 

22271 
4517I 
7304 
8968 
6804 
2445 

10611 

7330 
10858 

reporter 

2 

4 

2 Ì 
10 J 

4 
6 

7 
8 
6 

12 

7 
10 

60 
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Report 60 
Cercle de Nendaz . . . . . 2499 2 f 
Autres communes du district j 8 

de Conthey . . . . . . . 6805 6 [ 
Cercle de Leytron 1136 1 ( 
Autres communes du district { 12 

de Martigny 11714 n I 
Cercle de Sembrancher, Lid-

des et Bourg-St-Pierre . . 2010 1 [ 
Autres communes du district •{ 8 

d'Entremont 7188 7 [ 
St-Màurice . 6923 6 
Monthey 10606 io 

Nombre total des députés 104 
Art. 2. — Les suppléants sont nommés, dans 

chaque cercle, en nombre égal à celui des députés. 
Art. 3. — Le cercle de Sembrancher, Liddes et 

Bourg-St-Pierre prend le nom de « cercle de Sem
brancher ». Cette dernière commune est le chef-
lieu du cercle. 

Ainsi arrêté en Conseil d'Etat, à Sion, le 13 Fé
vrier 1913, pour être publié dans toutes les com
munes du Canton, les dimanches 16 et 23 Février 
courant, et inséré au Bulletin officiel. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
A. COUCHEPIN. 

. Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 28 Février 1913 

•concernant le subventionnement de la 
lutte contre les maladies cryptogami-
ques et les parasites de la vigne. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu l'allocation par les Chambres fédérales d'un 
crédit en faveur des propriétaires de vignes pour 

..les indemniser des dépenses occasionnées par là 
lutte contre le mildiou; 

Vu le subside accordé dans le même but par le 
• Grand Conseil et inscrit au budget de 1913; 

Dans le but de donner aux viticulteurs valai-
sans le moyen de bénéficier de cette allocation et 
de ce subside, et de réglementer l'application de 

• ceux-ci; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — L'Etat du Valais subven
tionne l'achat des substances (sels de cuivre), serr 
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vant au sulfataee des vignes contre le mildiou,, 
sur le territoire du Canton. 

Il subventionne également, dans la mesure à 
fixer annuellement, par voie budgétaire, les essais 
de destruction des insectes parasitaires de la vigne, 
tels que cochylis, pyrale et eudémis. 

Art. 2. — La subvention cantonale en faveur 
de la lutte contre le mildiou est fixée au 15 °/0 du 
prix d'achat des substances utilisées pour les sul
fatages (sels de cuivre), mais elle ne pourra, en 
aucun cas, dépasser le montant de 15 centimes 
par are de vigne. 

Art. 3. — L'octroi de la subvention cantonale 
est subordonné à celui d'une subvention commu
nale du 10 °/0 des mêmes frais, au minimum. 

Art. 4. — Les propriétaires qui désirent se met
tre au bénéfice des subventions fédérale, canto
nale et communale, transmettent, à l'appui de leur 
demande, à l'administration de la commune du 
territoire, avant le 15 août, les pièces justificatives 
suivantes : 

1. Déclaration du teneur du registre d'impôt, 
indiquant le nombre de parcelles de vignes qu'ils 
possèdent et leur superficie en ares. 

2. Factures ou notes quittancées, établissant la 
dépense d'achat des matières cupriques, pour au
tant que la livraison de ces matières n'aurait pas 
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été faite directement par l'Etat ou la commune ou 
par un intermédiaire désigné ou autorisé par ces-
autorités. 

Art. 5. — Les autorités communales contrôlent 
les pièces justificatives produites, dressent l'état 
récapitulatif des demandes et le transmettent, avec 
la déclaration de subvention, au Service cantonal 
de l'Agriculture, pour le 1er Septembre de l'année 
en cours. 

Les pièces justificatives sont conservées pen
dant un an, à disposition du Service précité, pour 
vérification, cas échéant. 

Art. 6. — Le Département de l'Intérieur est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ainsi arrêté en Conseil d'Etat, à Sion, le 28-
Février 1913. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COÜCHEPIN. 

; Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 14 Mars 1Ç13 

"concernant la circulation des automobiles 
sur la route de Morgins. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON nu VALAIS 

Les communes de Monthey et de Troistorrents 
•entendues: 

Sur la proposition des Départements des Tra
vaux publics et de Justice et Police, 

ARRÊTE: 

Article premier. — La circulation des automo
biles sur la route internationale de Morgins est 
autorisée à titre ' provisoire. 

Art. 2. Cette autorisation ne s'applique pas 
aux véhicules à moteur de poids lourd tels que 
camions et omnibus. 

Art. 3. — La route est ouverte tous les jours. 
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Art. 4. — Aucun départ ne pourra avoir lieu 
de Monthey et de Morgins avant 4 heures du ma
tin et après huit heures du soir. 

Art. 5. — La circulation est interdite à toute 
personne qui ne serait pas en possession d'un per
mis de conducteur. (Art. 3 et 5 du Concordat). 

Art. 6. — Avant chaque départ soit de Mor
gins, soit de Monthey, les conducteurs devront se 
faire inscrire au poste de gendarmerie de la loca
lité. 

Cette inscription mentionnera le numéro de-
la voiture, les noms et domiciles du conducteur 
et de la personne responsable, la date du jour et 
l'heure du départ. 

Un double de cette inscription sera remis aux 
conducteurs contre une finance de 3 fr. 

Cette pièce devra être présentée, sur requête, à 
tous les agents de police et cantonniers rencontrés-
sur la route. A l'arrivée à Morgins ou à Monthey, 
elle devra être exhibée pour contrôle au poste de 
gendarmerie de la localité. 

Art. 7. — La vitesse ne pourra dépasser 18 ki
lomètres à l'heure, conformément aux prescrip
tions du Concordat fédéral adopté par le Grand. 
Conseil en séance du 22 Mai 1912. 

Dans les contours, la vitesse se réglera sur l'al
lure d'un cheval au pas. Avant de les atteindre,. 
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les véhicules à moteur devront être signalés par la 
trompe. D'autres signaux sont interdits. 

Art. 8. — En cas de rencontre de voyageurs, 
-de bétail et d'autres véhicules, l'automobiliste de
vra suivre le côté extérieur de la route et modé
rer l'allure de sa voiture, de manière à éviter tout 
accident. Si le bétail ou les chevaux s'effraient, 
il devra arrêter sa machine et même son moteur. 

Art. 9. — Les contraventions aux dispositions 
qui précèdent seront punies d'une amende de 20 
à 500 fr., à prononcer par le Préfet du district de 
Monthey, sauf recours au Département de Justice 
et Police. 

Art. 10. — Le préfet du district de Monthey 
•est spécialement chargé de veiller à l'exécution du 
présent règlement. 

Celui-ci entre immédiatement en vigueur. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 14 Mars 
1913, pour être publié au Bulletin officiel et affi
ché dans toutes les communes du district de Mon
they. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

3 Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 25 Mars IÇ13 

concernant la destruction des insectes 
nuisibles à l'agriculture (arboriculture). 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Considérant la grande importance acquise par 
l'arboriculture, en Valais; 

Considérant que les graves dommages qu'occa
sionnent aux arbres fruitiers, les hannetons et leurs 
larves (vers blancs), le puceron lanigère et les che
nilles; 

Vu l'art. 12 de la loi fédérale du 22 décembre 
i8p3, concernant les mesures contre les dommages 
qui menacent la production agricole; 

Vu le règlement fédéral du 20 Février 1885, 
concernant les mesures contre le puceron lanigère; 

Voulant protéger l'arboriculture par des me
sures efficaces; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 
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ARRÊTE: -

Article premier. — La lutte contre les insectes 
reconnus nuisibles à l'arboriculture, tels que le 
hanneton et sa larve (ver blanc), le puceron la
nigère et les chenilles des arbres fruitiers et fores
tiers, est déclarée obligatoire et s'effectuera sous 
la surveillance et le aontrôle du Département 
chargé de l'agriculture. 

§ 1. Hannetons 

Art. 2. — Dans les années à hannetons, les con
seils communaux ordonnent, par une publication 
faite avant l'éclosion, à tout ménage, d'en recueil
lir une quantité basée sur l'échelle suivante: 

Ménages ne payant point ou payant moins de 
5 francs d'impôt foncier cantonal i x/2 décalitre. 

Propriétaires payant 
de 5 à 20 fr d'impôt foncier cantonal 2 décalitres 
de 20 à 50 fr. „ ... „ 3 
de 50 à 100 fr. , „ 4 
de 100 à 200 fr „ 6 
de 200 à 300 fr. , „ 8 
do 300 à 400 fr. „ „ , 10 
de 400 à 500 fr „ , . 1 2 

plus de 500 fr , „ „ 15 

Art. 3. — La cueillette des hannetons est auto
risée en tout lieu, sauf dans les cours, jardins et 
enclos attenant aux habitations, et sous réserve de 
responsabilité des dépâts commis. 
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Art. 4. — Un agent désigné ad hoc constate les 
livraisons, les inscrit et pourvoit à la destruction 
des hannetons. j 

Les hannetons morts doivent être enfouis. Il 
est interdit de les jeter dans le Rhône ou ses af
fluents. 

Art. 5. — Les apports de hannetons sont payés 
par la commune, à raison de 1 fr. le décalitre, au 
minimum. 

Les dépenses figurent dans les comptes de pre
mière catégorie. 

Art. 6. — Le ménage ou le propriétaire qui ne 
fournit pas la quantité à sa charge est tenu d'en 
payer, à la caisse municipale, le montant équiva
lent, majoré du 30 °/0. 

Art. 7. — Les agriculteurs sont tenus de dé
truire ou de recueillir les vers blancs que le labour 
met à découvert. 

Une prime de o fr. 50 par litre sera payée par 
la caisse communale pour la cueillette des vers 
blancs. 

§ 2. Puceron lanigère 

Art. 8. — Les conseils communaux ordonnent, 
au début de chaque année, par voie de publica
tion, aux propriétaires intéressés, tde procéder, 
avant le départ de la végétation, à la destruction 

1 8 
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du puceron lanigère et des autres insectes nuisi
bles aux arbres fruitiers. 

Art. 9. — Les conseils communaux exercent le 
contrôle d'exécution des mesures ordonnées, par 
l'organe d'un ou de plusieurs visiteurs, nommés 
à cet effet pour la durée de 4 ans, et choisis de 
préférence parmi les citoyens sortis d'une école 
d'agriculture. 

Art. 10. — Les visiteurs des arbres ont l'obli
gation de faire, chaque année, dans la huitaine 
qui suit la date fixée par l'autorité communale, 
une inspection sérieuse de tous les arbres fruitiers 
et des pépinières de leur commune (cercle), de 
noter et de marquer les arbres infestés par le pu
ceron lanigère ou non échenillés et d'appliquer, 
sans autre, un traitement approprié. 

Au mois de juin, les arbres traités en printemps 
sont visités et traités à nouveau s'il y a lieu. 

Dans un but de préservation générale, et sur 
préavis motivé des visiteurs, les administrations 
communales ont le droit de faire abattre les arbres 
trop infestés pour que les traitements curatifs 
puissent aboutir. 

Art. 11. — Les communes font l'avance pour 
l'achat des ingrédients nécessaires pour ces trai
tements. 

Après chaque tournée d'inspection, les visiteurs 
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remettent à l'autorité communale de leur ressort 
un rapport sommaire indiquant le nombre d'ar
bres visités, le nombre d'arbres infestés, le genre 
de traitement appliqué, les noms des propriétaires 
pour le compte desquels un traitement a dû s'ef
fectuer, et la part des frais qui peut leur revenir. 

Les communes se récupèrent sur les propriétai
res, proportionnellement aux frais qui incombent 
à ceux-ci jusqu'à concurrence du 50 °/0 des dé
penses occasionnées par le traitement, y compris 
les honoraires payés aux visiteurs. 

D'autre part, les communes sont mises au bé
néfice d'un subside fédéral (voir règlement fédé
ral du 20 Février 1885, concernant les mesures 
contre le puceron lanigère) et -d'un subside can
tonal, celui-ci dans les limites prévues à l'art. 19 
du présent arrêté. 

Art. 12. — Les autorités communales trans
mettent, chaque année, avant le 31 août, au Ser
vice cantonal de l'Agriculture, un double des rap
ports des visiteurs et le compte des dépenses ef
fectuées, accompagné des pièces justificatives. 

Art. 13. — Le Département chargé de l'Agri
culture contrôle l'activité déployée dans ce do
maine par les communes et les visiteurs, et cons-
late les résultats obtenus. 
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§ 3. Chenilles 

Art. 14. — Chaque propriétaire doit, dans le-
courant de. l'hiver, écheniller les arbres de ses 
propriétés. 

Art. 15. — A partir d'une date dont la fixation 
appartient aux conseils communaux, ceux-ci font 
écheniller, aux frais des propriétaires en défaut 
et prononcent contre eux une amende proportion
née au nombre et à l'importance des arbres non» 
échenillés. 

Art. 16. — Les administrations publiques, les 
consortages et les particuliers ont l'obligation de 
faire détruire les nids de chenilles dans leurs fo
rêts. 

§ 4. Protection des oiseaux 

Art. 17. — Les communes ont l'obligation de 
veiller à la protection des petits oiseaux: 

a) par la répression vigilante et sévère de la 
chasse ou autres moyens de destruction, de 
la capture et du dénichage (prise des œufs-
ou des petits); 

b) par la pose de nids artificiels; 

c) par la création ou la conservation de réser
ves-abris (taillis, fourrés, buissons épineux,. 

vieux arbres, etc.). 
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Art. 18. — Les achats de nids artificiels et l'é
tablissement, en plein champ, prairie ou vignoble, 
de réserves-abris pour les petits oiseaux, par l'i
nitiative ou l'intermédiaire des communes ou des 
sociétés d'agriculture, sont au bénéfice d'un sub
side de l'Etat. 

§ 5. Dispositions générales 

Art. 19. — Le montant des subsides est déter
miné,« chaque année, selon les disponibilités bud
gétaires et en tenant compte de l'importance de 
l'intervention financière des communes. 

Pour obtenir le paiement du subside cantonal, 
les communes ou les sociétés d'agriculture doivent 
présenter, avant le 31 août, au service cantonal de 
l'Agriculture, le compte des dépenses effectuées 
à cet effet, ainsi que les pièces justificatives s'y 
rapportant. 

Art. 20. — MM. les préfets, les visiteurs des 
arbres et les agents de la police cantonale et des 
polices communales sont tenus de veiller à l'exé
cution du présent arrêté et de signaler les con
traventions. 

Art. 21. — Les contraventions aux art. 2, 8t 

9, 15 et 16 sont passibles d'amendes s'élevant de 
20 à 200 fr., à prononcer par le Département de 
l'Intérieur, sauf recours au Conseil d'Etat. 
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Celles aux articles 7, io, 14 et 17 litt, a) sont 
punissables d'une amende de 3 à 15 fr. à pronon
cer par le Tribunal de police. 

Art. 22. — Les arrêtés du 5 Mars 1884 et du 
16 Mai 1911, concernant la destruction des han
netons sont rapportés. 

Art. 23. — Le présent arrêté entre immédiate
ment en vigueur. — Le Département de l'Inté
rieur est chargé de son exécution. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 25* mars 
I9I3-

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

. , . . ; • Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du 2 Avril 1913 

concernant la rotation populaire du 4 Mai 
1913 sur l'arrêté fédéral modifiant les 
articles 69 et 31, 2'»« alinéa, lettre d, de 
la Constitution fédérale (lutte contre les 
maladies de l'homme et des animaux) 
du 18 Décembre 1912. 

LE CONSEIL, D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu l'article 8ç de la Constitution fédérale; 

Vu la loi fédérale du 19 Juillet 1872, sur les 
élections et Dotations fédérales et celle du 20 Dé
cembre 1888, modifiant l'art. 4 de la loi précitée; 

Vu l'article 11 de la loi fédérale du 17 Juin 
1874, concernant les votations populaires sur les 
lois et arrêtés fédéraux, lequel charge chaque Can
ton d'organiser la votation sur son territoire; 

Vu l'arrêté fédéral du 10 Janvier 1913, relatif 
à la votation populaire qu'il fixe au 4 Mai 1913. 
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Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Les assemblées primaires 
sont convoquées pour le Dimanche 4 Mai 1913, à 
10 heures et demie du matin, à l'effet de se pro
noncer sur l'acceptation ou le rejet de l'arrêté pré
cité. 

Art. 2. — A droit de voter tout Suisse âgé de 
20 ans révolus et qui n'est du reste point exclu du 
droit de citoyen actif par la législation du Canton. 

Lorsqu'il y a des doutes fondés à cet égard, 
c'est à celui qui veut prendre part à la votation à 
prouver qu'il est en possession de ce droit. 

Art. 3. — Le citoyen suisse exerce ses droits 
électoraux dans le lieu où il réside, soit comme 
citoyen du Canton, soit comme citoyen établi ou 
en séjour (domicile). 

Art. 4. — Les électeurs en service militaire vo
tent à la place d'armes où ils se trouvent ; les fonc
tionnaires et les employés des postes, des télégra
phes, des péages, des chemins .de fer, des bateaux 
à vapeur, des établissements et des corps de police 
cantonaux peuvent transmettre, sous pli cacheté, 
leur suffrage au bureau de la commune où ils sont 
inscrits comme électeurs, et cela avant le dépouil
lement. 
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Le pli qui renferme le bulletin de vote portera 
l'adresse du bureau électoral de la commune où 
le vote est émis et il indiquera, de plus, le nom et 
le prénom de l'électeur, ainsi que l'indication de 
ses qualités ou de ses fonctions. 

Les plis ainsi transmis seront ouverts par le 
bureau électoral avant le commencement du dé
pouillement et les billets seront jetés dans l'urne 
sans être dépliés. Les noms des votants de cette 
catégorie seront inscrits sur la liste, avec men-
-tion de ce mode de votation. 

Art. 5. — L'arrêté fédéral qui fait l'objet de la 
votation, ainsi que les bulletins de vote, sont dé
posés chez les présidents des communes, qui doi-

• vent en faire tenir, en temps utile, un exemplaire 
à chaque citoyen habile à voter. 

Les exemplaires de l'arrêté fédéral doivent être 
•distribués aux citoyens au moins quatre semaines 
avant le jour de la votation. 

Art. 6. — Tout citoyen ayant domicile réel 
• dans une commune doit être inscrit d'office sur 
une liste électorale de cette commune, et s'il y 

-avait été omis, il devra nonobstant être admis à 
la votation, à moins que l'autorité compétente ne 
possède la preuve qu'il est exclu du droit de ci-
.toyen actif par la législation du Canton. 
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Art. 7. — Les listes ou registres électoraux 
doivent être exposés publiquement pendant au 
moins une-semaine avant la votation, afin que les 
électeurs puissent en prendre une connaissance 
suffisante. 

Art. 8. — Le vote par procuration est interdit. 
Art. 9. — La votation aura lieu au scrutin se

cret, par dépôt d'un bulletin imprimé, sur lequel 
on inscrira un oui pour l'acceptation, ou non pour 
le rejet. 

Art. 10. — Il sera dressé dans chaque com
mune ou section, conformément aux formulaires 
adoptés par le Département de l'Intérieur, un 
procès-verbal de la votation, dont l'exactitude sera 
attestée par la signature des membres du bureau 
compétent. 

Si des chiffres portés dans l'une ou l'autre des 
colonnes du procès-verbal venaient à être surchar
gés ou raturés, ils devront être répétés au-dessous 
en toutes lettres, de manière à ne laisser subsister 
aucun doute. 

Un double authentique de ce procès-verbal sera, 
aussitôt là votation terminée, adressé au Dépar
tement de l'Intérieur du Canton, tandis qu'un se
cond double sera immédiatement transmis au Pré
fet du district, qui le fera parvenir sans retard,, 
avec un état de récapitulation, au même dicas-
tère. 



- 283 — 

Les retards dans la transmission des procès-
verbaux seront passibles d'une amende qui pourra 
s'élever jusqu'à ioo fr. 

Art. i l . — Les bulletins de vote doivent être 
soigneusement conservés. Ils seront convenable
ment mis sous pli cacheté et séparé par les bu
reaux respectifs' et adressés au Département de 
ment mis sous pli cacheté et séparé par les bu-
l'Intérieur pour être tenus à la disposition des au
torités fédérales. 

Art. 12. — Les administrations municipales, 
doivent immédiatement, par dépêche télégraphi
que, informer le Département de l'Intérieur da 
résultat de la votation. 

Art. 13. — Les réclamations qui pourraient, 
s'élever au sujet de la votation doivent être adres
sées par écrit au Conseil d'Etat, dans un délai de 
6 jours à dater de celui où le résultat aura été of
ficiellement publié. 

Les réclamations envoyées après le délai fixé-
ne seront pas prises en considération. 

Art. 14. — Pour les cas non prévus dans le pré
sent arrêté, on se conformera aux dispositions de 
la législation fédérale sur la matière et de la loi 
cantonale sur les votations et élections du 23 Mai 
1Q08, ainsi qu'à celles de la loi du 20 Novembre-
1912, modifiant la loi précitée. 
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Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 2 Avril 
1913, pour être inséré au Bulletin officiel, publié 
les dimanches 20 et 27 Avril et 4 Mai 1913, et af
fiché dans toutes les communes du Canton. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

. .1 . . . . . . Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du-7 Avril 1913, 

iuterdisant le port d'armes dans le d i s 
trict d'Hérens. 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu la présence d'un certain nombre d'ouvriers,, 
sans domicile fixe travaillant sur divers chantiers 
du district d'Hérens; 

Vu les rixes fréquentes qui se produisent depuis 
quelque temps, dans certaines communes de ce 
district, rixes dans lesquelles il est fait usage d'ar
mes à feu; 

Vu les rapports parvenus à ce sujet de la part 
des autorités du district; 

Sur la proposition du Département de Justice 
et Police, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Le port et la vente de poi-
.g^nards, couteaux-poignards, cannes à épée, casse-
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tête, revolvers de poche et autres armes analogues, 
sont interdits dans le district d'Hérens, sans une 
autorisation spéciale du Préfet du district. 

Art. 2. — Toute contravention au présent ar
rêté sera dénoncée aux tribunaux de police et 
punie des peines prévues aux art. 343 et suivants 
-du Code pénal. 

Art. 3. — Les armes confisquées seront adres
sées au Département de Justice et Police. 

Art. 4. — La gendarmerie et tous les agents 
de la police communale sont spécialement chargés 
-de veiller à l'observation des prescriptions conte
nues dans le présent arrêté. 

Ainsi arrêté en Conseil d'Etat, à Sion, le 7 
Avril 1913, pour être publié et affiché immédia
tement dans toutes les communes du district d'Hé
rens et pour être de même affiché dans tous les 
•chantiers de travaux. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 



ARRÊTÉ 
du ç Mai 1913, 

•concernant la levée de la quarantaine 
contre le bétail vaudois. 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu la disparition à peu près complète de la fiè
vre aphteuse du territoire vaudois; 

Vu le préavis du vétérinaire du IVme Arron
dissement; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article unique. — La quarantaine imposée sur 
le bétail à pieds fourchus provenant du canton de 
Vaud est levée. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 9 Mai 1913, 
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pour être inséré au Bulletin officiel et publié dans 
les communes des districts de Monthey et de St-
Maurice. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Vice-Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 



CONVENTION INTERCANTONALE 
relative à l'expulsion du territoire suisse 

des étrangers condamnés par un tribu
nal pour un crime ou un délit. 

' (Approuvée par le Conseil fédéral -, ! 

le 22 Mars 1913.) 

§ 1. 

Lorsciu'un canton expulse de son territoire un 
étranger à la Suisse qui a été condamné par un 
tribunal pour un crime ou un délit prévu dans la 
loi fédérale d'extradition du 22 Janvier 1892, il 
ordonne le transport de l'expulsé à la frontière de 
la Suisse. 

Les frais de ce transport seront remboursés par 
la Confédération au canton expulsant (Convention 
du 23 Juin 1909 relative aux transports de police, 
§ 3 II, combiné avec le § 5, alinéa 4). 

§ 2 . 

Toute expulsion de ce genre doit faire l'objet 
d'un arrêté de l'autorité cantonale compétente. 

Cet arrêté est rédigé suivant la formule annexée 
à la présente convention. Il indique, entre autres, 

1» 
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le motif et la durée de l'expulsion et rappelle que, 
si l'expulsé revient sur territoire suisse, il sera ar
rêté et reconduit à la frontière et pourra, éventuel
lement, être poursuivi pour rupture de ban. 

l: §3-
Un double de l'arrêté d'expulsion est remis à 

l'expulsé ; un autre double, et le signalement, sont 
immédiatement communiqués au Bureau suisse de 
police centrale, à Berne, pour insertion dans le 
«Moniteur suisse de police» sous la rubrique: 
« Expulsés de Suisse ». 

§4-
Si l'étranger dont l'expulsion est prononcée se 

trouve sur le territoire d'un autre canton, ce der
nier pourvoit, sur réquisition du canton expulsant, 
à la notification de l'arrêté et au transport à la 
frontière suisse. 

§5-
Les cantons qui ont adhéré à la présente con

vention doivent refuser aux étrangers expulsés, en 
application de l'article premier, l'autorisation de 
séjourner sur leur territoire aussi longtemps que 
l'arrêté d'expulsion est en force. 

§6. 

La personne expulsée conformément à l'article 
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premier, qui rentre sur territoire suisse sans per
mission de l'autorité qui a prononcé son expulsion, 
est arrêtée et reconduite à la frontière suisse. Elle 
est passible, éventuellement, des pénalités prévues 
par les lois cantonales pour la rupture de ban. 

§7-
Si l'arrêté d'expulsion est révoqué, ou si l'exé

cution en est suspendue, cette décision est immé
diatement communiquée au Bureau suisse de po
lice centrale, à Berne, pour insertion dans le « Mo
niteur suisse de police ». 

§8. 

Le canton qui dénonce la présente convention le 
-fait savoir au Département fédéral de Justice et 
Police à l'intention des cantons qui ont adhéré à 
la. convention. La déclaration du Canton qui se re
tire de la convention déploie ses effets un mois 
.après sa notification au Département. 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
nu CANTON DU VALAIS, 

ARRÊTE: 

Article unique. — La convention ci-dessus, à la
quelle ont adhéré tous les cantons suisses, à l'ex
ception des cantons de Zurich et de Soleure, est 
déclarée exécutoire dans le canton du Valais. 
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Ainsi arrêté par le Conseil d'Etat, à Sion, le 23. 
Mai 1913, pour être publié au Bulletin officiel et 
entrer immédiatement en vigueur. 

' Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN 



I , 1 / -' I / 

ARRETE 
rf« 25 Mai 1913 

concernant la nomination d'un depute au 
au Grand Conseil pour le district de 
Loèche. 

(Voir Recueil des Lois allemand XXIV) 



ARRÊTÉ 
du 30 Mai 1Q13 

constituant la paroisse de Steg en arron
dissement séparé de celui de Nieder-
gesteln. 

L E CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Considérant que les communes de Steg et de 
Hothen ont été, par décision de l'Ordinaire du 
diocèse du 25 Avril 1913, constituées en paroisse 
séparée de celle de Niedergesteln; 

Vu la requête, en date du 6 Mai 1913, par la
quelle les deux communes précitées demandent à 
former un arrondissement d'état civil indépen
dant; 

Vu le décret du 21 Mai 1912, sur l'organisation 
de l'état civil; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Les communes de Steg et 
de Hothen sont constituées, à partir du 1er Sep-
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tembre 1913, en arrondissement d'état civil indé
pendant, avec siège à Steg, sous la dénomination 
d'« arrondissement d'état civil de Steg ». 

Art. 2. — L'officier du nouvel arrondissement 
se fera délivrer, aux frais des communes de Steg 
et de Hothen, par l'officier de Niedergestein, le 
relevé de toutes les inscriptions concernant son 
arrondissement à dater de la constitution des di
tes communes en paroisse. 

Dans le cas où les communes de Steg et de Ho
then désireraient avoir le relevé complet de tous 
les actes de l'état civil concernant leurs ressortis
sants antérieurs à leur érection en paroisse, l'offi
cier de l'état civil de Niedergestein leur en trans
mettra une copie authentique, moyennant juste 
rétribution. 

Art. 3. — 'Le Département de l'Intérieur est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ainsi arrêté en Conseil d'Etat, à Sion, le 30 
Mai 1913, pour être publié au Bulletin officiti du 
Canton. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat adjoint: 

Osw. ALLET. 



ARRÊTÉ 
du ? Juin IQ13 

concernant la votation relative au Décret 
du 21 Mai 1913, modifiant les articles 
3 et 5 du Décret du 24 Août 1895, con
cernant l'établissement d'une caisse hy
pothécaire et d'épargne. 

L E CONSEIL DETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

En exécution de l'art. 30, Nos 2 et 3, de lu 
Constitution cantonale; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Les assemblées primaires 
sont convoquées pour le dimanche 22 Juin 1913, 
à 10 heures du matin, pour se prononcer sur l'ac
ceptation ou le rejet du décret précité. 

Art. 2. — La votation a lieu au scrutin secret, 
par dépôt d'un bulletin imprimé, sur lequel on 



- 297 — 

inscrira un oui pour l'acceptation, ou un non pour 
le rejet. 

Art. 3. — Il sera dressé, dans chaque commune 
ou section, conformément au formulaire adopté 
par le Département de l'Intérieur, un procès-ver
bal de la votation, dont l'exactitude sera attestée 
par la signature des membres du bureau. 

Si les chiffres portés dans l'une ou l'autre des 
colonnes du procès-verbal venaient à être surchar
gés ou raturés, ils devront être répétés en toutes 
lettres, de manière à ne laisser subsister aucun 
doute. 

Un double authentique de ce procès-verbal sera, 
aussitôt la votation terminée, adressée au Dépar
tement de l'Intérieur, tandis qu'un second double 
sera immédiatement transmis au Préfet du dis
trict, qui le fera parvenir sans retard, avec un état 
de récapitulation, au même dicastère. 

Les retards dans la transmission des procès-
verbaux sont passibles d'une amende de 10 fr. 

Art. 4. — Les électeurs en service militaire 
votent à la place d'armes où ils se trouvent. 

Les fonctionnaires et les employés des postes, 
des télégraphes, des péages, des chemins de fer, 
des bateaux à vapeur, des établissements et des 
corps de police cantonaux peuvent transmettre, 
sous pli cacheté, leur suffrage au bureau de la 
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commune où ils sont inscrits comme électeurs,, 
et cela avant le dépouillement. 

Le pli qui renferme le bulletin de vote portera 
l'adresse du bureau électoral de la commune où 
le vote est émis et il indiquera, de plus, le nom et 
le prénom de l'électeur, ainsi que l'indication de 
ses qualités ou de ses fonctions. 

Les plis ainsi transmis seront ouverts par le 
bureau électoral avant le commencement du dé
pouillement et les billets seront jetés dans l'urne 
sans être-dépliés. Les noms des votants de cette 
catégorie seront inscrits sur la liste, avec men
tion de ce mode de votation. 

Art. 5. — Les bulletins de vote doivent, après 
le dépouillement du scrutin, être placés par le bu
reau électoral dans un pli fermé et cacheté par 
l'apposition du sceau communal à l'endroit de la 
jonction du pli. Les bulletins seront conservés 
jusqu'après le délai prévu à l'art. 6. 

Art. 6. — Les réclamations qui pourraient s'é
lever au sujet de la votation doivent être adres
sées, par écrit, au Conseil d'Etat, dans un délai 
de six jours, à dater du jour de la proclamation 
du résultat de la votation. 

Art. 7. — Sont applicables à la présente vota
tion les prescriptions de la loi du 23 Mai 1908 sut-
les élections et votations, ainsi que celles de la. 
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loi du' 20 Novembre 1912, modifiant la loi pré
citée. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 7 Juin 
1913, pour être inséré au Bulletin officiel et publié-
et affiché dans toutes les communes du Canton,, 
les dimanches 15 et 22 Juin 1913. 

Le Vice-Président du Conseil d'Etat: 

J. KUNTSCHEN. 

Le Vice-Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 



RÈGLEMENT 
-concernant la circulation des automobiles 

sur la route de Loèche les Bains. 

LE CONSEIL D'ETAT 
nu CANTON DU VALAIS 

Les communes de Loèche-Ville, Albinen, In
dern et Loèche-les-Bains entendues; 

Sur la proposition des Départements des Tra
vaux publics et de Justice et Police, 

ARRÊTE: 

Article premier. — La circulation des automo
bile sur la route cantonale de Loèche-les-Bains 
est autorisée à titre provisoire. 

Art. 2. — Cette autorisation ne s'applique pas 
aux véhicules à moteur de poids lourd, tels que 
camions et omnibus. 

Art. 3. — La route est ouverte, du samedi à 
•5 heures du soir au lundi à 9 heures du matin. 

Art. 4. — La circulation est interdite à toute 
personne qui ne serait pas en possession d'un per
mis de conducteur. (Art. 3 et 5 du Concordat). 
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Art. 5. — Avant chaque départ, soit de Loè
che-les-Bains, soit de Loèche-Ville, le conducteur 
devra faire inscrire son nom, le numéro de la voi
ture, les nom et domiciles de la personne respon
sable, la date du jour et l'heure du départ. 

. Un double de cette inscription sera remis au 
conducteur, contre une finance de 3 fr. Cette 
pièce devra être présentée, sur requête, à tous lés 
agents de police et cantonniers rencontrés sur la. 
route. A l'arrivée à Loèche-les-Bains ou Loèche-
Ville, elle devra être exhibée au poste de contrôle. 

Les inscriptions pour les départs et les arrivées 
se feront au poste de gendarmerie de Loèche-Ville 
et de Loèche-les-Bains. 

Art. 6. — La vitesse ne pourra dépasser 18 ki
lomètres à l'heure, conformément aux prescrip
tions du Concordat fédéral, adopté par le Grand-
Conseil, en séance du 22 Mai 1912. 

Dans les contours, la vitesse se réglera sur l'al
lure d'un cheval au pas. Avant de les atteindre, 
les véhicules à moteur devront être signalés par 
la trompe. D'autres signaux sont interdits. 

Art. 7. — En cas de rencontre de voyageurs, 
de bétail et d'autres véhicules, l'automobiliste de
vra suivre le côté extérieur de la rotite et modé
rer l'allure de sa voiture, de manière à éviter tout 
accident. Si le bétail ou. les chevaux s'effraient,, 
il devra arrêter sa machine et même son moteur.. 
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Art. 8. — Les prescriptions du concordat fë-
-déral qui ne sont pas modifiées par le présent rè
glement devront être rigoureusement observées. 

Art. 9. — Les contraventions aux dispositions 
qui précèdent, seront punies d'une amende de 20 
à 500 fr., à prononcer par le préfet du district de 
Loèche, sauf recours au Département de Justice 
et Police. 

Art. 10. — Le préfet du district de Loèche est 
spécialement chargé de veiller à l'exécution du 
présent règlement. Celui-ci entre immédiatement 
•en vigueur. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 10 Juin . 
1913, pour être publié au Bulletin officiel et affi
ché dans toutes les communes du district de Loè
che. 

Le Vice-Président du Conseil d'Etat: 

Dr. H. SËILER. 

Le Vice-Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 



ARRÊTÉ 
•concernant le subventionnement des éco 

les industrielles et des écoles moyen 
nés communales et régionales. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu la loi sur l'enseignement secondaire du 25 
Novembre IÇIO; 

En exécution des art. 41 et suivants du règlement 
d'exécution sur l'enseignement secondaire du 20 
Octobre ICI1 ; 

Sur la proposition du Département de l'Instruc
tion publique, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Les autorités communales 
qui désirent se mettre au bénéfice des subventions 
assurées par les art. 41 et suivants du règlement 
précité doivent, avant le 15 Juillet de chaque an
née, faire parvenir au Département de l'Instruc
tion publique les pièces suivantes: 
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a) Un extrait du procès-verbal du Conseil com
munal, relatif à la décision prise par les auto
rités ; 

b) Un rapport sur l'organisation de l'école, la 
répartition et la durée des cours, l'adminis
tration intérieure, les conditions d'admission, 
les droits d'écolage; 

c) Les plans des locaux utilisés pour l'école 
(plans et coupes), avec notice explicative in
diquant la destination et l'aménagement de 
chaque salle. 

d) La liste du personnel enseignant (avec curri
culum vitae et mention des brevets obtenus) ; 

e) Indication du nombre approximatif en élèves; 

f) Un budget détaillé indiquant les sommes af
fectées : 
au traitement des maîtres; 
aux frais d'administration et de direction ; 
à l'achat des modèles; 
à l'alimentation de la bibliothèque et des col

lections ; 
au chauffage et à l'éclairage; 
à l'entretien des locaux et aux loyers; 
à l'ameublement. 

Si l'école a existé avant la première demande de 
subvention, il y a lieu de joindre au budget les 
comptes détaillés de l'année précédente. 
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Art. 2. — Les locaux exigés pour une école in
dustrielle inférieure sont: 

a) une salle par classe; 
b) une salle de dessin ; 
c) un local pour les collections scientifiques et 

la bibliothèque. 

A la rigueur, les salles mentionnées sous litt bj 
et c), peuvent être réunies dans le même local. 

Art. 3. — Les locaux exigés pour une école 
moyenne sont : 

a) une salle de classe (les deux années pouvant 
être réunies) ; 

b) Une salle de dessin. 

En ce qui concerne les dimensions et l'hygiène 
des locaux, les articles 163, 164, 167, 168, 169 du 
règlement des écoles primaires du 5 Novembre 
1910 sont applicables, avec cette différence tou
tefois, que la surface assignée à chaque élève sera 
de 1 m2 50 au moins. 

En outre, les fenêtres auront, en surface, au 
moins le 1/5 du plancher. 

Art. 4. — Chaque année, les établissements sub
ventionnés par l'Etat adressent au Département de 
l'Instruction publique: 

a) un rapport circonstancié sur la marche et la 
fréquentation de l'Etablissement pendant 
l'année scolaire écoulée. 

ao 
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b) les comptes du dernier exercice avec pièces 
à l'appui. (L'emploi de la subvention canto
nale devra être spécifié et motivé) ; 

c) le budget du prochain cours scolaire; 
d) lös modifications éventuelles apportées au 

règlement et au programme et tous les ren
seignements ultérieurs que le Département 
jugera nécessaire de demander. 

Tous ces divers renseignements et documents 
seront envoyés pour le ier Août, au plus tard. 

Art. 5. — Le subside de l'Etat n'est définitive
ment fixé et versé qu'après réception des comptes 
examinés et reconnus exacts. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 8 Juillet 
1913, pour être inséré au Bulletin officiel et pu
blié dans toutes1 les communes du Canton. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. KUNTSCHEN. 

Le Vice-Chancelier d'Etat: 
Osw. ALLET. 
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ARRÊTÉ 
du 25 Juillet 1913, 

concernant la mise en quarantaine du bé 
tail à pieds fourchus provenant du can 
ton de Vaud. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu la réapparition de la fièvre aphteuse dans 
le district d'Aigle; 

Vu le danger de contamination qui en résulte 
pour le bétail en Valais; 

Vu les dispositions du Règlement fédéral du 14 
Octobre 1887; 

Sur la proposition du Département de l'Inté
rieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Toute pièce de bétail des 
espèces bovine, porcine, caprine et ovine prove
nant dii canton de Vaud est soumise à une qua
rantaine de 12 jours, à partir de la date de l'im
portation. 

Art. 2. — La quarantaine sera étendue à tous 
les animaux des espèces précitées, importés de
puis moins de 12 jours, dès la publication du pré
sent arrêté, et provenant du dit canton, ainsi qu'à 
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tout le bétail qui se serait trouvé en contact avec 
le bétail importé. 

Art. 3. — Les animaux soumis à cette mesure 
ne pourront être sortis de l'étable pendant la du
rée de la quarantaine. 

Art. 4. — Les mêmes mesures seront prises 
pour l'introduction du bétail dans les alpages. 

Art. 5. — Les inspecteurs de bétail informe
ront immédiatement le vétérinaire-inspecteur de 
leur arrondissement, de l'arrivée de ces animaux 
dans leur cercle d'inspection. 

Art. 6. — Aucun certificat de santé ne pourra 
être délivré pour le bétail qui aura séjourné dans 
la même étable que les animaux soumis à la qua
rantaine. 

Art. 7. — La quarantaine sera levée par le 
vétérinaire-inspecteur de l'arrondissement, sur le 
rapDort de l'inspecteur de bétail. 

Art. 8. — Les frais résultant de l'application de 
ces mesures seront à la charge des particuliers qui 
les auront provoquées. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 25 Juillet 
1913, pour être publié et affiché dans toutes les 
communes de la partie française du Canton, le 
dimanche 27 Juillet courant. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. KUNTSCHEN. 

Le Vice-Chancelier d'Etat: 
Ösw. ALLET. 
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ARRÊTÉ 
du ier Août IQ13 

concernant l'exécution des articles 4 et 12 de 
la loi sur la chasse. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu les articles 4 et 12 de là loi du 2/ Octobre 1906 
sur la chasse; 

Vu les publications faites dans le Bulletin officiel 
du Canton; 

La Commission des chasseurs entendue; 
Sur la proposition du Département des Finances, 

ARRÊTE: 

Article premier. — La surtaxe pour le repeuple
ment du gibier, à payer en sus de la patente, est fixée 
à 7 fr. pour la saison de chasse commençant le 1er Sep
tembre prochain. 

L'application de cette surtaxe sera faite par le Dé
partement des Finances, assisté de la Commission can
tonale des chasseurs, d'entente avec le Département de 
l'Intérieur. 

Art. 2. — La chasse au chamois et à la marmotte 
est restreinte à la période du 7 au 30 Septembre. 

Art. 3. — La chasse aux daims, aux cerfs et aux 
bouquetins est absolument interdite dans le Canton. 
Celle aux chevreuils n'est autorisée que dans les dis-
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tricts d'Entremont et de Monthey du 15 au 30 Septem
bre, sous la réserve mentionnée à l'art. 5, litt. e). 

Art. 4. — La chasse aux faisans dans toute la val
lée du Rhône, de la Massaz à St-Gingoloh, est restreinte 
à la période du 1er Septembre au 1er Octobre. 

Art. 5. — Sont créés les districts francs cantonaux 
suivants : 

a) Dans le district de Conches: 
Le territoire délimité par le Fiescherbach de 

son embouchure dans le Rhône au Fiescherglet-
scher (point 1333 carte Dufour), le glacier de 
Fiesch jusqu'au (point 1133) «Untere Titer», 

• de là la lisière des forêts en passant par Eggen 
(point 1437), Ried, Bellwald, Schlettern, Richi-
nen jusqu'au Wylerbach à Blitzingen, de là en 
remontant le Wylerbach jusqu'au Spiegelsee, 
Wirbelsee jusqu'au steinige Kumme (point 2970) 
de là en descendant jusqu'au Fieschergletscher 
et suivant la rive droite de celui-ci jusqu'à 
l'Oberaarhorn, de là par le Galmihorn (point 
3428) et descendant de celui-ci en suivant le 
Reckingenbach jusqu'au Rhône, le Rhône jus
qu'à l'embouchure du Fiescherbach. 

b) Dans le district de Brigue: 
Le territoire délimité par le Rhône, la Sal

tine, le Ganter, le Schiessbach, le Tunetschhorn 
et le Tunetschgraben jusqu'à son embouchure 
dans le Rhône. Ce district sera ouvert à la chasse 
du 15 Octobre au 15 Novembre. 

c) Dans le district de Viège, Raroçne-Oceidental 
et Loèche: 

La plaine de la rive gauche du Rhône, de la 
Viège jusqu'au « Meretschgraben ». 
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d) Dans le district de Sierre: 
Le territoire délimité, au nord, par la fron

tière bernoise; à l'est, le glacier de la Plaine-
Morte et le torrent de la Raspille; au sud, le 
bisse de Gitout jusqu'à Signèse; de là en re
montant la rive droite du torrent de Signèse 
jusqu'au Scex d'Arolla ou de la Balmaz et de 
là, la limite inférieure de la montagne des génis
ses de la contrée de Sierre, montagne de Pépi-
net jusciu'au Scex des Houles; à l'ouest, Scex 
des Houles, Croix d'Air en suivant de là, l'arête 
jusqu'au glacier de la Plaine-Morte. 

e) Dans le district d'Entremont: 
Le territoire délimité par le torrent de Serey 

depuis sa source jusqu'à la Dranse, celle-ci en 
descendant jusqu'au confluent des deux Dran-
ses à Sembrancher, de là, le chemin qui mène à 
Chavanna la Jeur (point 1194) en passant par 
les Moulins et les Fourches, de Chavanna la 
Jeur la Combaz Neira, ensuite la limite des com
munes de Bagnes et d'Orsières jusqu'au Scix 
Blanc, de là, en suivant l'arête des montagnes 
et en passant par le Basset, le mont Rogneùx 
et la Pointe de Boveyre jusqu'à la source du tor
rent de Serrey. 

Ce district sera ouvert à la chasse du 15 au 
30 septembre. 

Art. 6. — Sauf les exceptions mentionnées à l'art. 
5, litt, b) et e), la chasse est complètement interdite 
dans les districts francs établis par l'art, précédent, ainsi 
que dans les districts francs établis par la Confédéra
tion. 
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Art. 7. — Les contraventions aux prescriptions du 
présent arrêté seront punies des amendes prévues par 
la loi sur la chasse. 

Art. 8. — L'arrêté du 26 juillet 1912 concernant 
l'exécution des art. 4 et 12 de la loi sur la chasse est 
rapporté. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 1er Août 1913, 
pour être inséré au Bulletin officiel et publié dans tou
tes les communes du canton, le dimanche 24 Août cou
rant. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. KUNTSCHEN. 

Le Chancelier d'Etat adjoint: 
Osw. ALLET. 

ARRÊTÉ 
du 2 Août ICI3 

imposant le ban sur le bétail de la région de 
Montana, territoire des communes de Mon
tana et Randogne. 

L E CONSEIL DETÄT 
DU CANTON DU VALAIS 

Vu la présence constatée de la fièvre aphteuse dans 
la région de Montana; 

Vu le danger de contaminatimi qui en résulte; 
Vu l'art. 84 de la loi sur la police sanitaire; 
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Vu les dispositions du Règlement fédéral du 14 Oc
tobre 1887; 

Sur la proposition du Département de l'Intérieur, 

ARRÊTE : 

Article premier. — Le ban est imposé sur le bétail 
des espèces bovine, ovine, caprine et porcine de la 
région de Montana-hôtels, limitée au midi par une li
gne partant dti fonds des Taulettes et aboutissant-à la 
ligne du chemin de fer Sierre-Montana; au nord, par 
les Ochets et à l'ouest par le chemin reliant Montana-
village aux hôtels de Montana. En conséquence, aucun 
animal des espèces précitées ne peut sortir du terri
toire mis à ban, ni y être introduit. 

Tout ce bétail est séquestré à l'écurie. 
Art. 2. — Il est établi une zone de sûreté compre

nant les territoires des communes de Montana, Ran-
dogne, Mollens, Lens et Chermignon. 

Les animaux des espèces précitées ne peuvent sor
tir de la zone de sûreté sans l'autorisation du vétéri
naire de l'arrondissement. 

Art. 3. — Il est formellement interdit: 1. aux per
sonnes qui sont désignées. pour le soin des animaux 
malades d'entrer en contact avec d'autres animaux sus
ceptibles de contracter ou de transmettre la fièvre aph
teuse, ou avec des personnes possédant du bétail sain; 
2. aux habitants de la région mise à ban, de s'introduire 
dans les étables de prooriétaires d'autres localités ou 
parmi le bétail des alpages, et ceux de localités indem
nes de pénétrer dans les parties contaminées de la ré
gion précitée; 3 de laisser circuler librement les chiens 
dans la région mise à ban. 
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Art. 4. — Le vétérinaire de l'arrondissement est 
chargé d'ordonner aux personnes soignant les animaux 
malades les mesures propres à empêcher la transmis
sion du contage. 

Art. 5. — Les inspecteurs du bétail de la localité 
mise à ban et ceux du territoire compris dans la zone 
de sûreté procéderont sans retard à la vérification du 
recensement des animaux à pieds fourchus apparte
nant à chaque propriétaire de ces localités. 

Ils feront, en outre, chaque semaine, une inspection 
du bétail de la circonscription indiquée et en adresse
ront un rapport circonstancié au vétérinaire de l'ar
rondissement. 

Ces inspections sont faites aux frais des commu
nes. 

Art. 6. — Il est rappelé aux propriétaires d'ani
maux l'obligation de dénoncer immédiatement à l'ins
pecteur du bétail, l'apparition ou seulement le soup
çon d'un cas de maladie contagieuse sur leur bétail. 

Art. 7. — Les animaux, les locaux et tous les objets, 
ustensiles, habits, etc., qui ont été souillés par la fièvre 
aphteuse devront être nettoyés et désinfectés sous la 
surveillance du vétérinaire de l'arrondissement. 

Les peaux des animaux contaminés ne pourront être 
ni vendues, ni livrées au tannage avant d'avoir été dé
sinfectées minutieusement, sous le contrôle de l'inspec
teur du bétail et sans être accompagnées d'une décla
ration de ce dernier. 

Art. 8. — Les contrevenants aux dispositions du 
présent arrêté encourent une amende de 10 à 500 fr. 
et sont, de plus, responsables des dommages causés par 
les contraventions. 
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Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 2 Août 1913, 
pour être publié immédiatement et affiché dans toutes 
les communes des districts de Sierre, Hérens et Sion 
et être inséré au Bulletin officiel. 

Le Président et le Vice-Président 
du Conseil d'Etat, absents, 

Le Conseiller d'Etat remplaçant: 
A. COUCHEPIN. 

Le Vice-Chancelier d'Etat: 
Osw. ALLET. 

ARRÊTÉ 
du 12 Août 1913 

imposant le ban sur le bétail de St-Maurice-
Ville. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

Vu la présence constatée de la fièvre aphteuse à 
St-Maurice; 

Vu le danger de contamination qui en résulte; 
Vu l'art. 84 de la loi sur la police sanitaire; 
Vu les dispositions du Règlement fédéral du 14 Oc

tobre 1887; 
Sur la proposition du Département de l'Intérieur. 

ARRÊTE : 

Article premier. — Le ban est imposé sur le bétail 
des espèces bovine, ovine, caprine et porcine de la 
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ville de St-Maurice. En conséquence, aucun animal des 
espèces précitées ne peut sortir du territoire mis à ban, 
ni y être introduit. 

Tout ce bétail est séquestré à l'écurie. 
Art. 2. — Il est établi une zone de sûreté compre

nant les territoires des communes de Massongex, Vé-
rossaz et St-Maurice. 

Les animaux des espèces précitées ne peuvent sor
tir de la zone de sûreté sans l'autorisation du vétéri-

• naire de l'arrondissement. 

Art. 3. — Il est formellement interdit: 1. aux per
sonnes chargées du soin des animaux malades d'entrer 
en contact avec d'autres animaux susceptibles de con
tracter ou de transmettre la fièvre aphteuse, ou avec 
des personnes possédant du bétail sain; 2. aux habitants 
de la région mise à ban, de s'introduire dans les étables 
de propriétaires d'autres localités ou parmi le bétail 
des alpages, et à ceux de communes indemnes, de pé
nétrer dans les parties contaminées de la localité préci
tée; 3. de laisser circuler librement les chiens dans la 
localité mise à ban. 

Art. 4. — Le vétérinaire de l'arrondissement est 
chargé d'ordonner aux personnes soignant les animaux 
malades les mesures propres à empêcher la transmis
sion du contage. 

Art. 5. — L'inspecteur du bétail de la localité 
mise à ban et ceux des territoires compris dans la zone 
de sûreté procéderont sans retard à la vérification du 
recensement des animaux à pieds fourchus de leur cer
cle. 

Ils feront, en outre, chaque semaine, une inspec
tion du bétail de leur circonscription et en adresse-
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ront un rapport circonstancié au vétérinaire de l'arron
dissement 

Ces inspections sont faites aux frais des communes 
respectives. 

Art. 6. — Il est rappelé aux propriétaires d'ani
maux l'obligation de dénoncer immédiatement à l'ins
pecteur du bétail, l'apparition ou seulement le soup
çon d'un cas de maladie contagieuse sur leur bétail. 

Art. 7. —*- Les animaux, les locaux et tous les objets, 
ustensiles, habits, etc., qui ont été souillés par la fièvre 
aphteuse devront être nettoyés et désinfectés sous la 
surveillance du vétérinaire de l'arrondissement. 

Les peaux des animaux contaminés ne pourront être 
ni vendues, ni livrées au tannage avant d'avoir été dé
sinfectées minutieusement, sous le contrôle de l'inspec
teur du bétail et sans être accompagnées d'une décla
ration de ce dernier. 

Art. 8. — Les contrevenants aux dispositions du 
présent arrêté encourent une amende de 10 à 500 fr. 
et sont, de plus, responsables des dommages causés par 
les contraventions. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 12 août 1913, 
pour être publié immédiatement et affiché dans toutes 
les communes des districts de St-Maurice, Monthey et 
Martigny et être inséré au Bulletin officiel. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

J. KUNTSCHEN. 

Le Vice-Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 
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RÈGLEMENT DISCIPLINAIRE 
des Collèges du Canton du Valais 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu les art. 18 de la loi et 47 du Règlement de la 
loi sur l'enseignement secondaire; 

Sur la proposition du Département de l'Instruction 
publique, 

ARRÊTE : 

Article premier. — La durée de l'année scolaire est 
de 42 semaines. 

Les dates de l'ouverture et de la clôture sont, en 
règle générale, les suivantes: 

Sion: 2me lundi de septembre et 1er dimanche de 
juillet. 

Brigue: ßme lundi de septembre et 2me dimanche 
de juillet. 

St-Maurice: 4me lundi de septembre et 3me diman
che de juillet. 

Art. 2. — Tous les élèves doivent se présenter au 
Préfet le jour de l'ouverture. Les élèves nouveaux, 
s'ils ne sont pas accompagnés de leurs parents ou tu
teurs, devront présenter une demande d'admission éma
nant de ces derniers. Ils ne sont admis que sur la déci
sion de la conférence des professeurs et après un exa
men passé le lendemain du jour de l'ouverture. 
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Aucun élève ne peut être reçu pendant l'année sco
laire, à moins qu'il ne fournisse la preuve, au besoin, 
par un examen spécial, qu'il peut suivre avec succès le 
cours pour lequel il s'inscrit. 

Art. 3. — La demande d'admission des nouveaux 
élèves doit mentionner leur nom, leurs prénoms, leur 
âge, le lieu de leur origine, ainsi que le nom, les pré
noms et le domicile de leurs parents ou des personnes 
qui en tiennent lieu. 

Le choix de la pension et du logement des élèves 
doit être soumis à l'approbation du préfet. 

Les élèves déposeront un montant de 5 fr., destiné 
à couvrir l'Administration du Collège, des dégradations 
au mobilier ou aux bâtiments causées par les élèves. 

Tout élève nouveau doit en outre produire un certi
ficat d'études et de bonnes mœurs, ainsi qu'une décla
ration médicale. 

Art. 4. — Les élèves qui auront eu, pour le progrès, 
c'est-à-dire pour l'ensemble des notes, la note 4 (suffi
sant) seront promus d'une classe à l'autre. 

Les élèves qui auront obtenu, au dernier cours sco
laire, la note 3 (insuffisant) pour le progrès, seront te
nus, s'ils désirent passer dans une classe supérieure, 
de subir au commencement de la nouvelle année sco-, 
laire, un examen de promotion qui portera sur toutes 
les branches dans lesquelles l'élève n'aura pas obtenu 
la note 4. 

La conférence des professeurs décidera de l'admis
sion. 

Les élèves ayant une note inférieure à 3 pour le 
progrès, ne seront pas admis, à subir l'examen de pro
motion. 
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L'élève qui, pendant deux ans consécutifs, aura ob
tenu la note 3 pour le progrès, ne sera plus reçu dans 
les divisions similaires des établissements cantonaux. 

Art. 5. — Dans les cas spéciaux et avec l'assenti
ment de la conférence des professeurs, un élève non 
promu au commencement de l'année, peut être autorisé 
à subir un nouvel examen de promotion dans le cou
rant de l'année scolaire. 

Art. 6. — La fréquentation de tous les cours men
tionnés dans le programme des études est obligatoire. 

Cependant des auditeurs bénévoles peuvent être ad
mis à suivre les cours du lycée. Ils peuvent en être ex
clus par le préfet ou par le professeur respectif, si l'un 
des deux estime que la présence de ces auditeurs est 
préjudiciable aux autres élèves. 

Art. 7. — Pour une absence prévue ne dépassant 
pas un jour, l'étudiant doit présenter une demande mo
tivée à ses professeurs respectifs. 

Si l'absence doit durer plus d'un jour, la permission 
sera demandée au préfet. 

Pour toute absence imprévue, l'élève doit, dès qu'il 
reparaît en classe, en présenter les motifs à ses profes
seurs respectifs. 

Pour une seconde absence non motivée, l'élève est 
dénoncé au préfet. Les dispositions de cet article sont 
aussi applicables aux absences des services religieux. 

Art. 8. — Les élèves des collèges sont tenus de té
moigner par des marques de déférence le respect dû 
aux professeurs et aux autorités civiles et ecclésiasti
ques. 

Art. 9. — Les étudiants doivent se trouver à leur 
place pour le commencement du cour®. 
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Si le professeur se fait attendre plus de 15 minutes, 
les élèves peuvent s'éloigner, à moins de dispositions 
spéciales prises par le professeur, et après en avoir ré
féré si possible au Préfet ou à un autre professeur. 

Art.*io. — Chaque professeur est responsable du 
maintien et de la discipline de son cours et de sa classe. 

Art. 11. — Les professeurs ont l'obligation de ré
primander et de punir les élèves d'un cours quelconque, 
entre les heures du cours et hors du collège, lorsqu'ils 
constatent des manquements à la discipline, à la décence 
et à la politesse. 

Art. 12. — Un règlement spécial, pour chacun des 
collèges pourra déterminer les détails de la surveillance 
et, en général, tous les points non prévus dans le pré
sent règlement général. • 

Ces règlements seront soumis à l'approbation du 
Département. 

Art. 13. — Les étudiants assisteront avec recueille
ment et exactitude aux. offices religieux. Ils s'appro
cheront des sacrements une fois par mois et, à Pâques, 
communieront in corpore le jour prescrit. 

Cette obligation ne concerne pas les élèves non ca
tholiques ou ceux qui seraient au bénéfice d'une de
mande et dispense formelle et écrite du parent qui 
exerce la puissance paternelle ou du tuteur. 

Art. 14. — Les élèves désignés pour le service de 
l'orgue ou du chœur doivent répondre à cet appel et 
assister aux répétitions spéciales exigées dans ce but. 
Ils sont également tenus d'accepter les rôles qui leur 
sont donnés pour les représentations du collège, à moins 
d'empêchement légitime. 

»1 
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Art. 15. — Il est interdit aux étudiants: 
1. de fumer. 
2. de fréquenter les bals, cafés et autres établisse

ments publics; 
3. de sortir de leurs demeures après l'heure fixée 

pour la retraite, ou, le cas échéant, pendant les 
heures d'études. 

Le Préfet peut toutefois autoriser des exceptions 
en faveur des élèves des classes supérieures du gymnase 
et des deux années supérieures de la section technique 
et commerciale. 

Art. 16. — Les élèves sont tenus de respecter les 
locaux et le matériel du collège. En cas de dégâts, les 
réparations sont à la charge des délinquants, indépen
damment des peines disciplinaires. 

Art. 17. — Les punitions infligées aux élèves sont: 
1. Les pensums écrits ou oraux. Ceux-ci devront 

profiter à l'instruction de l'élève. 
' 2. Les retenues hors des heures de classe ou pen

dant les jours de congé. .: 
3. L'exclusion momentanée d'un cours. 
4. L'avertissement simple. 

1 . 5. L'avertissement affiché. 
i 6. L'exclusion du collège. 

Art. 18. — Les avertissements sont donnés par M. 
le Préfet. Trois avertissements, simples ou deux aver
tissements1 inscrits entraînent V exclusion du collège. 
Celle-ci doit être prononcée par la conférence des; piror 
fesseurs. Dans les: cas très graves, l'exclusion, peut être 
prononcée par la conférence des professeurs, sans aver
tissement préalable. 
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Art. 19. — L'exclusion d'un cours par le Préfet, 
sur la demande d'un professeur, entraîne l'exclusion de 
tous les autres cours, jusqu'à ce que satisfaction ait été 
donnée au professeur respectif. Si cette satisfaction 
n'est pas donnée dans la journée, le cas est considéré 
comme grave et donne lieu à un avertissement. Les pa
rents doivent être avisés de tout avertissement et de 
tout renvoi. 

Art. 20. — Les cas d'exclusion du collège seront 
soumis à l'approbation du Département de l'Instruc
tion publique. 

Art. 21. — La conférence des professeurs décidera 
des autres cas non prévus par le présent règlement ou 
le règlement spécial, sous réserve de l'approbation du 
Département de l'Instruction publique." 

Art. 22. — Le port de la casquette ou du chapeau 
uniforme est obligatoire tous les jours; celui de l'uni
forme imposé par le Département n'est obligatoire 

que les dimanches et les jours fériés, ou sur ordre spé
cial du Préfet. 

Art. "23. — Le présent règlement disciplinaire en
tre en vigueur avec l'année scolaire 1913-1914. 

Art. 24. — Le règlement du 17 décembre 1889 des 
Etudiants est abrogé. 

Ainsi donné en Conseil d'Etat, le 2 Septembre 1913, 
pour être inséré dans le Bulletin officiel. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

J. KUNTSCHEN. 

Le Chancelier d'Etat: { 

Q#w. ALLET. 
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ARRÊTÉ 
du 2 Septembre IÇ13 

concernant l'érection de la commune de Ther
men en arrondissement d'état-civil séparé 
de celui de Glis. 

(Voir recueil allemand, Vol. XXIV.) 

ARRÊTÉ 
du 16 Septembre 1913 

levant le ban imposé sur le bétail de la ré
gion de Montana. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu le rapport de l'inspecteur-vétérinaire du lime • 
arrondissement, constatant l'extinction de l'épizootie de 
fièvre aphteuse du territoire de Montana; 

Vu l'art. 2j de la loi fédérale du 8 Février 1872; 

Sur la proposition du Département de l'Intérieur, 

ARRÊTE : 

Article unique. — Le ban imposé par l'arrêté du 2 
Août 1913, sur le bétail de la région de Montana (com-
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munes de Montana et de Randogne) est levé dès ce 
jour. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 16 septembre 
1913, pour être inséré au Bulletin officiel et publié 
dans toutes les communes du district de Sierre. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. KUNTSCHEN. 
Le Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 

ARRÊTÉ 
du 19 Septembre 1913 

concernant l'érection de la commune de Saas-
Balen en arrondissement d'état-civil séparé 
de Saas-Grund. 

(Voir recueil allemand, Vol. XXIV.) 
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ARRETE 
du 26 Septembre IQ13 

supprimant la zone de sûreté, à St-Maurice 
et la quarantaine contre le bétail d'estivage 
revenant du district d'Aigle. 

LE CONSEIL DETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vu le rapport du vétérinaire-inspecteur. du IVme 
arrondissement, constatant la localisation de l'epizoo-
tie de fièvre aphteuse à St-Maurice; 

Vu la disparition de cette épizootie, du district d'Ai
gle; 

Sur la proposition du Département de l'Intérieur, 
ARRÊTE : 

Article premier. — La zone de sûreté, établie par 
l'Arrêté du 12 Août 1913, comprenant les territoires 
des communes de Massongex, Vérossaz et St-Maurice-
banlieue est supprimée, dès le 28 septembre courant. 

Art. 2. — La quarantaine imposée, par l'Arrêté du 
25 Juillet 1913, au bétail à pieds fourchus provenant 
du canton de Vaud, est levée, en ce qui concerne le bé
tail valaisan estive dans les alpages du district d'Aigle. 

Art.« 3. — L'effet des dispositions qui précèdent 
tomberaient de plein droit si des cas de fièvre aphteuse 
saient dans les régions sus-mentionnées. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 26 Septembre 
Ï913, pour être publié dans les communes des district 
de St-Maurice et de Monthey. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J . KUNTSCHEN. 

Le Chancelier d'Etat: 
Osw. ALLET. 
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ARRÊTÉ 
du il Octobre IQ13 

concernant les mesurés santaires à prendre 
contre les animaux des espèces bovine, por
cine, caprine et ovine provenant du canton 
du Tessin. 

(Voir recueil allemand, Vol. XXIV.) 

ARRÊTÉ 
du 14 Octobre IÇ13 

concernant la levée du ban établi sur le bé 
tail de St-Maurice-Ville. 

L E CONSEIL DETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

Vu l& rapport du vétérinaire-inspecteur du IVme 
arrondissement, constatant l'extinction de l'épizootie 
aphteuse du territoire de St-Maurice; 

Vu l'art. 2J de la loi fédérale du 8 février 18/2; 
Sur la proposition du Département de l'Intérieur, 

ARRÊTE : 

Article unique. — Le ban imposé par l'arrêté du 12 
Août 1913 sur le bétail de la ville de St-Maurice èst 
levé dès ce jour. 
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Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 14 Octobre 
1913, pour être publié et affiché dans les communes 
des districts de Monthey et de St-Maurice, et inséré 
au Bulletin officiel. 
) Le Président du Conseil d'Etat: 

J. KUNTSCHEN. 
Le Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 

DÉCRET 
du 19 Mai 1913 

concernant l'exécution de la loi fédérale du 
24 juin 1910 sur l'interdiction de l'absinthe 
et de celle du 7 mars 1912 prohibant le vin 
artificiel et le cidre artificiel. 

L E GRAND CONSEIL 
DU CANTON nu VALAIS, 

Vu la loi fédérale du 24 juin 1910 sur l'iMerdiction 
de l'absinthe; 

Vu l'ordonnance fédérale d'exécution de cette loi du 
5 octobre 1910; 

Vu la loi fédérale du 7 -mars 1912 prohibant le mn 
et le cidre artificiels; 

Vu l'ordonnance d'exécution de cette même loi du 
12 décembre 1912; 

Sur la proposition du Conseil. d'Etat, 
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DÉCRÈTE: 

Article premier. — Les dispositions de la loi can
tonale du 15 Novembre 1911, concernant l'exécution 
de la loi fédérale du 8 décembre 1905 sur le commerce 
des denrées alimentaires et de divers objets usuels, 
sont applicables à l'exécution des lois fédérales susvi-, 
sées du 24 juin 1910 et du 7 mars 1912, et des ordon
nances fédérales d'exécution y relatives, en ce qui peut 
les concerner. 

Art. 2. — Sont notamment applicables aux infrac; 
tions prévues à l'art. 3 de la loi fédérale du 24 Juin 
1910 et à celles prévues aux articles 8 à 14 de la loi 
fédérale du 7 Mars 1912, les dispositions de procédure 
et de compétence inscrites aux articles 34 à 40 inclu
sivement de la loi Cantonale d'exécution susvisée du 
15 Novembre 1911. 

Art. 3. — Le Conseil d'Etat prendra toutes les au
tres dispositions nécessaires d'exécution. 

Art. 4. — Le présent décret sera soumis à l'appro
bation du Conseil fédéral. 

Art. 5. — Vu les dispositions de l'article 34 chiffre 
3, litt, b) de la Constitution cantonale, le présent dé
cret ne sera pas soumis à la votation populaire. 

Donné en Grand Conseil à Sion, le 19 Mai 1913. 
Le Président du Grand Conseil: 

Cam. DEFAYES. 
Les Secrétaires: 

Cyr. JORIS: — A. SALZMANN. 

L E C O N S E I L D ' É T A T 

DU CANTON DU VALAIS, 

Vu l'office du Conseil fédéral du 26 Août 1913, 
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ARRÊTE : 

Lé présent décret sera publié au Bulletin officiel et 
publié et affiché dans toutes les communes du canton 
lé dimanche 2 Novembre prochain, pour entrer immé
diatement en vigueur. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 28 octobre ioij-
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le Vice-Président: 
SEILER. 

Le Chancelier d'Etat: 
Osw. ALLET. 

DÉCRET 
du 12 Novembre 1913, 

concernant la correction du Geschinerbach et 
du Wylèrbach sur les territoires des com
munes de Geschinen et d'Ulrichen. 

L E GRAND CONSEIL 
DU CANTON DU VALAIS, 

Considérant l'état défectueux de ces torrents, entre 
la route de la Furka et le Rhône, crìi les propriétés avoir 
sinantes sont constamment exposées à être inondées et 
recouvertes de matériaux de déjection; 

Vu la demande des communes de Geschinen et d'Ul
richen; 

Vu la décision du Conseil fédéral du 26 Juillet içi2, 
allouant pour l'exécution de ces travaux une subven-
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tion de 40 % des frais réels jusqti'à concurrence d'une 
somme de 20,000 jr.; 

Vu l'art. 5 de la loi du 25 Novembre i8ç6 sur la cor
rection des rivières et de leurs affluents; 

Sur la proposition du Conseil d'Etat, 

DÉCRÈTE: 

Article premier. — La correction des torrents du 
Geschinerbach et du Wylerbach est déclarée d'utilité 
publique. 

Le coût de ces travaux, selon plan et devis dressés 
par le Département des Travaux publics, s'élève à 
50,000 fr. 

Art. 2. — L'Etat contribue aux frais de ces correc
tions pour le 20 °/0 de la dépense, conformément à la 
loi du 25 Novembre 1896. 

Art. 3. — Outre les communes de Geschinen et d'Ul-
richen, la Compagnie du Brigue-Dissentis étant spécia
lement intéressée à ces travaux en raison des avanta
ges qu'elle en retirera, est appelée à contribuer aux 
frais de cette correction, à teneur des articles' 3 et 4 
de la loi cantonale sur la correction des rivières et leurs 
affluents. 

Art. 4.. — Les travaux devront être complètement 
terminés dans un délai de trois ans, soit jusqu'au 31 
Décembre 1915. 

Ce travail pourra toutefois être achevé avant l'épo
que fixée, à la condition que les communes de Geschi
nen et d'Ulrichen fassent l'avance de la part de la dé
pense incombant à l'Etat. 

Art. 5. — Le présent décret n'étant pas d'une portée 
générale entre immédiatement en vigueur. 
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Donné en Grand Conseil, à Sion, le 12 Novembre 

1913. 
Le Président du Grand Conseil: 

Cam. DÉFAYES. 
Les Secrétaires: , 

Cyr. JORIS. - A. SALZMANN. 

L E CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

ARRÊTE: 

Le présent décret sera inséré au Bulletin officiel, 
No 8, du 20 Février 1914, et publié dans toutes les com
munes du Canton le dimanche 22 courant. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 17 Février 1914. 
Le Président du Conseil d'Etat: 

J. KUNTSCHEN. 
Le Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 

DÉCRET 
du 13 Novembre 1913, 

concernant la correction complémentaire dé 
la Vièze entre le pont des C.-F.-F. et le 
Rhône. 

L E GRAND CONSEIL 
DU CANTON DU VALAIS, 

En exécution de la loi du 25 Novembre 1896 sur la 
correction des rivières et de leurs affluents; 
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Vu la demande de la commune de Monthey; 
Vu les plans et devis présentés par le Département 

des Travaux publics et approuvés par le Conseil d'Etat; 
Vu la décision du Conseil fédéral du 13 Septembre 

içi2 allouant pour ces travaux une subvention de 40 °/0 

des frais réels jusqu'à concurrence de 6,000 fr. 
Sur la proposition du Conseil d'Etat, 

DÉCRÈTE: 

Article premier. — Les travaux d'exhaussement des 
arrière-bords de la Vièze, entre le pont des C. F. F. et 
le Rhône, sont déclarés d'utilité publique. Les dépenses 
sont évaluées à 15,000 fr. 

Art. 2. — Les frais de cette correction incombent 
à la commune de Monthey, sur le territoire de laquelle 
ces travaux seront exécutés. 

Art. 3. — En vertu de l'art. 5 de la loi précitée, l'E
tat contribue à ces frais pour le 20. °/0 des dépenses effec
tives jusqu'au maximum de 3000 fr. 

Art. 4. — Le payement de ce subside s'effectuera 
au fur et à mesure de l'avancement des travaux par 
annuités de 1000 fr. et en tant que l'Etat disposera des 
crédits nécessaires. 

Art. 5. — Le présent décret n'étant pas d'une por
tée générale entre immédiatement en vigueur. 

Donné en Grand Conseil, à Sion, le 13 Novembre 
I9I3-

Le Président du Grand Conseil: 
C. DÉFAYES. 
Les Secrétaires: 

Cyr. JORIS. — A. SALZMANN. 
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ARRÊTE: 

Le présent décret sera inséré au Bulletin officiel, 
No 8, du 20 Février 1914, et publié dans toutes les com
munes du Canton le dimanche 22 courant. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 17 Février 1914. 
Le Président du Conseil d'Etat: 

J. KUNTSCHEN. 
Le Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 

DÉCRET 
du 17 Novembre 19.? j 

concernant la correction du torrent ,, La Loë-
rèche ". commune de Grône. 

LE GRAND CONSEIL 
PE CANTON DU VALAIS ( 

Considérant le danger que le torrent « La Loëre-
che » présente pour le village de Crête et les vergers 
avöisinants, constamment exposés è être recouverts de 
matériaux de déjection; 

Vu la demande de la commune de Grône; 
Vu la décision du Conseil fédéral du 20 Octobre 

1912, allouant une subvention du 50 °/0 des frais jusqu'à 
concurrence de 14,000 fr.; 

Vu l'art. 5 de la loi du 2$ Novembre i8ç6 sur la cor
rection des rivières et de leurs affluents; 

Sur la proposition du Conseil d'Etat, 
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DÉCRÈTE: 

Article premier. — La correction du torrent « La 
Loërèche » est déclarée d'utilité publique. 

Le coût de ce travail, selon plan et devis dressés par 
le Département des Travaux publics, s'élève à la som
me de 28,000 fr. 

Art. 2. — L'Etat contribue aux frais de cette cor
rection pour le 20 °/0 de la dépense, conformément à la 
loi du 25 Novembre 1896. 

Art. 3. — Les travaux devront être complètement 
terminés dans un délai de trois ans, soit jusqu'au 31 
Décembre 1915. 

Ce travail pourra toutefois être achevé avant l'épo
que fixée, à la condition que la commune de Grône fasse 
l'avance de la part de la dépense incombant à l'Etat. 

Art. 4. — Le présent décret n'étant pas d'une portée 
générale entre immédiatement en vigueur. 

Donné en Grand Conseil, à Sion, le 17 Novembre 
I9I3-

Le Président du Grand Conseil: 

C. PÉFAYÇ5. 
Les Secrétaires: 

Cyr. JORIS. — A. SALZMANN. 

, LE CONSEIL D'ÉTAT 
p« CAJMTODI DW VALAIS, 

ARRÊTE: 

Le présent décret sera inséré au Bulletin officiel, 
No 8, du 20 Février 1914, et publié dans toutes les com
munes du Canton te dimanche za courant 
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Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 17 Février 1914. 
Le Président du Conseil d'Etat: 

J . KUNTSCHEN. 
Le Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 

DÉCRET 
du 17 Novembre IÇIJ 

concernant la correction du torrent „ Le Pis-
choud " sur le territoire de la commune de 
Granges. 

L E GRAND CONSEIL 
DU CANTON DU VALAIS, 

Considérant l'état défectueux du torrent « Le Pis-
choud », dans sa section inférieure, où les érosions pré
sentent un grand danger pour les propriétés, pour deux 
ponts de la route de Lens et pour la chaussée de la route 
cantonale de St-Gingolph-Brigue, souvent recouverte 
de matériaux de déjection provenant de ce torrent; 

Vu la demande de la commune de Granges; 

Vu la décision du Conseil fédéral du o Juillet 1012 
allouant une subvention du 40 °/0 des frais jusqu'à con
currence de 5,800 fr. 

Vu l'art. 5 de la loi du 25 Novembre i8ç6 sur la 
correction des rivières et de leurs affluents; 

Sur la proposition du Conseil d'Etat, 
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DÉCRÈTE: 

Article premier. — La correction du torrent « Le 
Pischoud » est déclarée d'utilité publique. Le coût de 
ces travaux, selon plan et devis dressés par le Départe
ment des Travaux publics, s'élève à 13,000 fr. 

Art. 2. — L'Etat contribue aux frais de cette cor
rection pour le 20 °/0 de la dépense, conformément à la 
loi du 25 Novembre 1896. 

Art. 3. — Outre la commune du territoire, les C. 
F. F. étant spécialement intéressés à ces travaux, en 
raison des avantages qu'ils en retireront, seront appelés 
à contribuer aux frais de cette correction, à teneur des 
art. 3 et 4 de la loi cantonale sur la correction des ri
vières et de leurs affluents. 

Art. 4. — Les travaux devront être complètement 
terminés dans un délai de detix ans, soit jusqu'au 31 
Décembre 1914. 

Art. 5. — Le présent décret n'étant pas d'une por
tée générale entre immédiatement en vigueur. -

Donné en Grand Conseil, à Sion, le 17 Novembre 
1913. 

Le Président du Grand Conseil: 
C. DÉFAYES. 
Les Secrétaires: 

Cyr. JORIS. — A. SALZMANN. 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

ARRÊTE: 
Le présent décret sera inséré au Bulletin officiel, 

No 8, du 20 Février 1914, et publié dans toutes les com
munes du Canton le dimanche 22 courant. 
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Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le i^ Février 1914. 
Le Président du Conseil d'Etat: 

J. KUNTSCHEN. 
Le Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 

RÈGLEMENT 
concernant les traitements des professeurs des 

Collèges. 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

En exécution de l'art. 31 de la loi sur l'enseignement 
secondaire; 

Sur la proposition du Département de l'Instruction 
publique, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Pour la fixation des traitements, 
le personnel enseignant des gymnases classiques est 
divisé en deux catégories: les professeurs de classes et 
les professeurs de branches. 

Art. 2. — Les professeurs de classes sont, en règle 
générale, chargés de l'enseignement des branches sui
vantes : 

Religion, langue maternelle, langues anciennes*géo
graphie et histoire. 

Les professeurs 'de philosophie, de la deuxième 
langue nationale, ainsi que les professeurs spéciaux de 
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langue grecque sont assimilés aux professeurs de 
classe. 

Art. 3. — Les professeurs de branches sont chargés 
des cours suivants: 

Sciences physiques et mathématiques, histoire natu
relle, littératures anciennes et modernes, histoire uni
verselle, arithmétique, calligraphie, chant, dessin et 
gymnastique. 

Art. 4. — Le nombre des heures imposées aux pro-
fesseiirs de classes des gymnnases classiques est, en 
moyenne, de 18-22 par semaines. 

Art. 5. — Les professeurs des gymnases classiques 
touchent un traitement annuel de 1500 fr. 

Les professeurs de branches sont rétribués comme 
suit, par heure hebdomadaire: 

Sciences physiques: 150-200 fr. 
Mathématiques, histoire naturelle, littératures an

ciennes et modernes et histoire universelle: 125-150 fr. 
Arithmétique, calligraphie, chant, dessin et gymnas-

tiaue: 100-125 fr. 

Art. 6. — Les professeurs de l'école industrielle 
supérieure et inférieure sont des professeurs de bran
ches. 

Art. 7. — Les professeurs de l'école industrielle 
supérieure sont, selon l'importance des branches qu'ils 
enseignent, rétribués comme suit par heure hebdoma
daire: 

Mathématiques, sciences physiques et naturelles: 
150-200 fr. 

Religion et philosophie, langues modernes, histoire 
et géographie, branches; commerciales, (comptabilité, 
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droit commercial et économie politique, arithmétique 
commerciale, etc.), 125-150 fr. 

Dessin, chant, calligraphie, sténographie, dactylo
graphie et gymnastique: 100-125 fr. 

Art. 8. — Les professeurs de l'école industrielle 
inférieure sont rétribués comme suit par heure hebdo
madaire : 

Sciences physiques et naturelles, mathématiques: 
100-125. 

Religion, langues, histoire et géographie, compta
bilité, calligraphie, dessin, chant, gymnastique, 80-100 
francs. 

Art. 9. — Les préfets des collèges classiques re
çoivent un traitement annuel de 500 fr. Le Directeur 
de l'Ecole industrielle supérieure touche une indemnité 
de 300 fr. 

Art. 10. — Les professeurs de branches soit au col
lège classique, soit à l'école industrielle ne peuvent, en 
règle générale, enseigner plus de 30 heures par semaine. 

Art. 11. — Il sera alloué au personnel enseignant 
des collèges, tous les quatre ans, une allocation annuelle 
supplémentaire de 100 fr. Cette augmentation ne pour
ra toutefois pas dépasser un chiffre de 500 fr. 

Ne bénéficieront pas de cette augmentation les pro
fesseurs, dont le nombre d'heures d'enseignement n'at
teint pas au moins 8 heures par semaine. 

Art. 12. — Les professeurs de classe du gymnase 
classique qui n'enseignent pas le minimum d'heures 
prévu à l'art. 4 peuvent être astreints à donner des cours 
supplémentaires, soit au collège, soit à l'école indus
trielle. Ils ne seront toutefois rétribués que pour les 
heures dépassant le dit minimum. 
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Art. 13. — Les professeurs qui peuvent être appe
lés, en conformité de l'art. 14 du règlement d'exécu
tion de la loi sur l'enseignement secondaire, à rempla
cer un collègue pour cause de maladie ou d'absence, 
ne seront indemnisés pour ce remplacement que si ce 
dernier dépasse la durée de 15 jours et que si leur pro
pre enseignement atteint le maximum d'heures prévu 
à l'art. 4 du présent règlement. 

Art. 14. — Si, par suite de manque d'élèves, l'un 
ou l'autre cours des collèges ne devrait pas avoir lieu 
pendant une année scolaire, il sera alloué aux profes
seurs respectifs une indemnité pouvant s'élever au 

50 °/0 de leur traitement ordinaire. 

Art. 15. — La présente échelle de traitement en
trera en vigueur pour le cours scolaire 1913-1914. 

Art. 16. — La situation des professeurs du collège 
de St-Maurice est réglée par la convention du 19 mars 
1912. 

Art. 17. — Ce règlement sera soumis à l'approbation 
du Grand Conseil. 

Ainsi donné en Conseil d'Etat, le 22 octobre 1913. 
Le Vice-Président du Conseil d'Etat: 

SEILER. 
Le Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 
Dans sa séance du 18 novembre 1913, le Grand Con

seil du canton du Valais, a donné son approbation au 
règlement qui précède. 

Le Président du Grand Conseil: 
C. DÉFAYES. 
Les Secrétaires: 

Cyr. JORIS. — A. SALZMANN. 
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RÈGLEMENT 
concernant l'engagement, le service et les trai

tements des fonctionnaires et employés at
tachés aux bureaux de l'Etat. 

L E CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Considérant qu'il est urgent de régulariser et 
d'améliorer la situation du personnel employé dans les 
bureaux de l'Etat; 

Vu l'autorisation donnée par le Grand Conseil en 
séance du ij mai 1913; 

Sur la proposition du Département des Finances, 

ARRÊTE: 

CHAPITRE I. 

Engagement et conditions de service 

Article premier. — Les fonctionnaires et les em
ployés de l'Etat doivent être majeurs et en possession 
du droit de cité suisse. 

Il sont nommés par le Conseil d'Etat pour une 
période de quatre ans commençant le 1er juillet qui 
suit le renouvellement du Conseil d'Etat. 

Les places vacantes ne peuvent, dans la règle, être 
repourvues qu'ensuite d'une mise au concours publiée 
dans le Bulletin officiel. 

Art. 2. — Les fonctionnaires et employés attachés 
aux bureaux de l'Etat sont tenus de vouer toute leur 
force de travail aux affaires de l'Etat. 
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Toute occupation accessoire, étrangère à l'adminis
tration de l'Etat et ayant un caractère permanent et 
continu, leur est interdite. 

Il est spécialement défendu aux fonctionnaires et 
employés techniciens de faire des travaux pour des par
ticuliers, sans une autorisation spéciale du Chef du 
Département pour chaque cas. 

Le secret professionnel doit être observé pour tout 
ce qui se passe dans les bureaux de l'Etat. 

Art. 3. — La durée du travail au bureau est de huit 
heures par jour. Cependant, le samedi et la veille des 
jours fériés, les bureaux de l'Etat sont fermés à 5 heu
res du soir. 

Si les circonstances exigent exceptionnellement une 
plus longue durée de travail, l'employé est tenu de s'y 
prêter sans rémunération spéciale. . 

Art. 4. — Tout fonctionnaire et employé est tenu 
de faire tout travail que le Chef du Département lui 
confie, pour autant qu'il s'agit d'une tâche incombant 
aux bureaux de l'Etat. 

Art. 5. — En cas de vacance momentanée d'une 
place ensuite de maladie, de service militaire, de congé 
ou autres causes similiaires, les autres fonctionnaires ou 
employés du Département sont tenus de faire le tra
vaux de cet emploi vacant, selon les indications du Chef 
du Département, sans qu'ils aient droit pour cela à une 
indemnité supplémentaire. 

Art. 6. — Les employés ont droit annuellement à 
quinze jours de congé, que le Chef du Département 
répartit dans l'année. 
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CHAPITRE II. 

Traitements 

Art. 7. — Les traitements des fonctionnaires et em
ployés attachés d'une manière permanente aux bureaux 
de l'Etat sont fixés, chaque année lors de la discussion 
du budget, par le Grand Conseil, sur le préavis du Con
seil d'Etat, d'après les dispositions ci-après: 

Art. 8. — Ils sont répartis en six classes d'après 
l'échelle suivante: 

I. classe, fr. 1600 à fr. 2000, 
II. classe, fr. 2000 à fr. 2500, 
III. classe, fr. 2500 à fr. 3000, 
IV. classe, fr. 3000 à fr. 3500, 
V. classe, fr. 3500 à fr. 4000, 
VI. classe, fr. 4000 à fr. 4500. 

Art. 9. — Les fonctionnaires et les employés ac
tuellement au service de l'Etat sont rangés comme suit 
dans ces différentes classes: 

ire classe 
Huissier de l'hôtel du Gouvernement, secrétaires 

copistes, facteur du magasin à sels de Sion, secrétaire 
spécialement chargé du dépôt du matériel scolaire, se
crétaire de l'arsenal. 

2me classe 
Secrétaires des Départements et de la Chancellerie, 

traducteur, intendant de l'arsenal. 

3me classe 
Commandant de la police cantonale, commandant 

d'arrondissement, contrôleur de l'impôt cantonal, con
trôleur des comptes des communes, inspecteur du feu, 
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directeur du pénitencier, commissaire des guerres, ar
chiviste-bibliothécaire, adjoint au caissier d'Etat, ad
joint au comptable de l'état, secrétaire comptable et 
géomètre du département des travaux publics, direc
teur du musée industriel chargé en même temps du Se
crétariat des Apprentissages. 

fine classe 
Vice-Chancelier d'Etat, Chef comptable, Caissier 

d'Etat, Chef du Service de l'agriculture, Adjoint de 
l'ingénieur du génie rural. 

$me classe 
Forestiers d'arrondissement, Adjoint du forestier 

cantonal, Adjoint du chimiste cantonal, Ingénieur-ad
joint du Département des Travaux publics, Adjoint du 
géomètre cantonal. 

6me classe 
Chancelier d'Etat, Ingénieurs cantonaux, Chimiste 

cantonal, Géomètre cantonal, Forestier cantonal. 
Art. io. — La classification qui précède n'établit 

aucun rang de préséance entre les fonctionnaires et em
ployés. 

Art. i l . — Les titulaires des fonctions ou emplois 

nouvellement créés seront placés dans une de ces classes 
par le Grand Conseil, sur le préavis du Conseil d'Etat. 

Art. 12. — Le cumul des traitements est interdit. 
Art. 13. — Les traitements sont payés à la fin de 

chaque mois. 
Art. 14. — Une augmentation de traitement de 

100 fr. a lieu, dans la règle, tous les trois ans, de ma
nière que le maximum soit atteint au bout de quinze 
ans. 
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En cas de permutation ou d'avancement, les années 
de service dans les bureaux de l'Etat restent acquises 
à l'employé dans ses nouvelles fonctions. 

Ces dispositions ne s'appliquent, dans la règle, 
qu'aux employés restés sans interruption au service de 
l'Etat. 

Art. 15. — Une nouvelle augmentation triennale de 
100 fr. jusqu'à concurrence de 500 fr. au maximum, 
peut être allouée par le Conseil d'Etat, à titre de ré
compense spéciale, à un employé qui aura été pendant 
20 ans au moins aui service de l'Etat et qui aura touché 
pendant quatre ans au moins le maximum du traite
ment alloué à la classe à laquelle il appartient. 

Art. 16. — L'employé qui, au moment de sa nomi
nation, n'a pas son domicile ou sa famille dans la loca
lité où l'appellent ses fonctions, touche une indemnité 
unique de déplacement de 400 fr., à la condition qu'il 
prenne l'engagement de servir dans les bureaux de 
l'Etat pendant huit ans au moins.-

La moitié de cette indemnité est perçue au moment 
de l'entrée en fonctions et l'autre moitié, an commen
cement de la quatrième année. 

Art. 17. — Lorsque les fonctions d'un employé l'o
bligent à s'absenter du chef-lieu, il reçoit, pour autant 
que les frais de déplacement à lui allouer ne sont pas 
déjà fixés par une loi ou une ordonnance fédérale pu 
cantonale, les indemnités de déplacement suivantes: 

a) Fr. 2.50 par demi-journée; 
» 5.— par journée, et 
» 3.— en plus, s'il est obligé de découcher. 

b) Le remboursement des frais de transport réelle
ment effectués. 
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CHAPITRE III 

Dispositions diverses 

Art. 18. — Les employés qui veulent résilier leurs 
fonctions doivent en aviser le Chef du Département six 
mois à l'avance. 

Pour des raisons qui ont un caractère d'urgence, le 
Conseil d'Etat peut faire exception à cette règle. 

Art. 19. — La non-observation des dispositions de 
ce décret et les règlements de service, ainsi que les né
gligences graves dont peut se rendre coupable un fonc
tionnaire ou employé, entraînent les sanctions ci-après, 
à prononcer par le Conseil d'Etat: 

a) une réprimande; 
b) une amende pouvant aller jusqu'à Fr. 50 et dont 

le montant sera versé .dans la Caisse de retraite; 
c) une retenue momentanée ou définitive de l'aug

mentation triennale; 
d) la destitution ou la révocation sans indemnité. 
La destitution ou la révocation ne pourra être pro

noncée qu'après avoir entendu l'employé et sur décision 
motivée du Conseil d'Etat. 

CHAPITRE IV 

Caisse de retraite 

Art. 20. — Il sera créé une Caisse de retraite obli
gatoire pour les employés de l'Etat. 

L'Etat dotera cette Caisse d'un premier montant 
de Fr. 25,000. 

Il contribuera chaque année par une part égale à 
celle des intéressés, mais au minimum par une somme 
de Fr. 5000, à l'alimentation de cette Caisse. 
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Le Conseil d'Etat aura la haute surveillance de la 
Caisse. 

CHAPITRE V 

Dispositions transitoires 

Art. 2i. — Les employés actuellement en charge 
commencent avec le minimum prévu dans la classe à 
laquelle ils appartiennent. Pour le cas où leur traite
ment actuel est supérieur, ils demeurent au bénéfice 
de ce dernier. 

Les employés dont le traitement actuel est déjà égal 
• au minimum prévu par l'art. 8, touchent, dès l'entrée 
en vigueur du présent règlement, une augmentation de 
Fr. 200. 

Lors de la première augmentation triennale, il sera 
tenu compte, pour le calcul de celle-ci, de toutes les an
nées de service antérieures, sans que le maximum puisse, 
en aucun cas, être dépassé. 

Art. 22. — Jusqu'au moment où la Caisse de re
traite sera en état d'allouer des pensions, les dispositions 
ci-après seront appliquées : 

En cas de décès d'un employé qui est depuis plus de 
huit ans au service de l'Etat, ou lorsque son âge, soit 
l'état de sa santé, l'oblige à résilier ses fonctions, ou 
en cas de non-réélection pour la même cause, le Con
seil d'Etat est autorisé à accorder, pour trois mois, à 
l'employé ou à sa famille, la jouissance du traitement 
qu'il percevait à l'époque de sa sortie de service. 

Dans des cas exceptionnels, pour les employés qui 
ont plus de quinze ans de service, la jouissance du trai
tement pourra s'élever, par une décision motivée du 
Conseil d'Etat, jusqu'à douze mois. 
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Art. 23. — Le présent règlement sera soumis à l'ap
probation du Grand Conseil; il entre toutefois provi
soirement en vigueur dès le 1er Juillet 1913. 

Ainsi arrêté en Conseil d'Etat, à Sion, le 26 Juin 
I9I3-

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. KUNTSCHEN. 

Le Vice-Chancelier d'Etat: 
Osw. ALLET. 

Dans sa séance du 19 Novembre 1913, le Grand 
Conseil du canton du Valais a donné son approbation 
au règlement qui précède. 

Le Président du Grand Conseil: 
C. DÉFAYES. 
Les Secrétaires: 

Cyr. JORIS. — A. SALZMANN. 

L E GRAND CONSEIL 
DU CANTON DU VALAIS 

ARRÊTE: 

Le présent règlement sera publié par insertion au 
Bulletin officiel No 9, du 27 Février 1914. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 17 Février 1914. 
Le Président du Conseil d'Etat: 

J. KUNTSCHEN. 
Le Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 
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CONCORDAT INTERCANTONAL 
pour la pêche dans les eaux suisses du Léman 

et les cours d'eau faisant frontière entre 
Genève, Valais et Vaud. 

Vu la loi fédérale sur la pêche du 21 Décembre 
1888 et le règlement d'exécution de cette loi. 

Voulant régler sur des bases uniformes l'exercice du 
droit de pêche dans les eaux suisses du Léman et dans 
les cours d'eau faisant frontière entre leurs territoires 
respectifs. 

Les Etats de Genève, Valais et Vaud, ont arrêté les 
dispositions suivantes: 

TITRE PREMIER 

Lac Léman 

Article premier. — L'exercice de la pêche dans les 
eaux suisses du Léman est réglé par la loi fédérale sur 
la pêche et le règlement d'exécution de cette loi, par la 
présente convention intercantonale et par les lois et 
règlements spéciaux à chacun des cantons concorda
taires. 

§ 1. Filets et engins permis 
Art. 2. — Les filets et engins dont l'emploi est au

torisé pour la pêche dans les eaux suisses du Léman, 
sont les suivants: 

1. Filets à sac 
a) Le grand filet; 
b) La monte. 
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2. Filets à simple toile 
c) Le pic; 
d) L'étole et le ménier; 
e) La filoche pour retirer de l'eau les poissons pé

chés et pour prendre les chabots (séchots). 
3. Filets tramaillés 

f) Le tramail. 
g) La goujonnière, pour la pêche des petits pois

sons devant servir d'amorces. 
4. Engins 

h) La nasse; 
i) Le fil dormant; 
j) Le fil flottant; 
k) La ligne traînante; 
l) La gambe; 

m) La ligne de fond; 
n) La ligne flottante; 
0) La cuiller et les devons ; 
p) Les appareils tournants supportant un poisson 

mort et les poissons artificiels tournants. 
Art. 3. — Tout filet ou engin de pêche non spécifié 

à l'art, ci-dessus est interdit; en particulier ceux desti
nés à harper, tels que la plombée, les brillants, les gris-
pys ou harpons, et les hameçons liés ou soudés ensem
ble et dont l'ouverture est supérieure à 15 mm., ainsi 
que tous les engins et modes de pêche interdits par 
l'art. 5 de la loi fédérale. 

§ j . Permis de pêche 

Art. 4. — Sauf les cas prévus à l'art. 5, nul ne peut 
pêcher dans les eaux suisses du Léman, s'il n'est muni 
d'un permis, délivré par un des cantons concordatai
res. 
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Ces permis sont personnels et ne sont valables que 
pour l'année dans laquelle ils sont pris. 

Leur durée de validité expire au 31 décembre de 
chaque année. 

Art. 5. — Sont toutefois autorisées ans permis: 
a) La pêche avec une seule ligne flottante munie 

d'un bouchon et tenue à la main. 
b) Pour les personnes âgées de moins de 16 ans, 

la pêche avec la gambe et avec la ligne de fond 
munie de cinq hameçons simples ou doubles au 
maximum. 

Art. 6. — Chaque canton fixe pour son compte 
les catégories et les prix des permis, ainsi que le mode 
d'obtention des permis nécessaires pour pouvoir pêcher 
dans ses eaux. 

Art. 7. — Toute personne domiciliée dans l'un ou 
l'autre des cantons concordataires peut obtenir, sans 
surtaxe d'aucune espèce, un permis de pêche dans cha
cun des autres cantons, si elle remplit les conditions re
quises par le règlement cantonal pour l'obtention de ce 
permis et si elle est déjà au bénéfice d'un permis de 
pêche valable dans les eaux du canton où elle est do
miciliée. 

• Elle ne doit pas être privée de son droit de pêche, 
en Suisse, en vertu de l'art. 32 §2 de la loi fédérale sur 
la pêche. 

Art. 8. — Les pêcheurs porteurs d'un permis de 
pêche valable dans les eaux vaudoises, sont autorisés 
à pêcher avec leur permis dans toutes les eaux gene
voises et dans toutes les eaux valaisannes du lac. 

Les pêcheurs porteurs d'un permis valable dans les 
eaux valaisannes, sont autorisés à pêcher avec leur per-
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mis dans les eaux vaudoises jusqu'à la ligne St-Gin-
golph-Eglise St-Martin à Vevey. 

Les pêcheurs porteurs d'un permis valable clans les 
eaux genevoises, sont autorisés à pêcher dans les eaux 
vaudoises jusqu'à la ligne Nyon-Pointe de Messery. 

Les pêcheurs sont toujours tenus de se conformer 
aux lois et règlements du canton dans les eaux duquel 
ils pèchent. 

Les agents de surveillance, gendarmes, gardes-pê
che, douaniers, etc., ne peuvent pas obtenir de permis 
de pêche. 

Art. 9. — Les cantons concordataires s'engagent à 
ne délivrer des permis de pêche autorisant l'emploi des 
grands filets ou des- pics qu'aux pêcheurs domiciliés 
depuis 3 mois au moins dans un des cantons concor
dataires et ayant acquitté leurs impôts dans ce canton. 

Art. 10. — Le pêcheur doit toujours être porteur 
de son permis. 

§ 3. Dimensions des mailles 

Art. 11. — Les dispositions de l'art. 4 de la loi fé
dérale et de l'art. 5 du règlement d'exécution de cette 
loi font règle en ce qui concerne les dimensions de mail
les des filets et des nasses. 

La dimension minimale admise pour la maille des 
pics est de cinq centimètres. 

Les goujonnières et les filoches sont admises avec 
des dimensions de mailles de 15 millimètres au maxi
mum. 

La dimension minimale des mailles ou l'espacement 
minimal des verges admis pour les nasses est de 25 
millimètres. 

a a 
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Art. 12. — La dimension des mailles d'un filet s'é
tablit sur le filet à l'état humide et sur une moyenne 
de dix mailles au moins, étendues sur un mètre et me
surées de nœud à nœud. 

Lors du mesurage des dimensions de mailles des 
filets ou engins, une différence d'un dixième en moins 
d'avec la dimension légale est tolérée pourvu qu'elle 
soit accidentelle et ne se constate que sur quelques mail
les ou ouvertures seulement. 

§ 4. Dimensions des filets et engins 
Art. 13. — Les dimensions maximales des filets sont 

les suivantes; 

.1. Grands filets: 
Hauteur 40 mètres; longueur de chaque bras 120 
mètres; profondeur du sac 25 mètres. 

2. Montes; 
Hauteur 30 mètres; longueur de chaque bras 40 
mètres; profondeur du sac 15 mètres. 

3. Pics: 
Hauteur 20 mètres; longueur 120 mètres. 

4. Etoles (méniers) et tramails: 
Hauteur 2 mètres; longueur 120 mètres. 

5. Goujonnières : 
Hauteur 1 mètre 50; longueur 50 mètres. 

Art. 14. — Les filets se mesurent à l'état humide, 
mailles ouvertes sur l'étendage. 

La longueur du filet est donnée par la longueur du 
« chalame » ou de la « ralingue ». 

La hauteur est donnée par la hauteur du filet pro
prement dit, sans les chevalets, les mailles étant ou
vertes. 
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§ 5- Emploi des filets et engins 

Art. 15. — Les cuillers employées comme appâts 
doivent avoir une longueur de 5 centimètres au moins 
et une largeur de 1 2/2 centimètre au moins. 

Art. 16. — Il est interdit de laisser dans l'eau un 
filet ou engin de pêche quelconque sans qu'il soit pourvu 
d'un insigne flottant long de 30 centimètres au moins. 
Exception est faite pour les nasses dans les eaux gene
voises, qui doivent être, en revanche, munies d'une pla
que ou marque délivrée par le Département de Justice 
et Police. 

Les pécheurs sont tenus d'empreindre, au moyen 
d'une marque à feu,, sur ces insignes flottants, leur 
nom de famille et l'initiale de leur prénom. 

Sur les insignes de métal, une inscription bien lisi
ble suffit. 

Art. 17. — Le grand filet ne peut rester tendu 
dans l'eau ; sitôt immergé, il doit être relevé. 

Art. 18. — Les pics, qu'ils soient amarrés ou non, 
ne peuvent être tendus qu'au-delà du Mont, dans les 
parties profondes du lac. Ils ne peuvent être tendus à 
fleur d'eau et l'intervalle entre les flotteurs et le som
met du pic doit être de 4 mètres au moins. 

Il est interdit de les accoupler dans le sens de la 
bauteur. En longueur, ils ne peuvent être accouplés 
qu'au nombre de deux. 

Art. 19. — Les étoles (méniers) et les tramails ne 
peuvent être tendus à fleur d'eau que du 1er juin au 
31 août. 

En dehors de cette période, l'intervalle entre les flot
teurs et le sommet du filet doit toujours être de deux 
mètres au moins-
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Il est interdit d'accoupler les étoles (méniers) et les 
tramails dans le sens de la hauteur. En longueur, ils 
ne peuvent être accouplés que jusqu'à 500 mètres de 
longueur au maximum. 

Art. 20. — Les gouijonnières et les filoches ne peu
vent servir qu'à la capture des amorces et sont les seuls 
filets autorisés pour cette pêche. Les goujonnières ne 
peuvent être tendues de manière à demeurer dans l'eau ; 
aussitôt lancées, elles doivent être relevées. 

Il ne peut être tendu qu'une goujonnière par hateau 
et de jour seulement. 

§ 6. Lieux où la pêche est interdite 

Art. 21. — Toute pêche avec filet, nasse, fils ou 
ligne traînante est interdite dans un périmètre de 300 
mètres de rayon, à l'embouchure des affluents suivants 
du lac: le Canal Stockalper, le Rhône, le Grand Canal, 
la Chamberonne, la Venoge, l'Aubonne, la Dullive, la . 
Promenthouse, le Boiron (Nyon), et la Versoix (voir 
aussi art. 24, 3 et 4). 

Toute pêche est en outre interdite sur les estacades 
et les embarcadères de bateaux à vapeur faisant un ser
vice public (Règi. Nav. art. 55). 

. § 7. Heures, jours et périodes d'interdiction 
totale ou partielle 

Art. 22. — La pêche de nuit est permise. Cepen
dant tout bateau de pêche, péchant ou navigant de nuit, 
soit dès une heure après le coucher du soleil jusqu'à 
une heure avant son lever, doit porter un feu blanc-
placé à l'avant et disposé de manière à être visible dans 

.toutes les directions, à une distance d'au moins 2 kilo
mètres (Règi, de Navigation, art. 22). 
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Exception est faite pour les bateaux des agents de 
surveillance, dans l'exercice de leurs fonctions. 

Art. 23. — Les dimanches et jours de fête reli
gieuse, il est interdit de lever ou de tendre des filets, 
des nasses ou des fils dès 9 heures du matin jusqu'à 4 
heures du soir. 

Durant ce temps, il n'est permis de pêcher qu'à la 
ligne traînante, la gambe, la ligne de fond ou la ligne 
flottante. 

Cette interdiction n'est cependant pas applicable aux 
eaux genevoises. 

Art. 24. — Sont interdites: 
1. Du 15 février au 5 mars, la pêche des corégones: 

(L. F. art. 11). 
Les seuls filets autorisés durant cette période 

sont les étoles, les méniers et les tramails ayant 
une ouverture de mailles de 40 millimètres aü 
maximum, et la goujonnière, ou la filoche pour 
la pêche des amorces. 

2. Du 1er mai au 31 mai, toute pêche au moyen de 
filets ou de nasses, à l'exception de la pêche des 
amorces pour fils dormants, au moyen de la gou
jonnière. 

3. Du 1er mai au 15 juin, la pêche avec la monte 
et l'emploi du grand filet dans les eaux ayant 
moins de 40 mètres de profondeur. 

4. Du 1er octobre au 31 décembre, la pêche de la 
truite (L. F. art. 9) ainsi que toute pêche avec 
filet, nasses, fils ou ligne traînante dans un péri
mètre de 50 mètres à l'embouchure de tous les 
cours d'eau, canaux et ruisseaux dans le lac (voir 
aussi art. 21). 
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Durant cette période, les. pics, sous réserve de 
ce qui est dit ci-dessous, doivent être tendus de 
telle sorte que l'intervalle entre les flotteurs et 
le sommet des pics soit de 20 mètres au moins, 
et le train supérieur des lignes traînantes doit 
être à 20 mètres de profondeur au moins. 

5. Du 1er novembre au 31 décembre, la pêche aü 
moyen des pics. 

6. Du 15 novembre au 31 décembre, la pêche de 
l'ombre chevalier. 

Art. 25. — Il est interdit de tendre des filets le der
nier jour des périodes d'interdiction et d'en lever le pre
mier jour de ces périodes (R. F. art. 12). 

Art. 26. — Les poissons dont la pêche est interdite 
ne peuvent être ni transportés, ni colportés, ni vendus, 
ni achetés, ni servis dans les hôtels, restaurants, au
berges, etc., durant la période d'interdiction, si ce n'est 
durant les trois premiers jours de cette période. 

§ 8. Dimensions des poissons 

Art. 27. — Le menu poisson ne peut être ni colporté, 
ni vendu, ni acheté, ni expédié, ni servi dans les auber
ges, restaurants, hôtels, etc. 

Est considéré comme menu poisson, celui dont la 
longueur mesurée depuis la pointe de la tête jusqu'à 
l'extrémité de la queue n'atteint pas les dimensions sui
vantes : 

Truites de lacs 30 cm. 
Ombles-chevaliers 20 cm. 
Corégones 18 cm. 
Perches, 15 cm. 

ainsi que tous les netits poissons connus sous le nom de 
viva, milcanton, fretin, blanchaille, etc. 
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Le poisson devant servir d'amorce ne peut être dé
barqué. 

T I T R E II 

Rivières faisant frontière entre les cantons 

Art. 28. — L'exercice de la pêche dans les rivières 
faisant frontière entre Genève et Vaud ou entre Valais 
et Vaud est réglé par la loi fédérale sur la pêche, le 
règlement d'exécution de cette loi et par la législation 
cantonale en vigueur. Les cantons concordataires con
viennent cependant de ce qui suit: 

§ 1. Engins permis 

Art. 29. — La ligne tenue à la main est le seul en
gin de pêche permis dans ces rivières. 

Est autorisé, l'emploi des amorces naturelles, du 
poisson artificiel tournant, des devons, des appareils 
tournants supportant un poisson mort, celui de la cuil
ler et celui de bouteilles à vairons d'une contenance de 
3 litres au maximum. 

Toute pêche à la main est interdite. 

Art. 30. — La pêche aux nançoirs est autorisée dans 
le Rhône, au défilé de St-Maurice. Cette pêche sera 
affermée par les deux Etats du Valais et de Vaud, cha
cun sur son territoire. La réglementation de cette pêche 
est réservée à une convention speciale à passer entre 
les deux cantons intéressés. 

§ 2. Permis de pêche 
Art. 31. -— Nul ne peut pêcher dans les rivières fai

sant frontière entre les cantons concordataires s'il n'est 
porteur d'un permis délivré par le canton dans les eaux 
duquel il pêche. 
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Art. 32. ;— Ce permis donne le droit de pêcher sur 
toute la largeur du cours d'eau, mais le pêcheur.ne peut 
dépasser lui-même la limite territoriale du canton qui 
lui a délivré le permis. 

Art. 33. — Toute personne domiciliée dans un des 
cantons concordataires peut obtenir, sans surtaxe d'au
cune espèce, un permis de pêche dans un des autres 
cantons, si elle remplit les conditions requises par le 
règlement cantonal, pour l'obtention de ce permis et 
si elle est au bénéfice d'un permis de pêche, valable 
pour les eaux dépendant du canton dans lequel elle est 
domiciliée. 

Elle ne doit pas être privée de son droit de pêche 
en Suisse, en vertu de l'art. 32 § 2 de la loi fédérale 
sur la pêche. 

Art. 34. — Le pêcheur doit toujours être porteur 
de son permis. 

§ _j. Lieux oii la pêche est interdite. 

Art. 35. — Toute pêche est interdite dès 100 mè
tres en amont à 100 mètres en aval des barrages et des 
échelles à poissons. 

§ 4. Heures et périodes d'interdiction. 

Art. 36. — La pêche de nuit, soit plus d'une heure 
avant le lever du soleil et plus d'une heure après soft 
coucher, est interdite. 

Art. 37. — La pêche de la truite est interdite du 
1er octobre au 31 décembre; celle de l'ombre de rivière 
du 1er mars au 30 avril (art. 9 L. F.) 

Durant la période d'interdiction de la truite toute 
pêche est interdite dans les rivières. 
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Art. 38. — Les poissons dont la pêche est interdite 
ne peuvent être ni transportés, ni colportés, ni vendus, 
ni achetés, ni servis dans les hôtels, restaurants, auber
ges, etc., durant la période d'interdiction, si ce n'est 
durant les trois premiers jours de cette période. l 

§ 5. Dimensions des poissons 

Art. 39. — Le menu poisson ne peut être ni col
porté, ni vendu, ni acheté, ni expédié, ni servi dans les 
auberges, restaurants, hôtels, etc. 

Est considéré comme menu poisson, celui dont la 
longueur mesurée depuis la pointe de la tête jusqu'à 
l'extrémité de la queue n'atteint pas les dimensions 
suivantes : 

Truite de rivière: 18 cm. 
Ombre de rivière: 25 cm. 

TITRE III 

Mesures générales de police applicables dans 
les cantons concordataires 

Art. 40. — Les pêcheurs sont tenus de mettre tem
porairement leurs bateaux, moyennant une indemnité 
de 60 centimes par heure, à la disposition des agents de 
surveillance, lorsque ceux-ci le requièrent et que le ba
teau n'est pas eri pêche. 

Art. 41. — Les gardes-pêche, les gendarmes, les 
agents des douanes, les gardes-frontières et tous autres 
préposés à la police sont tenus de surveiller l'exécu
tion du présent concordat. Us peuvent en conséquence 
exiger des pêcheurs l'exhibition de leurs filets et engins 
afin de vérifier si les pêcheurs sont en règle en ce qui 
concerne l'espèce de filet ou d'engin, la dimension des 
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mailles ou des filets, les marques flottantes employées,. 
etc. 

Ils sont autorisés à monter sur les bateaux des pê
cheurs pour s'assurer spécialement s'ils ne contiennent 
ni filet ni engin prohibé, ni poisson péché en contraven
tion aux dispositions du présent concordat. 

Sur réquisition d'un agent, les pêcheurs sont tenus 
d'atterrir. 

Art. 42. — Toute personne se trouvant sur un ba
teau qui porte: 

a) Des filets ou engins de pêche momentanément 
interdits ; 

b) Des filets ou engins de pêche qu'elle n'est pas 
autorisée à utiliser; 

c) Des filets ou engins de pêche en plus grand nom
bre que ne le comporte son permis ; 

est considérée comme étant en contravention alors mê
me qu'elle ne pécherait pas. 

Art. 43. — Les agents de surveillance sont autori
sés à exiger la levée immédiate et en leur présence, des 
filets oii' engins qui paraîtraient suspects. 

Ils peuvent lever eux-mêmes, en l'absence du pê
cheur, les filets ou engins ne portant pas de marque 
flottante, ou portant des flotteurs marqués d'un nom 
illisible ou inconnu, ainsi que ceux qui sont manifeste
ment prohibés. 

Les engins prohibés sont immédiatement saisis, 
quelque soit le lieu public où il se trouvent. 

Si le contrevenant est inconnu ou domicilié à l'é
tranger, les bateaux et engins de pêche peuvent être 
séquestrés en garantie de l'amende et des frais. 



— 363 — 

TITRE IV 

Rapports et poursuites 

Art. 44. — Les rapports et poursuites se font con
formément aux dispositions des législations cantonales. 

Art. 45. — Les Etats concordataires autorisent les 
gardes-pêche, ainsi que tous autres agents chargés de 
la surveillance qui constateraient une contravention 
dans les eaux suisses, à verbaliser, à suivre les délin
quants de l'autre côté de la frontière cantonale, à saisir 
les filets ou engins prohibés ou les poissons dont la pê
che est interdite, dans les lieux où ils auront été trans
portés même au delà de la frontière du canton où la 
contravention aurait été commise. 

Ils ne pourront toutefois s'introduire dans les mai
sons, bâtiments, cours adjacentes et autres enclos, qu'as
sistés d'un fonctionnaire ayant lui-même ce droit. 

Ces fonctionnaires sont tenus d'aider et d'assister 
dans leurs recherches, les gardes et agents de l'autre 
canton. 

Art. 46. — Les procès-verbaux seront transmis au 
canton dans les eaux duquel la contravention a été cons
tatée. 

S'il y a doute au sujet du ressort des eaux dans les
quelles une contravention a été commise, les Etats con
cordataires conviennent de charger de la poursuite et de 
l'édiction de la peine, l'autorité compétente du canton 
dont relève l'agent verbalisateur. 

Art. 47. — Les Etats concordataires s'engagent res
pectivement à poursuivre ceux de leurs ressortissants 
qui auraient commis des infractions au concordat dans 
les eaux dépendant du territoire d'un des autres can-
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tons, de la même manière et par application des mêmes 
lois et règlements que s'ils s'en étaient rendus coupables 
dans les eaux dépendant du canton dont ils ressortent 

Toutefois aucune poursuite n'aura lieu si le délin
quant prouve qu'il a été jugé définitivement dans le 
canton où l'infraction a été commise. 

Art. 48. — Les condamnations prononcées définiti
vement dans un canton, sont exécutoires dans chacun 
des autres cantons concordataires. 

L'Etat où la poursuite sera exercée percevra seul 
l'amende et le montant des frais remboursés, sauf à re
mettre à l'agent verbalisateur la part d'amende à la
quelle il a droit. 

Les filets, engins ou poissons saisis restent dans le 
canton où la saisie a eu lieu. 

TITRE V 

Dispositions spéciales du canton de Genève, 
applicables au Lac Léman et à la Versoix 

SECTION 1 

Des permis de pêche. 

Art. 49. — Le Département de Justice et Police 
délivre les permis de pêche. Ils portent le timbre de 
l'Etat (1 fr.), la désignation exacte du preneur et sa 
signature. 

Art. 50. — Ces permis sont personnels et non trans
missibles. 

Celui qui prête son permis est passible des peines 
prévues à l'art. 56. 

Art. 51. — Les permis de pêche suivants sont éta
blis: 
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a) Permis de pêche, dit « grand permis » dans le 
lac, coût: io fr. (timbre de i fr. non compris). 
Le lac est limité du côté du Rhône par les jetées 
et par une ligne droite joignant le phare des Pâ-
quis à celui des Eaux-Vives. 

Ce permis donne le droit de pêcher, dans le 
lac, les poissons et les écrevisses par tous les 
moyens autorisés, à l'exception de la nasse, qui 
exige un permis spécial. 

Toute personne se trouvant sur un bateau à 
bord duquel on pêche au filet, ou qui aide à 
cette pêche d'une façon quelconque, est tenue 
d'être porteuse d'un permis de pêche, à moins 
qu'elle ne se trouve avec un pêcheur possesseur 
du permis suivant: 

b) Permis de pêche, dit «grand permis avec aide» 
donnant les mêmes droits que le permis précé
dent et en outre, le droit d'être assisté par un 
seul aide, coût: 20 fr. (timbre de 1 fr. non com
pris). Cet aide ne peut pas être une personne pri-

, vée du droit de prendre un permis de pêche. 

c) Permis de pêche, dit « permis à la nasse », dans 
le lac, coût: 2 fr. par nasse, quel qu'en soit le 
nombre (plus un timbre unique de 1 fr.). 

d) Permis de pêche, dit « petit permis » pour la li
gne flottante, le fil à hameçons dormants, ta 
fouette et le traîneau, donnant le droit de pêcher 
les poissons et les écrevisses, coût: 3 fr. (timbre 
de 1 fr. non compris) et valable pour le lac, la 
Versoix, le Rhône, l'Arve et la London. 

Art. 52. — Toute personne qui est trouvée péchant 
est tenue: de montrer son permis à terut agent de l'aû-
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torité, de lui donner sa signature s'il le requiert; et, si 
elle n'a pas de permis, de lui déclarer ses nom, prénoms, 
domicile, de le suivre chez le maire ou l'adjoint de la 
commune ou chez le commissaire de police, si l'agent 
lui en fait sommation. 

SECTION 2 

Surveillance et police de la pêche 

Art. 53. — Les infractions aux lois, règlements et 
.arrêtés doivent être constatées par tous les agents de 
la police judiciaire et par les gardes-frontière, confor
mément à l'art. 21 du règlement fédéral. 

Les gardes des eaux en sont plus spécialement char
gés. 

Ils agissent à cet effet conformément au Code d'ins
truction pénale du 25 Octobre 1884, et au présent règle
ment. 

Art. 54. — Tout pêcheur est tenu d'exhiber, à pre
mière réquisition des agents de l'autorité, les poissons 
qu'il à pris ainsi que ses filets et autres engins servant 
à la pêche. Les engins prohibés seront immédiatement 
saisis quel que soit le heu public où ils se trouvent art. 
32, 30 L. R ) . 

Art. 55. — Tout propriétaire d'usine ou de moulin 
établi dans les eaux cantonales est tenu de laisser visi
ter son établissement, et tout marchand de poissons est 
tenu de laisser visiter ses réservoirs, glacières et dépôts 
chaque fois qu'il en est requis par le Département de 
Justice et Police. 

Tout pêcheur, propriétaire de bateaux de pêche, 
colporteur de poissons, est tenu de laisser visiter ses 
bateaux, filets, engins de nêche, viviers de bateaux, ré-
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servoirs ou paniers chaque fois qu'il en sera requis par 
un agent de l'autorité. Il est tenu de s'arrêter ou d'at
terrir sur la réquisition de l'agent. 

Art. 56. — Les engins interdits ou prohibés sont 
saisis par les agents de l'autorité et immédiatement re
mis au Département de Justice et Police. 

Les poissons ou écrevisses saisis sont immédiatement 
re jetés à l'eau s'ils peuvent l'être utilement, sinon ils 
sont remis à l'établissement de bienfaisance le plus voi
sin. 

Les engins prohibés seront détruits. 
Les engins non prohibés qui ont été saisis pendant 

les périodes d'interdiction pourront être rendus à leur 
propriétaire, une fois la période d'interdiction terminée, 
l'amende et les frais payés. Toutefois ils ne seront pas 
rendus si leur propriétaire a déjà dû payer, pendant 
l'année qui précède, une amende pour une contraven
tion de pêche, soit par suite d'un jugement, soit par 
suite d'une transaction. 

SECTION 3 

Mesures répressives 

Art. 57. — Les contraventions au présent règlement 
pour lesquelles une sanction pénale n'est pas prononcée 
dans les lois ou règrlements fédéraux (v. art. 31, 32, 
33, L. F.), sont passibles des peines de police (art. 385 
C. P.). En cas de récidive, l'art. 387 du C. P. est appli
cable. 

Les complices seront poursuivis et les peines pré
vues ci-dessus leur sont applicables selon l'art. 44, 20, 
du Code pénal. 

En outre les tribunaux devront prononcer la confis
cation des engins de pêche, poissons ou écrevisses, et 
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le retrait du droit d'obtenir un permis de pêche, con
formément aux art. 32 § 3 (L. F.), 6 (L. G.) et 386 du 
Code pénal. 

Sont abrogés: le règlement de police sur la pêche 
du 28 Novembre i o n et l'arrêté le modifiant du 19 
Janvier .1912. 

TITRE VI 

Dispositions spéciales au canton du Valais 

SECTION PREMIÈRE 

Des permis de pêche 

Art. 58. — Le droit de pêche est accordé par l'Etat 
soit sous forme de location, soit sous forme de permis 
personnel. 

Art. 59. — Pour obtenir un Dermis de pêche, il faut 
être âeé de 16 ans. Il ne peut être délivré de permis à 
des personnes non domiciliées dans le canton qu'en vertu 
de convention avec d'autres Etats et moyennant réci
procité. 

Ne peuvent d'ailleurs obtenir de permis ceux qui, 
ayant été condamnés pour contravention aux disposi
tions cantonales et fédérales sur la pêche, n'ont pas payé 
les amendes encourues. 

Le permis peut être retiré par le Département des 
Finances à tout pêcheur ou à ses aides qui proféreraient 
des insultes contre les agents de l'administration. Le 
recours au Conseil d'Etat est réservé. 

Art. 60. — Les permis de pêche dans le lac Léman 
se subdivisent en trois catégories, soit: 

1. Permis de grande pêche. 
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Ce permis donne droit au titulaire et à ses aides, 
montant un seul bateau, de pêcher avec tous les filets 
et engins autorisés par l'article 2, mais avec un filet à 
sac, six pics et soixante étoles (méniers) ou tramails-
au maximum. 

2. Permis de petite pêche. 
Ce permis donne droit, au titulaire et à ses aides, 

montant un seul bateau, de pêcher avec tous les filets 
et engins autorisés par l'art. 2 à l'exception du grand 
filet, de la monte et des pics, mais avec soixante étoles 
(méniers) ou tramails au maximum. 

3. Permis de pêche à la ligne traînante. 

Ce permis donne droit à son titulaire et à son aide 
de pêcher à la ligne traînante, à la gambe, à la ligne de 
fond et à la ligne flottante. 

Art. 61. — Le permis de pêche est personnel et le 
pêcheur est tenu de l'exhiber lorsqu'il en est requis. 

Il ne peut être échangé dans le cours de l'année. 
Chaque pêcheur doit indiquer au garde-pêche et au 

titulaire chargé de délivrer les permis le numéro de son 
ou de ses bateaux de pêche. Ce numéro est inscrit sur 
les permis. 

Le porteur d'un permis peut toutefois avoir: 
pour la grande pêche: trois aides, 
pour la petite pêche: deux aides, 
pour la ligne traînante: un aide. 

Il est responsable personnellement des contraven
tions commises par son ou ses aides. 

Ne peut être admise comme aide, toute personne 
qui par le fait d'une condamnation est privée du droit 
d'obtenir un permis de pêche. 
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Art. 62. — Les aides dont il est question à l'article 
précédent ne peuvent pas pêcher en l'absence du titu
laire du permis. Ils peuvent, en cas de contravention, 
être considérés comme contrevenants et punis au même 
titre que le titulaire du permis. Ce dernier est solidai
rement responsable de l'amende encourue et des frais. 

Pour fonctionner comme aide il faut: 
a) s'il s'agit de fonctionner comme aide pour la 

grande pêche et la petite pêche, être domicilié 
depuis trois mois dans un des trois cantons 
concordataires et y avoir acquitté ses impôts. 

b) si l'on a été condamné pour contravention de 
pêche, avoir payé les amendes encourues et les 
frais de jugement. 

c) ne pas être privé du droit de pêche. 
Art. 63. — Les permis sont délivrés pour une an

née, du 1er janvier au 31 décembre, par le Départe
ment des Finances. Le prix du permis doit être payé 
lors du dépôt de la demande. 

Art. 64. — Il sera payé: 
Pour un permis de grande pêche . Fr. 50.— 
Pour un permis de petite pêche . » 30.— 
Pour un permis de pêche à la ligne 

traînante » 15.— 
Pour un permis de pêche à la li

gne à un seul hameçon dans les 
rivières et cours d'eau . . . . » 5.— 

Pour un permis de pêche aux écre-
visses » 10.— 

Pour les aides, le prix du permis 
est fixé pour chaque aide à . . » 3.— 

Pour la pêche à la nasse dans le 
Lac Léman » 5.— 
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SECTION II 

Police de la pêche et dispositions spéciales 

Art. 65. — Les gardes-pêche dressent procès-ver
bal de toutes les contraventions dûment constatées et 
relatives aux prescriptions des lois fédérales et canto
nales sur la pêche. 

Ont la même obligation tous les agents de police de 
l'Etat et des communes. 

Les rapports des contraventions sont remis au Dé
partement des Finances dans les 48 heures. 

Art. 66. — Tous les préposés à la police, mention
nés dans l'article précédent, peuvent exiger des pê
cheurs l'exhibition de leur permis de pêche, faire l'ins
pection des filets et autres engins employés, où qu'ils 
se trouvent, afin de juger, soit par eux-mêmes, soit par 
experts, si ces engins sont conformes aux prescriptions 
cantonales et fédérales sur la matière. Les agents sont 
autorisés à monter sur les bateaux de pêche et à les 
visiter. 

Les rapports des agents assermentés font règle 
jusqu'à preuve du contraire. 

Les filets et engins prohibés seront confisqués, 
ceux qui sont autorisés seront restitués au propriétaire 
après que ce dernier aura payé l'amende encourue ainsi 
que les frais de jugement. 

Art. 67. — Les amendes sont prononcées par le 
Département des Finances. Le tiers des amendes per
çues revient au dénonciateur. 

Art. 68. — Les recours contre les décisions du Dé
partement des Finances doivent être adressés, dans le 
terme de quinze jours dès la notification du procès-
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verbal, au Conseil d'Etat qui prononce en dernier res
sort. 

Art. 69. — L'exercice de la pêche est interdit pen
dant toute l'année, dans les limites fixées par le Con
seil d'Etat, à l'embouchure du Rhône et du canal Sto-
ckalper. 

Ces limites ne. pourront être inférieures à celles pré
vues,à l'art. 21 et seront indiquées par des signaux 
apparents. 

SECTION III. 

Pénalités 

Art. 70. — Les contraventions aux dispositions qui 
précèdent sont passibles des amendes ci-après: 

I. Amendes de fr. 100 à fr. 1000 
Emploi des matières indiquées au 1er alinéa du chif

fre 1 de l'art. 5. L. F. (Art. 31. Chiffre 3. L. F.). 

II. Amendes de fr. 50 à fr. 400 
a) Emploi de filets et d'engins interdits; 
b) Pêche sans permis; 
c) Emploi de filets ou engins en nombre supérieur 

à celui autorisé par le permis; 
d) Pêche dans les périmètres réservés et pêche au 

filet et au moyen d'autres engins, dans des con
ditions anti-réglementaires ; 

e) Emploi de filets ou ençins momentanément in
terdits et pêche ou vente de poissons durant les 
périodes d'interdiction. 

III. Amendes de fr. 5 à fr. 400 
Toutes les contraventions autres que celles prévues 

ci-dessus. 



— 373 — 

Art. 71. — Les bateaux, filets et engins de pêche 
employés peuvent être séquestrés en garantie du paie
ment de l'amende et des frais. 

Art. 72. — Ce qui concerne la récidive, la priva
tion du droit de pêche, la confiscation des poissons pris 
illégalement et des engins prohibés, ainsi que la trans
formation des amendes en emprisonnement, est réglée 
par les art. 32 et 33 de la loi fédérale. 

Les filets et engins prohibés seront détruits une 
fois le jugement devenu définitif. 

TITRE VII 

Dispositions spéciales au canton de Vaud 

§ 1. Permis de pêche 

Art. 73. — Les permis de pêche sont délivrés par 
une des préfectures riveraines contre paiement comp
tant du prix du permis, tel qu'il est fixé ci-dessous et 
aux conditions indiquées: 

A. Lac Léman 

1. Permis de grande pêche 

Leur coût est de Fr. 70., plus le prix du timbre. 
Ils donnent au titulaire le droit de pêcher avec tous 

les filets et engins autorisés par l'art. 2, mais avec un 
filet à sac, six pics et soixante étoles (méniers) ou 
tramails au maximum, et, en ce qui concerne la pêche 
à la ligne traînante, sous les réserves prévues au pré
sent article. 

Pour obtenir un permis de grande pêche il faut: 
a) En faire la demande à la préfecture du domicile; 
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b) Etre âgé de 20 ans révolus ou être spécialement 
autorisé par le père, par la mère exerçant la 
puissance paternelle ou par le tuteur; 

c) Etre domicilié effectivement, depuis 3 mois au 
moins, dans un des trois cantons concordataires, 
y avoir acquitté ses impôts et, si l'on n'est pas 
domicilié dans le canton de Vaud, être porteur 
d'un permis de pêche valable pour les eaux dé
pendant du canton dans lequel on est domicilié; 

d) Si l'on a été condamné pour contravention de 
pêche avoir payé les amendes encourues et les 
frais de jugement; 

e) Ne pas être privé du droit de pêche. 

II. Permis de petite pêche. 

Leur coût est de Fr. 40, plus le prix du timbre. 
Us donnent au titulaire le droit de pêcher avec tous 

les filets et engins autorisés par l'art. 2, à l'exception 
du grand filet, de la monte et des pics, mais avec 60 
étales (méniers) ou tramails au maximum, et, en ce 
qui concerne la pêche à la ligne traînante, sous les ré
serves prévues au présent article. 

Pour obtenir un permis de petite pêche il faut: 
a) En faire la demande à une des préfectures ri

veraines ; 
b) Etre âgé de 20 ans révolus ou être spécialement 

autorisé par le père, par la mère exerçant la puis
sance paternelle ou par le tuteur; 

c) Etre domicilié effectivement, depuis 3 mois, au 
moins,' dans un des trois cantons concordataires, 
y avoir acquitté ses impôts et, si l'on n'est pas 
domicilié dans le canton de Vaud, être porteur 
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d'un permis de pêche valable pour les eaux dé
pendant du canton dans lequel on est domicilié; 

d) Si l'on a été condamné pour contravention de 
pêche, avoir payé les amendes encourues et les 
frais de jugement ; 

e) Ne pas être privé du droit de pêche; 

III. Permis de pêche à la ligne traînante. 

Leur coût est de Fr. 30, plus le prix du timbre. 
' Ils donnent au titulaire le droit de pêcher à la ligne 

traînante, à la gambe, à la ligne de fond et à la ligne 
flottante. 

Pour obtenir un permis de pêche à la ligne traînante 
il faut: 

a) En faire la demande à une des préfectures rive
raines; 

frJEtre âgé de 20 ans révolus ou être spécialement 
autorisé par le père, par la mère exerçant la 
puissance paternelle ou par le tuteur; 

c) Etre domicilié depuis trois mois au moins, dans 
un des trois cantons concordataires, y avoir ac
quitté ses impôts et, si l'on n'est pas domicilié 
dans le canton de Vaud, être porteur d'un per
mis de pêche valable pour les eaux dépendant 
du canton dans lequel on est domicilié ; 

d) Si l'on n'est pas domicilié dans un des trois can
tons concordataires, payer une surtaxe de 10 fr. 

e) Si l'on a été condamné pour contravention de 
pêche, avoir payé les amendes encourues et les 
frais de jugement; 

f) Ne pas être privé dti droit de pêche. 
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Les lignes traînantes peuvent être utilisées au nom
bre de deux au maximum par bateau, chacune portant 
au plus 5 fils à une amorce seulement. 

Si le bateau n'utilise qu'une ligne, celle-ci peut por
ter dix amorces au maximum (L. F. art. 5). 

Les lignes traînantes pour truites peuvent cependant 
être utilisées au nombre de 4 au maximum par bateau, 
chacune portant dans ce cas un fil à une amorce seule
ment. 

IV. Permis de pêche à la gambe et à la ligne de fond. 

Leur coût est de Fr. 3,50, plus le prix du timbre. 

Ils donnent au porteur le droit de pêcher à la gambe, 
à la ligne de fond et à la ligne flottante. 

Pour obtenir un permis de pêche à la gambe et à la 
ligne de fond, il faut: 

a) En faire la demande à une des préfectures rive
raines ; 

b) Etre âgé de 16 ans révolus. Les personnes âgées" 
de moins de 16 ans sont autorisées à pêcher sans 
permis à la gambe et à la ligne de fond (art. 5). 

c) Si l'on a été condamné pour contravention de pê
che, avoir payé les amendes encourues et les 
frais de jugement. 

d) Ne pas être privé du droit de pêche. 

Il est interdit de se servir de gambes ou de lignes 
de fond portant plus de 6 hameçons simples ou doubles. 
Chaque pêcheur ne peut avoir qu'une gambe ou une 
ligne de fond péchant à la fois et un bateau ne peut 
porter que trois gambes ou lignes de fond au maximum. 
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B. Rivières. 

Permis de pêche à la ligne. 

Le prix et le mode d'obtention de ces permis sont 
fixés par la législation cantonale. 

§ 2. Aides et remplaçants. 

Art. 74. — Celui qui pratique la grande pêche est 
autorisé à prendre avec lui trois aides sur son bateau. 

Celui qui pratique la petite pêche est autorisé à 
prendre avec lui deux aides sur son bateau. 

Celui qui pêche à la ligne traînante est autorisé à 
prendre avec lui sur son bateau des aides en nombre illi
mité, à condition que le nombre de lignes utilisées ne 
soit pas supérieur à celui fixé à l'art. 73 du concordat. 

Les aides ne peuvent pratiquer d'autre pêche que 
celle pour laquelle leur concours est autorisé par le pré
sent article. 

Ils ne peuvent pêcher en l'absence du titulaire du 
permis. 

L'aide peut en cas de contravention être considéré 
comme contrevenant et puni au même titre que le titu
laire du permis. Ce dernier est solidairement respon
sable de l'amende encourue et des frais de la cause. 

Pour fonctionner comme aide il faut: 
a) S'il s'agit de fonctionner comme aide pour la 

grande pêche, être domicilié deouis 3 mois au 
moins dans un des trois cantons concordataires 
et y avoir acquitté ses impôts; 

b) S'il s'agit de fonctionner comme aide pour la 
petite pêche, être domicilié depuis trois mois au 
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moins clans un des trois cantons concordataires-
et y avoir acquitté ses impôts; 

c) Si l'on a été condamné pour contravention de 
pêche, avoir payé les amendes encourues et les 
frais de jugement; 

d) Ne pas être privé du droit de pêche. 

Art. 75. — Le titulaire d'un permis de grande ou 
de petite pêche peut, en cas d'empêchement, se faire 
remplacer temporairement par un membre de sa fa
mille ou par un domestique à son service. 

Ces remnlacements ne sont cependant autorisés que 
pour cas de force majeure, affaires d'office, maladie ou 
service militaire, et ne peuvent durer plus de cinq jours, 
sans autorisation spéciale de la préfecture. 

Les conditions à remplir oour être admis comme 
remplaçant, sont les mêmes que celles exigées pour 
fonctionner comme aide (art. 74). 

Le remplaçant doit toujours être porteur du permis 
aonartenant au pêcheur qu'il remplace ainsi que d'une 
déclaration écrite et signée par ce dernier certifiant que 
le porteur remplit bien les conditions requises pour 
fonctionner comme remplaçant. 

Le titulaire du permis est responsable de toutes les 
erreurs ou omissions constatées dans cette déclaration. 
Il est responsable, solidairement avec son remplaçant, 
des amendes encourues par ce dernier et des frais de 
la cause. 

Les titulaires des permis de pêche à la ligne traî
nante, à la ^ambe et à la ligne de fond, ne sont pas au
torisés à se faire remplacer. 
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§ j . Lieux où la pêche est interdite. 

Art. 76. — Toute pêche est interdite sur et sous les-
estacades et les embarcadères de bateaux à vapeur et à 
moins de 50 mètres des établissements de bains publics. 

§ 4. Rapports et pénalités. 

Art. jj. — Les ranoorts sur les contraventions à 
la loi fédérale, au règlement d'exécution de cette loi et 
au présent concordat, sont remis ou adressés au Préfet 
dans les cinq jours dès la constatation du fait. 

Le Préfet nrononce en se conformant à la loi du \y 
Novembre 1902 sur la répression des contraventions-
par voie administrative. 

Art. 78. — Les contraventions aux dispositions qui 
précèdent sont passibles des amendes ci-après: 

L Amendes de fr. 100 à fr. 1000. 

Emploi des matières indiquées au 1er alinéa du 
chiffre 1 de l'art. 5 L. F. (art. 31, chiffre 3 L. F.). 

IL Amendes de fr. 50 à fr. 400. 

a) Emploi de filets et d'engins interdits; 
b) Pêche sans permis ; 
c) Emploi de filets ou engins en nombre supérieur 

à celui autorisé par le permis; 
d) Pêche dans les périmètres réservés et pêche au 

filet et. atu moyen d'autres engins, dans des con
ditions anti-règlementaires ; 

e) Emploi de filets ou engins momentanément in
terdits et pêche ou vente de poissons durant les 
périodes d'interdiction. 
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III . Amendes de fr. 5 à fr. 400. 

Toutes les contraventions autres que celles prévues 
ci-dessus et spécialement celles prévues aux art. 10, 27, 
34, 39> 74, 75 et 76. 

Art. 79. — Les bateaux, filets et engins de pêche 
employés peuvent être séquestrés en garantie du paie
ment de l'amende et des frais. 

Art. 80. — Ce qui concerne la récidive, la privation 
du droit de pêche, la confiscation des poissons pris illé
galement et des engins prohibés, ainsi que la transfor
mation des amendes en emprisonnement, est réglé par 
les art. 32 et 33 de la loi fédérale. 

Les filets et engins prohibés seront détruits une 
fois le jugement devenu définitif. 

T I T R E VII I 

Exécut ion du concordat 

Art. 81. — Une commission intercantonale est char
gée de veiller à l'exécution du concordat. 

Elle est composée des conseillers d'Etat qui dans 
chaque canton ont la direction de la surveillance de la 
pêche. 

Us peuvent s'adjoindre chacun un expert technique. 

Art. 82. — A tour de rôle un des trois cantons sera 
désigné comme canton Vorort. Ce mandat est donné 
pour deux ans. La rotation aura lieu dans l'ordre sui
vant: Genève, Valais, Vaud. 

Art. 83. — La commission se.réunit une fois par an 
-dans le canton Vorort et sur convocation du représen
tant de ce canton qui fonctionne en outre comme pré
sident de la commission. 
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Art. 84. — Les attributions de la commission sont 
les suivantes: 

1. Elle prend connaissance des observations qui lui 
sont communiquées ou ont été communiquées à l'un 
des trois Etats concordataires au suiiet de la pêche dans 
le lac et les rivières faisant limite entre les cantons. 
Elle arrête les mesures qu'elle estime utiles de propo
ser aux trois Etats. 

2. Elle prend connaissance des rapports qui lui sont 
adressés par les représentants des cantons au sujet de 
l'exercice ou de la surveillance de la pêche, en délibère 
et arrête les observations ou propositions à adresser à 
ce sujet aux trois Etats. 

TITRE IX 

Dispositions finales 

Art. 85. — Il est accordé aux pêcheurs un délai de 
2 ans, expirant au 31 Décembre 1915 pour remplacer 
les filets et les engins autorisés jusqu'ici par ceux pré
vus au présent concordat. 

Ces filets et engins ne pourront être cependant uti
lisés que dans les limites où leur emploi était permis 
jusqu'ici. 

Art. 86. — Le présent concordat abroge toutes les 
dispositions relatives à la pêche dans les eaux suisses 
du Léman et toutes les dispositions contraires relatives 
à la pêche dans les cours d'eau faisant frontière entre 
Genève et Vaud ou entre Valais et Vaud, en vigueur 
jusqu'ici dans l'un oui l'autre des cantons concordataires. 

Art. 87. — L'entrée en vigueur du présent concor
dat est fixée au 1er Janvier 1914. 
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Il est conclu pour deux ans venant à échéance au 
31 Décembre 1915 et restera en vigueur, s'il n'est pas 
dénoncé avant le 1er juillet 1915, tant qu'un des trois 
Etats contractants n'en demandera pas l'abrogation, 
par avis donné au canton Vorort, avant le 1er Juillet 
de chaque année. 

L E CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

,en séance de ce jour, a décidé d'adhérer au concordat 
intercantonal sur la pêche dans les eaux suisses du Lé
man et les cours d'eau faisant frontière entre Genève, 
Valais et Vaud. 

Sion, le 28 Octobre 1913. 
Le Vice-Président du Conseil d'Etat: 

SEILER. 
Le Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 

LE GRAND CONSEIL 
DU CANTON nu VALAIS, 

.-.approuve le Concordat intercantonal ci-dessus. 
Sion, le 19 Novembre 1913. 

Le Président du Grand Conseil: 
C. DÉFAYES. 
Les Secrétaires: 

Cyr. JORIS. — A. SALZMANN. 

Approuvé par le Conseil fédéral le 30 Décembre 1913. 

L E C O N S E I L D 'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Sur la proposition du Département des Finances, 
Vu les art. jo et 5J de la Constitution cantonale; 
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• ARRÊTE: 

Article unique. — Le concordat intercantonal pour 
la pêche dans les eaux suisses du lac Léman et les cours 
d'eau faisant frontière entre Genève, Valais et Vaud, 
approuvé par le Grand Conseil, en séance du 19 No
vembre 1913, et ratifié par le Conseil fédéral, le 30 Dé
cembre 1913, sera inséré au Bulletin officiel du 23 Jan
vier 1914, et publié dans les communes de Port-Valais 
et de St-Gingolph, le dimanche 25 Janvier courant, 
pour entrer en vigueur le 1er Février 1914. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 14 Janvier 1914. 
Le Président du Conseil d'Etat: 

J. KUNTSCHEN. 
Le Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 

ARRÊTÉ 
du 20 Novembre IQ13 

ordonnant une collecte en faveur des incen
diés du hameau de La Crettaz (commune 
de Martigny-Combe). 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

Vu l'incendie qui a détruit, dans la nuit du "1er No
vembre 1913, 19 maisons d'habitation et d'exploitation 
rurale dam le hameau de La Crettaz, territoire de Mar
tigny-Combe; 
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Foulant, dans le mesure du possible, venir en aide 
aux victimes de ce sinistre; 

Sur la proposition du Département de l'Intérieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Le Conseil d'Etat alloue aux 
sinistrés un secours de iooo fr. prélevé sur le fond 
cantonal des incendiés. 

Art. 2. — Il sera fait en faveur des incendiés de 
La Crettaz une collecte à domicile dans toutes les com
munes des districts de Martigny, Entremont, St-Mau-
rice et Monthey. 

Cette collecte sera faite dans chaque commune par 
un délégué du Conseil communal. 

Art. 3. — Les collecteurs dresseront en deux dou
bles et signeront pour chaque commune une liste des 
dons qu'ils auront recueillis, tant en espèces qu'en na
ture. Un double de ces listes sera envoyé au Départe
ment de l'Intérieur, et l'autre remis au comité de se
cours indiqtié ci-après. 

Art. 4. — La collecte devra être terminée pour le 
31 janvier 1914. 

Art. 5. — L'autorité communale de Martigny-
Combe nommera un comité de secours, chargé de rece
voir et de répartir les dons. La composition de ce 
comité sera soumise à l'approbation du Conseil d'Etat. 

Art. 6. — Le comité de secours publiera un état 
détaillé de tous les dons reçus par n'importe quelle 
voie, et "de la répartition qui aura été faite de ces dons. 

Art. 7. — Le tableau des dons recueillis et de leur 
répartition sera publié au Bulletin officiel et aux criées 
communales de Martigny-Combe. 



— 385 -

Les intéressés qui croiraient avoir des réclamations 
à faire contre Ta répartition opérée par le comité, de
vront le faire dans les huit jours qui suivront la publi
cation dans le Bulletin officiel. 

Ces réclamations seront portées à la connaissance 
du Conseil d'Etat qui prononcera. 

Art. 8. — Le plan de reconstruction du quartier in
cendié sera soumis à l'approbation du Conseil d'Etat. 

Art. 9. — Le Département de l'Intérieur est char
gé de l'exécution du présent arrêté. 

Ainsi arrêté en Conseil d'Etat, à Sion, le 20 No
vembre 1913, pour être publié dans les districts de Mar-
tigny, d'Entremont, de St-Maurice et de Mon they. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. KUNTSCHEN, 

Le Chancelier d'Etat: 
Osw. ALLET. 

. ARRÊTÉ 
du 28 Novembre IÇ13 

concernant la réorganisation de l'enseigne
ment agricole dans le canton. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Considérant les services rendus par l'Ecole d'agri
culture d'Ecône; 

Considérant l'utilité de maintenir et de développer 
cette institution; 

as 
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Voulant, d'autre part, procurer aux populations ru
rales du canton une plus grande diffusion de l'enseigne
ment agricole; 

Vu l'approbation accordée par le Grand Conseil à 
la convention passée au sujet de l'Ecole d'agriculture 
d'Ecône et les vœux exprimés à cette occasion; 

Vu l'art, 15 de la Constitution; 
Sur la proposition du Département de l'Intérieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — L'Ecole théorique et pratique 
d'agriculture d'Ecône est maintenue. 

Art. 2. — Son organisation, sa durée, son adminis
tration, les conditions d'admission, les prestations de 
l'Etat, du propriétaire du domaine et des élèves, le 
choix du personnel et l'organisation de l'enseignement 
sont déterminés par la convention passée entre l'Etat 
du Valais et la Maison du Grand St-Bernard et approu
vée par le Grand Conseil. 

Art. 3. — Il sera organisé par les soins du Dépar
tement de l'Intérieur, suivant les besoins et les cir
constances, des cours d'hiver, des cours temporaires 
régionaux, des cours itinérants, des champs d'essais, 
des cours pratiques et des conférences tendant au dé
veloppement des connaissances agricoles dans toutes 
les parties du Canton. 

Le programme de ces cours sera arrêté chaque an
née par le Conseil d'Etat lors de l'élaboration du bud
get. 

Art. 4. — L'arrêté du 9 Septembre 1891, concer-
-nant la création d'une Ecole pratique jd'agriculture, 
«est abrogé. 
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Ainsi arrêté par le Conseil d'Etat, à Sion, le 28 
Novembre 1913, pour être inséré au Bulletin officiel. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. KUNTRCHEN. 

Le Chancelier d'Etat: 
Osw. ALLET. 

DÉCRET 
du 20 Novembre IQ13 

concernant la participation financière de l'Etat 
à l'établissement d'hôpitaux, de cliniques 
et d'infirmeries de district et d'arrondisse
ment. 

L E GRAND CONSEIL 
DU CANTON DU VALAIS, 

Considérant que plusieurs établissements prévus à 
l'art, iç de la Constitution ont déjà été créés dans le 
Canton; 

Vu- l'article 20 de la Constitution; 
Sur la proposition du Conseil d'Etat, 

DÉCRÈTE: 

Article premier. — L'Etat favorise la création d'hô
pitaux, de cliniques et d'infirmeries de district et d'ar1 

rondissement en contribuant aux frais de construction 
et de première installation de ces établissements. 

A cet effet, il sera porté annuellement au budget 
un crédit dont le maximum ne dépassera pas Fr. 20,000. 
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Un décret fixera ultérieurement, après statistiques 
et expériences faites, les conditions dans lesquelles l'ex
ploitation des hôpitaux et infirmeries pourra être sub
ventionnée. 

Art. 2. — La part de l'Etat aux frais de construc
tion et de première installation sera du 25 °/0. 

Le subside à la charge de l'Etat fera, dans chaque 
cas particulier, l'objet d'un décret du Grand Conseil. 

Les administrations subventionnées doivent prendre 
l'engagement de maintenir ne parfait état le mobilier 
et les bâtiments. 

Art. 3. — Les établissements subventionnés sont 
placés sous la surveillance de l'Etat. 

Art. 4. — Les districts ou les arrondissements qui 
désirent participer aux subsides de l'Etat se conforme
ront aux prescriptions suivantes: 

a) Ils soumettront à l'approbation du Conseil d'E
tat: les plans de situation et de construction 
ainsi que les devis détaillés. 

Le nombre des lits sera autant que possible 
en proportion avec la population pour laquelle 
l'hôpital sera créé et le devis devra correspondre 
d'une façon normale au nombre des lits. 

b) Ils soumettront de même à l'approbation du Con
seil d'Etat les statuts concernant l'organisation 
de l'établissement, les règlements sur le service 
intérieur et les conditions d'admission et de trai
tement. 

Art. 5. — Tout établissement subventionné par l'E
tat sera placé sous la direction technique d'un médecin 
pratiquant dans le Canton. 
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Art. 6. — Ces établissements sont, en outre, tenus 
de se charger des cours de sages-femmes et de samari
tains, organisés par l'État, moyennant une indemnité 
à fixer par le Conseil d'Etat, d'entente avec l'adminis
tration de l'établissement. 

Ils devront apoliquer le tarif minimum aux malades 
qui sont à la charge de l'Etat. 

Art. 7. — Chaque année, au plus tard jusqu'au mois 
d'avril, il sera adressé au Conseil d'Etat le compte 
rendu médical, administratif et financier de ces éta
blissements. 

Le Conseil d'Etat émettra à cet effet dès prescrip
tions spéciales. Il pourra en outre ordonner pour tous 
ces établissements la tenue d'une comptabilité uniforme 
et des registres statistiques qu'il jugera utiles. 

Art. 8. — Pour autant que les installations des éta
blissements subventionnés le permettront, les associa
tions propriétaires devront accueillir à des conditions 
équitables les demandes de participation ou d'entrée 
dans la société fondatrice nrésentées par des communes 
ou districts voisins ne possédant pas des institutions 
similaires. En cas de divergence sur les conditions d'ad
mission, le Conseil d'Etat fixera celles-ci dans chaque 
cas particulier. 

Art. 9. — Le Conseil d'Etat pourra retenir le sub
side aux établissements dont les administrations ne se 
conformeraient pas aux prescriptions du présent décret. 
Au cas où l'un de ces établissements cesserait d'être 
affecté au but pour lequel il a reçu la subvention, les 
communes et les districts intéressés auront à rembour
ser à l'Etat les sommes perçues. 
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Le Conseil d'Etat veillera à ce que les associations 
propriétaires des hôpitaux ou infirmeries constituent 
une personnalité morale. 

Art. io. — Les établissements qui ont déjà bénéficié 
du subside cantonal sont également soumis au présent 
décret. 

Art. i i . — Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécu
tion du présent décret. 

Donné en Grand Conseil, à Sion, le 20 Novembre 
I9I3-

Le Président du Grand Conseil: 
C. DÉFAYES. 

r 

Les Secrétaires: 
Cyr. JORIS. — A. SALZMANN. 

LR CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

ARRÊTE: 
Le présent décret sera inséré au Bulletin officiel et 

publié et affiché dans toutes les communes du Canton, 
les dimanches 14, 21 et 28 Décembre courant, pour 
être soumis à la votation populaire le 28 Décembre 1913. 

Donné en Conseil d'Etat à Sion, le 10 Décembre 
I9I3-

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. KUNTSCHEN. 
Le Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 



—; 391 — 

ARRÊTÉ 
du io Décembre IÇ13 

concernant la votation populaire relative au 
décret du 20 Novembre 1913, sur la parti
cipation financière de l'Etat à l'établisse
ment d'hôpitaux, de cliniques et d'infirme
ries de district et d'arrondissement. 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

En exécution de l'art. 30, No 2 et 3 de la Consti-
tution cantonale; 

Sur la proposition du Département de l'Intérieur, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Les assemblée primaires sont 
convoquées pour le dimanche 28 délcembre 1913, à 
10 heures du matin, pour se prononcer sur l'accepta
tion ou le rejet du décret précité. 

Art. 2. — La votation a lieu au scrutin secret, par 
dépôt d'un bulletin imprimé, sur lequel on inscrira un 
Oui pour l'acceptation, ou un Non pour le rejet. 

Art. 3. — Il sera dressé, dans chaque commune ou 
section, conformément au formulaire adopté par le Dé
partement de l'Intérieur, un procès-verbal de la vota
tion, dont l'exactitude sera attestée par la signature des 
membres du bureau. 

Si les chiffres portés dans l'une ou l'autre des co
lonnes du procès-verbal venaient à être surchargés ou 
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raturés, ils devront être répétés en toutes lettres, de 
manière à ne laisser subsister aucun doute. 

Un double authentique de ce procès-verbal sera, 
aussitôt la votation terminée, adressé au Département 
de l'Intérieur, tandis qu'un second double sera immé
diatement transmis au Préfet du district, qui le fera 
parvenir sans retard, avec un état de récapitulation, au 
même dicastère. 

Les retards dans la transmission des procès-ver
baux sont passibles d'une amende de io fr. 

Art. 4. — Les électeurs en service militaire votent 
à la place d'armes où ils se trouvent. 

Art. 5. — Les bulletins de vote doivent, après le 
dépouillement du scrutin, être placés par le bureau élec
toral dans un pli fermé et cacheté par l'apposition du 
sceau communal à l'endroit de la jonction du pli. Les 
bulletins seront conservés jusqu'après le délai prévu à 
l'article 6. 

Art. 6. — Les réclamations qui pourraient s'élever 
au sujet de la votation doivent être adressées, par écrit, 
au Conseil d'Etat dans un délai de six jours, à dater 
du jour de la proclamation du résultat de la votation. 

Art. 7. — Sont applicables à la présente votation 
les prescriptions de la loi du 23 Mai 1908 sur les élec
tions et votations, ainsi que celles de la loi du 20 No
vembre 1912 modifiant la loi précitée. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 10 Décembre 
1913, pour être inséré au Bulletin officiel et publié et 
affiché dans toutes les communes du Canton, les di
manches 14, 21 et 28 Décembre 1913. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. KUNTSCHEN. 
Le Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 
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ORDONNANCE 
relative à la tenue des livres, à la surveillance 

et aux tarifs des chambres pupillaires. 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON' DU VALAIS, 

En exécution des art. 86, ci et ijy de la loi d'ap
plication du Code civil suisse du 15 Mai ici2; 

Sur la proposition du Département dg Justice et 
Police, 

ARRÊTE: 

SECTION I 

Livres, dossiers 

Article premier. — Les chambres pupillaires du can
ton ont l'obligation de tenir: 

a) un protocole des. séances; 
b) un protocole des comptes et des inventaires; 
c) un livre des tutelles et des curatelles ; 
d) les dossiers des tutelles et les copies de lettres. 

Art. 2. — Les inventaires et les comptes sont portés 
au protocole des comptes ; les procès-verbaux de toutes 
les autres opérations sont insérés au protocole des séan
ces. 

Le protocole des inventaires peut toutefois être dis
tinct de celui des comptes. 

Art. 3. — Le protocole des séances contient, par 
ordre chronologique, les délibérations et les décisions 
des autorités tutélaires. 
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Les procès-verbaux sont dressés séance tenante; ils 
sont signés par le président et par le secrétaire, ils in
diquent l'heure d'ouverture et de clôture de l'opéra
tion et sont accompagnés de l'état des frais. 

Art. 4. — Les procès-verbaux ne doivent contenir 
ni blancs, ni ratures, ni surcharges, ni interlignes. Les 
rectifications éventuelles sont verbalisées à la suite du 
texte et signées. 

Art. 5. — En marge du procès-verbal, une note 
sommaire rappelle l'objet de la séance et le folio cor
respondant du livre des Tutelles. 

Art. 6. — Au commencement de chaque année il 
sera établi au protocole des séances, un état des tutelles 
et des curatelles soumises à la juridiction de la cham
bre pupillaire. 

Art. 7. — Les procès-verbaux des séances portant 
approbation d'un acte de partage, mentionneront le som
maire des lots attribués à chacun des ayants-droit. 

Ceux autorisant un prêt ou un emprunt indiqueront 
les sommes, le taux d'intérêt et le temps pour lequel 
l'opération est conclue. Une copie de l'acte de prêt ou 
d'emprunt sera annexée au dossier de la tutelle. 

Art. 8. — Les ventes ne pourront avoir lieu que si 
l'autorisation en a préalablement été donnée par l'au
torité tutélaire. 

Cette autorisation est protocolée; le- procès-verbal 
mentionne le bien à vendre, 1e prix minimum, ainsi que 
les conditions. 

Celles-ci, en cas de vente immobilière par voie d'en
chères, réservent la ratification des adjudications par 
la chambre pupillaire. 



— 395 — 

Art. 9. — La ratification des adjudications fait l'ob
jet d'une délibération protocolée. 

Une copie du procès-verbal des enchères est an
nexée au Dossier de la tutelle. 

Art. 10. — En général, les procès-verbaux concer
nant les autorisations données par les chambres pupil-
laires, conformément aux dispositions légales, et no
tamment en application de l'art. 421 C. C. S., indique
ront d'une manière aussi précise que possible la portée 
de ces autorisations et les conditions de celles-ci. 

Art. 11. — Les notifications aux intéressés des 
décisions prises, sont verbalisées au protocole des
séances. 

Art. 12. — Les préavis à l'autorité de surveillance 
(art. 422 C. C. S.), font l'objet de procès-verbaux in
sérés au protocole des séances. 

Ces décisions sont communiquées à l'autorité de sur
veillance par l'expédition d'une copie du procès-verbal. 

Art. 13. — Le protocole des comptes, lorsqu'il n'est 
pas distinct de celui des inventaires, contient, par ordre 
chronologique, les inventaires et les comptes des tuteurs 
et des curateurs. 

Les inventaires et les comptes, présentés par les tu
teurs ou les curateurs, sont insérés au protocole, après 
avoir été discutés, approuvés et éventuellement recti
fiés. 

Le 2me alinéa de l'art. 3, les art. 4 et 5 sont appli
cables. 

Le procès-verbal est, en outre, signé par le tuteur 
ou le curateur. 
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Art. 14. — Les originaux, qui restent en main du 
tuteur ou du curateur sont signés par eux et contre
signés par le président et le secrétaire de la Chambre 
pupillaire. 

Leur production peut être requise en tout temps. 

Art. 15. — L'inventaire comprend l'état détaillé 
dé la fortune du pupille, tant de l'actif que du passif. 

Il est établi selon les rubriques suivantes: 

A) Actif. 
1. Argent comptant; 
2. Titres de (créances, de rentes, reconnaissances 

de' dettes ; 
3. Biens mobiliers du ménage; 
4. Autres biens mobiliers; 
5. Immeubles et droits réels. 

B) Passif. 
1. Dettes hypothécaires; charges foncières; 
2. Dettes chirographaires, y compris les effets de 

change. 

Art. 16. — Tous les biens et droits sont désignés, 
décrits et, en règle générale, taxés. 

Les titres dont la valeur réelle est autre que la va
leur nominale (actions, fonds publics, etc.), sont portés 
tant à leur valeur nominale qu'à leur valeur d'estima
tion. 

L'état des immeubles et des droits réels doit être 
dressé sur la base du registre foncier, lorsque celui-ci 
sera établi. Jusqu'à ce moment, les immeubles seront 
indiqués avec leur valeur cadastrale ou celle d'estima
tion. 
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L'état des dettes hypothécaires et des chargés fon
cières fera mention des taux d'intérêt ou de rente et 
des immeubles grevés. 

Art. 17. — Le procès-verbal d'inventaire, ou une 
décision à la suite de ce procès-verbal, indique quels 
sont les documents, les objets précieux déposés en lieu 
sûr et le lieu où ils sont déposés. 

Une quittance ou un récépissé du dépositaire est 
annexée au dossier. 

Art. 18. — Les changements qui se produisent dans 
la fortune du pupille, depuis la confection de l'inven
taire, seront portés dans celui-ci. Les prescriptions des 
art. 15, 16 et 17 sont applicables à ces inventaires com
plémentaires. 

Art. 19. — En cas d'inventaire public, une copie 
èst requise du greffe du Tribunal qui l'a reçu, pour 
être relevée au protocole des comptes et. annexée au 
dossier de la tutelle. 

Art. 20. — Les comptes comprennent le détail des 
recettes et des dépenses de la gestion. 

Ils sont accompagnés des pièces justificatives et 
d'un rapport explicatif. 

Le rapport doit fournir tous renseignements utiles-
sur la gestion, sur les principaux actes accomplis, leurs 
motifs et leur résultat. Il est signé par le tuteur ou le 
curateur et annexé au dossier. 

Il sera établi des formulaires ou des modèles pour 
ces comptes et ces rapports. 

Art. 21. — Les comptes sont suivis d'un état som
maire de la situation de fortune, active et passive, du 
pupille, selon les rubriques de l'art. 15, au moment où 
le compte est rendu. 
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Le bilan final est plus détaillé que les situations 
périodiques antérieures; lil constitue l'inventaire ,des 
biens mis à disposition. 

Art. 22. — Dans la règle, le montant de la remu
neration allouée au tuteur et au curateur, est fixé lors 
de la reddition du compte ; il est indiqué au procès-
verbal. 

Art. 23. — S'il résulte des comptes un reliquat en 
faveur du pupille, le procès-verbal l'indique en toutes 
lettres; il mentionne l'intérêt à charge du tuteur ou 
du curateur, là date de départ de cet intérêt, ainsi que 
les garanties fournies pour le remboursement. 

Cette reconnaissance de dette est soumise à l'enre
gistrement; il y est pourvu par les soins et sous la res
ponsabilité du secrétaire de la Chambre pupillaire, le 
paiement du droit étant à la charge du tuteur ou du 
curateur. 

Lorsque les garanties fournies consistent en hypo
thèque, la constitution de l'hypothèque devra revêtir 
la forme prescrite par les art. 47 et 49 de la loi d'appli
cation. 

Art. 24. — Le livre des tutelles et des curatelles 
..comprend : 

a) Pour chaque tutelle ou curatelle un feuillet dis
tinct et numéroté; 

b) Un répertoire alphabétique. 

Art. 25. — Au fur et à mesure qu'une tutelle ou 
une curatelle est instituée, un feuillet lui est attribué 
dans le livre des Tutelles. 

Il porte en tête: 

a) le nom et le prénom du pupille, sa filiation; 
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b) s'il s'agit de la tutelle d'un mineur, la date (an, 
mois, jour), delà naissance'du pupille; 

c) la nature de la fonction (tutelle, curatelle); 
d) la date de l'institution de la fonction. 
Un feuillet est également attribué à l'enfant soumis 

à la puissance paternelle et possédant des biens propres, 
ainsi qu'à l'enfant en faveur duquel sont prises des 
mesures de protection, mais non à la personne placée 
sous conseil légal. 

La liste de ces dernières sera dressée sur un ou 
plusieurs feuillets collectifs. 

Art. 26. — Chacune des opérations de la gestion 
est mentionnée sur le feuillet, et leur mention est ac
compagnée de l'indication du protocole et du folio du 
protocole où elle est verbalisée. 

Art. 27. — Lorsque, dans une tutelle de mineurs, 
plusieurs pupilles ont ensemble leurs intérêts communs, 
gérés par un seul tuteur, (par exemple frères et sœurs 
en indivision), un seul feuillet leur est attribué. 

Il en est de même lorsque plusieurs enfants, soumis 
à la puissance paternelle, ont ensemble des biens pro
pres. 

Lors de la cessation de l'indivision, un feuillet nou
veau est attribué à chaque enfant dont les intérêts sont 
divisés. 

Art. 28. •— Le Répertoire alphabétique contient les 
noms et prénoms des pupilles rangés par ordre alpha
bétique du nom de famille. 

Il mentionne en regard du nom, le folio du livre des 
Tutelles dans lequel la tutelle, la curatelle, etc., est 
portée. 
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Art. 29. — Les Dossiers sont constitués par l'en
semble des pièces se rapportant à la même tutelle, cu
ratelle ou puissance paternelle. 

Us sont numérotés et portent le No du folio corres
pondant du Livre des Tutelles. 

Art. 30. — Dans chaque dossier les pièces sont clas
sées par ordre chronologique, fixées et numérotées. 

Un répertoire des pièces, constamment à jour, est 
annexé au dossier. 

Pour faciliter le classement dans les dossiers, les 
Chambres pupillaires veillent à ce qu'il ne soit traité 
qu'une seule affaire par pièce (lettre, rapport, etc.). 

Art. 31. — Les Chambres pupillaires gardent copie 
de toutes les lettres, communications, rapport, préavis 
qu'elles expédient. 

Il n'est gardé copie des convocations que si elles 
sont faites sous plis recommandés. 

Ces copies sont transcrites dans un. livre ad hoc 
(copie de lettres), manuscrit ou avec l'emploi de la 
presse à copier. 

Toutefois, lorsque la communication ne comporte 
que la transmission d'une copie d'un procès-verbal, il 
suffit de garder copie de la lettre d'envoi accompagnant 
le document expédié. 

Art. 32. — Un seul et même dossier suit la tutelle 
ou curatelle, ou toute autre fonction, depuis son insti
tution jusqu'à sa fin. 

Art. 33. — Après l'expiration d'un an dès la date 
du compte final, le dossier est remis aux archives com
munales, contre reçu; mention en est faite tant au Li
vre des Tutelles que dans le protocole des séances.. 
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Art. 34. — En dehors des dossiers afférents à cha
que tutelle ou curatelle, les Chambres pupillaires clas
sent par ordre chronologique, dans un dossier spécial, 
les pièces se rapportant à leur activité en général (rap
ports d'inspection, etc.). 

Art. 35. — Les art. 1 à 32 de la présente ordon
nance sont applicables à la tutelle privée. 

Toutefois le Livre des Tutelles est remplacé par un 
répertoire chronologique des opérations. 

Le Conseil de Famille de la tutelle privée procède 
aux opérations placées par les articles précités dans 
les attributions de la Chambre pupillaire. 

Art. 36. — Les communes fournissent gratuitement, 
à l'usage des Chambres pupillaires, un local convenable 
pour les séances et les archives ainsi que le mobilier et 
le matériel nécessaires. 

Les livres, les divers formulaires et les couvertures 
de dossiers sont fournis aux communes, par l'Etat, au 
prix coûtant. 

SECTION II 

Surveillance, inspections, enquêtes 

Art. 37. — Les Chambres pupillaires sont placées 
sous la haute surveillance du Conseil d'Etat, qui l'exer
ce par l'organe du Département de Justice et Police 
et des rapporteurs de district. 

Art. 38. — Le rapporteur du district procède, avant 
le quinze mars de chaque année, à l'examen des livres 
et des archives des Chambres pupillaires des communes 
de son ressort; il contrôle à cette occasion, en général, 
leur gestion au cours de l'année précédente. 

2 6 
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Le Président et le Secrétaire de la Chambre sont 
tenus d'être présents à l'inspection. 

Un rapport sur formulaire établi, est adressé en 
deux doubles au Département de Justice et Police, jusi-
qu'au 31 mars au plus tard. 

Le Département de Justice et Police peut, en tout 
temps, faire procéder à une inspection d'une Chambre 
pupillaire, à la visite des livres, des dossiers, des lo
caux et archives, ordonner une enquête touchant une 
tutelle ou curatelle déterminée, ou un acte de sa ges
tion. 

Art. 39. — Le Conseil d'Etat prend les mesures 
dictées par les circonstances. 

En cas d'inexécution des prescriptions contenues 
dans la présente ordonnance ou des ordres donnés par 
lui, le Conseil d'Etat peut, sans préjudice de la res
ponsabilité civile des intéressés, prononcer contre les 
administrations ou les magistrats en défaut ou toute 
autre personne en faute telle que tuteur ou curateur, une 
amende de 5 à 100 fr. 

Il statue sur les frais. 
En cas de délit, l'action correctionnelle est réservée. 

SECTION III 

Tarifs 

Art. 40. — Les opérations faites par les Chambres 
pupillaires, en vertu des dispositions légales sont taxées 
conformément au présent tarif. D'autres frais ou émo
luments ne peuvent être réclamés. 

Art. 41. — Toutes les requêtes adressées aux auto
rités tutélaires, par la poste, doivent être affranchies. 

Sous réserve des dispositions légales touchant la 
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franchise de port, les notifications, avis, communica
tions, sommations, convocations adressés aux inté
ressés par l'intermédiaire de la poste, doivent égale
ment être affranchis. 

L'affranchissement n'est pas compris dans les émo
luments, il y est ajouté. 

Art. 42. — Les avis, communications, sommations, 
invitations ou publications non spécialement prévus au 
présent tarif, sont taxés 40 centimes, frais de port, in
sertions et autres débours en sus. 

Art. 43. — Le extraits, attestations ou copies, déli
vrés soit à la requête des intéressés, soit d'office, sont 
taxés à raison de 30 centimes la page et de 15 centimes 
la demi-page, avec minimum de 30 centimes. 

La page est de 24 lignes au moins. La ligne com
prend en moyenne 40 lettres. 

• Les copies établies en application de l'art. 30 sont 
gratuites. 

Art. 44. — Comme émolument de séan
ce, il sera alloué à chacun des membres et 
au secrétaire , , , 

Si la séance dure plus d'une heure, pour 
chaque demi-heure en sus 

La confection de l'inventaire est assimi
lée à une séance et les experts sont payés 
comme les membres de l'autorité. 

Le temps employé à la rédaction des pro
cès-verbaux est compté. 

Les convocations sont payées chacune à 
raison de . . ,. , 

Les publications aux criées ordinaires, 
au Bulletin officiel, par exemplaire . . . 

Fr. 1.— 

» 0.50 

» 0.20 

» 0.40 
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Les avis et communications aux autori
tés, fonctionnaires ou particuliers, chacun . » 0.40 

Les notifications d'une décision, pour 
chacune d'elles » 0.40 

Les frais de port, d'insertion et autres 
débours ne sont pas compris dans ces taxes. 

Art. 45. — Les membres des Chambres pupillaires, 
les secrétaires, experts, qui, pour accomplir un acte de 
leur charge, s'éloignent de plus'd'un kilomètre de leur 
demeure, ont droit à une indemnité de 30 centimes par 
kilomètre, retour compris. 

Les fractions de kilomètre ne sont pas comptées. 

Si le transport a lieu par chemin de fer, l'indem
nité kilométrique totale est réduite à 10 centimes, plus 
les débours effectifs pour le prix du billet de troisième 
classe. 

L'émolument de transport est réparti par parts éga
les entre les différentes affaires qui y donnent lieu. 

Art. 46. — Le procès-verbal mentionnera l'heure à 
laquelle l'opération a commencé et l'heure à laquelle 
elle s'est terminée. 

Toute fraction de moins de trente minutes compte 
pour une demi-heure. 

Dans tous les cas, le temps employé pour la course 
n'est pas compris. 

Art. 47. — Lorsque le concours d'un 
fonctionnaire communal ou de police, ou de 
toute autre personne est requis, cette opé
ration est taxée: 

Si elle ne dure pas plus d'une heure . Fr. 1.— 
Pour chaque demi-heure en sus . . . » 0.50 
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Le concours des membres du Conseil de famille, 
dans la tutelle publique, est gratuit. 

Art. 48. — Pour une assise d'enchère de biens pu-
pillaires, le juge de la commune et son greffier per
çoivent chacun: 

Si l'opération ne dure pas plus d'une 
heure , , , , , Fr. 2.— 

Pour chaque demi-heure en sus . . . » 0.50 
L'huissier à droit à la moitié de cet émolument. 

Art. 49. — Pour encaisser le produit des ventes, ou 
le prix des adjudications, payé séance tenante, et en 
remettre le montant, le juge de la commune et son 
greffier ont droit chacun: 

Pour chaque paiement jusqu'à fr. 100 . Fr. 0.50 
Pour chaque paiement de 100 à 1000 fr. » 1.— 
Pour chaque paiement en sus de 1000 fr. le 1 °/00 

(un pour mille) du montant du paiement. 
Ces émoluments et ceux de l'art. 48 sont à la charge 

des adjudicataires. 

Art. 50. — Les émoluments pour les opérations 
concernant les pupilles pauvres, à l'exception des en
chères, sont payés par la Caisse communale. 

Il en est de même de ceux de la séance annuelle 
prévue à l'art. 6. — 

Art. 51. — Les personnes convoquées à une ins
pection, à une enquête, ont droit aux indemnités pré
vues aux art. 45 et 46. 

Ces indemnités, pour autant qu'elles sont dues aux 
membres et au secrétaire de la Chambre pupillaire, sont 
supportées par la Caisse communale, à moins; qu'il n'en 
soit autrement statué par l'autorité compétente. 
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Art. 52. — Sont rapportés: 
i. L'arrêté du 1er février 1882 concernant la sur

veillance et l'inspection des Chambres pupillaires. 
2. Le décret du 29 mai 1890 sur les tarifs. 

Art. 53. — La présente ordonnance sera publiée au 
Bulletin officiel du 26 Décembre 1913 et entrera en 
vigueur le 1er janvier 1914. 

Ainsi arrêté en Conseil d'Etat, à Sion, le 13 Dé
cembre 1913. 

Au nom du Conseil d'Etat 
Le Vice-Président: 

SEILER. 
Le Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 

ARRÊTÉ 
du 26 Décembre 1913 

concernant le contrôle à exercer sur la circu
lation des vélocipèdes. 

LE CONSEIL D'ÉTAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

Vm les art. 18 et 19 du concordat intercantonal suis* 
se du 3 juin 1904; 



— 407 -

Sur la proposition du Département 'de Justice et 
Police, 

ARRÊTE: 

Article premier. — Tout vélocipède (sans moteur) 
circulant sur les voies publiques doit être muni d'une 
plaque de contrôle numérotée et tout vélocipédiste, 
être porteur d'une carte mentionnant ses nom, pré
noms, domicile, profession et le numéro du cycle. Cette 
carte vaut comme permis de circulation. 

Art. 2. — Les plaques de contrôle délivrées en 1913 
sont valables jusqu'au 1er janvier 1914; elles devront 
être remplacées à partir de cette date par de nouvelles 
plaques couleur Rouge orange. 

Art. 3. — Ces plaques et cartes personnelles, vala
bles sur tout le territoire des cantons concordataires, 
seront délivrées directement sur demande et contre 
paiement d'une finance d'un franc, par les postes de 
gendarmerie de Brigue, Viège, Loèche, Sierre, Sion, 
Saxon, Martigny, St-Maurice, Monthey et Bouveret. 
Ces postes seront spécialement à la disposition du pu
blic à cet effet, tous les dimanches, dès les 11 heures 
à midi; les demandes adressées par correpondance se
ront reçues en tout temps. 

Art. 4. — Sont exemptés du permis et de la plaque: 
1. Les étrangers à la Suisse, de passage dans le 

canton. 

2. Les vélocipédistes militaires porteurs de la pla
que fédérale et du livret de service de bicyclette. 

Art. 5. — Les contraventions au présent arrêté, se
ront punies d'une amende de 1 à 5 fr., à prononcer par 
le Préfet du district. 
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Ainsi arrêté en Conseil d'Etat, à Sion, le 26 Dé
cembre 1913, pour être publié et affiché dans toutes 
les communes du canton. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. KUNTSCHEN. 
Le Chancelier d'Etat: 

Osw. ALLET. 

CONCORDAT 
concernant la garantie réciproque pour l'exécu

tion légale des prestat ions dérivant du droii 
public. 

I 

Principes de la garantie réciproque 

Etendue de la garantie réciproque. 

Article premier. — Les cantons concordataires se 
garantissent réciproquement l'exécution forcée des pres
tations dérivant du droit public en faveur de l'Etat, 
des communes ou de..corporations officielles assimilées 
à ces dernières. 

Les prestations exécutoires sont: 

1. Les impôts assis sur le capital, le revenu, ou le 
gain, ou encore sur le sol, un immeuble bâti ou sur d'au
tres éléments de la fortune. Il en est de même des 
taxes à payer comme citoyen actif, taxes dites, person
nelles ou impôts de ménage. 
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2. Les droits sur les successions ou donations. 
3. Les rappels d'impôts et amendes se rattachant aux 

impôts prévus sous chiffres 1 et 2 ci-dessus. 
4. La taxe militaire. 
5. Les amendes et listes de frais dues à l'Etat en 

matière pénale. 

Nature de la garantie et procédure. 
Art. 2. —- Les cantons concordataires se garantis

sent réciproquement libre cours pour toute poursuite 
dérivant des prestations énumérées à l'art. 1 ci-dessus. 

Les décisions et sentences exécutoires émanant d'au
torités administratives ou judiciaires d'un canton con
cordataire sont considérées dans tout autre canton con
cordataire comme valant jugement exécutoire dans le 
sens de l'art. 80, al. 2. de la loi fédérale sur la pour
suite pour dettes. 

Titres exécutoires 

Art. 3. — Sont exécutoires, dans le sens de l'ar
ticle précédent, les décisions et jugements passés en 
force émanant des autorités compétentes ainsi que les 
registres d'impôt ayant acquis force de loi. 

Il est produit au juge compétent une expédition com
plète de la décision ou sentence, respectivement un ex
trait du registre d'impôt. Cette expédition ou cet ex
trait sont revêtus d'une déclaration de l'autorité qui a 
prononcé ou qui a délivré l'extrait, déclaration établis
sant que, suivant la loi cantonale, la décision ou sen
tence, ou encore le registre d'impôt ont force de loi. 

' Doivent être jointes à l'expédition, en original ou en 
copie certifiée, les dispositions légales sur lesquelles 
est fondée la décision ou sentence à exécuter. 
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Les signatures apposées sur l'expédition ou l'extrait 
doivent être légalisées par la Chancellerie d'Etat du 
canton requérant. Cette dernière certifiera en outre la 
compétence de l'autorité qui a prononcé ou, s'il s'agit 
d'une contribution résultant d'un registre d'impôt, de 
l'office taxateur. 

Moyens d'opposition de la partie poursuivie 
Art. 4. — Celui qui est poursuivi peut soulever les 

moyens d'opposition prévus à l'art. 81, al. 1 et 2, de la 
loi fédérale sur la poursuite, sauf toutefois celui tiré 
de l'incompétence. 

Pour réfuter les moyens tirés de l'art. 81, al. 2, dé la 
loi fédérale, on produira, outre les documents requis par 
l'art. 3 ci-dessus, une déclaration dûment légalisée de 
l'autorité qui a prononcé ou du préposé au registre d'im
pôt aux fins d'établir que le poursuivi ou son repré
sentant légal a été, conformément à la loi du canton 
requérant, en mesure de faire valoir ses droits. 

S'il s'agit d'une décision ou sentence, on établira que 
le poursuivi, au cours de la procédure antérieure, avait 
la possibilité de prendre les mesures légales prévues et 
de soulever les moyens de droit pertinents. Si, par con
tre, il s'agit d'une réclamation fondée sur le registre 
d'impôt, on établira que le débiteur a eu connaissance, 
en la manière déterminée par la loi, de la taxe le con
cernant et qu'il a été en mesure de recourir aux moyens 
légaux prévus. 

II 
Dispositions additionnelles 

Entrée en vigueur. 
Art. 5. — Le concordat entre en vigueur, pour les 

cantons qui le signent au début, dès la rmblication offi-
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delle de sa ratification par le Conseil fédéral; pour 
les cantons qui adhéreront plus tard, il entre en vigueur 
dès la publication de leur adhésion dans le recueil officiel 
des lois et ordonnances âe la Confédération. 

Nouvelles adhésions.' 

Art. 6 . — Chaque canton est admis à faire partie 
du Concordat. 

La déclaration d'adhésion est remise au Départe
ment fédéral de Justice à destination du Conseil fé
déral. 

Retraits. 

Art. 7. Le canton qui se retire le fait savoir au Dé
partement fédéral de Justice à destination du Conseil 
fédéral. 

La déclaration dfe retrait du Concordat déploie ses 
effets seulement à la fin de Tannée civile qui suit l'an
née au cours de laquelle le retrait a été signifié. 

Présenté sous forme de projet aux gouvernements 
cantonaux. 

Schaff house, le 18 Février io.ri. 

Au nom de la conférence des Directeurs cantonaux 
des Finances, 
Le Président: 

H. OBRECHT. 
Chef du Département des Finances des Soleure 

Le secrétaire: 
G. KAUFMANN. 

Adjoint du Département des Finances de Soleure, 
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Dans sa séance du 19 Novembre 1912, le Grand 
Conseil du canton du Valais a donné son adhésion au 
concordat qui précède. 

Le Président du Grand Conseil: 
Cam. Défayes. 
Les Secrétaires-. 

Cyr. JORIS. — Ign. MENGIS. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

ARRÊTE: 
Le présent concordat sera inséré au Bulletin offi

ciel et publié dans toutes les communes du canton les 
29 courant et 5 Janvier prochain, pour être soumis à 
la votation populaire le 12 Janvier 1913. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
A. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 
Ch. ROTEN. 

LOI 
du 20 Novembre IQ12 

.modifiant la loi sur les élections et les vota-
tions. 

LE GRAND CONSEIL 
DU CANTON DU VALAIS 

Considérant que l'expérience a démontré l'opportu
nité d'introduire, dans la loi du 2s Mai iço8 sur les 
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élections et votations, certaines modifications et dispo~ 
sitions complémentaires; 

Vu les réserves formulées par le Conseil federal, 
dans l'approbation par lui donnée à la dite loi, en date 
du 15 Mars içoç, eh ce qui concerne les art. 2, 2me et 
$me alinéas, et 3 de cette loi; 

Sur la proposition du Conseil d'Etat, 

O R D O N N E : 

§ 1. Exercice des droits politiques. 

Article premier. — L'art. 2 de la loi précitée sur 
les élections et les votations est modifié comme suit: 

« Les citoyens exercent leurs droits électoraux dans 
la commune de leur domicile effectif, en conformité de 
l'art. 1er de la loi du 23 Mai 1908 sur les élections. » 

Les citoyens qui quittent d'une manière définitive 
la commune de leur domicile perdent leur droit de vote 
dans celle-ci et doivent être radiés du registre électoral. 

Art. 2. — L'article 3 de la loi dont il s'agit est mo
difié de la manière suivante: 

« L'électeur qui, en matière de votations bourgeoi-
siales, concernant la fortune de la bourgeoisie, l'aliéna
tion d'immeubles, la constitution de gages ou le pailage 
par fonds des biens bourgeoisiaux, exclusion faite des 
élections bourgeoisiales, entend exercer son droit de 
vote dans sa commune d'origine, sans être domicilié 
dans celle-ci, doit en faire la déclaration, six mois à 
l'avance, au président de la commune bourgeoise, où il 
entend participer au vote en matière bourgeoisiale. 

Cette déclaration vaut pour aussi longtemps que 
celui qui l'a faite ne l'a pas expressément retirée. » 
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Art. 3. — Les citoyens qui sont empêchés de parti
ciper au vote ordinaire du dimanche, à raison de l'exer
cice de fonctions ou emplois publics, peuvent remettre 
personnellement dès la veille et jusqu'à l'ouverture du 
bureau de vote, sous pli cacheté, et contre reçu, leur suf
frage au président de la commune où ils sont inscrits 
comme électeurs. 

Le pli renfermant le bulletin de vote revêtira la si
gnature de l'électeur, avec indication de sa profession 
ou de ses fonctions. 

Le président de la commune transmet ces plis au 
bureau électoral qui les ouvre avant le commencement 
du dépouillement et qui jette les billets dans l'urne sans 
être dépliés. 

Les noms des votants de cette catégorie seront ins
crits sur la liste, avec mention de ce mode de votation. 

Art. 4. — Les militaires peuvent voter à la place 
d'armes où ils sont en service. 

Le Département militaire cantonal transmettra à 
l'autorité militaire de la place d'armes la liste des hom
mes en service ayant le droit de vote, ainsi que, le cas 
échéant, les bulletins de vote à eux destinés. 

Après avoir pris l'avis du Département cantonal de 
l'Intérieur, le Département militaire précité aura à 
s'entendre avec l'autorité militaire de la place d'armes, 
pour la constitution du bureau électoral et l'envoi par 
celui-ci du procès-verbal et des bulletins de vote dé
posés par les militaires. Les militaires isolés peuvent 
transmettre leur bulletin de vote au président de la 
commune par l'intermédiaire du commandant de l'école. 

Art. 5. — Les articles 9, 21 et 41 de la loi sur les 
élections et votations sont modifiés comme suit : 
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Art. 9. — Quarante jours avant le jour des élec
tions périodiques, communales et cantonales, le Con
seil communal fait afficher l'état nominatif dressé par 
ordre alphabétique des citoyens inscrits au registre élec
toral et, complété en annexe, des noms de tous les ci
toyens habiles: à voter le jour du vote. Cette liste reste 
affichée j usent au jour de la votation et un double en 
sera déposé au secrétariat communal. 

Les réclamations concernant cette liste doivent être 
adressées par écrit au Conseil communal, dans les dix 
premiers jours de ce délai de quarante jours, sous peine 
de forclusion. 

Passé ce délai, la liste électorale ne pourra plus être 
modifiée, sauf pour les réclamations pendantes ou poul
ies citoyens qui, dans l'intervalle, auraient acouis, perdu 
ou recouvré leurs droits civiques, ou qui, figurant sur 
le registre électoral, auraient été omis sur la liste. 

Un état de toutes les réclamations faites à temps sera 
affiché dans; les 24 heures qui suivent l'expiration du 
délai ci-dessus. 

Les contre-réclamations éventuelles seront adres
sées au Conseil communal, dans les cinq jours qui sui
vent celui de l'affichaee prévu à l'alinéa précédent. 

Le Conseil communal Prononce, dans un nouveau 
délai de cinq jours, sur toutes les réclamations et con
tre-réclamations intervenues, et fait dans cet intervalle, 
notifier par écrit sa décision aux réclamants. 

La liste électorale devra être conservée pour être 
annexée au livre des inscriptions. 

Art. 21. — Le président de la commune préside le 
bureau ; il est assisté du secrétaire du Conseil et de qua
tre scrutateurs. 
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En cas de votations ou élections simultanées, il 
pourra être créé plusieurs bureaux. Dans ce cas et dans 
les communes qui votent par sections, les présidents et 
les secrétaires des bureaux sont nommés par le Conseil. 

Le Conseil nomme aussi les scutateurs qui seront, 
autant que possible, choisis dans les divers partis poli
tiques. 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un des mem
bres du bureau, celui-ci se complète lui-même. 

Art. 41. — Les députés et les suppléants au Grand 
Conseil sont nommés, pour chaque district, directe- ' 
ment par le peuple, à raison d'un député sur 1100 âmes 
de population. 

La fraction de 551 compte pour 1100. 

La rotation du peuple a lieu dans les communes. 

Dans la règle, l'élection se fait par district; excep
tionnellement elle se fait par cercle. 

L'élection par cercle n'a lieu qu'à la demande d'une 
ou de plusieurs communes du même district présentant 
le quotient nécessaire. 

Le nombre des députés attribué au district dans son 
ensemble ne peut être ni augmenté ni diminué du fait 
de la formation des cercles. 

Si du fait de cette formation, deux fractions de 551 
âmes ou plus (levaient se trouver en concurrence, la 
préférence sera accordée à la fraction appartenant aux 
communes qui n'ont pas demandé le cercle. 

Lorsqu'un district n'atteint la fraction de 551 âmes 
que par le concours des différents cercles électoraux 



— 417 — 

du district, l'élection du député attribué à la fraction a 
lieu par tous les électeurs du district réunis. 

§ 2. Députés au Grand Conseil j 

Art. 6. — Aucun arrondissement électoral (district 
ou cercle), ne peut rester sans représentation. Si le cas 
venait à se produire, il sera immédiatement procédé à 
la nomination de la deputation de l'arrondissement inté
ressé, à moins que la vacance ne se soit produite posté
rieurement à la dernière session ordinaire de la législa
ture, ou à une date trop tardive pour permettre aux 
représentants de cet arrondissement, de participer aux 
travaux de la dite session. 

§ S- Juges de commune. 
Art. y. — La nomination des juges de commune et 

de leurs suppléants a lieu deux ans après celle des con
seils communaux, le premier dimanche de décembre 

Les dispositions des art. 9 et suivants de la loi élec
torale sont applicables à ces élections. 

Donné en Grand Conseil à Sion, le 20 Novembre 
1912. 

Le Président du Grand Conseil: 
Cam. DÉFAYES. 

Les Secrétaires: 
Cyr. JORIS. - Ign. MENGIS. 

LE CONSEIL D'ETAT 
DU CANTON DU VALAIS, 

ARRÊTE: 

La présente loi sera insérée au Bulletin officiel, pu
bliée et affichée dans toutes les communes du Canton, 
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le 29 courant et le 5 Janvier 1913, pour être soumise à 
la votation populaire le 12 Janvier 1913. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 21 Décembre 
1912. 

Le Président du Conseil d'Etat:, 
V. COUCHEPIN. 

Le Chancelier d'Etat: 
Cli. ROTEN. 

D R T>' 
du 21 Mai 1Ç13 

modifiant les articles» 3 e 5 du décret du 24 
Août 1895 concernant l 'é tablissement d 'une 
Caisse hypothécaire et d 'épargne. 

LE GRAND CCT'SE L 
nu CANTON DU VALAIS 

Voulant apporter au décret constituant une Caisse 
hypothécaire et d'épargne du Canton les modifications 
que le développement de celle-ci a rendues nécessaires ; 

Vu les conditions du marché financier; 

Sur la proposition du Conseil d'Etat, 

DÉCRÈTE: 

Art. 1. — L'article 3 du décret du 24 août 1895 
est modifié comme suit : 
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Il est attribué à la Caisse hypothécaire et d'épargne 
une nouvelle dotation de fr. 2,000,000 qui lui sera four
nie par la Caisse d!Etat. 

Cette dotation pourra, suivant les besoins, être aug
mentée par le Grand Conseil. 

Article 2. — L'article 5 du décret précité est modi
fié comme suit: 

Le taux de l'intérêt des prêts hyoothécaires ne dé
passera pas, dans la règle, le 4 °/0. 

La provision initiale, non compris les débours, n'ex
cédera pas, dans la règle, le 1 °/o du capital prêté; lors
que la situation de l'établissement le permettra, cette 
provision sera réduite. 

Si les conditions du marché financier l'exigent, le 
taux de l'intérêt et celui de la provision fixés aux ali
néas précédents "ourront être modifiés par décisions du 
Conseil d'administration, avec l'assentiment du Con
seil d'Etat. Ces décisions devront toutefois être soumi
ses à l'approbation du Grand Conseil dans sa plus pro
chaine session. 

Les pénalités prévues en cas de retard de paiement 
ne pourront dépasser le 1ji ou le */2 "«• de l'intérêt ou 
de l'indemnité suivant la durée du retard. 

Art. 3. — Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécu
tion du présent décret. Toutefois, le contrat de l'em
prunt destiné à assurer la dotation supplémentaire pré
vue par l'article 1 sera soumis à la ratification du Grand 
Conseil. 

Donné en Grand Conseil, à Sion, le 21 Mai 1913. 

Le Président du Grand Conseil: 
Cam. DÉFAYES. 

Les Secrétaires: 
Cyr. JORIS. — A. SALZMANN, 
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LE CONSEIL D'ETAT 
nu CANTON DU VALAIS 

ARRÊTE: 

Le présent décret sera inséré au Bulletin officiel et 
publié dans tontes les communes du Canton, les diman
ches 8, 15 et 22 Juin prochain, pour être soumis à la vo-
tation populaire le 22 Juin T913. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 28 Mai 1913. 

Le Président du Conseil d'Etat: 

A. COUCHEPIN. 
Le Chancelier d'Etat: 

Ch. ROTEN. 

ARRÊTÉ 
du 16 Septembre IÇIJ 

levant le ban imposé sur le bétail de la ré
gion de Montana. 

LE CONSEIL DETAT 
DU CANTON DU VALAIS 

Vu le rapport de l'inspecteur-vétérinaire du lime 
arrondissement, constatant l'extinction de l'é.pisootie 
•de fièvre aphteuse du'territoire de Montana; 

Vu l'art. 2/ de la loi fédérale du 8 Février 1872; 

Sur la proposition du Département de l'Intérieur, 
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ARRÊTE: 

Article unique. — Le ban imposé par l'arrêté du 2 
Août 1913, sur le bétail de la région de Montana (com
munes de Montana et de Randogne) est levé dès ce 
jour. 

Donné en Conseil d'Etat, à Sion, le 16 Septembre 
1913, pour être inséré au Bulletin officiel et publié dans 
toutes les communes du district de Sierre. 

Le Président du Conseil d'Etat: 
J. KUNTSCHEN. 

Le Chancelier d'Etat: 
Osw. ALLET. 
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deux communes indépendantes 214 

SALVAN. Arrêté du 26 Novembre 1912, concer
nant la nomination des autorités communales 
de Salvan et Vernavaz 219 

S t -BARTHELEMY. Décret du 15 Novembre 
1912, concernant l'endiguement d'une section 
du torrent de St-Barthélemy 205 

STEG (Voir état civil.) 

SUBVENTIONS. Arrêté du 8 Juillet 1913, con- ' 
cernant le subventionnement des écoles indus
trielles et des écoles moyennes communales et 
régionales 303 

SUBVENTIONS. Décret du 20 .Novembre 1913, 
concernant la participation financière de l'Etat 
à l'établissement d'hôpitaux, de cliniques et 
d'infirmeries de district et d'arrondissement . 387 

Votation sur le décret précité 391 

S U B V E N T I O N S . (Voir vignes.) 

T A R I F S DES CHAMBRES P U I T L L A I R E S . 
(Voir Chambres pupillaires.) 

T E N E U R DES R E G I S T R E S DE L ' IMPOT 
Ordonnance du 31 Décembre 1912, relative à 
1a forme spéciale de l'acte authentique dressé 
par le teneur des registres de l'impôt de la 
commune . 2 3 1 



XII 

P a g e s 

T R A I T E M E N T S DES P R O F E S S E U R S . Rè
glement concernant les traitements des profes
seurs, du 22 Octobre 1913, (approuvé par le 
Grand Conseil le 18 Novembre 1913 . . . 338 

T R A I T E M E N T S DES EMPLOYÉS DE L 'E
T A T : Règlement du 26 Juin 1913, concer
nant l'engagement, le service et les traite
ments des employés de l'Etat (approuvé par 
le Grand Conseil le 19 Novembre 1913) . . 342' 

V 
VACCINATION OBLIGATOIRE. Arrêté du 21 

Mars 1912, concernant la vaccination obliga
toire , , 54 

VALÉRE. Règlement spécial pour la police inté
rieure du château et du musée historique de 

Valére , 244 
VÉLOCIPÈDES. Arrêté du 3 février 1912, con

cernant le contrôle à exercer sur la circulation 
des vélocipèdes 20 

VÉLOCIPÈDES. Arrêté du 7 décembre 1912, 
concernant le contrôle à exercer sur la circu
lation des vélocipèdes 223 

VÉLOCIPÈDES. Arrêté du 26 décembre 1913, 
concernant le contrôle à exercer sur la circu
lation des vélocipèdes 406 

VERNAMIÈGE. Arrêté du 16 février 1912, con
cernant la reconstruction du quartier incendié 
du. village de Vernamiège 31 



XIII 

P a g e s 

VERNAYAZ. Décret du 21 novembre 1912, con
cernant l'érection de Vernayaz et de Salvan 
en communes indépendantes . . . . . . 214 

VERNAYAZ. Arrêté du 26 novembre 1912, con
cernant la nomination des autorités commu
nales de Vernayaz et Salvan 219 

VIÈZE. Décret du 13 novembre 1913, concernant 
la correction complémentaire de la Vièze en
tre le pont des C.-F.-F. et le Rhône . . . 332 

VIGNES. Arrêté du 28 février 1913, concernant 
le subventionnement de la lutte contre les 
maladies cryptogamiques et les parasites de 
la vigne , 265 

VINS ET CIDRES artificiels (Voir absinthe) 
WYLERBACH et GESCHINENBACH. Décret 

du 12 novembre 1913, concernant la correc
tion du Wylerbach et du Geschinenbach sur 
les territoires dfes communes de Geschinen et 
d'Ulrichen . 330 

VOTATION. Arrêté du 5 janvier 1912, concer
nant la votation populaire du 4 février 1912 
sur la loi fédérale relative à l'assurance en 
cas de maladie et d'accidents, du 13 juin 1911 10 

VOTATION. Arrêté du 5 avril 1912, concernant 
la votation relative au décret concernant 
l'agrandissement et le rachat de l'Asile de 
Malévoz , 80 

VOTATIONS. Arrêté du 1er Juin 1912, concer
nant la votation: 

a) sur la loi d'application du Code civil 



XIV 

suisse votée par le Grand Conseil, le 15 mai 
1912; 

b) sur l'initiative populaire demandant la 
revision de l'art. 84 de la constitution canto
nale, et sur le contre-projet voté par le Grand 
Conseil, le 20 mai 1912 . 119 

VOTATION. Loi du 20 Novembre 1912, mo
difiant la loi sur les élections et votations . 412 

VOTATIONS du 21 Décembre 1912, concernant 
la votation relative: 

1. à la loi du 20 Novembre 1912, modifiant 
la loi sur les élections et votations; 

2. au concordat intercantonal concernant la 
garantie réciproque pour l'exécution légale 
des prestations dérivant du droit public . . 227 

VOTATION. Arrêté du 24 Janvier 1913, pro
mulguant la loi du 20 Novembre 1912, mo
difiant la loi sur les élections et les votations . 248 

VOTATION: Arrêté du 2 Avril 1913, concernant 
la votation populaire du 4 Mai 1913, sur l'Ar
rêté fédéral modifiant les articles 69 et 31, 
2tne alinéa, lettre d, de la Constitution fédé
rale (lutte contre les maladies de l'homme et 
des animaux), du 18 Décembre 1912 . . . 279 

VOTATION: Arrêté du 7 Juin' 1913, concer
nant la votation relative au Décret du 21 Mai 
1913, modifiant les articles 3 et 5 du Décret 
du 24 Août 1895, concernant l'établissement 
d'une Caisse hypothécaire et d'épargne . . 296 



XV 

VOTATION. Arrêté du io Décembre 1913, con
cernant la votation populaire relative au dé
cret du 20 Novembre 1913 sur la participa
tion financière de l'Etat à l'établissement 
d'hôpitaux, de cliniques, etc 391 

ERRATA 
Page 294. Lisez : Arrêté du 30 Mai 1913 consti

tuant la paroisse de Steg en arrondissement 
d'état civil séparé de celui de Niedergestein. 

Page 327, ligne 3, concernant les mesures santaires, 
lisez : sanitaires. 1 
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